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SYNTHESE  
 

Siège de l’enquête : Mairie de Gravelines 

Commissaire enquêteur : Patrick CHLEBOWSKI,    



CHLEBOWSKI, Patrick
Commissaire enquêteur
296 Route de Noordpeene
59670 ZUYTPEENE

Monsieur le Président du Directoire
du Grand Port Maritime de Dunkerque
2505 Route de l'écluse Trystam
BP 46 534
59386 DT NKERQUE Cedex 1

ZUYTPEENE, le 13 septembre 2023

O B J E T : Demande de mémoire en réoonse

REF'ERENCE: Enquête
environnementale IOTA et
CAP 2O2O

unique relative à la demande d'autorisation
aux permis d'aménager dans le cadre du projet

NOTIFICATION DES OBSERVÀTIONS LORS DE L'ENQUETE PUBLIQUE
OUVERTE DU 17 JUILLET AU 8 SEPTEMBRE 2023.

Monsieur,

L'enquête publique prescrite dans le cadre de la demande d'autorisation environnementale IOTA et
aux permis d'aménager dans le cadre du projet CAP 2020 s'est terminée le 8 septembre 2023 à 17

heures 00.

Vous voudrez bien m'adresser dans le délai de 15 (quinze) jours au plus tard, en version papier et
informatique (version Open Office ou Microsoft Offrce), un mémoire en réponse à l'ensemble des
remarques et questions fonnulées au cor]Is de l'enquête publique, dont la slntlèse est jointe à la
présente demande, en lue d'établir un rapport motivé dont vous serez destinataire.

Je n'ai pour ma part aucune question nécessitant une réponse.

Je reste à votre disposition pour toutes explications ou commentaires que vous jugerez utiles.

Dans cette attente, je vous prie de croire, Monsieur le President en I'expression de mes salutations
distinguées.

Reçu le mercredi 14 septembre 2023

Le pé -.t-æ;j:":*;
üti*t*t'*t+:n*-

ffi&isqt*:*-,'

CHLEBOWSKI, Patrick
Commissaire enquêteur

I'ièces.iointes : Copie de f intégralité du regislre dématérialisé

C1é USB coltcnant Ia svnthèse des observations

Enquête unique relatiye à la demande d'âutorisation IOTA et au permis
d'aménager Grand Port Maritime de Dunkerque - CÀP 2020

No : E23000069/59





Réponses du Grand Port Maritime de Dunkerque aux avis formulés lors de l’enquête publique projet CAP 2020 

 

1 – Observations favorables au projet 

N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 2 LE DEIST, Antoine – Pilotage Maritime de Dunkerque 

Développement du trafic portuaire 

Développement du tra-

fic portuaire 

 

@ 3 Yannick - Dunkerque 

Développement du Grand Port Maritime – Nombreux emplois au 

cœur du projet. 

Développement du tra-

fic portuaire 

Emplois 

@ 4 

@ 5 

@ 13 

@ 19 

@ 21 

@ 29 

@ 31 

@ 32 

@ 35 

@ 43 

@ 76 

@ 77 

@ 121 

@ 136 

@ 142 

@ 145 

@ 151 

@ 155 

@ 158 

Dominique – Dunkerque 

Antoine – Dunkerque 

Pierre – Dunkerque 

Ludo – Coudekerque-Branche 

Anthony – Lambersart 

MOUCHIE, Claudine – Tétéghem 

Ingrid – Dunkerque 

Marianne – Uxem 

Adélaïde - Dunkerque 

Myriam - Dunkerque 

Simon – Loon-Plage 

HECQUET, Tanguy – Steene 

Eric – Dunkerque 

Rémy – Dunkerque 

Greg – Loon-Plage 

Geoffrey – Ghyvelde 

Serge – Rexpoëde 

Tony – Coudekerque-Branche 

Benjamin – Eringhem 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 182 

 

BARDEL, Jean-Luc - Eringhem 

Aucun thème avancé 

@ 6 Jean-Luc - Dunkerque 

Développement du port et du bassin d’emploi – Prise en compte de 

l’environnement et du développement durable 

Développement du tra-

fic portuaire 

Emplois 

Environnement 

@ 7 DUJARDIN, Eric – Association des Consignataires et Agents Ma-

ritimes 

Faire de Dunkerque un pôle maritime français sur la façade Nord 

Développement du tra-

fic portuaire 

 

@ 8 GAUDUCHEAU, Hervé – Union Maritime et Commerciale de 

Dunkerque 

Soutien des acteurs institutionnels et professionnels – Validation 

lors du débat public à 80% de la population – Projet structurant pour 

l’avenir – Retombées économiques – Infrastructure bénéfique à tous 

les secteurs – Augmentation du volume conteneurs – Aménagement 

paysager renforçant le lien ville-port – Respect des lois liées à l’en-

vironnement 

Développement du tra-

fic portuaire 

Emplois 

Environnement 

Aménagement pay-

sager 

@ 9 DA SILVA RODRIGUES, Vasco – Bolloré Logistics Dunkerque 

Projet structurant pour l’avenir – Captation de la ressource conte-

neurs – Réduction empreinte carbone – Retombées en termes éco-

nomiques, d’emplois et de formation 

Développement du tra-

fic portuaire 

Emplois 

Environnement 

@ 10 VERNIER, Thomas – Société du Terminal de l’Escaut de Dun-

kerque 

Accès direct et rapide des navires à fort tonnage – Connectivité des 

réseaux ferrés, fluviaux et routiers – Attractivité sur les profession-

nels du transport – Contribution à l’empreinte environnementale – 

Création d’emplois – Transformation énergétique du pays 

Développement du tra-

fic portuaire 

Emplois 

Environnement 

@ 11 GEORGE, Julien – EDF Industrialisation  
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Industrialisation du territoire 

@ 12 Pascal - Dunkerque 

Indispensable à l’implantation de nouvelles entreprises – Importa-

tion et exportation des produits finis – Création emplois 

Industrialisation Emplois 

@ 14 Karine - Ghyvelde 

Développement trafic portuaire – Créations d’emplois – Aménage-

ment paysager développant le lien ville-port 

Développement du tra-

fic portuaire 

Emplois 

Aménagement pay-

sager 

@ 15  Frédéric - Ghyvelde 

Attractivité du port – Créations d’emplois 

Développement du tra-

fic portuaire 

Emplois 

@ 16 ESCALLIER – DURONT, Thierry - Dunkerque 

Développement raisonné du territoire – Le projet se doit d’être du-

rable 

Développement du terri-

toire 

Projet durable 

@ 17 LHEUREUX, Mélanie – DHL Dunkerque 

Développement du port – Souci de l’environnement 

Développement du tra-

fic portuaire 

Environnement 

@ 20 Jacques – Dunkerque 

Développement du territoire et attractivité du port 

Développement du terri-

toire 

 

@ 22 Pascal – Dunkerque 

Renforcement position stratégique du port – Souci des intérêts en-

vironnementaux 

Développement du tra-

fic portuaire 

Environnement 

@ 24 Jean-Pierre – Leffrinckoucke 

Développement de la ville de Dunkerque 

Développement du tra-

fic portuaire 

 

@ 25 Sandrine  - Dunkerque 

Compétitivité face à la concurrence – Respect de l’environnement 

avec l’aménagement paysager 

Compétitivité Environnement 

Aménagement pay-

sager 

@ 26 DELETANG, Lolie – Loon-Plage Développement logis-

tique 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Impacts bénéfiques pour les professionnels – Développement logis-

tique 

@ 27 Pierre – Dunkerque 

Création d’emplois – Respect de l’environnement 

Emplois Environnement 

@ 28 LANNOEYE, Philippe – Tétéghem 

Adaptation du port à l’augmentation des volumes – Compétitivité 

face à la concurrence 

Développement du tra-

fic portuaire 

Compétitivité 

@ 30 VERDIERE, Martin – Dunkerque 

Développement activités portuaires 

Développement du tra-

fic portuaire 

 

@ 33 Didier – Bergues 

Dossier complet et détaillé – Développement économique - Impacts 

sur l’emploi et la formation – Prise en compte des considérations 

environnementales – Compétitivité face à la concurrence 

Développement écono-

mique 

Emplois  

Formation 

Environnement 

Compétitivité 

@ 34 BIGOT, Stanislas – Dunkerque 

Dynamiser la région – Compétitivité dans l’import-export 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

@ 37 MAHIEU, Bruno – Tétéghem 

Bouffée d’oxygène pour le port – Développement du port - Dyna-

mique positive sur l’emploi – Retombées économiques – Qualité de 

vie de la population 

Développement écono-

mique 

Emplois 

@ 38 Théophile – Dunkerque 

Compétitivité avec les ports voisins du Benelux – Soutien de l’acti-

vité économique 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

@ 39 BAK, Stéphane – Bergues 

Concrétisation de gros projets industriels – Aspect favorable du pla-

teau d’observation pour une plus grand proximité du public avec le 

port 

Industrialisation Aménagement pay-

sager 



Page 5 sur 333 

N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 40 Yoann – Bierne 

Enjeux économiques, stratégiques et environnementaux - Dévelop-

pement industriel 

Industrialisation Environnement 

@ 41 Pierre – Dunkerque 

Essentiel face aux enjeux – Plus écologique que le transport routier 

Développement écono-

mique 

Emplois 

@ 42 ROUX, Jérémy – Etaples 

Choix économique – Compétitivité avec les voisins européens – 

Création d’emplois – Choix environnemental 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

Environnement 

Emplois 

@ 44 Thierry – Gravelines 

Projet indispensable  

Développement écono-

mique 

 

@ 45 Loïc – Dunkerque 

Poursuivre l’évolution et le développement pour faire face à la con-

currence – Attractivité du territoire 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

@ 46 VERGRIETE, Hugues - Saint-Omer 

Avenir du port contribuera en termes d’emplois, de formation et 

d’infrastructures. 

Développement écono-

mique 

Emplois 

Formation 

@ 47 Yannique –Dunkerque 

Lutte contre la concurrence – Emplois – Aménagement paysager 

Emplois 

Compétitivité 

Aménagement pay-

sager 

@ 48 SERGENT, Hélène – Dunkerque 

Développement du port et de la région – Prise en compte aspect en-

vironnemental 

Développement écono-

mique 

Environnement 

@ 49 Yannique –Dunkerque 

Identique contribution @ 47 

Emplois 

Compétitivité 

Aménagement pay-

sager 

@ 50 Bertrand – Coudekerque-Branche Engagement espaces 

fonciers 

Projections réalistes 

Implications mo-

rales ? 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Engagement apprécié dans l’attribution des espaces fonciers en 

fonction des flux potentiels conteneurs – Nécessité d’avoir des pro-

jections réalistes - Au delà des estimations quantitatives y a t'il à 

minima des implications morales ?  

@ 51 Bertille – Dunkerque 

Projet structurant – Installation des méga factory – Incidences sur 

l’emploi – Respect de l’environnement 

Industrialisation 

Emplois 

Environnement 

@ 52 Césarine – Dunkerque 

Développement industriel porteur d’espoir – Respect de l’environ-

nement – Commentaires dans le mémoire en réponse à l’avis de 

l’AE pertinents. 

Industrialisation  

Environnement 

Mémoire en ré-

ponse avis AE per-

tinent 

@ 53 LEMORT – Dunkerque 

Facilite l'accès au port - Développement des entreprises - Vecteur 

d'emplois 

Développement écono-

mique 

Accès au port 

Emplois 

 

@ 54 LEDEIST, Pierrick – Leffrinckoucke 

Concurrence avec les ports nord européen – Projet structurant et co-

hérent 

Compétitivité Cohérence du pro-

jet 

@ 55 PLEINTEL, Charles – Dunkerque 

Concurrence avec les ports nord européen – Projet cohérent - Res-

pect des nomes environnementales – Incidences sur l’emploi 

Compétitivité 

Emplois 

Environnement 

Cohérence du pro-

jet 

@ 56 Maxime – Dunkerque 

Développement de la ville, la région et du port – Concurrence avec 

les ports nord européen 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

@ 57 Sylvie – Ghyvelde 

Projet important pour l’avenir de la région 

Développement du terri-

toire 

 

@ 58 Eva – Ghyvelde Emplois  
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Projet vecteur d’emplois 

@ 59 DEJONGHE, Hilde – Loon-Plage 

Position stratégique du port – Enjeux économiques – Bilan carbone 

favorable dans les flow vers Anvers et Zeebrugge – Projet généra-

teur d’emplois – Opportunité à ne pas manquer 

Développement écono-

mique 

Bilan carbone favorable 

Emplois 

Opportunité à ne 

pas manquer 

@ 60 PAIR, Dominique – Tétéghem 

Concurrence avec les ports nord européen – Impact bénéfique en 

termes de coûts – Incidences sur l’emploi - Aspect favorable du pla-

teau d’observation pour une plus grande proximité du public avec 

le port 

Compétitivité 

Impact bénéfique sur les 

coûts 

Emploi 

Aménagement pay-

sager 

@ 61 Charles – Loon-Plage 

Concurrence avec les ports nord européen – Développement écono-

mique - Gains de compétitivité – Diminution des transports routiers 

– Maîtrise de la vérification – Continuité des savoirs faire locaux – 

Attractivité du port. 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

Diminution trans-

ports routiers 

Valorisation savoir 

faire locaux 

@ 62 DELGRANGE, Christophe – Coudekerque-Branche 

Compétitivité avec les ports voisins 

Compétitivité  

@ 63 CAPON, Julien – Dunkerque 

Compétitivité avec les ports nord européen – Retombées bénéfiques 

pour les entreprises existantes et à venir – Création d’emplois à 

terme – Aspect favorable de l’aménagement paysager 

Compétitivité 

Emplois 

Aménager paysager 

Retombées pour les 

entreprises 

@ 64 DEWINTER, Xavier – Dunkerque 

Renforcement du port au niveau européen – Développement du 

multimodal 

Développement écono-

mique 

Développement 

multimodal 

 @ 65 CHRISTIAEN, Jérôme – Dunkerque Développement écono-

mique 

Infrastructures rou-

tières 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Développement économique et du territoire – Etude attentive de 

l’infrastructure routière – Création d’un port de service dans la zone 

Ouest 

Développement du terri-

toire 

Création d’un port 

de service dans la 

zone Ouest 

@ 66 CAPON, Julien – Dunkerque 

Idem observation @ 63 

Compétitivité 

Emplois 

Aménager paysager 

Retombées pour les 

entreprises 

@ 67 Loïc – Dunkerque 

Développement du trafic portuaire – Diminution empreinte carbone 

– Optimisation des services portuaires – Implication nécessaire des 

services portuaires 

Développement trafic 

portuaire 

Optimisation et im-

plication des ser-

vices portuaire 

@ 68 DECODTS, Fabian – Dunkerque 

Développement du territoire – Compétitivité avec les ports belges – 

Conséquences positives sur l’emploi 

Développement du terri-

toire 

Compétitivité 

Emplois 

 @ 69 PLANCKEEL, Jérôme – Dunkerque 

Développement portuaire – Développement du territoire - Compé-

titivité avec les ports nord européen 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Développement du 

territoire 

@ 70 Antoine – Condette 

Idem observation @ 61 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

Diminution trans-

ports routiers 

Valorisation savoir 

faire locaux 

@ 71 TOURILLON, Charles-Henri – Dunkerque 

Augmentation des possibilités techniques d’accueil des navires et 

des marchandises – Compétitivité avec les ports nord européen – 

Adhésion du public au projet à l’issue du débat public - Engagement 

du GPMD dans le respect des mesures environnementales. 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

Adhésion du public 

au projet 

Environnement 

@ 72 MALENGREZ, Olivier – Dunkerque 

Compétitivité avec les ports nord européens. 

Compétitivité  
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 73 BOGAERT, Jérémie – Loon-Plage 

Développement de la région – Générateur d’emplois – En phase 

avec les futures implantations industrielles 

Développement du terri-

toire 

Emplois 

Retombées pour les 

entreprises 

@ 74 GONSSE, Franck – CNTPA-CFDT – Dunkerque 

Projet attendu et pourvoyeur d’emplois – Participera au développe-

ment économique de la région – Favorable aux circuits courts et à 

l’efficience environnementale en limitant l’empreinte carbone dans 

les derniers kilomètres – Compétitivité avec les ports nord euro-

péen. 

Développement du terri-

toire 

Emplois 

 

Compétitivité 

Environnement 

@ 75 FLORIS, Jérémy – Capelle la Grand 

Générateur d’emplois 

Emplois  

@ 78 

 @ 79 

@ 80 

@ 81 

@ 82 

@ 83 

@ 84 

@ 85 

@ 86 

@ 87 

@ 88 

@ 89 

@ 90 

@ 91 

@ 92 

@ 93 

@ 94 

@ 95 

LACAZE, Vincent – Dunkerque 

RYCKEMBUSCH, Julien – Volckerinckhove 

DUBAR, Jérôme – Dunkerque 

CRAMOIZEN, David – Coudekerque-Branche 

RYCKMAN, Benoît – Leffrinckoucke 

TACCOEN, Camille – Bray-Dunes 

William – Dunkerque 

Laurent – Dunkerque 

BERNAERT, Maxence – Dunkerque 

FASQUELLE, José - Craywick 

BILLET, Christopher - Dunkerque 

Joffrey - Tétéghem 

VERVEY, Lucas - Dunkerque 

JOURNEAU, Christophe – Dunkerque 

Frédéric, Coudekerque-Branche 

FLASZENSKI, Laurent – Zuydcoote 

Jimmy – Dunkerque 

COATSALIOU, Eric – Bourbourg 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Emplois 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 96 

@ 97 

@ 98 

@ 99 

@ 100 

@ 101 

@ 102 

@ 103 

@ 104 

@ 105 

@ 106 

@ 107 

@ 110 

@ 111 

@ 115 

@ 116 

@ 117 

@ 125 

@ 126 

@ 128 

@ 129 

@ 130 

@ 131 

@ 137 

@ 141 

@ 143 

@ 146 

@ 147 

@ 148 

@ 149 

Kévin – Merckeghem 

LAHAEYE, Rémi – Dunkerque 

GARDELEIN, Clément – Bambecque 

MESSIAEN, René – Dunkerque 

Brice – Cappelle la Grande 

Eric – Coudekerque-Branche 

Teddy – Cappelle la Grande 

ROUSSEEUW, Allan – Oost-Cappel 

Jonathan – Ghyvelde 

LIEVIN, Francis – Hoymille 

ESTIEVENAERT, Fabien – Armbouts-Cappel 

Jordan – Bambecque 

Stéphane – Leffrinckoucke 

Sonia – Leffrinckoucke 

VERMEULEN, Thomas – Cappelle la Grande 

HAEZEBROUCK, Xavier – Dunkerque 

VANHAECKE, Mathieu – Dunkerque 

David – Chrochte 

MYLLE, Christophe – Dunkerque 

Johan – Dunkerque 

LIEVIN, Yann – Hoymille 

BRUNET, Fabien – Dunkerque 

TACCOEN, Emmanuel – Dunkerque 

Livio – Dunkerque 

BEGREM, Alexis – Coudekerque-Branche 

Sébastien – Brêmes 

Ludovic – Craywick 

VERMERSCH, Alexis – Armbouts-Cappel 

MAES, Tony – Cappelle la Grande 

TRONCQUEE, Cyril – Armbouts-Cappel 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 150 

@ 152 

@ 153 

@ 157 

@ 159 

@ 160 

@ 161 

@ 162 

 @ 163 

@ 164 

@ 167 

@ 176 

@ 180 

@ 184 

@ 187 

HECQUET, Sébastien – Dunkerque 

Dylan – Dunkerque 

HARS, Vincent – Spycker 

PRIEM, Quentin – Dunkerque 

Kelian – Cappelle la Grande 

BLONDEAU, Ludovic – Dunkerque 

BLONDEAU, Méryline – Dunkerque 

BLONDEAU, Mélinda – Dunkerque 

Romain – Coudekerque-Branche 

LENANCKER, Yannick – Spycker 

Tony – Cappelle la Grande 

Christophe – Dunkerque 

Thomas – Spycker 

COATSALIOU, Eric – Sainte-Marie Kerque 

Geoffrey – Coudekerque-Branche 

Soutien des dockers au projet générateur d’emplois qui assurera le 

développement et la compétitivité du port de Dunkerque. 

@ 108 BECQUELIN, Fabien – Lille 

Projet structurant – Compétitivité aves les ports nord européen – 

Attrayant pour les nouvelles industries -  

Compétitivité Industrialisation 

@ 113 LAHAEYE, Florence – Dunkerque 

Soutien au projet générateur d’emplois qui assurera le développe-

ment et la compétitivité du port de Dunkerque 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Emplois 

@ 114 Etienne – Lille 

Soutien au projet générateur d’emplois qui assurera le développe-

ment et la compétitivité du port de Dunkerque 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Emplois 

@ 118 HARS, Vincent – Spycker Développement por-

tuaire 

Emplois 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Soutien au projet générateur d’emplois qui assurera le développe-

ment et la compétitivité du port de Dunkerque 

Compétitivité 

@ 119 WACOGNE, Daniel – Etaples 

Développement de la région – Création d’emplois – Compétitivité 

face à la concurrence. 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Emplois 

@ 120 Karine – Spycker 

Attractivité et dynamisation du Dunkerquois – Emplois induits par 

l’arrivée de nouvelles entreprises 

Développement por-

tuaire 

Emplois 

Industrialisation 

@ 122 Estelle – Dunkerque 

Développement de la région – Création d’emplois – Compétitivité 

face à la concurrence 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Emplois 

@ 123 MASSSART, Florent – Dunkerque 

Géographie favorable du port – Acteurs professionnels dynamiques 

et soudés – Implantation d’industries nouvelles et innovantes – Cli-

mat social favorable – Développement du port et de l’intermodalité 

– Développement du bassin d’emploi 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Emplois 

Industrialisation 

Développement in-

termodalité 

 

@ 124 BERTRAND, Emmanuel – Dunkerque 

Respect des mesures environnementales – Développement de l’ac-

tivité portuaire et de l’intermodalité – Vecteur d’emplois 

Développement por-

tuaire 

Emplois 

Respect mesures 

environnementales 

Intermodalité 

@ 127 Yann, Etaples 

Développement du trafic du port – Concurrence avec les ports nord 

européens. 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

@ 133 Christelle – Leffrinckoucke 

Géographie favorable du port – Concurrence avec d’autres ports – 

Réduction de l’empreinte carbone – Développement intermodalité 

Développement por-

tuaire 

Compétitivité 

Réduction em-

preinte carbone 

Intermodalité 

@ 138 LOONIS, Fabien – Tétéghem Développement por-

tuaire 

Développement 

économique 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Projet doit permettre de voir grandir le port – Dynamisme écono-

mique et emploi – En concurrence avec les ports voisins le port doit 

se montrer à la hauteur de ses capacités 

Compétitivité 

@ 139 Eric – Dunkerque 

Terminal conteneurs proche de ses capacités maximales – Perte de 

marché vers les ports nord européens si l’agrandissement n’a pas 

lieu – La réduction des GES effective depuis la fermeture de 2 raf-

fineries et la décarbonation de la sidérurgie 

Développement écono-

mique 

Développement trafic 

portuaire 

Compétitivité 

Qualité de l’air 

@ 140 Kévin – Saint-Folquin 

Pour les emplois 

Emplois  

E 156 France Nature Environnement Hauts de France – Amiens 

Avis favorable sous conditions des 8 réserves formulées dans le 

courrier joint 

Relevés périodiques 

d’étiage 

Renvoi eau douce vers 

watergangs 

Envols de sables 

Suivi écologique des 

berges du futur bassin 

Cheminement des 

espèces en quête de 

nourriture 

Actions préventives 

sur la gestion des 

déchets 

Limitation impact 

dispositifs lumi-

neux 

Création point de 

rétention étanche 

pour stockage des 

matières dange-

reuses.  

@ 165 BECUWE, François – Zuydcoote 

Développement du port face aux ports belges et hollandais - Lenteur 

des décisions pénalise le développement 

Développement trafic 

portuaire 

Compétitivité 

@ 172 SANCHEZ, Ricardo – Dunkerque Développement écono-

mique 

Industrialisation 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Favorisera l’emploi sur de nombreux secteurs économiques - At-

tractivité pour de nouveaux investisseurs – Opportunité pour l’em-

ploi – Maitrise foncière 

Emplois  

@ 173 VANBEVEREN, Rudy – Dunkerque 

Favorisera l’emploi sur de nombreux secteurs économiques - At-

tractivité pour de nouveaux investisseurs – Opportunité pour l’em-

ploi – Maitrise foncière 

Développement écono-

mique 

Emplois 

Industrialisation 

 

 

@ 188 PONCE, Raphaël – Euraénergie Dunkerque 

Projet ambitieux pour le développement du territoire – Impacts po-

sitifs pour l’industrie locale – Aucun investissement de cet ampleur 

depuis les années 1970 – Projet participe à la diminution des GES – 

Développement intermodalité 

Compétitivité 

Emplois 

Développement écono-

mique 

Développement tra-

fic portuaire 

Intermodalité 

@ 194 ALCACER, Thierry – Dunkerque 

Projet complet : investissement pour développement économique, 

règles environnementales respectées, nécessaire report modal déve-

loppé – Compétitivité avec d’autres ports – Risque de passer par des 

concurrents pour les giga factory si le projet ne se fait pas –Impact 

carbone réduit en évitant le transit des camions 

Développement écono-

mique 

Compétitivité 

Développement tra-

fic portuaire 

Intermodalité 

@ 196 Zakary – Saint André les Lille 

Prise en compte des intérêts environnementaux – Bénéfique pour le 

port de Dunkerque – Favorable au commerce international 

Développement trafic 

portuaire 

Compétitivité 

Environnement 

@ 197 Chamcedine – Lille 

Favorables au projet mais impacts environnemental important – Dé-

veloppement des transports électriques – Amélioration de la voie 

ferrée 

Développement écono-

mique 

Erosion de la biodi-

versité 

@ 198 Ismail – Lille Développement écono-

mique 

Emplois 

Développement tra-

fic portuaire 

Compétitivité 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 
PRINCIPAUX 

THEMES DEGAGES 

AUTRES 

THEMES 

Renforcement de l’activité portuaire – Opportunité d’emplois – 

Choix stratégique pour le développement – Important de prendre en 

compte les aspects environnementaux et la protection de l’écosys-

tème. 

@ 202 LECOESTER, Béatrice – Dunkerque 

Favorable au projet en privilégiant les trafics ferroviaires et fluviaux 

– S’interroge surtout sur les possibilités de logement des futurs em-

ployés des usines en construction 

A rédigé l’observation @ 201 qui concerne la ZGI2 

Développement trafic 

portuaire 

Emplois 

@ 212 Agnès – Dunkerque 

Développement de la région – Diminution empreinte CO2 - Aucune 

offre ferroviaire n’existe depuis Anvers ou Rotterdam - Coonexion 

favorable avec la plateforme de Dourges 

Développement écono-

mique 

Qualité de l’air 

@ 210 PILLOT, Christophe – Grande-Synthe 

Essentiel pour le développement de la région – Dunkerque dispose 

de la meilleure fiabilité sociale de la région 

Développement trafic 

portuaire 

Compétitivité 

Industrialisation 

 

Le nombre de contributions favorables ou favorables avec réserves inscrites au registre dématérialisé s’élève à 168/216. 

Deux grandes thématiques en ressortent :  

 l’emploi et le développement économique et portuaire 

 la prise en compte environnementale dans le projet 

Pour la première thématique les sujets les plus abordés sont les suivants : 

 Développement trafic portuaire pour 83 occurrences 

 Emplois pour 103 occurrences 

 Compétitivité pour 65 occurrences 

 Développement économique pour 49 occurrences 
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Il est à noter que 63 contributions ont été faites par des dockers ou se présentant comme tels. 

Les thèmes portant autour de l’emploi et du développement représentent 81,82 % des contributions favorables 

Pour la seconde thématique les sujets les plus abordés sont les suivants : 

 Environnement pour 19 occurrences 

 Aménagement paysager pour 8 occurrences 

 Bilan carbone favorable pour 5 occurrences 

 

Les thèmes portant autour de l’environnement représentent 9.09 % des contributions favorables 

 

 

Réponse du porteur de projet : 

Le GMPD prend acte des avis qui ont été formulés par le territoire dunkerquois, ses habitants et les acteurs économiques du territoire. 

 

2 – Observations défavorables au projet 

N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 18 Jordi – Loon-Plage 

Plus de pollution, d’artificialisation des sols, de bétons, de camions 

– Quid de la qualité de l’air – Projet greenwashé but financier sans 

amélioration de la qualité de vie des Dunkerquois 

Pollution 

Artificialisation des 

sols 

Dérèglement clima-

tique 

Trafic routier 

Greenwashing 

@ 109 VILLERS, Anita – Association Environnement Développement al-

ternatif – LILLE 

Artificialisation des 

sols 

Emission de GES 

Erosion biodiversité 

Faiblesse mesures 

environnementales 

Gestion des eaux 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

Compétitivité avec les ports nord européens perdus, inutile et ina-

daptée. 

Minimisation du projet par le MO. 

Artificialisation considérable des surfaces agricoles et naturelles 

Traitement des volumes très important dont 13,6 Mm3 entreposés 

sur une surface de 160 ha – Remodelage du paysage. 

Gestion des eaux pluviales, naturelles et superficielles complexe. 

Modification hydrogéologique qui affectera les zones humides exis-

tantes. 

Aménagement non compatible avec les objectifs de la directive 

cadre européenne sur l’eau. 

Erosion de la biodiversité. 

Ajout des émissions de GES aux rejets industriels 

Modification hydro-

géologique 

Remodelage du pay-

sage 

E 112 

E 134 

E 154 

VILLERS, Anita – Association Environnement Développement al-

ternatif – LILLE 

Doublon avec l’observation @ 109. 

  

@ 132 Grégory – Dunkerque 

Faiblesse étude impact – Projet surdimensionné – Artificialisation 

importante des sols – Sous-estimation des mesures compensatoires 

– Projet ne présentant pas d’intérêt public – Mauvais évaluation des 

enjeux – Insuffisance du plan de déplacement interentreprises – Ab-

sence de prise en compte de l’ensemble des enjeux.  

Artificialisation des 

sols 

Mesures compensa-

toires 

Pas d’intérêt public 

Surdimension du 

projet 

Faiblesse étude im-

pact 

Plan de déplacement 

interentreprises 

@ 144 DE VEYLDER, Bernard – Wasquehal 

Risque de submersion marine – Bilan CO2 – Risque sur biodiversité 

marine – Impact sur la pêche locale –Pertes de terres agricoles – 

Risque de perte de conteneurs (2600 à 10.000/an) – Risques pour 

certaines espèces marines – Fragilisation ressource en eau 

Submersion marine 

Biodiversité 

Perte terres agricoles 

Perte conteneurs 

Impact sur pêche lo-

cale 

Ressource en eau 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 170 Pascal – Lille 

Biodiversité et les écosystèmes menacés - Projet qui impactera le 

territoire, la population, le climat, les niveaux de pollution, le fon-

cier, la faune et la flore locale pendant des décennies ! 

Dérèglement clima-

tique 

Qualité de l’air 

 

Perte biodiversité 

@ 175 PROUTEAU, Anaïs – Lille 

Pas de prise en compte des enjeux environnementaux - Biodiversité 

doit être au cœur du projet 

Réchauffement clima-

tique 

Perte biodiversité 

Faiblesse mesures 

environnementales 

 

@ 178 CHAMPAGNE, Géry – EELV – Dunkerque 

Etude d’impact médiocre – Eloignement de la neutralité carbone 

pour 2050 – Intermodalité pas assez structurée – Avis des citoyens 

dans les mesures ERC 

Dérèglement clima-

tique 

Faiblesse mesures 

environnementales 

 

Intermodalité 

@ 179 HARPAGES, Didier – Dunkerque 

Considérations sur le « revirement écologique » du Président de la 

République – Accroissement circulation routière entrainant des 

émissions de GES et le réchauffement climatique – Croissance in-

finie de l’économie 

Dérèglement clima-

tique 

Emissions de GES 

Qualité de l’air 

Environnement 

Trafic routier 

@ 181 VILAIN, Xavier – Dunkerque 

Opposition au projet sur les aspects environnementaux non respec-

tés – Sur la gestion de l’eau et l’impact sur les zones humides – Sur 

l’aspect économique et stratégique d’un projet surdimensionné – 

Sur l’aspect réglementation et procédure par la non prise en compte 

d’autres projets connus (ZGI2) 

Gestion des eaux 

Artificialisation 

Erosion biodiversité 

Dérèglement clima-

tique 

Submersion marine 

Projet surdimen-

sionné 

@ 183 MARTEEL, Danièle – Dunkerque 

Projet va à l’encontre de ce que nous vivons actuellement - Exten-

sion portuaire aménera GES – Impact sur la zone NATURA 2000 – 

Emission GES 

environnement 

Erosion biodiversité 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

Toxicité des conteneurs – Mondialisation du commerce – Projet dé-

mesuré 

@ 185 RAT, Viviane – Laon 

Opposition au projet sur les aspects environnementaux non respec-

tés – Artificialisation importante – Enjeux mal évalués (GES, bruit, 

déplacement) – Projet sans intérêt public majeur – Mesures com-

pensatoires pas assez évaluée – Plan déplacement interentreprises 

insuffisant – Impacts lourds sur le territoire, la population, le climat 

– Risques de submersion marine – Erosion de la biodiversité – Non 

prise en compte de la ZGI2 

Artificialisation 

Emission GES 

Dérèglement clima-

tique 

Erosion biodiversité 

Faiblesse mesures 

environnementales 

Submersion marine 

Pas d’intérêt public 

majeur 

@ 186 Anne-Sophie – Dunkerque 

Manquement à la réglementation environnementale – Dérèglement 

climatique et épuisement des ressources naturelles – Non prise en 

compte de l’avis de l’Ae. 

Faiblesses mesures en-

vironnementales 

Environnement 

Dérèglement clima-

tique 

@ 189 DEREUX, Thierry – FNE Lille 

Baisse des émissions de CO2 – Restauration de le biodiversité ma-

rine – Demande de respect des ZNIEFF et zones Natura 2000 – Im-

pact sur la gestion des eaux – Artificialisation des zones agricoles 

Artificialisation des 

sols 

Erosion biodiversité 

 

Gestion des eaux 

Qualité de l’air 

@ 190 Djulian – Santes 

Tout en admettant l’augmentation de la capacité conteneurs, la mise 

en avant du transport ferroviaire, l’aspect positif pour l’économie et 

la création d’emplois, le projet est négatif pour l’environnement – 

Impact sur la qualité de l’air – Augmentation du trafic routier – Ero-

sion de la biodiversité – Projet pas asseza écologique 

Dérèglement clima-

tique 

Emission GES 

Environnement 

Erosion biodiversité 

Qualité de l’air 

Trafic routier 

Emplois 

@ 191 FOURNIER, Nicolas – ADELFA Dunkerque 

Artificialisation importante des zones naturelles et agricoles – Aug-

mentation GES – Atteinte à la biodiversité –Décalage entre projet 

Dérèglement clima-

tique 

Emission GES 

Pas d’intérêt public 

au projet 

Qualité de l’air 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

CAP 2020 et Projet Stratégique 2020-2023 – Destruction de zones 

humides – Mauvaise évaluation des impacts – Intérêt public majeur 

non démontré – Augmentation transport routier – Non prise en 

compte ZGI2 

Erosion biodiversité 

Gestion des eaux 

Faiblesse mesures en-

vironnementales 

Remodelage du pay-

sage 

Trafic routier 

@ 192 BRICOUT, Jacky – La fermes des Anes à Brouckerque 

Impact du projet sur la nature – Effets domino avec d’autres projets 

ou industries présentes – Confort de la population dans la consom-

mation sans se soucier des impacts – Mesurettes compensatoires – 

Rehaussement du niveau de la mer 

Environnement 

Dérèglement clima-

tique 

Projet surdimen-

sionné 

@ 193 LEVECQUE, Ugo – Wambrechies 

Projet trop cher – Risque de dérèglement climatique – Impact sur 

les espèces naturelles et animales 

Dérèglement clima-

tique 

Emission GES 

Erosion biodiversité 

@ 199 VIDAL-SAGNER,Odile – Marcq-en-Baroeul 

Perte significative de terres agricoles – Bouleversement de la biodi-

versité, de la faune et de la flore – Pas d’intérêt public majeur au 

projet – Non prise en compte de la ZGI2 

Artificialisation des 

sols 

Dérèglement clima-

tique 

Erosion de la biodi-

versité 

Pas d’intérêt public 

majeur au projet 

@ 200 MINNE, Martine – ATTAC Flandre 

Artificialisation des sols – Evaluation environnementale incomplète 

– Impact sur les transports routiers – Pas de prise en compte des 

autres projets 

Artificialisation 

Impact sur le trafic 

routier 

Faiblesse mesures 

environnementales 

Pas de prise en 

compte des autres 

projets 

@ 203 ROCHER, Sylvie – Dunkerque 

Pas de prise de conscience sur les dégâts à la planète - Artificialisa-

tion des zones naturelles et agricoles – Destruction zones humides 

Artificialisation des 

sols 

Modification hydro-

géologique 

@ 204 FOURNIER, Nicolas – Les amis de la Terre Dunkerque Artificialisation 

Environnement 

Erosion biodiversité 

Pas de prise en 

compte des autres 

projets 
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N° OBSERVATION ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

Accueil enthousiaste de l’avis de l’Ae – Le GPMD prend des liber-

tés avec la réglementation – Décalage entre projet CAP 2020 et pro-

jet stratégique 2020-2023 – Pas de prise en compte des effets cumu-

lés avec la ZGI2 

Gestion des eaux Trafic routier 

@ 208 COLY, Bernard – Marcq-en-Baroeul 

Perte significative de terres agricoles – Bouleversement de la biodi-

versité, de la faune et de la flore – Pas d’intérêt public majeur au 

projet – Non prise en compte de la ZGI2 

Artificialisation des 

sols 

Dérèglement clima-

tique 

Erosion de la biodi-

versité 

Pas d’intérêt public 

majeur au projet 

@ 209 EELV – Lille 

Avis défavorable sur la pertinence du projet et les impacts à venir 

Artificialisation des 

sols 

Dérèglement clima-

tique 

Erosion de la biodi-

versité 

Emission GES 

 

Le nombre des avis formellement défavorables s’élève à 28/216 

Les thèmes abordés concernent essentiellement : 

• Le dérèglement climatique pour 20 occurrences  

• L’érosion de la biodiversité pour 19 occurrences 

• L’artificialisation des sols pour 15 occurrences 

• Le trafic routier pour 11 occurrences 

• La qualité de l’air pour 8 occurrences 

D’autres thématiques en très faible nombre (de l’ordre de 1 à 3) concernent la pollution, l’environnement, la gestion des eaux, la modification 

hydrogéologique, la faiblesse de l’étude d’impact, le surdimensionnement du projet et la submersion marine. 

La majorité des personnes qui se sont exprimées sont des particuliers à l’exception de six associations (@ 109, @ 189, @ 191, @ 192, @ 200 et 

@ 204) et deux partis politique (@ 178 et @ 209). 
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Réponse du porteur de projet : 

@18 : 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

• 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 
• 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 
• 184,5 ha sont des zones humides.  

 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

Concernant les trafics routiers, le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apportent des solutions pour fluidifier la plupart des voiries et équilibrer les 

flux. 

En effet, la construction de la Route Inter Atlantique offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départementales. 

Ce projet engendre une hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale 

des conditions de circulation de telle sorte que sans le projet CAPA 2020 et le trafic de poids lourds supplémentaire, la situation serait nettement dégradée. 

En effet le trafic poids lourds lié au projet CAP2020 devrait générer près de 500 PL supplémentaires par jour et par sens sur le territoire à l’horizon 2032 mais 

le report modal va permettre de limiter le flux généré : une multiplication par deux des flux générés par cette activité malgré une multiplication par 3 du trafic 

maritime conteneurs.  

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 
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Le projet CAP 2020, au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic, intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

L’évolution relative du trafic routier à la hausse se doit d’être nuancée du fait de la captation des flux conteneurs en augmentation structurelle sur le Range 

par le port de Dunkerque. Sans la mise en œuvre du projet CAP 2020 ces flux seraient déchargés dans les ports belges voisins et se retrouveraient in-fine sur 

les routes de l’hinterland du GPMD sans créer de valeur ajoutée pour le territoire. 

 

Les impacts sur la qualité de l’air seront différents pendant la phase chantier et la phase exploitation. 

Impacts en phase chantier 

Les émissions de polluants atmosphériques sont d’abord liées aux moteurs thermiques des engins de travaux (dragues, camions, pelles, générateurs etc.). Ces 

émissions sont de même nature que celles identifiées à proximité des voies de circulation de type autoroute. 

Ces émissions ont été comparées avec les émissions globales émises par les activités exercées sur la zone d’étude (année de référence 2019). Ces activités 

comprennent le trafic de porte-conteneurs, le trafic fluvial et ferroviaire de conteneurs et le trafic routier sur l’aire d’étude. 

L’impact le plus marqué, relatif aux particules, est à relier principalement avec les travaux de terrassement du nouveau terminal. Ces émissions, seront donc 

concentrées au niveau de ce terminal, et sur la durée des travaux (18 mois environ). De fait, bien que significatives, ces émissions seront étalées dans le temps, 

et seront limitées dans l’espace.  

Impacts en phase d’exploitation 

Une modélisation haute résolution a été réalisée à partir des données mesurées afin de définir l’évolution de la qualité de l’air dans un scénario projet à 2035.  

L’ensemble des valeurs réglementaires relatives aux moyennes annuelles en NO2, SO2, en benzène et en particules en suspension (PM10) est respecté sur la 

zone d’étude.  

Dans l’ensemble, l’impact le plus important sur la zone est relatif au trafic routier, principalement au niveau de l’autoroute A16. Il est maximal au niveau de 

l’emprise des voies, et décroit autour de celles-ci. L’impact de l’activité portuaire reste plus faible. Par ailleurs, au niveau des particules en suspension (PM10), 

l’influence du trafic maritime n’est plus visible à cette distance. 

L’impact général est toutefois limité au périmètre de la zone industrialo-portuaire.  
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Ces impacts sont essentiellement à mettre en relation avec la hausse du trafic de porte-conteneurs, qui sera la source principale d’émissions sur la zone. A ce 

titre, il est important de souligner l’influence de l’évolution des motorisations de ces navires (en particulier l’évolution du la part de navires fonctionnant au 

GNL, estimée à 25 % à l’horizon 2035) qui pourra atténuer ces impacts. 

Ces impacts du projet doivent cependant être relativisés par les éléments suivants : 

 Ils ne conduiront pas à des dépassements de valeurs réglementaires relatives aux concentrations en polluants. La pollution de fond a été consi-

dérée comme invariante dans le temps, ce peut être considéré comme une hypothèse maximisante au vu des tendances observées ces dernières 

années 

 L’impact de l’activité maritime sur la qualité de l’air de la zone sera limité dans l’espace, et ne concernera l’étendue du bassin, le canal et les quais 

(principalement le quai de Flandres à l’est du bassin). En effet, les polluants atmosphériques se dissipent et sont dégradés assez rapidement dans 

l’atmosphère (en fonction des éléments considérés). 

 

@109 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 
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Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 

Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 

 

Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 
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Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  

 

Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

• 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 
• 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 
• 184,5 ha sont des zones humides.  

 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
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Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

 
Concernant la valorisation des matériaux, l’objectif du GPMD est de créer un aménagement paysager afin de renforcer, sur le port ouest, l’intégration ville-

port et améliorer l’acceptabilité sociétale du projet. Si le port « Est » est en communication directe avec la ville, le port Ouest est plus éloigné et l’aménage-

ment paysager contribuera à la réappropriation par la population à l’ouest de l’agglomération de la dimension portuaire de la zone. 

En effet si le lien ville-port est bien développé au port est, ce lien et l’acceptabilité sociétal des projets restent à développer au port Ouest.  Cet aménage-

ment paysager vise à renforcer ce lien et inciter la population du territoire à se déplacer sur cette partie du port en pleine évolution.   

Concernant la gestion globale des eaux souterraines et superficielles, l’analyse des impacts du projet sur l’hydrogéologie a fait l’objet de la construction d’une 

simulation des écoulements permettant d’évaluer les effets du projet sur les avoisinants. Cette simulation a permis de cibler les mesures de réduction de ces 

effets via la réalisation d’un ouvrage de protection qui n’est autre que le fossé anti-salure. Ce type d’ouvrage a fait ses preuves dans le cadre de refoulements 

hydrauliques réalisés par le GPMD antérieurement mais également en dehors de nos frontières.  

Au vu des différents cas d’études hydrogéologiques, les travaux ainsi que l’exploitation du projet CAP 2020 n’ont qu’un effet jugé négligeable sur l’alimenta-

tion en eau des zones humides à proximité du projet ainsi que sur les mesures compensatoires.  

L’objectif de ces modélisations est de vérifier les effets du projet. Le GPMD a volontairement tenu compte d’hypothèses de base pénalisantes pour étudier 

les cas les plus défavorables. Malgré cela les effets du projet CAP2020 restent négligeables.  

Par ailleurs les modalités de gestion des watergangs et fossés sont sous les prérogatives de la 1ère section des wateringues et de l’institution des wateringues. 

Le GPMD accompagne ces deux organismes dans la bonne gestion des écoulements garant de la protection contre les risques d’inondation et de préservation 

de la ressource en eaux. 

Les travaux d’allongement du bassin vont faire avancer le biseau salé vers le sud. Cependant, la zone d’influence du biseau salé sur l’intérieur des terres a été 

prise en compte dans le projet et ne dépasse pas les 200 m du rivage (selon l’étude du BRGM) . Les zones humides et de de compensation sont bien au-delà 

de l’influence du biseau salé.   

La CLE du SAGE a émis un avis favorable au projet sous réserve de précisions sur le biseau salé. 
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Elle précise qu’elle engagera à l’horizon 2024 une étude des volumes disponibles en deux lots, en réponse au classement en tant que territoire en tension au 

titre du SDAGE Artois Picardie : 

 Premier lot : estimation des volumes disponibles (milieux et usages) 

 Second lot : estimation du biseau salé sur la frange du Delta de l’Aa et son effet sur les nappes en bordure littorale. 

 

Le GPMD, membre de la CLE du SAGE, s’inscrira dans les études. 

Par ailleurs, le GPMD anticipera cette étude par une analyse de l’état initial du domaine portuaire dès début 2024 via un modèle piézométrique en place.  

 

Quant aux impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité, ils ont été pris en compte à travers des mesures 

d’évitement, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de 

compensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le Schéma Directeur du Patrimoine Naturel. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 
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Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

Concernant le milieu marin, à l’issue de la phase chantier, aucune intervention n’est programmée sur les habitat marins durant la phase d’exploitation du 

projet (nouveau quai, nouveau terre-plein). Toutefois, le secteur de Ruytingen fera l’objet d’opération de confortation. L’incidence de l’exploitation des nou-

veaux quais et terre-plein du projet CAP2020 sur les habitats et peuplements benthiques sera nulle.  

Concernant l’augmentation du trafic attendu par l’exploitation, il s’intègre dans un contexte de trafic maritime déjà important. L’évaluation du Projet straté-

gique 2020-2024 avait déjà souligné l’augmentation des gaz à effet de serre attendue et les risques de collision et de pollution accidentelle. Toutefois, confor-

mément au Document stratégique de façade Manche-Mer du Nord, le projet CAP 2020 propose à ses clients l’usage de carburants alternatifs (soutage au 

GNL) et des branchements à quai afin de permettre de réduire les émissions de NOx pour chaque escale. Il prévoit en outre la gestion des eaux pluviales (débit 

différé et déshuileurs) et des mesures de limitation des risques de pollutions accidentelles du milieu, tandis que au niveau maritime, les procédures de limita-

tion des pollutions mises en place (plan de navigation, plan d’intervention etc.) seront révisées avec les nouveaux trafics attendus. Les déchets et eaux usées 

issues des navires sont pris en charge à terre.  
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Concernant la gestion des flux, l’évolution relative du trafic routier à la hausse se doit d’être nuancée du fait de la captation des flux conteneurs en augmen-

tation structurelle sur le Range par le port de Dunkerque. Sans la mise en œuvre du projet CAP 2020 ces flux seraient déchargés dans les ports belges voisins 

et se retrouveraient in-fine sur les routes de l’hinterland du GPMD sans créer de valeur ajoutée pour le territoire. 

 

Les impacts sur la qualité de l’air seront différents pendant la phase chantier et la phase exploitation. 

Impacts en phase chantier 

Les émissions de polluants atmosphériques sont d’abord liées aux moteurs thermiques des engins de travaux (dragues, camions, pelles, générateurs etc.). Ces 

émissions sont de même nature que celles identifiées à proximité des voies de circulation de type autoroute. 

Ces émissions ont été comparées avec les émissions globales émises par les activités exercées sur la zone d’étude (année de référence 2019). Ces activités 

comprennent le trafic de porte-conteneurs, le trafic fluvial et ferroviaire de conteneurs et le trafic routier sur l’aire d’étude. 

L’impact le plus marqué, relatif aux particules, est à relier principalement avec les travaux de terrassement du nouveau terminal. Ces émissions, seront donc 

concentrées au niveau de ce terminal, et sur la durée des travaux (18 mois environ). De fait, bien que significatives, ces émissions seront étalées dans le temps, 

et seront limitées dans l’espace.  

Impacts en phase d’exploitation 

Une modélisation haute résolution a été réalisée à partir des données mesurées afin de définir l’évolution de la qualité de l’air dans un scénario projet à 2035.  

L’ensemble des valeurs réglementaires relatives aux moyennes annuelles en NO2, SO2, en benzène et en particules en suspension (PM10) est respecté sur la 

zone d’étude.  

Dans l’ensemble, l’impact le plus important sur la zone est relatif au trafic routier, principalement au niveau de l’autoroute A16. Il est maximal au niveau de 

l’emprise des voies, et décroit autour de celles-ci. L’impact de l’activité portuaire reste plus faible. Par ailleurs, au niveau des particules en suspension (PM10), 

l’influence du trafic maritime n’est plus visible à cette distance. 

L’impact général est toutefois limité au périmètre de la zone industrialo-portuaire.  

Ces impacts sont essentiellement à mettre en relation avec la hausse du trafic de porte-conteneurs, qui sera la source principale d’émissions sur la zone. A ce 

titre, il est important de souligner l’influence de l’évolution des motorisations de ces navires (en particulier l’évolution du la part de navires fonctionnant au 

GNL, estimée à 25 % à l’horizon 2035) qui pourra atténuer ces impacts. 
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Ces impacts du projet doivent cependant être relativisés par les éléments suivants : 

 Ils ne conduiront pas à des dépassements de valeurs réglementaires relatives aux concentrations en polluants. La pollution de fond a été considérée 

comme invariante dans le temps, ce peut être considéré comme une hypothèse maximisante au vu des tendances observées ces dernières années 

 L’impact de l’activité maritime sur la qualité de l’air de la zone sera limité dans l’espace, et ne concernera l’étendue du bassin, le canal et les quais 

(principalement le quai de Flandres à l’est du bassin). En effet, les polluants atmosphériques se dissipent et sont dégradés assez rapidement dans 

l’atmosphère (en fonction des éléments considérés). 

 

@132 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 
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Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 

 

Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  
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Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

@144 : 

Le risque lié à la submersion marine a été étudié et pris en compte. 

En se basant sur les données retenues pour l’élaboration des 2 PPRL (prévisions du GIEC de 2010-2014), les côtes de référence du niveau marin applicables au 
GPMD sont : 

 Pour un événement dit « actuel prévisible » avec tempête décennale, de 4,50m NGF  

 Pour un événement dit « actuel extrême » avec tempête centennale, surélévation du niveau marin de 20cm et surcote de déferlement, de 
5.29 m NGF  

 Pour un événement « à horizon 2100 » avec tempête centennale, élévation du niveau marin de 60cm et surcote de déferlement, de 5.56 m 
NGF  

Les principaux ouvrages présentant un risque lié à la submersion marine sont le quai et son terre-plein associé ainsi que les voiries situées autour du futur 

bassin de l’Atlantique prolongé. 

Un niveau minimum de +8.50 mCMG* (5,54 mNGF*) a été retenu pour le dimensionnement des ouvrages du projet CAP 2020, en prenant en compte le niveau 

des plus hautes mers astronomiques (PHMA*). 
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Le nouveau quai construit dans le cadre des aménagements du projet CAP 2020 se situera à la cote +8.50 mCMG* (+5,54 m NGF*), égale au niveau minimum 

pour le dimensionnement retenu ci-avant. 

Le terre-plein arrière-quai se situe à une cote moyenne de +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à +9.50 mCMG*/6,54 mNGF*), soit +1.5m 

supérieur au niveau de dimensionnement de +8.50 mCMG* soit 5,54 mNGF*. 

La cote moyenne des futures voiries au sud du bassin de l’Atlantique (RD*601 déviée) se situera à +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à 

+9.50  mCMG*/6,54 mNGF*). Ce niveau est donc 1,50 m plus haut que le niveau mini retenu pour le dimensionnement des ouvrages. 

En conclusion, aucun risque de submersion marine n’existe pour les ouvrages aménagés dans le cadre du projet CAP 2020 et en particulier sur le quai (et son 

terre-plein associé) et les voiries au sud de la plage du bassin de l’Atlantique. 

Le projet n’aggrave pas le risque de submersion marine et le supprime au droit des infrastructures créées.  

Concernant les émissions de CO2, la séquestration de carbone est principalement assurée par le plancton. Le phytoplancton absorbe le CO2 par photosynthèse 

et est ensuite consommé par le zooplancton dans la chaine alimentaire.  A la mort de l’individu, celui-ci sédimente dans le fond des océans qui constituent 

ainsi des puits de carbone. 

La qualité des eaux littorales sera préservée et permettra le maintien de la pêche locale. En effet, les eaux pluviales s’écoulant sur le terminal (74,5 ha) seront 

rejetées au bassin. Les risques d’impacts sont liés aux potentiels polluants présents dans ces eaux. Ces dernières étant traitées avant rejets, elles respecteront 

les seuils d’acceptation dans les eaux portuaires. Leur dilution dans les bassins puis dans les eaux littorales n’entraineront que des effets très limités. 

L’impact du rejet est de niveau faible sur la qualité des eaux littorales. 

 

D’un point de vue économie, les activités touchées par le projet sont les activités agricoles. Ces dernières, sous baux précaires, on fait l’objet d’une indemni-

sation lors de la Déclaration d’utilité publique ayant permis au GPMD de devenir propriétaire de l’ensemble des terrains de sa circonscription. Pour autant, le 

GPMD prendra une compensation agricole sous forme d’activité agricole préservée dans le cadre de ses projets d’aménagement, et d’autre part fait appel 

aux exploitants pour la gestion de certaines mesures compensatoires. Par ailleurs, le GPMD développe sur son territoire des activités en lien avec l’agriculture 

(ex : Accueil de Clarebout).   

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans artificialisation. 
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Parmi cette surface de 459,8 ha : 
• 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 
• 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 
• 184,5 ha sont des zones humides.  

 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

 

@170 : 

Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces ont été pris en compte à travers des mesures d’évitement, de réduction des impacts (déplacement 

d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de compensation importante. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein de la majorité des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux 

et les stations d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Dans la même logique, les 110 ha affectés à l’aménagement paysager n’ont pas été comptabilisés dans 

l’évaluation écologique en plus de la compensation. 

Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités 

écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel, 161,5 

ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 
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C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impacts sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires....  

Les plans de gestion des mesures seront intégrés au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures compensatoires actées à 

la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs fixés par l’arrêté préfec-

toral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

@175 : 

Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces ont été pris en compte à travers des mesures d’évitement, de réduction des impacts (déplacement 

d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de compensation importante. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein de la majorité des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux 

et les stations d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  
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Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Dans la même logique, les 110 ha affectés à l’aménagement paysager n’ont pas été comptabilisés dans 

l’évaluation écologique en plus de la compensation. 

Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités 

écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans son Schéma directeur du patrimoine naturel DPN, 

161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impacts sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires....  

Les plans de gestion des mesures seront intégrés au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures compensatoires actées à 

la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs fixés par l’arrêté préfec-

toral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

@178 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 
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Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 

Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 
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du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 

 

Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  

 

Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 
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 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

@179 

 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland. 

Le projet CAP 2020 représente la principale clé d’entrée permettant l’accroissement des flux de conteneurs à Dunkerque. 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera assez positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

Le projet CAP2020 vise à capter le fret conteneurisé sur son hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). L’objectif de report des flux de conteneurs 

transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD comme une déclinaison de cette nouvelle SNP sur le GPMD et le projet CAP 2020 cohérent 

avec les objectifs de la stratégie.  

Concernant le report modal et le bilan des émissions de gaz à effet de serre, les infrastructures associées au report modal des autres ports pris en considération 

dans le cadre du projet CAP2020 existent d’ores et déjà (canaux, rails). L’outil « Routescanner » permet d’évaluer le bilan des émissions de GES, rapportées 

par EVP, pour un trajet. Il est donc facile d’évaluer rapidement les variations d’émissions produites par l’acheminement d’un EVP depuis un Port du Range 

Nord vers une destination également desservie depuis le terminal à conteneurs du Port de Dunkerque. 

A titre d’exemple, le comparatif a été réalisé avec 2 autres grands ports du Range Nord (Rotterdam et Anvers), d’où est supposée la captation de trafic générée 

par CAP2020 et 3 destinations (nœuds modaux) de la zone de chalandise du Port de Dunkerque (Dourges, Lille et Saint-Saulve). Hormis dans le cas de la 

destination du terminal à conteneur du Port de Lille où une offre de report modal par barge existe depuis Anvers, les émissions sont globalement plus élevées 

en prenant Anvers ou Rotterdam comme point de départ. Il convient de préciser que l’exercice a été mené sur la base du trajet le moins émissif. Il ne prend 

pas en considération l’optimisation de la durée de trajet ou le nombre de ruptures de charge. A titre d’exemple, dans le cas d’un trajet vers le site receveur 

de Saint-Saulve, à émissions égales, un trajet depuis Dunkerque se fera en 21 heures contre 2 jours depuis le Port d’Anvers. 

Concernant les trafics routiers, la modélisation des flux avec le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apporte des solutions pour fluidifier la plupart 

des voiries et équilibrer les flux. 
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En effet, grâce notamment à la construction de la route inter-atlantique, le projet offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite 

aux routes départementales. 

Il contribue à la hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale des 

conditions de circulation. 

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020 au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

L’évolution relative du trafic routier à la hausse se doit d’être nuancée du fait de la captation des flux conteneurs en augmentation structurelle sur le Range 

par le port de Dunkerque. Sans la mise en œuvre du projet CAP 2020 ces flux seraient déchargés dans les ports belges voisins et se retrouveraient in-fine sur 

les routes de l’hinterland du GPMD sans créer de valeur ajoutée pour le territoire. 

 

@181 : 

Le risque lié à la submersion marine a été étudié et pris en compte. 

En se basant sur les données retenues pour l’élaboration des 2 PPRL (prévisions du GIEC de 2010-2014), les côtes de référence du niveau marin applicables au 
GPMD sont : 

 Pour un événement dit « actuel prévisible » avec tempête décennale, de 4,50m NGF  

 Pour un événement dit « actuel extrême » avec tempête centennale, surélévation du niveau marin de 20cm et surcote de déferlement, de 
5.29 m NGF  

 Pour un événement « à horizon 2100 » avec tempête centennale, élévation du niveau marin de 60cm et surcote de déferlement, de 5.56 m 
NGF  

Les principaux ouvrages présentant un risque lié à la submersion marine sont le quai et son terre-plein associé ainsi que les voiries situées autour du futur 

bassin de l’Atlantique prolongé. 

Un niveau minimum de +8.50 mCMG* (5,54 mNGF*) a été retenu pour le dimensionnement des ouvrages du projet CAP 2020, en prenant en compte le niveau 

des plus hautes mers astronomiques (PHMA*). 
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Le nouveau quai construit dans le cadre des aménagements du projet CAP 2020 se situera à la cote +8.50 mCMG* (+5,54 m NGF*), égale au niveau minimum 

pour le dimensionnement retenu ci-avant. 

Le terre-plein arrière-quai se situe à une cote moyenne de +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à +9.50 mCMG*/6,54 mNGF*), soit +1.5m 

supérieur au niveau de dimensionnement de +8.50 mCMG* soit 5,54 mNGF*. 

La cote moyenne des futures voiries au sud du bassin de l’Atlantique (RD*601 déviée) se situera à +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à 

+9.50  mCMG*/6,54 mNGF*). Ce niveau est donc 1,50 m plus haut que le niveau mini retenu pour le dimensionnement des ouvrages. 

En conclusion, aucun risque de submersion marine n’existe pour les ouvrages aménagés dans le cadre du projet CAP 2020 et en particulier sur le quai (et son 

terre-plein associé) et les voiries au sud de la plage du bassin de l’Atlantique. 

Le projet n’aggrave pas le risque de submersion marine et le supprime au droit des infrastructures créées.  

 

Concernant la gestion globale des eaux souterraines et superficielles, l’analyse des impacts du projet sur l’hydrogéologie a fait l’objet de la construction d’une 

simulation des écoulements permettant d’évaluer les effets du projet sur les avoisinants. Cette simulation a permis de cibler les mesures de réduction de ces 

effets via la réalisation d’un ouvrage de protection qui n’est autre que le fossé anti-salure. Ce type d’ouvrage a fait ses preuves dans le cadre de refoulements 

hydrauliques réalisés par le GPMD antérieurement mais également en dehors de nos frontières.  

Au vu des différents cas d’études hydrogéologiques, les travaux ainsi que l’exploitation du projet CAP 2020 n’ont qu’un effet jugé négligeable sur l’alimenta-

tion en eau des zones humides à proximité du projet ainsi que sur les mesures compensatoires.  

L’objectif de ces modélisations est de vérifier les effets du projet. Le GPMD a volontairement tenu compte d’hypothèses de base pénalisantes pour étudier 

les cas les plus défavorables. Malgré cela les effets du projet CAP2020 restent négligeables.  

Par ailleurs les modalités de gestion des watergangs et fossés sont sous les prérogatives de la 1ère section des wateringues et de l’institution des wateringues. 

Le GPMD accompagne ces deux organismes dans la bonne gestion des écoulements garant de la protection contre les risques d’inondation et de préservation 

de la ressource en eaux. 

Les travaux d’allongement du bassin vont faire avancer le biseau salé vers le sud. Cependant, la zone d’influence du biseau salé sur l’intérieur des terres a été 

prise en compte dans le projet et ne dépasse pas les 200 m du rivage (selon l’étude du BRGM). Les zones humides et de de compensation sont bien au-delà 

de l’influence du biseau salé.   

La CLE du SAGE a émis un avis favorable au projet sous réserve de précisions sur le biseau salé. 
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Elle précise qu’elle engagera à l’horizon 2024 une étude des volumes disponibles en deux lots, en réponse au classement en tant que territoire en tension au 
titre du SDAGE Artois Picardie : 

 Premier lot : estimation des volumes disponibles (milieux et usages) 

 Second lot : estimation du biseau salé sur la frange du Delta de l’Aa et son effet sur les nappes en bordure littorale. 

Le GPMD, membre de la CLE du SAGE, s’inscrira dans les études. 

Par ailleurs, le GPMD anticipera cette étude par une analyse de l’état initial du domaine portuaire dès début 2024 via un modèle piézométrique en place.  

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
 
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides.  

Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 
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La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 

Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 
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Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  

 

Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

@183 : 

Les impacts sur la qualité de l’air seront différents pendant la phase chantier et la phase exploitation. 

Impacts en phase chantier 

Les émissions de polluants atmosphériques sont d’abord liées aux moteurs thermiques des engins de travaux (dragues, camions, pelles, générateurs etc.). Ces 

émissions sont de même nature que celles identifiées à proximité des voies de circulation de type autoroute. 
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Ces émissions ont été comparées avec les émissions globales émises par les activités exercées sur la zone d’étude (année de référence 2019). Ces activités 

comprennent le trafic de porte-conteneurs, le trafic fluvial et ferroviaire de conteneurs et le trafic routier sur l’aire d’étude. 

L’impact le plus marqué, relatif aux particules, est à relier principalement avec les travaux de terrassement du nouveau terminal. Ces émissions, seront donc 

concentrées au niveau de ce terminal, et sur la durée des travaux (18 mois environ). De fait, bien que significatives, ces émissions seront étalées dans le temps, 

et seront limitées dans l’espace.  

Impacts en phase d’exploitation 

Une modélisation haute résolution a été réalisée à partir des données mesurées afin de définir l’évolution de la qualité de l’air dans un scénario projet à 2035.  

L’ensemble des valeurs réglementaires relatives aux moyennes annuelles en NO2, SO2, en benzène et en particules en suspension (PM10) est respecté sur la 

zone d’étude.  

Dans l’ensemble, l’impact le plus important sur la zone est relatif au trafic routier, principalement au niveau de l’autoroute A16. Il est maximal au niveau de 

l’emprise des voies, et décroit autour de celles-ci. L’impact de l’activité portuaire reste plus faible. Par ailleurs, au niveau des particules en suspension (PM10), 

l’influence du trafic maritime n’est plus visible à cette distance. 

L’impact général est toutefois limité au périmètre de la zone industrialo-portuaire.  

Ces impacts sont essentiellement à mettre en relation avec la hausse du trafic de porte-conteneurs, qui sera la source principale d’émissions sur la zone. A ce 

titre, il est important de souligner l’influence de l’évolution des motorisations de ces navires (en particulier l’évolution du la part de navires fonctionnant au 

GNL, estimée à 25 % à l’horizon 2035) qui pourra atténuer ces impacts. 

Ces impacts du projet doivent cependant être relativisés par les éléments suivants : 

 Ils ne conduiront pas à des dépassements de valeurs réglementaires relatives aux concentrations en polluants. La pollution de fond a été consi-

dérée comme invariante dans le temps, ce peut être considéré comme une hypothèse maximisante au vu des tendances observées ces dernières 

années 

 L’impact de l’activité maritime sur la qualité de l’air de la zone sera limité dans l’espace, et ne concernera l’étendue du bassin, le canal et les quais 

(principalement le quai de Flandres à l’est du bassin). En effet, les polluants atmosphériques se dissipent et sont dégradés assez rapidement dans 

l’atmosphère (en fonction des éléments considérés). 
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Concernant les trafics routiers, le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apportent des solutions pour fluidifier la plupart des voiries et équilibrer les 

flux. 

En effet, la construction de la Route Inter Atlantique offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départementales. 

Ce projet engendre une hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale 

des conditions de circulation de telle sorte que sans le projet CAPA 2020 et le trafic de poids lourds supplémentaire, la situation serait nettement dégradée. 

En effet le trafic poids lourds lié au projet CAP2020 devrait générer près de 500 PL supplémentaires par jour et par sens sur le territoire à l’horizon 2032 mais 

le report modal va permettre de limiter le flux généré : une multiplication par deux des flux générés par cette activité malgré une multiplication par 3 du trafic 

maritime conteneurs.  

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020, au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic, intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

L’évolution relative du trafic routier à la hausse se doit d’être nuancée du fait de la captation des flux conteneurs en augmentation structurelle sur le Range 

par le port de Dunkerque. Sans la mise en œuvre du projet CAP 2020 ces flux seraient déchargés dans les ports belges voisins et se retrouveraient in-fine sur 

les routes de l’hinterland du GPMD sans créer de valeur ajoutée pour le territoire. 

 

Quant aux impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité, ils ont été pris en compte à travers des mesures 

d’évitement, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de 

compensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  
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Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  
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@185 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 

Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 



Page 50 sur 333 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 

 

Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  

 

Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 
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Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

Le développement du Port Ouest s’accompagne d’études sur la mobilité des travailleurs qui passe par un renforcement de la desserte bus (en cours de mise 

en œuvre), une étude d’infrastructures pour les piétons et les vélos et une volonté de renforcer les dessertes ferroviaires. 

DK’Bus est le nom commercial du réseau de transport public urbain de l’agglomération dunkerquoise depuis 1998. Les transports en commun sont gérés par 

la Société des Transports de Dunkerque et Extensions (STDE), filiale du groupe Transdev.  

Depuis le 1er septembre 2018, les transports en commun Dunkerquois sont gratuits.  

En 2015, 66 % des déplacements sont réalisés en voiture, contre 5% en transport en commun et 2% à vélo. Les tendances à court terme à la suite du passage 

à la gratuité sont une de la fréquentation, mais plus importante les week-ends (+ 135 % le samedi et +190 % le dimanche par rapport à la moyenne de la 

période 2015-2018). Par ailleurs, la fréquentation est très sensible aux hausse globale (+27%) évènements culturels et à la météo. 

Les résultats de l’enquête menée en centre-ville auprès de 2 000 usagers des bus montrent que le report modal au bénéfice du bus se fait à 48% depuis la 

voiture. 21% des personnes interrogées déclarent utiliser leur voiture moins qu’auparavant. 

La gratuité offre la possibilité de développer des pratiques multimodales, et est particulièrement attractive pour les familles. 

Le développement du réseau de bus constitue une véritable opportunité en matière de desserte des entreprises au port ouest. Au regard des développements 

industriel et logistique du port ouest, un groupe de travail piloté par la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) a été mis en œuvre afin d’identifier les 

besoins des entreprises et mettre en œuvre des solutions adaptées à leurs pratiques. A ce titre la CUD expérimente dès à présent les taxi-bus, il s’agit de 

navettes mises en œuvre à la demande des entreprises pour acheminer les salariés. 

La réflexion dans le cadre de ce groupe se veut plus large et intègre notamment les horaires des prises de poste, les solutions de covoiturage ou encore la 

mutualisation d’infrastructures comme les parkings. 
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La commune de Bourbourg possède une gare qui est reliée à Dunkerque et Calais par les lignes TER P72 : Calais-ville – Dunkerque et TER 79180/79181 : 

Bourbourg – Calais ville.  

Bien que cette ligne soit aujourd’hui peu fonctionnelle et peu fréquentée, elle présente une opportunité pour desservir la ZGI 2 et la ZGI depuis Bourbourg. 

Une réflexion est d’ores et déjà en marche dans le cadre d’un groupe d’échange piloté par la Communauté Urbaine de Dunkerque auquel est associé la SNCF 

afin de renforcer les liaisons ferroviaires et créer un pôle d’échange en ces lieux pour offrir des solutions aux usagers pour la réalisation des derniers km depuis 

la gare.  

La CUD mène une politique cyclable ambitieuse, confortée récemment par la mise en œuvre de son plan vélo 2019-2025. Elle travaille à développer des 

itinéraires continus, fluides et confortables pour les usagers au travers d’aménagements tels que les pistes cyclables, voies vertes, véloroutes … 

Le risque lié à la submersion marine a été étudié et pris en compte. 

En se basant sur les données retenues pour l’élaboration des 2 PPRL (prévisions du GIEC de 2010-2014), les côtes de référence du niveau marin applicables au 
GPMD sont : 

 Pour un événement dit « actuel prévisible » avec tempête décennale, de 4,50m NGF  

 Pour un événement dit « actuel extrême » avec tempête centennale, surélévation du niveau marin de 20cm et surcote de déferlement, de 
5.29 m NGF  

 Pour un événement « à horizon 2100 » avec tempête centennale, élévation du niveau marin de 60cm et surcote de déferlement, de 5.56 m 
NGF  

Les principaux ouvrages présentant un risque lié à la submersion marine sont le quai et son terre-plein associé ainsi que les voiries situées autour du futur 

bassin de l’Atlantique prolongé. 

Un niveau minimum de +8.50 mCMG* (5,54 mNGF*) a été retenu pour le dimensionnement des ouvrages du projet CAP 2020, en prenant en compte le niveau 

des plus hautes mers astronomiques (PHMA*). 

Le nouveau quai construit dans le cadre des aménagements du projet CAP 2020 se situera à la cote +8.50 mCMG* (+5,54 m NGF*), égale au niveau minimum 

pour le dimensionnement retenu ci-avant. 

Le terre-plein arrière-quai se situe à une cote moyenne de +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à +9.50 mCMG*/6,54 mNGF*), soit +1.5m 

supérieur au niveau de dimensionnement de +8.50 mCMG* soit 5,54 mNGF*. 

La cote moyenne des futures voiries au sud du bassin de l’Atlantique (RD*601 déviée) se situera à +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à 

+9.50  mCMG*/6,54 mNGF*). Ce niveau est donc 1,50 m plus haut que le niveau mini retenu pour le dimensionnement des ouvrages. 
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En conclusion, aucun risque de submersion marine n’existe pour les ouvrages aménagés dans le cadre du projet CAP 2020 et en particulier sur le quai (et son 

terre-plein associé) et les voiries au sud de la plage du bassin de l’Atlantique. 

Le projet n’aggrave pas le risque de submersion marine et le supprime au droit des infrastructures créées.  

 

@186 : 

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre 
à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
 
Pour rappel, cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il 
vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui 
est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 
 
La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à réaliser le projet prend en considération cet avis. Une synthèse des 
consultations opérées est rendue publique avec la décision d’octroi ou de refus d’autorisation du projet (article L. 122-1-1 du code de l’environnement). En 
cas d’octroi, l’autorité décisionnaire communique à l’autorité environnementale le ou les bilans des suivis, lui permettant de vérifier le degré d’efficacité et la 
pérennité des prescriptions, mesures et caractéristiques (article R. 122-13 du code de l’environnement). 
 
L'Autorité Environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD), , a accusé réception du dossier complet d'en-
quête publique relatif au projet CAP 2020 le 24 février 2023. Durant la phase d'instruction du dossier, le GPMD a fourni aux services de l'état des éléments 
complémentaires au dossier initial, afin de répondre à leur demande de justifications. Ces éléments complémentaires ont été transmis à l'AE pour sa bonne 
information. 
 
L’avis est publié sur le site de l’Ae. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public. 
 
Le CGEDD en tant qu’Autorité environnementale a transmis en date du 11 mai 2023 son avis délibéré n°2023-20 relatif au projet CAP 2020 du Grand Port 
Maritime de Dunkerque. 
 
Conformément à l’article L. 122-1 V du code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale a fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2 
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 
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Ces 2 documents font partie du dossier d'enquête publique. Le public est invité à s'y référer afin de s'informer des suites données par le maître d'ouvrage aux 
recommandations émises par l'Ae. 
 
Le GPMD a déposé un dossier initial de demande d’autorisation environnementale en date du 03 février 2023 auprès des services de l’Etat. 
 
L’autorité environnementale a accusé réception du dossier en date du 24 février 2023. 
 
Suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, 

devenu le dossier initial complété. Ces compléments ont été transmis à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. 

Le GPMD a donc pris en compte l’avis de l’Ae et s’est conformé au code de l’environnement. 

 

@189 : 

Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité ont été pris en compte à travers des mesures d’évite-

ment, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de com-

pensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 
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C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

• 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 
• 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 
• 184,5 ha sont des zones humides.  

 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
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Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

La préservation des sites Natura 2000 a été étudiée avec attention. 

Au regard de l’analyse de ses effets potentiels, la phase travaux du projet CAP 2020 n’aura pas d’effets significatifs dommageables sur l'état de conservation 

des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation la désignation des sites Natura 2000 :  

 Zone Spéciale de Conservation FR3102002 « Bancs des Flandres » ; 

 Zone Spéciale de Conservation FR3100474 « Dunes de la plaine maritime Flamande » ; 

 Zone de Protection Spéciale FR3112006 « Bancs des Flandres » ; 

 Zone de Protection Spéciale FR3110039 « Platier d’Oye ». 

 

Le bassin de l’Atlantique est éloigné de plusieurs kilomètres de la ZSC* « Dunes de la plaine maritime flamande » et de la ZPS* « Platier d’Oye ». L’exploitation 

de CAP 2020 n’aura donc aucun effet sur les habitats et habitats d’espèce de ces sites. De même, les espèces terrestres telles que le Liparis de Loesel, le Triton 

crêté et le Vertigo étroit justifiant la désignation de la ZSC* « Dunes de la plaine maritime flamande » ainsi que les oiseaux inféodés aux milieux terrestres 

justifiant la désignation de la ZPS* « Platier d’Oye » ne seront pas concernés par le projet.  

De plus, à l’extérieur du Port Ouest, le projet ne va pas engendrer de trafic supplémentaire suffisamment important pour générer des incidences significatives 

sur les espèces de mammifères marins et oiseaux d’intérêt européen et donc sur l’état de conservation des sites Natura 2000. 

Enfin, la mesure MRBIO-09 « Recréation de la plage en fond de bassin » à l’identique peut constituer un habitat propice pour les oiseaux marins, notamment 

en termes de reproduction.  
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@190 : 

Les impacts sur la qualité de l’air seront différents pendant la phase chantier et la phase exploitation. 

Impacts en phase chantier 

Les émissions de polluants atmosphériques sont d’abord liées aux moteurs thermiques des engins de travaux (dragues, camions, pelles, générateurs etc.). Ces 

émissions sont de même nature que celles identifiées à proximité des voies de circulation de type autoroute. 

Ces émissions ont été comparées avec les émissions globales émises par les activités exercées sur la zone d’étude (année de référence 2019). Ces activités 

comprennent le trafic de porte-conteneurs, le trafic fluvial et ferroviaire de conteneurs et le trafic routier sur l’aire d’étude. 

L’impact le plus marqué, relatif aux particules, est à relier principalement avec les travaux de terrassement du nouveau terminal. Ces émissions, seront donc 

concentrées au niveau de ce terminal, et sur la durée des travaux (18 mois environ). De fait, bien que significatives, ces émissions seront étalées dans le temps, 

et seront limitées dans l’espace.  

Impacts en phase d’exploitation 

Une modélisation haute résolution a été réalisée à partir des données mesurées afin de définir l’évolution de la qualité de l’air dans un scénario projet à 2035.  

L’ensemble des valeurs réglementaires relatives aux moyennes annuelles en NO2, SO2, en benzène et en particules en suspension (PM10) est respecté sur la 

zone d’étude.  

Dans l’ensemble, l’impact le plus important sur la zone est relatif au trafic routier, principalement au niveau de l’autoroute A16. Il est maximal au niveau de 

l’emprise des voies, et décroit autour de celles-ci. L’impact de l’activité portuaire reste plus faible. Par ailleurs, au niveau des particules en suspension (PM10), 

l’influence du trafic maritime n’est plus visible à cette distance. 

L’impact général est toutefois limité au périmètre de la zone industrialo-portuaire.  

Ces impacts sont essentiellement à mettre en relation avec la hausse du trafic de porte-conteneurs, qui sera la source principale d’émissions sur la zone. A ce 

titre, il est important de souligner l’influence de l’évolution des motorisations de ces navires (en particulier l’évolution du la part de navires fonctionnant au 

GNL, estimée à 25 % à l’horizon 2035) qui pourra atténuer ces impacts. 
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Ces impacts du projet doivent cependant être relativisés par les éléments suivants : 

 Ils ne conduiront pas à des dépassements de valeurs réglementaires relatives aux concentrations en polluants. La pollution de fond a été consi-

dérée comme invariante dans le temps, ce peut être considéré comme une hypothèse maximisante au vu des tendances observées ces dernières 

années 

 L’impact de l’activité maritime sur la qualité de l’air de la zone sera limité dans l’espace, et ne concernera l’étendue du bassin, le canal et les quais 

(principalement le quai de Flandres à l’est du bassin). En effet, les polluants atmosphériques se dissipent et sont dégradés assez rapidement dans 

l’atmosphère (en fonction des éléments considérés). 

 

Concernant les émissions de GES, ces impacts doivent être analysés pendant la phase chantier et en phase exploitation. 

Impacts en phase « chantier » 

Concernant la phase de travaux, selon les paramètres entrants retenus, l’émission totale estimée de GES est comprise entre 229 000 et 380 000 tonnes de 

CO2eq. Il est important de conserver à l’esprit que l’évaluation des émissions est un processus évolutif et itératif sujet à une forte incertitude et variabilité. 

Selon les hypothèses retenues (par exemple, l’origine de l’acier ou son taux d’origine recyclé), les émissions théoriques calculées seront très différentes. 

Impacts en phase d’exploitation 

Les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par part modale (modes routier, fluvial, ferroviaire et le transborde-

ment) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En conséquence, des hypothèses complémentaires ont été mobilisées 

pour simuler les distances de transport et reposent essentiellement sur les prévisions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de 

marché. 

Les émissions totales sont alors estimées à 1 675 ktCO2eq /an essentiellement liées au trafic maritime longue distance. 

Scenario sans projet – au fil de l’eau 

Le scénario de référence ou « au fil de l’eau » correspond à l’évolution du trafic en l’absence de mise en œuvre du projet CAP 2020. Ce scénario correspond à 

une situation où les trafics du Port de Dunkerque resteraient limités par la capacité optimisée dans les prochaines années autour de 1 M.EVP. Cette trajectoire 

verrait la part de marché de Dunkerque stagner puis décroitre lentement alors que le volume du marché global continuerait d’augmenter. 

Les émissions sont alors estimées à 461 ktCO2eq/an. 
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Emissions évitées – amortissement carbone du projet 

Le point de neutralité carbone correspond par définition à la date à laquelle les émissions de gaz à effet de serre de phase travaux sont compensées par les 

évitements d’émissions en phase d’exploitation. L’exploitation du projet CAP 2020 produit un gain annuel d’émission de gaz à effet de serre par rapport au 

scénario de référence à la fois sur la desserte terrestre et le passage portuaire, de l’ordre de 125 à 145 ktCO2eq/an en 2035. 

Le gain est structuré par diverses tendances parmi lesquelles le plus notoire est le report de trafic conteneur qui s’opère depuis les ports voisins au profit du 

Grand Port Maritime de Dunkerque vis-à-vis du scénario de référence. Le bilan de ce report est surtout structuré par une réduction des distances parcourues 

pour atteindre l’hinterland et un rapprochement du Port de Dunkerque de son hinterland naturel. Cet effet est positif et conduit à une diminution globale des 

émissions de gaz à effet de serre du projet. 

Le temps d’amortissement nécessaire des émissions de la phase de travaux et d’aménagements au regard des émissions évitées est estimé entre 2 et 5 ans 

selon le modèle. 

Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces ont, quant à eux, été pris en compte à travers des mesures d’évitement, de réduction des impacts 

(déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de compensation importante. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein de la majorité des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux 

et les stations d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Dans la même logique, les 110 ha affectés à l’aménagement paysager n’ont pas été comptabilisés dans 

l’évaluation écologique en plus de la compensation. 

Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités 

écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans son SDPN, 161,5 ha d’espaces supplémentaires 

dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 
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Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impacts sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires.... 

Les modalités de gestion sont décrites et les suivis nécessaires précisés.  

Les plans de gestion des mesures seront intégrés au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures compensatoires actées à 

la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs fixés par l’arrêté préfec-

toral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

@191 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 
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La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 

Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 
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Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  

 

Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

Concernant les trafics routiers, le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apportent des solutions pour fluidifier la plupart des voiries et équilibrer les 

flux. 

En effet, la construction de la Route Inter Atlantique offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départementales. 

Ce projet engendre une hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale 

des conditions de circulation de telle sorte que sans le projet CAPA 2020 et le trafic de poids lourds supplémentaire, la situation serait nettement dégradée. 
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En effet le trafic poids lourds lié au projet CAP2020 devrait générer près de 500 PL supplémentaires par jour et par sens sur le territoire à l’horizon 2032 mais 

le report modal va permettre de limiter le flux généré : une multiplication par deux des flux générés par cette activité malgré une multiplication par 3 du trafic 

maritime conteneurs.  

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020, au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic, intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

L’évolution relative du trafic routier à la hausse se doit d’être nuancée du fait de la captation des flux conteneurs en augmentation structurelle sur le Range 

par le port de Dunkerque. Sans la mise en œuvre du projet CAP 2020 ces flux seraient déchargés dans les ports belges voisins et se retrouveraient in-fine sur 

les routes de l’hinterland du GPMD sans créer de valeur ajoutée pour le territoire. 

 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides.  
 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 
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Quant aux impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité, ils ont été pris en compte à travers des mesures 

d’évitement, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de 

compensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 
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Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

Les eaux pluviales s’écoulant sur le terminal (74,5 ha) seront rejetées au bassin. Les risques d’impacts sont liés aux potentiels polluants présents dans ces 

eaux. Ces dernières étant traitées avant rejets, elles respecteront les seuils d’acceptation dans les eaux portuaires. Leur dilution dans les bassins puis dans les 

eaux littorales n’entraineront que des effets très limités. 

L’impact brut, en l’absence de traitement avant rejets, est considéré comme négatif, indirect, limité aux eaux littorales, réversible et temporaire, à court 

terme, chronique et certain. Cet impact est de niveau faible sur la qualité des eaux littorales. 

La préservation des sites Natura 2000 a été étudiée avec attention. 

Au regard de l’analyse de ses effets potentiels, la phase travaux du projet CAP 2020 n’aura pas d’effets significatifs dommageables sur l'état de conservation 

des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation la désignation des sites Natura 2000 : 

 Zone Spéciale de Conservation FR3102002 « Bancs des Flandres » ; 

 Zone Spéciale de Conservation FR3100474 « Dunes de la plaine maritime Flamande » ; 

 Zone de Protection Spéciale FR3112006 « Bancs des Flandres » ; 

 Zone de Protection Spéciale FR3110039 « Platier d’Oye ». 

 

Le bassin de l’Atlantique est éloigné de plusieurs kilomètres de la ZSC* « Dunes de la plaine maritime flamande » et de la ZPS* « Platier d’Oye ». L’exploitation 

de CAP 2020 n’aura donc aucun effet sur les habitats et habitats d’espèce de ces sites. De même, les espèces terrestres telles que le Liparis de Loesel, le Triton 

crêté et le Vertigo étroit justifiant la désignation de la ZSC* « Dunes de la plaine maritime flamande » ainsi que les oiseaux inféodés aux milieux terrestres 

justifiant la désignation de la ZPS* « Platier d’Oye » ne seront pas concernés par le projet.  

De plus, à l’extérieur du Port Ouest, le projet ne va pas engendrer de trafic supplémentaire suffisamment important pour générer des incidences significatives 

sur les espèces de mammifères marins et oiseaux d’intérêt européen et donc sur l’état de conservation des sites Natura 2000. 

Enfin, la mesure MRBIO-09 « Recréation de la plage en fond de bassin » à l’identique peut constituer un habitat propice pour les oiseaux marins, notamment 

en termes de reproduction.  
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Concernant les trafics routiers, le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apportent des solutions pour fluidifier la plupart des voiries et équilibrer les 

flux. 

En effet, la construction de la Route Inter Atlantique offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départementales. 

Ce projet engendre une hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale 

des conditions de circulation de telle sorte que sans le projet CAPA 2020 et le trafic de poids lourds supplémentaire, la situation serait nettement dégradée. 

En effet le trafic poids lourds lié au projet CAP2020 devrait générer près de 500 PL supplémentaires par jour et par sens sur le territoire à l’horizon 2032 mais 

le report modal va permettre de limiter le flux généré : une multiplication par deux des flux générés par cette activité malgré une multiplication par 3 du trafic 

maritime conteneurs.  

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020, au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic, intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

L’évolution relative du trafic routier à la hausse se doit d’être nuancée du fait de la captation des flux conteneurs en augmentation structurelle sur le Range 

par le port de Dunkerque. Sans la mise en œuvre du projet CAP 2020 ces flux seraient déchargés dans les ports belges voisins et se retrouveraient in-fine sur 

les routes de l’hinterland du GPMD sans créer de valeur ajoutée pour le territoire. 

 

Concernant la valorisation des matériaux, l’objectif du GPMD est de créer un aménagement paysager afin de renforcer, sur le port ouest, l’intégration ville-

port et améliorer l’acceptabilité sociétale du projet. Si le port « Est » est en communication directe avec la ville, le port Ouest est plus éloigné et l’aménage-

ment paysager contribuera à la réappropriation par la population à l’ouest de l’agglomération de la dimension portuaire de la zone. 

En effet si le lien ville-port est bien développé au port est, ce lien et l’acceptabilité sociétal des projets restent à développer au port Ouest.  Cet aménage-

ment paysager vise à renforcer ce lien et inciter la population du territoire à se déplacer sur cette partie du port en pleine évolution.   
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@192 : 

Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité ont été pris en compte à travers des mesures d’évite-

ment, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de com-

pensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 
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Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

Le risque lié à la submersion marine a été étudié et pris en compte. 

En se basant sur les données retenues pour l’élaboration des 2 PPRL (prévisions du GIEC de 2010-2014), les côtes de référence du niveau marin applicables au 
GPMD sont : 

 Pour un événement dit « actuel prévisible » avec tempête décennale, de 4,50m NGF  

 Pour un événement dit « actuel extrême » avec tempête centennale, surélévation du niveau marin de 20cm et surcote de déferlement, de 5.29 
m NGF  

 Pour un événement « à horizon 2100 » avec tempête centennale, élévation du niveau marin de 60cm et surcote de déferlement, de 5.56 m NGF  

Les principaux ouvrages présentant un risque lié à la submersion marine sont le quai et son terre-plein associé ainsi que les voiries situées autour du futur 

bassin de l’Atlantique prolongé. 

Un niveau minimum de +8.50 mCMG* (5,54 mNGF*) a été retenu pour le dimensionnement des ouvrages du projet CAP 2020, en prenant en compte le niveau 

des plus hautes mers astronomiques (PHMA*). 

Le nouveau quai construit dans le cadre des aménagements du projet CAP 2020 se situera à la cote +8.50 mCMG* (+5,54 m NGF*), égale au niveau minimum 

pour le dimensionnement retenu ci-avant. 

Le terre-plein arrière-quai se situe à une cote moyenne de +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à +9.50 mCMG*/6,54 mNGF*), soit +1.5m 

supérieur au niveau de dimensionnement de +8.50 mCMG* soit 5,54 mNGF*. 

La cote moyenne des futures voiries au sud du bassin de l’Atlantique (RD*601 déviée) se situera à +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à 

+9.50  mCMG*/6,54 mNGF*). Ce niveau est donc 1,50 m plus haut que le niveau mini retenu pour le dimensionnement des ouvrages. 

En conclusion, aucun risque de submersion marine n’existe pour les ouvrages aménagés dans le cadre du projet CAP 2020 et en particulier sur le quai (et son 

terre-plein associé) et les voiries au sud de la plage du bassin de l’Atlantique. 

Le projet n’aggrave pas le risque de submersion marine et le supprime au droit des infrastructures créées.  
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@193 : 

Les émissions de GES doivent être vus pendant la phase chantier et en phase exploitation. 

Impacts en phase « chantier » 

Concernant la phase de travaux, selon les paramètres entrants retenus, l’émission totale estimée de GES est comprise entre 229 000 et 380 000 tonnes de 

CO2eq. Il est important de conserver à l’esprit que l’évaluation des émissions est un processus évolutif et itératif sujet à une forte incertitude et variabilité. 

Selon les hypothèses retenues (par exemple, l’origine de l’acier ou son taux d’origine recyclé), les émissions théoriques calculées seront très différentes. 

Impacts en phase d’exploitation 

Les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par part modale (modes routier, fluvial, ferroviaire et le transborde-

ment) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En conséquence, des hypothèses complémentaires ont été mobilisées 

pour simuler les distances de transport et reposent essentiellement sur les prévisions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de 

marché. 

Les émissions totales sont alors estimées à 1 675 ktCO2eq /an essentiellement liées au trafic maritime longue distance. 

Scenario sans projet – au fil de l’eau 

Le scénario de référence ou « au fil de l’eau » correspond à l’évolution du trafic en l’absence de mise en œuvre du projet CAP 2020. Ce scénario correspond à 

une situation où les trafics du Port de Dunkerque resteraient limités par la capacité optimisée dans les prochaines années autour de 1 M.EVP. Cette trajectoire 

verrait la part de marché de Dunkerque stagner puis décroitre lentement alors que le volume du marché global continuerait d’augmenter. 

Les émissions sont alors estimées à 461 ktCO2eq/an. 

Emissions évitées – amortissement carbone du projet 

Le point de neutralité carbone correspond par définition à la date à laquelle les émissions de gaz à effet de serre de phase travaux sont compensées par les 

évitements d’émissions en phase d’exploitation. L’exploitation du projet CAP 2020 produit un gain annuel d’émission de gaz à effet de serre par rapport au 

scénario de référence à la fois sur la desserte terrestre et le passage portuaire, de l’ordre de 125 à 145 ktCO2eq/an en 2035. 

 

Le gain est structuré par diverses tendances parmi lesquelles le plus notoire est le report de trafic conteneur qui s’opère depuis les ports voisins au profit du 

Grand Port Maritime de Dunkerque vis-à-vis du scénario de référence. Le bilan de ce report est surtout structuré par une réduction des distances parcourues 
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pour atteindre l’hinterland et un rapprochement du Port de Dunkerque de son hinterland naturel. Cet effet est positif et conduit à une diminution globale des 

émissions de gaz à effet de serre du projet. 

Le temps d’amortissement nécessaire des émissions de la phase de travaux et d’aménagements au regard des émissions évitées est estimé entre 2 et 5 ans 

selon le modèle. 

Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces ont été pris en compte à travers des mesures d’évitement, de réduction des impacts (déplacement 

d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de compensation importante. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein de la majorité des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux 

et les stations d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Dans la même logique, les 110 ha affectés à l’aménagement paysager n’ont pas été comptabilisés dans 

l’évaluation écologique en plus de la compensation. 

Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités 

écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans son SDPN, 161,5 ha d’espaces supplémentaires 

dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impacts sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés.  
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Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires....  

Les plans de gestion des mesures seront intégrés au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures compensatoires actées à 

la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs fixés par l’arrêté préfec-

toral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

@199 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 
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Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 

 

Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  
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Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides.  

 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 
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Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité ont été pris en compte à travers des mesures d’évite-

ment, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de com-

pensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 
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Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

@203 : 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides.  
 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

 

Quant aux impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité, ils ont été pris en compte à travers des mesures 

d’évitement, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de 

compensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 
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Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  
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Les émissions de GES doivent être vus pendant la phase chantier et en phase exploitation. 

Impacts en phase « chantier » 

Concernant la phase de travaux, selon les paramètres entrants retenus, l’émission totale estimée de GES est comprise entre 229 000 et 380 000 tonnes de 

CO2eq. Il est important de conserver à l’esprit que l’évaluation des émissions est un processus évolutif et itératif sujet à une forte incertitude et variabilité. 

Selon les hypothèses retenues (par exemple, l’origine de l’acier ou son taux d’origine recyclé), les émissions théoriques calculées seront très différentes. 

Impacts en phase d’exploitation 

Les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par part modale (modes routier, fluvial, ferroviaire et le transborde-

ment) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En conséquence, des hypothèses complémentaires ont été mobilisées 

pour simuler les distances de transport et reposent essentiellement sur les prévisions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de 

marché. 

Les émissions totales sont alors estimées à 1 675 ktCO2eq /an essentiellement liées au trafic maritime longue distance. 

Scenario sans projet – au fil de l’eau 

Le scénario de référence ou « au fil de l’eau » correspond à l’évolution du trafic en l’absence de mise en œuvre du projet CAP 2020. Ce scénario correspond à 

une situation où les trafics du Port de Dunkerque resteraient limités par la capacité optimisée dans les prochaines années autour de 1 M.EVP. Cette trajectoire 

verrait la part de marché de Dunkerque stagner puis décroitre lentement alors que le volume du marché global continuerait d’augmenter. 

Les émissions sont alors estimées à 461 ktCO2eq/an. 

Emissions évitées – amortissement carbone du projet 

Le point de neutralité carbone correspond par définition à la date à laquelle les émissions de gaz à effet de serre de phase travaux sont compensées par les 

évitements d’émissions en phase d’exploitation. L’exploitation du projet CAP 2020 produit un gain annuel d’émission de gaz à effet de serre par rapport au 

scénario de référence à la fois sur la desserte terrestre et le passage portuaire, de l’ordre de 125 à 145 ktCO2eq/an en 2035. 

 

Le gain est structuré par diverses tendances parmi lesquelles le plus notoire est le report de trafic conteneur qui s’opère depuis les ports voisins au profit du 

Grand Port Maritime de Dunkerque vis-à-vis du scénario de référence. Le bilan de ce report est surtout structuré par une réduction des distances parcourues 
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pour atteindre l’hinterland et un rapprochement du Port de Dunkerque de son hinterland naturel. Cet effet est positif et conduit à une diminution globale des 

émissions de gaz à effet de serre du projet. 

Le temps d’amortissement nécessaire des émissions de la phase de travaux et d’aménagements au regard des émissions évitées est estimé entre 2 et 5 ans 

selon le modèle. 

 

@204 : 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides.  
 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

 

La gestion des délais peut être explicité de par son évolution dans le temps. 
A l’origine (le débat public de 2017), le sable était valorisé par du rechargement dunaire (lutte contre l’érosion littorale), des remblais, les besoins propres du 
projet et l’aménagement de nouvelles zones. 
 
Le découplage des calendriers d’aménagement des zones d’activités et CAP 2020, ainsi que l’optimisation de l’emprise du projet pour Eviter et Réduire au 
maximum et Compenser au minimum, ont conduit le GPMD à considérer un stockage de sable sur la phase 2 originelle de CAP 2020 sans évoquer de lien avec 
des zones d’activités à aménager. 
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L’objectif du GPMD est de créer un aménagement paysager afin de renforcer, sur le port ouest, l’intégration ville-port et améliorer l’acceptabilité sociétale 

du projet. Si le port « Est » est en communication directe avec la ville, le port Ouest est plus éloigné et l’aménagement paysager contribuera à la réappro-

priation par la population à l’ouest de l’agglomération de la dimension portuaire de la zone. 

Quant aux impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité, ils ont été pris en compte à travers des mesures 

d’évitement, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de 

compensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  
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Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

Concernant le trafic maritime mondial, celui-ci a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et 

une augmentation des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques. 

Les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa position straté-

gique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond étant attendu à 

court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland. 

Le projet CAP 2020 représente la principale clé d’entrée permettant l’accroissement des flux de conteneurs à Dunkerque. 
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L’effet du projet sur les trafics maritimes sera assez positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

Être identifié comme port principal sur leurs routes maritimes constitue donc un enjeu de taille pour l’avenir du GPMD, rester un port secondaire signifiant, à 

terme, la fin du trafic de conteneurs à Dunkerque. Or, toutes les marchandises, y compris certains vracs, étant désormais conteneurisées, la perte du trafic 

conteneurs à Dunkerque est synonyme de perte de volumes sur tous les types de marchandises. 

La nouvelle stratégie nationale portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché : porter de 60 % à 80 % la part du fret conteneurisé manu-

tentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre d’emplois directs et 

induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et fluviaux dans les pré 

et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. Le projet CAP 2020, qui permettra d’étendre de 1 00 mètres en eau profonde le quai du port à conteneur 

et d’en doubler la capacité à l’horizon 2027-2030 s’inscrit pleinement dans cet objectif ; après le débat public de 2017 qui en avait défini les grandes lignes 

parmi plusieurs options, le gouvernement avait fixé un seuil de trafic annuel 650 000 conteneurs EVP, atteint dès 2022 (750 000 EVP en 2023). 

Le projet CAP2020 vise à capter le fret conteneurisé sur son hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). L’objectif de report des flux de conteneurs 

transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD comme une déclinaison de cette nouvelle SNP sur le GPMD et le projet CAP 2020 cohérent 

avec les objectifs de la stratégie.  

Pour les émissions de GES, celles-ci doivent être vus pendant la phase chantier et en phase exploitation. 

Impacts en phase « chantier » 

Concernant la phase de travaux, selon les paramètres entrants retenus, l’émission totale estimée de GES est comprise entre 229 000 et 380 000 tonnes de 

CO2eq. Il est important de conserver à l’esprit que l’évaluation des émissions est un processus évolutif et itératif sujet à une forte incertitude et variabilité. 

Selon les hypothèses retenues (par exemple, l’origine de l’acier ou son taux d’origine recyclé), les émissions théoriques calculées seront très différentes. 

Impacts en phase d’exploitation 

Les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par part modale (modes routier, fluvial, ferroviaire et le transborde-

ment) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En conséquence, des hypothèses complémentaires ont été mobilisées 

pour simuler les distances de transport et reposent essentiellement sur les prévisions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de 

marché. 

Les émissions totales sont alors estimées à 1 675 ktCO2eq /an essentiellement liées au trafic maritime longue distance. 
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Scenario sans projet – au fil de l’eau 

Le scénario de référence ou « au fil de l’eau » correspond à l’évolution du trafic en l’absence de mise en œuvre du projet CAP 2020. Ce scénario correspond à 

une situation où les trafics du Port de Dunkerque resteraient limités par la capacité optimisée dans les prochaines années autour de 1 M.EVP. Cette trajectoire 

verrait la part de marché de Dunkerque stagner puis décroitre lentement alors que le volume du marché global continuerait d’augmenter. 

Les émissions sont alors estimées à 461 ktCO2eq/an. 

Emissions évitées – amortissement carbone du projet 

Le point de neutralité carbone correspond par définition à la date à laquelle les émissions de gaz à effet de serre de phase travaux sont compensées par les 

évitements d’émissions en phase d’exploitation. L’exploitation du projet CAP 2020 produit un gain annuel d’émission de gaz à effet de serre par rapport au 

scénario de référence à la fois sur la desserte terrestre et le passage portuaire, de l’ordre de 125 à 145 ktCO2eq/an en 2035. 

Le gain est structuré par diverses tendances parmi lesquelles le plus notoire est le report de trafic conteneur qui s’opère depuis les ports voisins au profit du 

Grand Port Maritime de Dunkerque vis-à-vis du scénario de référence. Le bilan de ce report est surtout structuré par une réduction des distances parcourues 

pour atteindre l’hinterland et un rapprochement du Port de Dunkerque de son hinterland naturel. Cet effet est positif et conduit à une diminution globale des 

émissions de gaz à effet de serre du projet. 

Le temps d’amortissement nécessaire des émissions de la phase de travaux et d’aménagements au regard des émissions évitées est estimé entre 2 et 5 ans 

selon le modèle. 

Les impacts sur la qualité de l’air seront différents pendant la phase chantier et la phase exploitation. 

Impacts en phase chantier 

Les émissions de polluants atmosphériques sont d’abord liées aux moteurs thermiques des engins de travaux (dragues, camions, pelles, générateurs etc.). Ces 

émissions sont de même nature que celles identifiées à proximité des voies de circulation de type autoroute. 

Ces émissions ont été comparées avec les émissions globales émises par les activités exercées sur la zone d’étude (année de référence 2019). Ces activités 

comprennent le trafic de porte-conteneurs, le trafic fluvial et ferroviaire de conteneurs et le trafic routier sur l’aire d’étude. 

L’impact le plus marqué, relatif aux particules, est à relier principalement avec les travaux de terrassement du nouveau terminal. Ces émissions, seront donc 

concentrées au niveau de ce terminal, et sur la durée des travaux (18 mois environ). De fait, bien que significatives, ces émissions seront étalées dans le temps, 

et seront limitées dans l’espace.  
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Impacts en phase d’exploitation 

Une modélisation haute résolution a été réalisée à partir des données mesurées afin de définir l’évolution de la qualité de l’air dans un scénario projet à 2035.  

L’ensemble des valeurs réglementaires relatives aux moyennes annuelles en NO2, SO2, en benzène et en particules en suspension (PM10) est respecté sur la 

zone d’étude.  

Dans l’ensemble, l’impact le plus important sur la zone est relatif au trafic routier, principalement au niveau de l’autoroute A16. Il est maximal au niveau de 

l’emprise des voies, et décroit autour de celles-ci. L’impact de l’activité portuaire reste plus faible. Par ailleurs, au niveau des particules en suspension (PM10), 

l’influence du trafic maritime n’est plus visible à cette distance. 

L’impact général est toutefois limité au périmètre de la zone industrialo-portuaire.  

Ces impacts sont essentiellement à mettre en relation avec la hausse du trafic de porte-conteneurs, qui sera la source principale d’émissions sur la zone. A ce 

titre, il est important de souligner l’influence de l’évolution des motorisations de ces navires (en particulier l’évolution du la part de navires fonctionnant au 

GNL, estimée à 25 % à l’horizon 2035) qui pourra atténuer ces impacts. 

Ces impacts du projet doivent cependant être relativisés par les éléments suivants : 

 Ils ne conduiront pas à des dépassements de valeurs réglementaires relatives aux concentrations en polluants. La pollution de fond a été consi-

dérée comme invariante dans le temps, ce peut être considéré comme une hypothèse maximisante au vu des tendances observées ces dernières 

années 

 L’impact de l’activité maritime sur la qualité de l’air de la zone sera limité dans l’espace, et ne concernera l’étendue du bassin, le canal et les quais 

(principalement le quai de Flandres à l’est du bassin). En effet, les polluants atmosphériques se dissipent et sont dégradés assez rapidement dans 

l’atmosphère (en fonction des éléments considérés). 
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@208 : 

Le risque lié à la submersion marine a été étudié et pris en compte. 

En se basant sur les données retenues pour l’élaboration des 2 PPRL (prévisions du GIEC de 2010-2014), les côtes de référence du niveau marin applicables au 
GPMD sont : 

 Pour un événement dit « actuel prévisible » avec tempête décennale, de 4,50m NGF  

 Pour un événement dit « actuel extrême » avec tempête centennale, surélévation du niveau marin de 20cm et surcote de déferlement, de 5.29 
m NGF  

 Pour un événement « à horizon 2100 » avec tempête centennale, élévation du niveau marin de 60cm et surcote de déferlement, de 5.56 m NGF  

Les principaux ouvrages présentant un risque lié à la submersion marine sont le quai et son terre-plein associé ainsi que les voiries situées autour du futur 

bassin de l’Atlantique prolongé. 

Un niveau minimum de +8.50 mCMG* (5,54 mNGF*) a été retenu pour le dimensionnement des ouvrages du projet CAP 2020, en prenant en compte le niveau 

des plus hautes mers astronomiques (PHMA*). 

Le nouveau quai construit dans le cadre des aménagements du projet CAP 2020 se situera à la cote +8.50 mCMG* (+5,54 m NGF*), égale au niveau minimum 

pour le dimensionnement retenu ci-avant. 

Le terre-plein arrière-quai se situe à une cote moyenne de +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à +9.50 mCMG*/6,54 mNGF*), soit +1.5m 

supérieur au niveau de dimensionnement de +8.50 mCMG* soit 5,54 mNGF*. 

La cote moyenne des futures voiries au sud du bassin de l’Atlantique (RD*601 déviée) se situera à +10.00 mCMG* soit 7,04 mNGF* (cote du remblai à 

+9.50  mCMG*/6,54 mNGF*). Ce niveau est donc 1,50 m plus haut que le niveau mini retenu pour le dimensionnement des ouvrages. 

En conclusion, aucun risque de submersion marine n’existe pour les ouvrages aménagés dans le cadre du projet CAP 2020 et en particulier sur le quai (et son 

terre-plein associé) et les voiries au sud de la plage du bassin de l’Atlantique. 

Le projet n’aggrave pas le risque de submersion marine et le supprime au droit des infrastructures créées.  

 

Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
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Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides.  
 
Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 
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Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 

 

Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  
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Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 

@209 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 
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d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 

Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 
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Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  

 

Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 
Concernant l’artificialisation des sols, l’emprise du projet est de 527,5 ha (environ 8 % de la circonscription terrestre du GPMD). 
  
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente ; le reste restant non impacté à long terme sans articificalisation. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides.  
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Sur cette surface de 459.8 ha, 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate) ; les 2/3 restants seront végétalisés 
et entretenus par le GPMD et 99,8 ha resteront non artificialisés. 
 
Le projet portuaire CAP 2020 de grande envergure a été compensé environnementalement par la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux diversifiés, 

dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. C’est plus que la surface artificialisée par le projet. Les travaux des mesures compensatoires vont 

débuter dès l’obtention des autorisations administratives. 

Concernant la valorisation des matériaux, l’objectif du GPMD est de créer un aménagement paysager afin de renforcer, sur le port ouest, l’intégration ville-

port et améliorer l’acceptabilité sociétale du projet. Si le port « Est » est en communication directe avec la ville, le port Ouest est plus éloigné et l’aménage-

ment paysager contribuera à la réappropriation par la population à l’ouest de l’agglomération de la dimension portuaire de la zone. 

En effet si le lien ville-port est bien développé au port est, ce lien et l’acceptabilité sociétal des projets restent à développer au port Ouest.  Cet aménage-

ment paysager vise à renforcer ce lien et inciter la population du territoire à se déplacer sur cette partie du port en pleine évolution.   

 

Observations présentant des réserves sur le projet 

 20 ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 23 Eric – Dunkerque 

Augmentation du trafic routier – Taxation du trafic marchandises 

(écotaxe) 

Trafic routier Taxation trafic mar-

chandises 

@ 36 RYCKELYNCK, Thierry – Looberghe 

Faiblesse des mesures environnementales – Destruction d’une plage 

sans compensation – Association des mesures de compensation au 

plan de gestion – Boisement et refermement des milieux humides 

Faiblesse mesures en-

vironnementales 

Destruction plage 

Refermement mi-

lieux humides 

@ 135 Autorité environnementale 

2ème avis délibéré en date du 23-08-2023 
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 20 ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 166 DUQUENOY, Mickael – Dunkerque 

Aspect écologique pas assez pris en compte – Non prise en compte 

du rapport de l’Ae. 

Dérèglement clima-

tique 

Qualité de l’air 

Erosion biodiversité 

@ 168 DUQUENOY, Mickael – Dunkerque 

Doublon avec observation @ 166 

  

@ 169 FOURNIER, Nicolas – Dunkerque 

Projet à l’encontre des mesures à prendre pour limiter le réchauffe-

ment climatique – Multiplication trafic routier et maritime - Artifi-

cialisation zones naturelles – Perte de la biodiversité 

Réchauffement clima-

tique 

Trafic routier et mari-

time 

Artificialisation 

Perte biodiversité 

@ 171 FROIDURE, Nicolas – Douai 

Pas de prise en compte du rapport de l’Ae 

Faiblesse mesures en-

vironnementales 

Qualité de l’air 

Dérèglement clima-

tique 

@ 174 DUJARDIN, Stéphane – Boulogne-sur-mer 

Non prise en compte du rapport de l’Ae - Protection de la biodiver-

sité - Réduction de la pollution - Lutte contre le réchauffement  cli-

matique.   

Réchauffement clima-

tique 

Perte biodiversité 

Qualité de l’air 

 

@ 177 Jean-Marc – Dunkerque 

– Non prise en compte du rapport de l’Ae – Investissements pour-

raient être utilisés pour l’environnement et le réchauffement clima-

tique 

Faiblesse mesures en-

vironnementales 

 

 

@ 195 DELCORDE, Anne – Dunkerque 

Diatribe contre l’industrie, la mondialisation et le capitalisme sans 

prise de position formelle contre le projet – Impacts sur le trafic 

routier, les terres agricoles – Non respect des règles environnemen-

tales 

Faiblesse mesures en-

vironnementales 

Trafic routier 

 
LECOESTER, Béatrice – Dunkerque   
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 20 ANALYSE – SYNTHESE DE L’OBSERVATION 

PRINCIPAUX 

THEMES DE-

GAGES 

AUTRES 

THEMES 

@ 201 

@ 205 

 

 

@ 206 

@ 207 

Observation concerne le projet ZGI 

Pas d’avis formel sur le projet- Considération sur l’utilisation des 

sables excavé pour le projet – Coordination des watergangs pour 

éviter les inondations 

Considérations sur les chantiers à venir 

Se désole de la dématérialisation de l’enquête après 4 inscriptions 

au registre dématérialisé 

@ 211 LOPES,Paulo – Virage Energie Dunkerque 

Inquiétudes sur l’empreinte carbone du transport des conteneurs – 

Diminution des GES – Prise en compte de l’empreinte carbone des 

bioens importés exportés et transbordés 

Emission de GES Environnement 

@ 213 Association Droit Au Vélo – Lille 

Discontinuité cyclable sur la CUD qui ne propose pas d’itinériare 

attractif et sécurisé pour les cyclistes entre Gravelines, Loon-Plage 

et Bourbourg. 

  

 

Le nombre des avis où des réserves sont émises sans toutefois affirmer une opposition formelle au projet s’élève à 20/216 

Les thèmes abordés dans ces observations recensent les mêmes thèmes en général que ceux abordés dans les avis défavorables. 

Les avis de l’avis de l’Autorité environnementale sont abordés dans 4 contributions 
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Réponse du porteur de projet : 

@23 : 

Concernant les trafics routiers, la modélisation des flux avec le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apporte des solutions pour fluidifier la plupart 

des voiries et équilibrer les flux. 

En effet, grâce notamment à la construction de la RIA il offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départementales. 

Il contribue à la hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale des 

conditions de circulation. 

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020 au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

 

@36 : 

Les impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité ont été pris en compte à travers des mesures d’évite-

ment, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de com-

pensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  
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Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  

Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  
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@166 : 

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale définie par la réglementation doit donner son avis et le mettre à 
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
 
Pour rappel, cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il 
vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui 
est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 
 
La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à réaliser le projet prend en considération cet avis. Une synthèse des 
consultations opérées est rendue publique avec la décision d’octroi ou de refus d’autorisation du projet (article L. 122-1-1 du code de l’environnement). En 
cas d’octroi, l’autorité décisionnaire communique à l’autorité environnementale le ou les bilans des suivis, lui permettant de vérifier le degré d’efficacité et la 
pérennité des prescriptions, mesures et caractéristiques (article R. 122-13 du code de l’environnement). 
 
L'Autorité Environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD), , a accusé réception du dossier complet d'en-
quête publique relatif au projet CAP 2020 le 24 février 2023. Durant la phase d'instruction du dossier, le GPMD a fourni aux services de l'état des éléments 
complémentaires au dossier initial, afin de répondre à leur demande de justifications. Ces éléments complémentaires ont été transmis à l'AE pour sa bonne 
information. 
 
L’avis est publié sur le site de l’Ae. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public. 
 
Le CGEDD en tant qu’Autorité environnementale a transmis en date du 11 mai 2023 son avis délibéré n°2023-20 relatif au projet CAP 2020 du Grand Port 
Maritime de Dunkerque. 
 
Conformément à l’article L. 122-1 V du code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale a fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2 
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 
 
Ces 2 documents font partie du dossier d'enquête publique. Le public est invité à s'y référer afin de s'informer des suites données par le maître d'ouvrage aux 
recommandations émises par l'Ae. 
 
Le GPMD a déposé un dossier initial de demande d’autorisation environnementale en date du 03 février 2023 auprès des services de l’Etat. 
 
L’autorité environnementale a accusé réception du dossier en date du 24 février 2023. 
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Suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, 

devenu le dossier initial complété. Ces compléments ont été transmis à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. 

Le GPMD a donc pris en compte l’avis de l’Ae et s’est conformé au code de l’environnement. 

 

@168 : 

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre 
à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
 
Pour rappel, cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il 
vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui 
est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 
 
La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à réaliser le projet prend en considération cet avis. Une synthèse des 
consultations opérées est rendue publique avec la décision d’octroi ou de refus d’autorisation du projet (article L. 122-1-1 du code de l’environnement). En 
cas d’octroi, l’autorité décisionnaire communique à l’autorité environnementale le ou les bilans des suivis, lui permettant de vérifier le degré d’efficacité et la 
pérennité des prescriptions, mesures et caractéristiques (article R. 122-13 du code de l’environnement). 
 
L'Autorité Environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD), , a accusé réception du dossier complet d'en-
quête publique relatif au projet CAP 2020 le 24 février 2023. Durant la phase d'instruction du dossier, le GPMD a fourni aux services de l'état des éléments 
complémentaires au dossier initial, afin de répondre à leur demande de justifications. Ces éléments complémentaires ont été transmis à l'AE pour sa bonne 
information. 
 
L’avis est publié sur le site de l’Ae. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public. 
 
Le CGEDD en tant qu’Autorité environnementale a transmis en date du 11 mai 2023 son avis délibéré n°2023-20 relatif au projet CAP 2020 du Grand Port 
Maritime de Dunkerque. 
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Conformément à l’article L. 122-1 V du code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale a fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2 
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 
 
Ces 2 documents font partie du dossier d'enquête publique. Le public est invité à s'y référer afin de s'informer des suites données par le maître d'ouvrage aux 
recommandations émises par l'Ae. 
 
Le GPMD a déposé un dossier initial de demande d’autorisation environnementale en date du 03 février 2023 auprès des services de l’Etat. 
 
L’autorité environnementale a accusé réception du dossier en date du 24 février 2023. 
 
Suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, 

devenu le dossier initial complété. Ces compléments ont été transmis à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. 

Le GPMD a donc pris en compte l’avis de l’Ae et s’est conformé au code de l’environnement. 

 

@169 : 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques. 

Les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa position straté-

gique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond étant attendu à 

court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland. 

Le projet CAP 2020 représente la principale clé d’entrée permettant l’accroissement des flux de conteneurs à Dunkerque. 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera assez positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 
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Être identifié comme port principal sur leurs routes maritimes constitue donc un enjeu de taille pour l’avenir du GPMD, rester un port secondaire signifiant, à 

terme, la fin du trafic de conteneurs à Dunkerque. Or, toutes les marchandises, y compris certains vracs, étant désormais conteneurisées, la perte du trafic 

conteneurs à Dunkerque est synonyme de perte de volumes sur tous les types de marchandises. 

La nouvelle stratégie nationale portuaire (SNP) fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché : porter de 60 % à 80 % la part du fret conteneurisé 

manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre d’emplois 

directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et fluviaux 

dans les pré et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP2020 vise à capter le fret conteneurisé sur son hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). L’objectif de report des flux de conteneurs 

transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD comme une déclinaison de cette nouvelle SNP sur le GPMD et le projet CAP 2020 cohérent 

avec les objectifs de la stratégie.  

 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF )notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Concernant les trafics routiers, la modélisation des flux avec le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apporte des solutions pour fluidifier la plupart 

des voiries et équilibrer les flux. 

En effet, grâce notamment à la construction de la RIA il offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départementales. 

Il contribue à la hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale des 

conditions de circulation. 



Page 99 sur 333 

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020 au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

Quant aux impacts biologiques du projet sur les habitats et espèces et donc le risque d’érosion de biodiversité, ils ont été pris en compte à travers des mesures 

d’évitement, de réduction des impacts (déplacement d’espèces, balisage, adaptation des calendriers de travaux, coordination environnementale, etc.), et de 

compensation. 

Si certaines mesures permettent l’accueil des espèces directement impactées, c’est bien l’ensemble des mesures qui a vocation à compenser l’incidence du 

projet sur les espèces ainsi que leurs habitats de reproduction, repos et/ou de chasse.  

Des inventaires ont été réalisés en 2020 au sein des périmètres envisagés pour l’élaboration de ces mesures, ceci afin de connaitre les milieux et les stations 

d’espèces animales et/ou végétales protégées déjà présentes. Pour certains secteurs, les inventaires de référence datent de 2018. 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures.  

Un premier dimensionnement initial proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 

ha), sans enjeux écologiques au titre de l’état initial. Toutefois, pour répondre à la demande du CNPN de compensation de 1/1, dans son avis en date du 24 

mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements connexes explicités précédemment, le GPMD a inscrit dans 

son Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN), 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation. 

C’est donc désormais 459,8 ha de compensation qui sont inscrits dans le SDPN. 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impact sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont large-

ment composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui forment des 

habitats d’espèces. 

Les plans d’eau des mesures compensatoires sont partiellement construits sur des zones humides (cultures intensives humides). Cette création de plans d’eau 

conduit à la destruction de 2,92 ha de zones humides. Ces surfaces ont été rajoutées comme zones humides détruites par le projet et les mesures compensa-

toires repensées pour disposer de surfaces et de fonctionnalités adaptées.  
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Par ailleurs, pour répondre aux exigences du SAGE, pour les zones humides, les grands types d’habitats (prairies, boisements...) ont été déclinés. Il faut noter 

ici que la construction des mesures demeure assez générique mais conforme à la réglementation et que c’est bien dans une gestion fine, précisée dans un 

plan de gestion et adaptée au fil du temps que de telles structures pourront s’exprimer.  

Le SDPN dispose d’un plan de gestion construit selon le référentiel des cahiers techniques de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Ce plan de gestion vise à atteindre les 

objectifs du SDPN et notamment un gain de valeur écologique à l’échelle du territoire portuaire par la création et la gestion de territoires connectés. 

Ce plan de gestion précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de mare, la gestion des espaces dunaires. 

Les plans de gestion des mesures seront intégrés de façon cohérente au plan de gestion du SDPN. Dans ce plan de gestion et pour chacune des Mesures 

compensatoires actées à la date de sa rédaction, un plan de gestion dédié est rédigé. Ces plans de gestion des mesures compensatoires précisent les objectifs 

fixés par l’arrêté préfectoral et reprennent des objectifs plus généraux, les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis.  

 

@171 : 

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre 
à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
 
Pour rappel, cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il 
vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui 
est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 
 
La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à réaliser le projet prend en considération cet avis. Une synthèse des 
consultations opérées est rendue publique avec la décision d’octroi ou de refus d’autorisation du projet (article L. 122-1-1 du code de l’environnement). En 
cas d’octroi, l’autorité décisionnaire communique à l’autorité environnementale le ou les bilans des suivis, lui permettant de vérifier le degré d’efficacité et la 
pérennité des prescriptions, mesures et caractéristiques (article R. 122-13 du code de l’environnement). 
 
L'Autorité Environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD), , a accusé réception du dossier complet d'en-
quête publique relatif au projet CAP 2020 le 24 février 2023. Durant la phase d'instruction du dossier, le GPMD a fourni aux services de l'état des éléments 
complémentaires au dossier initial, afin de répondre à leur demande de justifications. Ces éléments complémentaires ont été transmis à l'AE pour sa bonne 
information. 
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L’avis est publié sur le site de l’Ae. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public. 
 
Le CGEDD en tant qu’Autorité environnementale a transmis en date du 11 mai 2023 son avis délibéré n°2023-20 relatif au projet CAP 2020 du Grand Port 
Maritime de Dunkerque. 
 
Conformément à l’article L. 122-1 V du code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale a fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2 
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 
 
Ces 2 documents font partie du dossier d'enquête publique. Le public est invité à s'y référer afin de s'informer des suites données par le maître d'ouvrage aux 
recommandations émises par l'Ae. 
 
Le GPMD a déposé un dossier initial de demande d’autorisation environnementale en date du 03 février 2023 auprès des services de l’Etat. 
 
L’autorité environnementale a accusé réception du dossier en date du 24 février 2023. 
 
Suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, 

devenu le dossier initial complété. Ces compléments ont été transmis à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. 

Le GPMD a donc pris en compte l’avis de l’Ae et s’est conformé au code de l’environnement. 

 

@174 : 

 
Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre 
à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
 
Pour rappel, cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il 
vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui 
est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 
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La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à réaliser le projet prend en considération cet avis. Une synthèse des 
consultations opérées est rendue publique avec la décision d’octroi ou de refus d’autorisation du projet (article L. 122-1-1 du code de l’environnement). En 
cas d’octroi, l’autorité décisionnaire communique à l’autorité environnementale le ou les bilans des suivis, lui permettant de vérifier le degré d’efficacité et la 
pérennité des prescriptions, mesures et caractéristiques (article R. 122-13 du code de l’environnement). 
 
L'Autorité Environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD), , a accusé réception du dossier complet d'en-
quête publique relatif au projet CAP 2020 le 24 février 2023. Durant la phase d'instruction du dossier, le GPMD a fourni aux services de l'état des éléments 
complémentaires au dossier initial, afin de répondre à leur demande de justifications. Ces éléments complémentaires ont été transmis à l'AE pour sa bonne 
information. 
 
L’avis est publié sur le site de l’Ae. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public. 
 
Le CGEDD en tant qu’Autorité environnementale a transmis en date du 11 mai 2023 son avis délibéré n°2023-20 relatif au projet CAP 2020 du Grand Port 
Maritime de Dunkerque. 
 
Conformément à l’article L. 122-1 V du code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale a fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2 
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 
 
Ces 2 documents font partie du dossier d'enquête publique. Le public est invité à s'y référer afin de s'informer des suites données par le maître d'ouvrage aux 
recommandations émises par l'Ae. 
 
Le GPMD a déposé un dossier initial de demande d’autorisation environnementale en date du 03 février 2023 auprès des services de l’Etat. 
 
L’autorité environnementale a accusé réception du dossier en date du 24 février 2023. 
 
Suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, 

devenu le dossier initial complété. Ces compléments ont été transmis à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. 

Le GPMD a donc pris en compte l’avis de l’Ae et s’est conformé au code de l’environnement. 
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@177 : 

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre 
à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
 
Pour rappel, cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il 
vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui 
est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 
 
La décision de l’autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage à réaliser le projet prend en considération cet avis. Une synthèse des 
consultations opérées est rendue publique avec la décision d’octroi ou de refus d’autorisation du projet (article L. 122-1-1 du code de l’environnement). En 
cas d’octroi, l’autorité décisionnaire communique à l’autorité environnementale le ou les bilans des suivis, lui permettant de vérifier le degré d’efficacité et la 
pérennité des prescriptions, mesures et caractéristiques (article R. 122-13 du code de l’environnement). 
 
L'Autorité Environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD), , a accusé réception du dossier complet d'en-
quête publique relatif au projet CAP 2020 le 24 février 2023. Durant la phase d'instruction du dossier, le GPMD a fourni aux services de l'état des éléments 
complémentaires au dossier initial, afin de répondre à leur demande de justifications. Ces éléments complémentaires ont été transmis à l'AE pour sa bonne 
information. 
 
L’avis est publié sur le site de l’Ae. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du public. 
 
Le CGEDD en tant qu’Autorité environnementale a transmis en date du 11 mai 2023 son avis délibéré n°2023-20 relatif au projet CAP 2020 du Grand Port 
Maritime de Dunkerque. 
 
Conformément à l’article L. 122-1 V du code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale a fait l’objet d’une réponse écrite de la part du maître 
d’ouvrage qui la mettra à disposition du public par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article L. 123-2 
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article L. 123-19. 
 
Ces 2 documents font partie du dossier d'enquête publique. Le public est invité à s'y référer afin de s'informer des suites données par le maître d'ouvrage aux 
recommandations émises par l'Ae. 
 
Le GPMD a déposé un dossier initial de demande d’autorisation environnementale en date du 03 février 2023 auprès des services de l’Etat. 
 



Page 104 sur 333 

L’autorité environnementale a accusé réception du dossier en date du 24 février 2023. 
 
Suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, 

devenu le dossier initial complété. Ces compléments ont été transmis à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. 

Le GPMD a donc pris en compte l’avis de l’Ae et s’est conformé au code de l’environnement. 

 

@195 : 

Les raisons d’intérêt majeur du projet sont multiples et vont au-delà des considérations économiques. 

 

Un projet d’intérêt stratégique 

Le trafic maritime mondial a connu d’importantes évolutions dernièrement, notamment avec une intense massification des échanges et une augmentation 

des tailles des navires. Ces évolutions poussent à une modernisation des ports :  

 Augmentation de la taille des bassins (tirant d’eau, largeur, quais…) ; 

 Renforcement de l’efficacité de la connexion avec les transports de l’Hinterland ; 

 Amélioration des services portuaires. 

 

La Stratégie Nationale Portuaire fixe un objectif clair de reconquête de parts de marché priorités d’intérêt public majeur : porter de 60 % à 80 % la part du fret 

conteneurisé manutentionné dans les ports français à destination et en provenance de la France d’ici 2050. Elle vise également un doublement du nombre 

d’emplois directs et induits liés à l’activité portuaire à horizon 2050 et un accroissement de 30 % de la part des modes de transport massifiés ferroviaires et 

fluviaux dans les pré- et post-acheminements portuaires, à horizon 2030. 

Le projet CAP 2020 constitue le point d’orgue de l’évolution portuaire du GPMD, initié dès 2009 en permettant aux projets d’aménagement réalisés depuis 

lors de donner la pleine mesure de leurs retombées économiques tout en visant à atteindre les objectifs affichés dans la SNP. 
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Par ailleurs, les études prospectives montrent un fort potentiel de développement des flux de marchandises dans le port de Dunkerque, lié à la fois à sa 

position stratégique et à l’augmentation prévisible des échanges mondiaux. L’effet de la pandémie de Covid-19 sera principalement temporaire, un rebond 

étant attendu à court terme. 

La stratégie du GPMD portée par le projet CAP 2020 s’établit donc sur deux axes principaux : 

 Développer l’accueil des porte-conteneurs dont les plus grands ; 

 Développer l’intermodalité pour faciliter les échanges avec l’hinterland naturel (Hauts-de-France, Grand est). 

L’effet du projet sur les trafics maritimes sera positif avec une augmentation des parts modales alternatives (ferroviaire, fleuve). 

L’objectif de report des flux de conteneurs transitant par les grands ports du nord de l’Europe vers le GPMD grâce au projet CAP 2020 est cohérent avec les 

objectifs de la stratégie nationale portuaire. 

Le projet CAP 2020 s’inscrit également dans les objectifs stratégique présentés par le document stratégique de façade (DSF) notamment par l’amélioration de 

l’accueil des porte-conteneurs avec la création d’un nouveau bassin et l’amélioration des solutions de transport multimodal proposées par la réorganisation 

du réseau ferré et routier sur le Port ouest, la mise en œuvre de branchements électriques à quai permettant de réduire les émissions et l’offre en GNL possible 

sur le port de Dunkerque, la mise en œuvre de sa stratégie de gestion du trait de côte par le rechargement de plage permettant de protéger les ouvrages de 

protection et de lutter, avec la conception des quais, contre le risque de submersion. Ainsi, le projet, qui inclura l’ensemble des objectifs environnementaux 

(réduction des consommations d’énergie, des émissions et protection des écosystèmes), participe à l’atteinte des objectifs majeurs par le GPMD et au-delà 

par l’ensemble portuaire Manche Est – Mer du nord. 

Aussi le projet CAP 2020 est déclinaison concrète de la stratégie nationale portuaire et du document stratégique de façade en cours. 

 

Un projet d’intérêt environnemental 

Le projet contribue à la réduction des émissions de GES à l’échelle mondiale. Il contribue également à la lutte contre l’érosion du trait de côte. 

Sa compensation de près de 460 ha est supérieure à la surface artificialisée (360 ha) permettant un gain net de biodiversité. 

Le projet présente par ailleurs des impacts positifs environnementaux, par le confortement de la digue de Ruytingen et alimentation du transit sédimentaire 

local, l’amélioration des infrastructures portuaires, de la desserte ferroviaire du port Ouest et de la fluidité du trafic routier à l’échelle de la zone ouest par 

rapport à une situation sans CAP2020.  
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Un projet de souveraineté 

La crise du COVID l’a montré. La France a besoin de ports solides, ouverts sur le monde, disposant de capacité à accueillir des porte-conteneurs en provenance 

du monde entier. 

De nombreuses cargaisons de masques ont été accueilli à Dunkerque, démontrant l’impérieuse nécessité de garantir notre souveraineté et ne pas voir des 

marchandises stratégiques débarquer dans des ports étrangers. 

Enfin le projet répond aussi à un besoin d’intérêt national avec notamment : 

 La captation de flux de marchandises destinées à l’hinterland du GPMD et transitant actuellement par des ports belges et néerlandais ; 

 L’objectif associé de réduction des trafics de véhicules au niveau des autoroutes transfrontalières ; 

 L’objectif de conserver la compétitivité du GPMD et également son attrait vis-à-vis de l’ensemble des acteurs du domaine industrialo-portuaire 

notamment par la modernisation du port et l’amélioration des services proposés ; 

 Le développement de l’activité locale par des créations durables d’emploi. 

 
Concernant l’artificialisation des sols et la perte de terres agricoles, il est à noter que sur l’emprise du projet 527,5 ha, (environ 8 % de la circonscription 
terrestre du GPMD), une partie est déjà artificialisée (67,7 ha). 
 
Sur les 527,5 ha, une surface de 459,8 ha sera impactée de façon permanente : 

 360 ha seront artificialisés dont seulement 1/3 sera imperméabilisé (terminal, voiries et gate); les 2/3 restants seront végétalisés et entrete-
nus par le GPMD. 

 99,8 ha resteront non artificialisés. 
Parmi cette surface de 459,8 ha : 

 309 ha sont des zones agricoles de culture intensive ; 

 150,8 ha sont des milieux naturels (aucun espace forestier) ; 

 184,5 ha sont des zones humides. 
 

Pour la première fois, un projet portuaire de cette envergure a été compensé environnementalement en totalité par la création d’un complexe de 459.8 ha 

de milieux diversifiés, dont 247.3 ha de compensation pour les zones humides. Les travaux des mesures compensatoires vont débuter dès l’obtention des 

autorisations administratives. 
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Concernant les trafics routiers, la modélisation des flux avec le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apporte des solutions pour fluidifier la plupart 

des voiries et équilibrer les flux. 

En effet, grâce notamment à la construction de la RIA il offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départementales. 

Il contribue à la hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale des 

conditions de circulation. 

Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part et 

apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires (ges-

tionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités). Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, d’identifier des solutions partagées et de 

coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020 au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier. 

 

@205 : 

La gestion des délais peut être explicité de par son évolution dans le temps. 
A l’origine (le débat public de 2017), le sable était valorisé par du rechargement dunaire (lutte contre l’érosion littorale), des remblais, les besoins propres du 
projet et l’aménagement de nouvelles zones. 
 
Le découplage des calendriers d’aménagement des zones d’activités et CAP 2020, ainsi que l’optimisation de l’emprise du projet pour Eviter et Réduire au 
maximum et Compenser au minimum, ont conduit le GPMD à considérer un stockage de sable sur la phase 2 originelle de CAP 2020 sans évoquer de lien avec 
des zones d’activités à aménager. 
 
L’objectif du GPMD est de créer un aménagement paysager afin de renforcer, sur le port ouest, l’intégration ville-port et améliorer l’acceptabilité sociétale 

du projet. Si le port « Est » est en communication directe avec la ville, le port Ouest est plus éloigné et l’aménagement paysager contribuera à la réappro-

priation par la population à l’ouest de l’agglomération de la dimension portuaire de la zone. 
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@206 

Le projet est un projet du territoire dunkerquois et pas uniquement du GPMD. Sur un grand nombre de sujet, la CUD et le GPMD travaillent ensemble : trafic 

routier, déplacement inter-entreprise, report modal, biodiversité, etc. 

 

@211  

Les impacts sur la qualité de l’air seront différents pendant la phase chantier et la phase exploitation. 

Impacts en phase chantier 

Les émissions de polluants atmosphériques sont d’abord liées aux moteurs thermiques des engins de travaux (dragues, camions, pelles, générateurs etc.). Ces 

émissions sont de même nature que celles identifiées à proximité des voies de circulation de type autoroute. 

Ces émissions ont été comparées avec les émissions globales émises par les activités exercées sur la zone d’étude (année de référence 2019). Ces activités 

comprennent le trafic de porte-conteneurs, le trafic fluvial et ferroviaire de conteneurs et le trafic routier sur l’aire d’étude. 

L’impact le plus marqué, relatif aux particules, est à relier principalement avec les travaux de terrassement du nouveau terminal. Ces émissions, seront donc 

concentrées au niveau de ce terminal, et sur la durée des travaux (18 mois environ). De fait, bien que significatives, ces émissions seront étalées dans le temps, 

et seront limitées dans l’espace.  

Impacts en phase d’exploitation 

Une modélisation haute résolution a été réalisée à partir des données mesurées afin de définir l’évolution de la qualité de l’air dans un scénario projet à 2035.  

L’ensemble des valeurs réglementaires relatives aux moyennes annuelles en NO2, SO2, en benzène et en particules en suspension (PM10) est respecté sur la 

zone d’étude.  

Dans l’ensemble, l’impact le plus important sur la zone est relatif au trafic routier, principalement au niveau de l’autoroute A16. Il est maximal au niveau de 

l’emprise des voies, et décroit autour de celles-ci. L’impact de l’activité portuaire reste plus faible. Par ailleurs, au niveau des particules en suspension (PM10), 

l’influence du trafic maritime n’est plus visible à cette distance. 

L’impact général est toutefois limité au périmètre de la zone industrialo-portuaire.  
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Ces impacts sont essentiellement à mettre en relation avec la hausse du trafic de porte-conteneurs, qui sera la source principale d’émissions sur la zone. A ce 

titre, il est important de souligner l’influence de l’évolution des motorisations de ces navires (en particulier l’évolution du la part de navires fonctionnant au 

GNL, estimée à 25 % à l’horizon 2035) qui pourra atténuer ces impacts. 

Ces impacts du projet doivent cependant être relativisés par les éléments suivants : 

 Ils ne conduiront pas à des dépassements de valeurs réglementaires relatives aux concentrations en polluants. La pollution de fond a été consi-

dérée comme invariante dans le temps, ce peut être considéré comme une hypothèse maximisante au vu des tendances observées ces dernières 

années 

 L’impact de l’activité maritime sur la qualité de l’air de la zone sera limité dans l’espace, et ne concernera l’étendue du bassin, le canal et les quais 

(principalement le quai de Flandres à l’est du bassin). En effet, les polluants atmosphériques se dissipent et sont dégradés assez rapidement dans 

l’atmosphère (en fonction des éléments considérés). 

Les émissions de GES doivent être vus pendant la phase chantier et en phase exploitation. 

Impacts en phase « chantier » 

Concernant la phase de travaux, selon les paramètres entrants retenus, l’émission totale estimée de GES est comprise entre 229 000 et 380 000 tonnes de 

CO2eq. Il est important de conserver à l’esprit que l’évaluation des émissions est un processus évolutif et itératif sujet à une forte incertitude et variabilité. 

Selon les hypothèses retenues (par exemple, l’origine de l’acier ou son taux d’origine recyclé), les émissions théoriques calculées seront très différentes. 

Impacts en phase d’exploitation 

Les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par part modale (modes routier, fluvial, ferroviaire et le transbor-

dement) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En conséquence, des hypothèses complémentaires ont été mobili-

sées pour simuler les distances de transport et reposent essentiellement sur les prévisions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de 

marché. 

Les émissions totales sont alors estimées à 1 675 ktCO2eq /an essentiellement liées au trafic maritime longue distance. 
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Scenario sans projet – au fil de l’eau 

Le scénario de référence ou « au fil de l’eau » correspond à l’évolution du trafic en l’absence de mise en œuvre du projet CAP 2020. Ce scénario correspond à 

une situation où les trafics du Port de Dunkerque resteraient limités par la capacité optimisée dans les prochaines années autour de 1 M.EVP. Cette trajectoire 

verrait la part de marché de Dunkerque stagner puis décroitre lentement alors que le volume du marché global continuerait d’augmenter. 

Les émissions sont alors estimées à 461 ktCO2eq/an. 

Emissions évitées – amortissement carbone du projet 

Le point de neutralité carbone correspond par définition à la date à laquelle les émissions de gaz à effet de serre de phase travaux sont compensées par les 

évitements d’émissions en phase d’exploitation. L’exploitation du projet CAP 2020 produit un gain annuel d’émission de gaz à effet de serre par rapport au 

scénario de référence à la fois sur la desserte terrestre et le passage portuaire, de l’ordre de 125 à 145 ktCO2eq/an en 2035. 

 

Le gain est structuré par diverses tendances parmi lesquelles le plus notoire est le report de trafic conteneur qui s’opère depuis les ports voisins au profit du 

Grand Port Maritime de Dunkerque vis-à-vis du scénario de référence. Le bilan de ce report est surtout structuré par une réduction des distances parcourues 

pour atteindre l’hinterland et un rapprochement du Port de Dunkerque de son hinterland naturel. Cet effet est positif et conduit à une diminution globale des 

émissions de gaz à effet de serre du projet. 

Le temps d’amortissement nécessaire des émissions de la phase de travaux et d’aménagements au regard des émissions évitées est estimé entre 2 et 5 ans 

selon le modèle. 

 

@213  

Le développement du Port Ouest s’accompagne d’études sur la mobilité des travailleurs qui passe par un renforcement de la desserte bus (en cours de mise 

en œuvre), une étude d’infrastructures pour les piétons et les vélos et une volonté de renforcer les dessertes ferroviaires. 

DK’Bus est le nom commercial du réseau de transport public urbain de l’agglomération dunkerquoise depuis 1998. Les transports en commun sont gérés par 

la Société des Transports de Dunkerque et Extensions (STDE), filiale du groupe Transdev.  

Depuis le 1er septembre 2018, les transports en commun Dunkerquois sont gratuits.  
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En 2015, 66 % des déplacements sont réalisés en voiture, contre 5% en transport en commun et 2% à vélo. Les tendances à court terme à la suite du passage 

à la gratuité sont une hausse globale (+27%) de la fréquentation, mais plus importante les week-ends (+ 135 % le samedi et +190 % le dimanche par rapport 

à la moyenne de la période 2015-2018). Par ailleurs, la fréquentation est très sensible aux évènements culturels et à la météo. 

Les résultats de l’enquête menée en centre-ville auprès de 2 000 usagers des bus montrent que le report modal au bénéfice du bus se fait à 48% depuis la 

voiture. 21% des personnes interrogées déclarent utiliser leur voiture moins qu’auparavant. 

La gratuité offre la possibilité de développer des pratiques multimodales, et est particulièrement attractive pour les familles. 

Le développement du réseau de bus constitue une véritable opportunité en matière de desserte des entreprises au port ouest. Au regard des développements 

industriel et logistique du port ouest, un groupe de travail piloté par la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) a été mis en œuvre afin d’identifier les 

besoins des entreprises et mettre en œuvre des solutions adaptées à leurs pratiques. A ce titre la CUD expérimente dès à présent les taxi-bus, il s’agit de 

navettes mises en œuvre à la demande des entreprises pour acheminer les salariés. 

La réflexion dans le cadre de ce groupe se veut plus large et intègre notamment les horaires des prises de poste, les solutions de covoiturage ou encore la 

mutualisation d’infrastructures comme les parkings. 

La commune de Bourbourg possède une gare qui est reliée à Dunkerque et Calais par les lignes TER P72 : Calais-ville – Dunkerque et TER 79180/79181 : 

Bourbourg – Calais ville.  

Cette ligne présente une opportunité pour desservir la ZGI 2 et la ZGI depuis Bourbourg. Une réflexion est d’ores et déjà en marche dans le cadre d’un groupe 

d’échange piloté par la Communauté Urbaine de Dunkerque auquel est associé la SNCF afin de renforcer les liaisons ferroviaires et créer un pôle d’échange 

en ces lieux pour offrir des solutions aux usagers pour la réalisation des derniers km depuis la gare.  

La CUD mène une politique cyclable ambitieuse, confortée récemment par la mise en œuvre de son plan vélo 2019-2025. Elle travaille à développer des 

itinéraires continus, fluides et confortables pour les usagers au travers d’aménagements tels que les pistes cyclables, voies vertes, véloroutes … 
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3 – Avis du CLE du SAGE du Delta de l’Aa 

Dans son avis rendu le 7 avril 2023, le Comité Local de l’Eau du SAGE du Delta de l’Aa attire l’attention sur les deux points : 

Volume de rabattement des nappes : 

Le projet prévoit des rabattements de nappes lors des excavations à hauteur de 100 millions de mètres cubes rejetés directement à la mer.  

La commission locale de l’eau, dans un contexte de stress hydrique, souhaite une valorisation de ces volumes conséquents. Il y a un enjeu d’ali-

mentation en eau non négligeable si la qualité des eaux de nappes rabattues est compatible avec les usages. 

Biseau salé : 

La commission locale de l’eau se pose la question sur l’influence de ces prélèvements sur le phénomène de biseau salé, elle s’interroge sur les 

impacts des rabattements de nappes sur le déplacement du biseau salé en sous-sol. Le suivi par le biais de piézomètres couplés à l’analyse de 

salinité ne constitue pas une évaluation des effets potentiels. 

La commission locale de l’eau émet un avis favorable au projet sous réserve de définir de manière étayée dans le dossier l’impact du projet sur 

l’effet de biseau salé au droit du projet. 

 

Réponse du porteur de projet : 

Le biseau salé se définit par l’intrusion d’eau saline dans la nappe phréatique d’eau douce qui apporte des risques de salinisation impactant la biodiversité liée 

aux zones humides d'eau douce.  

Cette nappe est en contact avec le milieu marin, dont les eaux salines sont plus denses que les eaux douces, ont tendance à progresser à l'intérieur des terres, 

en formant un biseau qui s'insère sous le niveau d'eau douce (biseau halin). 

Étant proche de la surface, cet aquifère est extrêmement vulnérable à la contamination par intrusion saline, et ne reste exploité que très localement pour 

des besoins agricoles ou industriels. 

Dans le cadre des études du BRGM sur la piézométrie sur le domaine portuaire de 2012, des intrusions salines ont été détectées jusqu’à 200 m du rivage au 

port ouest de dunkerque. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zones_humides
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Le BRGM a recensé plusieurs intrusions salines locales : 

 Entre le Port est et Dunkerque, les sables flandriens superficiels sont très sensibles; grand nombre de mesures montrent des concentrations en 
chlorures largement supérieures à 100 mg/L ; 

 Les sables pissards en contact avec la craie séno-turonienne : 3 zones ponctuelles d’intrusion saline existent ; 

 Des zones de concentrations en chlorures et en conductivité élevées sont mises en évidence, au niveau de la commune de Dunkerque et de 

Grande–Synthe, dans l’aquifère des Sables pissards : plusieurs forages montrent des concentrations en chlorures supérieur à 100 mg/L. 

 

Par ailleurs, le rapport TERRASOL consacré à l’analyse des causes de la rupture du QPO rapporte les observations faites sur un dispositif comprenant des 

piézomètres sélectifs et des cellules de pression interstitielle (CPI). Ces mesures établissent que la propagation de l’onde de marée est meilleure dans les 

sables inférieurs que dans les sables supérieurs, l’amortissement et le déphasage de l’onde sont ainsi plus important dans les sables supérieurs. 

L’ordre de grandeur de l’atténuation de l’onde de marée pour les deux aquifères est illustré dans le tableau suivant : 

Aquifère/Distance Sables inférieurs Sables supérieurs 

à 130 m Atténuation à 50 % de l’amplitude Atténuation à 50 % de l’amplitude 

à 230 m Atténuation à 30 % de l’amplitude Atténuation à 10 % de l’amplitude 

 

Fort de ces deux constats, les intrusions salines ne se propagent que très difficilement au-delà des 200 m et de nature à se propager en profondeur (interface 

sables supérieur/sable inférieur à 15 m de profondeur). 

Le creusement du bassin déplacera indéniablement le biseau salé vers le sud pouvant potentiellement impacter des zones humides dans les 200 m du nou-

veau fond de bassin. Cependant, il est à noter qu’aucune zone humide ou mesure compensatoire ne se trouvent dans les 200 m du rivage. En effet, l’emprise 

du projet intègre ces 200m potentiel impactés par le déplacement du biseau salé. De plus, l’ensemble des zones humides se trouvant dans l’emprise du projet 

sera compensée à 1/1. De la même manière, aucune exploitation agricole ne se trouve dans les 200 m du rivage ce qui exclut tout effet sur les ressources en 

eaux pour les exploitants agricoles.  

En conclusion le déplacement du biseau salé a un impact négligeable sur les avoisinants du projet. Ce déplacement du biseau salé n’impactera pas non plus 

les zones humides à proximité ni les usages habituels de la nappe des sables des pissards. 
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Effet du changement climatique sur le biseau salé : 

Le BRGM nous indique dans son étude de 2017 (BRGM - Revue scientifique Continental Shelf Research, avril 2017) que le rehaussement de la mer induit par 

le changement climatique imposera également une modification des amplitudes de marnage de l’ordre de 15% qu’il faudra également prendre en considé-

ration. 

Le dossier d’étude d’impact précise déjà que l’évolution du biseau salé n’aura pas d’impact sur les zones humides ou mesures compensatoires situés bien au-

delà des 200m de rivage.  

En tenant compte d’une évolution du marnage qui peut aller jusqu’à 15% qui est directement liée au rehaussement du niveau de la mer et surtout qui a une 

influence directe sur les intrusions salines, les effets du creusement du bassin iront jusqu’à 230m (200m +15%) du rivage.  

Le GPMD confirme que malgré cette augmentation de 30m liée au changement climatique, les zones humides, mesures compensatoires et exploitations 

agricoles restent bien au-delà des 230m du rivage. L’impact du rehaussement du niveau de la mer n’a in fine que très peu d’impact sur les instruisons salines 

actuelles. 

A noter que la Commission Locale de l’Eau du Delta de l’Aa engagera à l’horizon 2024 une étude des volumes disponibles en deux lots, en réponse au 

classement en tant que territoire en tension au titre du SDAGE Artois Picardie : 

 Premier lot : estimation des volumes disponibles (milieux et usages) 

 Second lot : estimation du biseau salé sur la frange du Delta de l’Aa et son effet sur les nappes en bordure littorale. 
 

Le GPMD, membre de la CLE du SAGE, s’inscrira dans ces études. 

 

Par anticipation de cette étude globale sur les intrusion salines, le GPMD a lancé en parallèle un suivi altimétrique de la salinité sur son parc dense de 

piézomètres au port Ouest.   

Le recueil des données de salinité se poursuivra jusqu’au démarrage des études de la CLE du SAGE (Institution des Wateringues).  

L’objectif étant d’avoir un bilan initial du positionnement du biseau salé et de son comportement vis-à-vis de la marée sur une année complète permettant 

la construction d’un modèle spécifique par le BRGM. Ce modèle pourra donner lieu à plusieurs simulations de changement climatique pour évaluer les 

éventuels effets sur l’étendue du biseau salé et donc des effets potentiels sur les ressources en eau spécifique aux industriels. 

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0278434317300250
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4 – Avis du Conseil National de la Protection de la Nature 

En date du 24 mars 2023 le CNPN rend un avis défavorable à la demande de dérogation relative aux espèces protégées formulée dans le cadre du 

projet CAP 2020. 

Bien que par certains aspects le projet est favorable à la biodiversité et espèces protégées, il comporte néanmoins plusieurs faiblesses justifiant un 

avis défavorable à la demande de dérogation. 

Le CNPN est favorable à reprendre son évaluation une fois les éléments décrits dans cet avis pris en compte. 

En avril 2023 le porteur de projet rend un mémoire en réponse à l’avis formulé par le CNPN et qui lui est transmis. 

Le 19 juin 2023 le CNPN au vus du mémoire en réponse, tout en soulignant de nouveaux points de faiblesse, donne un avis favorable au projet 

sous conditions de prise en compte des remarques qu’elle y formule, à savoir : 

 Les incidences en phase « travaux & exploitation » sont peu précisés dans le document ce qui ne permet pas de conclure sur l’état de 

conservation des habitats impactés. Le CNPN demande une amélioration de la fréquence du suivi de ces habitats, en particulier dans le 

cadre de la révision du SDPN. 

 Les informations relatives aux données de biodiversité (oiseaux, mammifères marins) seront mises à disposition des parties prenantes pour 

une évaluation ex-post. 

 En plus des mesures déjà prévues sur les oiseaux, le CNPN recommande de poursuivre et d’amplifier les partenariats avec les associations 

ornithologiques et naturalistes, notamment pour faciliter l’accès aux zones d’observation. 

 Sur le suivi des espèces exotiques envahissantes le CNDP considère que le transport maritime étant la voie d’introduction majoritaire pour 

les espèces exotiques, les infrastructures portuaires doivent faire l’objet d’un suivi dédié. L’éco conception pourrait être également consi-

dérée dans ce contexte. Le CNPN demande un suivi complémentaire dans le contexte de la révision du SDPN. 

 Le CNPN considère que la prise en compte de la problématique de l’anguille européenne est peu ambitieuse au regard du statut actuel de 

cette espèce. Par ailleurs, le mémoire indique un suivi dédié à cette espèce sans les précisions nécessaires qui devront être détaillées dans 

l’arrêté préfectoral. En cas d’évolution défavorable, le CNPN ne dispose pas d’information sur les mesures « correctives » envisagées. 

 Le CNPN recommande une meilleure prise en compte de l’enjeu « continuité piscicole » dans le cadre de ce projet avec pour objectif 

d’améliorer la qualité des eaux et une meilleure connectivité avec la mer (réduction des contraintes liées aux pompes et écluses). 

 Le CNPN note positivement le retrait de l’activité de la chasse à la hutte dans le contexte de la mesure compensatoire MC-Bio10, tout en 

demandant que le terme de chasse soit générique et non pas seulement « à la hutte ». 
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 Les mesures compensatoires affectées au projet CAP2020 seront sanctuarisées via un classement en espaces naturels dans le PLUIHD de 

la communauté urbaine de Dunkerque. Il a été expliqué en séance que cela serait également le cas pour les mesures compensatoires de 

projets précédents et à venir sur le territoire du port. Étant donné l’ampleur de ce projet et les projets à venir, le CNPN sera particulièrement 

attentif à la cohérence globale de la stratégie de compensation. 

 Le CNPN recommande que des suivis complémentaires soient effectués par le CBN afin de garantir le caractère fonctionnel des 5,35 

hectares de roselières créées. 

 Le CNPN recommande d’intégrer dès à présent les contraintes liées au risque d’incendie qui pourraient être imposées rapidement par le 

SDIS (e.g., mesures préventives obligatoires de débroussaillages). 

 Le CNPN recommande d’intégrer les conseils d’un gestionnaire forestier afin de maximiser le rôle de ces espaces dans la préservation de 

la biodiversité. 

 Le CNPN tient également à souligner le besoin d’une prise en compte d’analyses non-ciblées des polluants issus des travaux des sols et des 

rechargements en sédiments des différentes zones à aménager. 

 

 

Réponse du porteur de projet : 

Le GPMD a pris en compte l’ensemble des remarques formulées par le CNPN dans son second avis ; les recommandations seront intégrées dans l’ensemble 

de la vie du projet. 
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5 – 2ème avis délibéré de l’Autorité environnementale en date du 24 août 2023 

L’Autorité environnementale a rendu un deuxième avis en date du 23 août 2023 suite au mémoire en réponse transmis par le porteur du projet au 

premier avis de l’Ae. 

Dans sa synthèse l’Ae estime que : 

Dans l’ensemble, ces compléments ne modifient pas substantiellement les recommandations du premier avis de l’Ae : 

 la notion d’artificialisation est désormais traitée, les surfaces correspondantes sont comptabilisées de façon cohérente mais il n’est pas 

possible de comparer l’option retenue avec d’autres options moins consommatrices d’espace et présentant moins d’impact sur les milieux 

naturels ; 

 les gains de fonctionnalité des mesures de compensation à la destruction des milieux naturels restent imprécis et l’équivalence avec les 

milieux détruits n’est pas toujours démontrée, en particulier pour ce qui concerne les zones humides ; 

 les « raisons impératives d’intérêt public majeur » avancées pour justifier la destruction d’habitats d’espèces protégées sont avant tout 

économiques. 

 la méthode d’évaluation des émissions de gaz à effet de serre imputables au projet a été significativement améliorée. Pour autant, ses 

conclusions restent erronées.  

 le dossier apporte des compléments sur les incidences du projet sur les milieux marins, la faune en particulier, sans garantir la préservation 

de la fonctionnalité d’habitats significativement modifiés ni le maintien, au pire, des niveaux de bruit pour les mammifères marins du fait 

de l’augmentation très significative des trafics maritimes induits par le projet. 

 l’analyse des incidences du projet en termes d’intrusion saline est renvoyée à une étude non présentée dans le dossier, de même que l’évo-

lution de la gestion des watergangs. 

 le projet « zone grandes industries n°2 » (ZGI 2) est, à la date de l’enquête publique, un « autre projet connu » au sens du 5 e) du II de 

l’article R. 122-5 du code de l’environnement. Or le dossier présenté à l’enquête publique ne tient pas compte de ce projet. 

Le mémoire débute par un préambule puis reprend le texte de 75 observations ou recommandations de l’Ae, suivies des réponses du maître d’ou-

vrage.  

Les observations ou recommandations suivantes : 3, 6, 7, 9, 18, 19, 27, 30, 38, 39, 40, 41, 44, 45, 46, 49, 55, 63, 64, 65, 66, 68 et 75 apportent une 

réponse satisfaisante pour l’Ae. 
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Pour les 52 autres observations ou recommandations l’Ae estime que les réponses apportées par le porteur de projet pour 33 observations et 19 

recommandations sont : insuffisantes, non suivies d’effet, sous évaluées ou n’apportent pas d’éléments nouveaux. 

 

 

Réponse du porteur de projet : 

1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°1 

 

Le compte-rendu complet, particulièrement intéressant, est disponible sur internet. La décision du 16 mars 2018 du maître d’ouvrage, remise aux rappor-
teurs, de poursuivre le projet ne comporte aucun engagement précis ni réponse aux principales recommandations de la Commission Particulière du Débat 
Public.  

 

 

Réponse du GPMD N°1 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Suite au débat public, le GPMD a décidé de poursuivre le projet. Le conseil de surveillance, dans sa séance du 16 mars 2018, a validé cette décision. La Com-

mission Nationale du Débat Public a été informée par courrier du 17 mai 2018 de la décision de poursuivre le projet qui reprend les réponses que le GPMD 

entendait donner aux recommandations. (Cf. annexe 2 du présent mémoire en réponse). 

 

Cette décision contient bien des engagements repris ci-après : 

 

1. La prise en compte, à travers son projet stratégique 2019-2023 : 

- D’une réflexion prospective autour de l'évolution des différentes filières d'activités du Grand Port Maritime de Dunkerque et des investissements 
associés, en phase avec l'évolution des prévisions actualisées des trafics sur la façade maritime Manche / Mer du Nord, et notamment celle de la 
filière conteneur ; 

- D’une démarche de digitalisation du port et des services portuaires intégrant les évolutions technologiques liées au projet CAP 2020 ; 
 
2. La mise en place de la démarche « Port Center/Maison du projet » ; 

Cette démarche vise la réappropriation des enjeux du port par les citoyens et l'établissement d'une relation ville-port durable, et la présentation perma-
nente du projet d'expansion ; 
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3. La création, au sein de la gouvernance du GPMD, d'une commission des investissements, permettant d'ouvrir à de nouveaux acteurs le suivi de la progres-
sion du projet et de ses modalités de promotion, en cohérence avec l'ensemble de ses enjeux ; 

 
4. Le pilotage d'études plus fines visant à préciser : 

- Les emplois générés par le projet ; 

- La composante multimodale du projet (ferroviaire et fluviale) ; 

- La reconfiguration du réseau routier du port ouest autour de l'A16 et le nouveau maillage routier du port ouest ; 
 
5. La définition, auprès des acteurs concernés du territoire (CCI Littoral Hauts-de-France, Région Hauts-de-France, Pôle Emploi, Entreprendre Ensemble, 

Rectorat, Université du Littoral de la Côte d'Opale, etc.) des actions de formation à anticiper en cohérence avec les emplois générés par le projet dans une 
démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences ; 
L'accompagnement des acteurs concernés dans l‘adaptation des formations et la favorisation des échanges et de la concertation entre les entreprises 
d'une part, et les acteurs de la formation et de l'emploi d'autre part ; 

 
6. La création d'un groupe de travail avec les gestionnaires routiers concernés par les enjeux routiers (Etat, Département, Communauté Urbaine de Dun-

kerque, CCI, Port de Calais, Eurotunnel) ; 
 
7. L'intégration dans le cadre du plan d'aménagement et de développement durable (PA2D) du Grand Port Maritime de Dunkerque : 

- De la finalisation des études permettant de quantifier précisément les impacts du projet sur les communes riveraines du projet et précisant les pro-
tections éventuelles qui pourraient être mises en œuvre pour en réduire les effets ; 

- Des évaluations environnementales et sanitaires ad hoc ; 

 
En ce sens, la décision du GPMD est strictement conforme à l’article L121-13 du code de l’environnement, qui stipule que le maitre d’ouvrage décide du 
principe et des conditions de la poursuite du projet ainsi que les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il 
tire du débat public dans un acte qui est transmis à la Commission Nationale du Débat Public. 
 
  



Page 120 sur 333 

 
Analyse de l’Ae de la réponse N°1 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Le mémoire en réponse rappelle les termes de la décision du GPMD et soutient qu’elle est strictement conforme à l’article L. 121-13 du code de l’environne-

ment.  

Comme elle l’avait fait dans son avis initial, l’Ae rappelle que, pour ce qui concerne les questions de fond de nature environnementale, cette décision ren-

voyait à des études ultérieures, permettant notamment de « quantifier précisément les impacts du projet sur les communes riveraines du projet et précisant 

les protections éventuelles qui pourraient être mises en oeuvre pour en réduire les effets ».  

D’ores et déjà, la recommandation 1 (« intégrer les propositions du débat au projet stratégique du port ») n’a pas été suivie d’effet puisque le premier avis 

de l’Ae constatait l’absence, dans l’évaluation environnementale du projet stratégique approuvé en 2021 et dans son évaluation environnementale, de me-

sures proportionnées pour éviter, réduire et compenser les incidences majeures du projet. Les études réalisées depuis le débat public n’apportent toujours 

pas de réponse à certaines des questions soulevées. 

 
 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

Tout d’abord, l’engagement du GPMD relatif à la « finalisation des études permettant de quantifier précisément les impacts du projet sur les com-
munes riveraines du projet et précisant les protections éventuelles qui pourraient être mises en œuvre pour en réduire les effets » a été respectée 
puisque cela concerne l’ensemble des sous-études environnementales réalisées dans le cadre du dossier de demande d’autorisation environnementale 
de CAP2020 : études Faune Flore Habitats, études relatives à la qualité de l’air, bilan des gaz à effet de serre, études sur la qualité des sols, études 
hydrauliques et hydrogéologiques, études acoustiques… 
 
Ensuite, la 1ere des 3 recommandations de la commission particulière du débat public (CPDP) concernait la prise en compte des propositions issues du 
débat public, en particulier que le « le GPMD aurait tout intérêt à intégrer ces propositions aux orientations stratégiques du projet CAP 2020 ». 
 
Pour rappel et d’après les conclusions du débat public, une très nette majorité du public approuve le projet CAP2020 et son orientation stratégique, 
c’est-à-dire le développement de la filière conteneur. Cette adhésion s’accompagne néanmoins de réserves sur les prévisions de trafic du port et, plus 
encore, sur les prévisions d’emplois ; les impacts du projet sur l’environnement soulèvent des inquiétudes. Les réserves issues du débat public ont été 
analysés et considérées par le GPMD dans le cadre de son projet, avec notamment l’optimisation foncière du projet, s’accompagnant en parallèle 
d’une réduction des impacts environnementaux (réduction des impacts sur les zones humides et la biodiversité d’une manière générale), la mise en 
place d’un groupe de travail sur le routier mobilisant les gestionnaires de voiries, les services de l’Etat, la collectivité et le GPMD.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°2 
 

À l’ouest, le casier sera transformé en « aménagement paysager » (voir § 2.2.1) représentant un volume d’environ 8,6 Mm3 jusqu’à une hauteur de 14,7 

m par rapport au terrain naturel (repère 8). Cet aménagement est très peu décrit dans la version initiale dont l’Ae a été saisie. 

 

 

Réponse du GPMD N°2 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

Le projet CAP 2020 intègre la réalisation d’un aménagement paysager à vocation pérenne en fond de bassin destiné à offrir aux citoyens un site favorable à 

la découverte du port et de ses activités. Cet aménagement est décrit au point 2.4 du chapitre2/pièce 2 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial 

d’autorisation environnementale. 

 

Il fait également l’objet d’une demande de permis d’aménager.  

 

L’aménagement paysager et la volonté du GPMD de renforcer le lien ville-port sont rappelés ci-après : 

 

L’ambition d’un port citoyen 

 

Depuis plusieurs années, le GPMD œuvre pour recréer du lien entre les citoyens et leur port. A l’instar de tous les grands ports mondiaux, le port de Dun-

kerque a fait le constat de son éloignement et de sa perte de sens et de connaissance auprès des habitants comme des visiteurs, du fait de l’accueil de ba-

teaux de plus en plus grands et de marchandises de plus en plus nombreuses, de l’évolution des techniques et des métiers ainsi que du renforcement des 

normes de sûreté et de sécurité. 

 

La Commission Nationale du Débat Public, organisée dans le cadre du projet de développement CAP 2020, a notamment été l’occasion pour les habitants de 

réaffirmer leur envie de renouer les liens avec leur port. Les Dunkerquois y ont témoigné leur attachement et ont manifesté leur volonté d’avoir accès au 

territoire portuaire pour mieux en connaître le fonctionnement, les activités, les évolutions, et les projets. 

 

En réponse à ces fortes attentes, le GPMD a inscrit dans son Projet Stratégique, l’ambition d’un port qui « redonne au citoyen un sentiment d’appartenance 

au monde portuaire et l’envie d’en faire partie ».  
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Dans le même esprit, le Plan de Paysage de la Communauté urbaine, mené dans le cadre de l’appel à projets du MEDE (Ministère de l’Ecologie et du Déve-

loppement Durable) a accordé une place prépondérante aux enjeux liés à l’évolution du paysage industriel et portuaire et au nécessaire récit à construire 

autour des relations ville-port. Ces préoccupations sont par ailleurs présentes dans les démarches menées pour l’élaboration des documents d’urbanisme 

réglementaire aux différentes échelles (SCoT et PLUiHD). 

Aux côtés de la Communauté Urbaine de Dunkerque et du musée portuaire, le GPMD a donc été à l’initiative de la création en 2020 d’un « Port Center » 

labellisé par l’AIVP (Association Internationale Villes et Ports). Porte d’entrée sur le territoire portuaire, le Port Center est un lieu de connaissances et d’infor-

mations sur le port, ses acteurs, les projets de développement et les enjeux de demain. Il donne à voir et à comprendre le monde portuaire grâce à un es-

pace d'informations et d'expositions accessible gratuitement mais aussi grâce à des visites du port en bus. 

 

Au-delà de cette action phare en faveur d’une meilleure appropriation de l’espace portuaire, Le GPMD souhaite se saisir de toutes les opportunités offertes 

par les nouveaux aménagements pour renforcer le dialogue citoyen. Il s’agit de profiter du développement portuaire pour aménager des zones d’usage, 

créer des espaces de vie appropriables par les habitants et visiteurs du territoire, sans entraver l’activité et en tirant parti de la richesse écologique créée par 

les mesures compensatoires réalisées (observation des activités maritimes et portuaires via des belvédères, découverte et interprétation du grand paysage 

et des milieux écologiques, promenade et déambulation, parcours land-art…). 

 

Le projet CAP 2020 un nouvel espace paysager d’ouverture sur le port et ses activités 

 

C’est dans ce contexte que le GPMD a saisi l’opportunité du projet CAP 2020 pour la réalisation d’un aménagement paysager en fond de bassin grâce à une 

partie des matériaux extraits dans le cadre du creusement de ce dernier. L’espace dédié à l’aménagement paysager est sans nul doute une opportunité de 

pouvoir créer un lieu d’usage et d’offrir à tout public (habitants, familles, touristes, scolaires, étudiants…) une lecture privilégiée des paysages et du fonction-

nement portuaire. L’objectif poursuivi par le GPMD est donc de coupler la réalisation d’un ouvrage technique avec l’offre d’une expérience in-situ ouverte à 

tous, pédagogique et récréative.  

 

L’accessibilité aisée par le nord depuis la nouvelle route de liaison interurbaine (RD601) entre Dunkerque/Loon-Plage à l’est et Gravelines/Calais est un atout 

indéniable, permettant d’y aménager un espace de stationnement à destination des autocars de tourisme (en lien notamment avec les visites organisées par 

Port Center) et des voitures particulières. 
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La proposition s’appuie également sur la présence en limite sud du site du parcours cyclable de l’EuroVelo 4 - La Vélomaritime® offrant 1 500 km à parcourir 

à vélo. 

 

Le site présente aussi la caractéristique majeure d’être à proximité immédiate des villes de Gravelines, Grand-Fort-Philippe, Loon-Plage et Bourbourg ainsi 

que des villages de Craywick et Saint-Georges-sur-l’Aa sur lesquels le développement logistique et industriel du port ouest va avoir un impact considérable. 

L’extension du port en profondeur va en effet profondément modifier les relations de ces sites urbains entre eux (liaisons routières et cyclables, accès…) et 

le cadre de vie de leurs habitants ; L’enjeu de maintien d’une attractivité résidentielle de ces sites d’habitat est primordial, alors même qu’une importance 

croissante est accordée dans notre société au cadre de vie, au bien-être et à la santé. L’aménagement d’un lieu paysager qualitatif, propice à l’observation, 

la compréhension et la valorisation des activités portuaires et maritimes (notamment l’activité logistique et le port à conteneurs) en fond de bassin, aisé-

ment accessible à vélo ou en voiture depuis leurs habitations, participera à une meilleure acceptation de l’évolution du paysage et de l’ambiance urbaine.  

 

Le projet vise ainsi à permettre aux habitants de s’approprier le territoire et de comprendre son évolution. En ce sens les aménagements sont étudiés de 

manière à raconter l’histoire passée du territoire : un site gagné sur la mer (le polder maritime), l’OIN (Opération d’Intérêt National), le développement 

portuaire et industriel en cours avec CAP 2020 et les enjeux de demain.  

Le projet ne propose pas de structures à objectif strictement ludique et en ce sens ne rivalise en aucune manière avec les parcs adjacents (PAarc à Grave-

lines/Saint-Georges-sur-l’Aa, parc Galamé à Loon-Plage, parc des châteaux à Bourbourg…). En revanche, il pourrait devenir, si le GPMD et les collectivités en 

tombent d’accord, un lieu privilégié pour des intégrations d’œuvres artistiques (land-art surfacique ou structures artistiques issues de commandes spéci-

fiques) et des organisations d’évènements d’ordre artistique et culturel. A ce titre, la présence du CIAC (Centre Interprétation Art et Culture) à Bourbourg et 

la future édition en 2026 de la triennale « Arts et Industrie » pourraient être judicieusement exploitées. L’exposition presque continue au vent et la platitude 

du site sans obstacle pour la courbe du soleil est un atout indéniable pour imaginer des œuvres artistiques vivantes. 

 

Principes d’aménagement  

 

Le GPMD a confié à l’AGUR (Agence d’Urbanisme Flandre Dunkerque) l’étude et le dimensionnement de cet aménagement qui représente une surface de 

près de 109 ha mis à disposition pour les citoyens. 
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Concrètement, l’aménagement paysager intègrera deux espaces différenciés opérés de façon à atteindre les objectifs de renforcement du lien ville-port. A 

cet égard il est prévu de réaliser : 

 Un bas plateau sur près de 46 ha dans la continuité du terre-plein aménagé dans le cadre du projet propice à la déambulation et à la découverte du 

port. Etant donné la taille importante du site, ces parcours sont jalonnés de marqueurs, comme autant de points d’arrêts possibles, lieux privilégiés 
d’observation, mais également supports d’information. Il prend le parti de proposer un parcours cyclable ainsi que des sentiers de promenade piétonne 

à partir d’un espace de stationnement (autocars et voitures) accessible depuis la nouvelle voie de liaison interurbaine. Par cohérence altimétrique avec 
les voiries voisines et le secteur des gâtes d’accès au terminal, la côte d’aménagement de cette plateforme sera équivalente de l’ordre de 7.54 m NGF 

soit + 4.7 m par rapport au terrain naturel. 
 

 Un haut plateau sur 63 ha dont l’altimétrie sera rehaussée afin notamment de proposer un point de vue inédit sur le port et ces activités. Le haut 
plateau atteindra une altimétrie maximale de 17,44 m NGF soit à +14,7 m au-dessus du terrain naturel. Cet espace sera surplombé d’un belvédère 
accessible depuis le bas plateau, il offre une vue exceptionnelle et peut aisément devenir la prochaine destination des grands-parents qui y amèneront 

leurs petits-enfants pour y distiller leur mémoire du lieu, des étudiants en quête d’observation in-situ, mais aussi des guides volontaires qui assurent 

les visites à partir de Port Center. Au travers des différents points de vue qu’il dégage, le haut plateau vient renforcer un réseau de points hauts 
s’étendant des dunes littorales jusqu’aux Monts de Flandre. Situé dans le polder, le site offre un trait d’union entre les points de vue depuis les hauts 
de dunes littorales et ceux des balcons de Pitgam, Merckeghem, du sommet de la Montagne de Watten et du Mont Cassel. Ces différents points hauts 

permettent de donner à voir l’imbrication des paysages d’une part et de révéler la singularité des paysages portuaires et industriels d’autre part.  
 

Une vue en plan de l’aménagement paysager est proposée page suivante, dans la continuité quelques esquisses réalisées par l’AGUR qui donnent à voir les 

principes d’aménagement et d’équipements mis en œuvre.  
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Analyse de l’Ae de la réponse N°2 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse n’apporte pas davantage d’informations sur « l’aménagement paysager » que celles déjà fournies par les compléments apportés à 
l’étude d’impact initiale au cours de l’instruction de l’avis de l’Ae. Les caractéristiques et la fonction de cet « aménagement paysager » restent incomplète-
ment décrits. Le mémoire décrit les aménagements du plateau bas de 46 ha (piste cyclable, sentiers de promenade piétonne, stationnement, points d’infor-
mation) mais reste silencieux sur leur avenir dès lors que l’étude d’impact indique que « la plateforme de 46 ha est constituée de façon à recevoir dans le 
futur une extension du terminal conteneur qui pourra survenir dans un horizon lointain sans que ce dernier puisse être défini à ce stade ». Il en va de même 
pour le haut plateau (63 ha ; altimétrie maximale donnée à 17,44 m NGF) : ensemble « à l’accessibilité limitée, qui s’observe plus qu’[il] ne se parcourt » qui 
pose la question de sa fréquentation et des fonctions artistiques (de type « land art »), hypothétiques, envisagées ; l’argument paysager d’un trait d’union 
entre les hauts des dunes littorales et ceux des monts de Flandres semble peu réaliste pour un plateau de 63 ha sans aucun aménagement paysager au 
regard de la présence des sommets patrimoniaux de la montagne de Watten et du Mont Cassel.  
L’Ae ne peut donc que confirmer le fait que le caractère paysager de cet aménagement pose question. Le dossier, ses compléments et le mémoire en ré-
ponse ne parviennent pas à atténuer l’image d’un stockage de déblais par défaut qui accroît significativement l’artificialisation du projet. 

 

 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Comme indiqué en préambule du mémoire en réponse à l’avis de l’Ae du 11 mai 2023, suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM 

du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, devenu le dossier initial complété qui a été soumis à enquête 

publique. 

Ces compléments ont été transmis par ailleurs à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. Ils concernaient notamment l’aménager paysager à 

vocation pérenne en fond de bassin destiné à offrir aux citoyens un site favorable à la découverte du port et de ses activités.  

 

Dans sa réponse N°2 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023, le GPMD a reprécisé les principales caractéristiques de l’aménagement paysager qui était par ail-

leurs décrit au point 2.4 du chapitre2/pièce 2 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial complété d’autorisation environnementale. 

 

Cet aménagement paysager a fait l’objet d’un permis d’aménager qui n’a soulevé aucune remarque particulière lors de son instruction administrative, tant 

sur ses caractéristiques ou sa fonction. 

 

Par ailleurs, le GPMD rappelle la vocation pérenne de cet aménagement paysager. D’autre part, il n’est nullement fait état d’une quelconque future exten-

sion du terminal à conteneur sur la plateforme de 46 ha dans le dossier initial complété et soumis à l’enquête publique.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°4 

 

Il inclut également la réalisation des dessertes routières et ferroviaires et des ouvrages d’art, soit en substitution des voiries supprimées (repères 1 et 2), soit 
en vue de la création d’un nouveau maillage routier des quais ouest en prévision des développements futurs (repères 9 et 11).  
À tort, l’étude d’impact précise que « la qualité des réseaux de transport existants et les investissements déjà programmés dans les projets stratégiques des 
différents gestionnaires d’infrastructures extérieures au port suffisent à répondre aux besoins du projet. Aucun investissement complémentaire sur ces 
réseaux extérieurs n’est donc intégré au projet CAP 2020 » alors que ces infrastructures font clairement partie du projet au sens du code de l’environne-
ment. 

 
 
Réponse du GPMD N°4 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 
Au sein du dossier initial, il est précisé au point 4.3.3.1 « effet du projet sur les infrastructures routières », chapitre 5, pièce 4 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial 

de demande d’autorisation environnementale que : « La qualité des réseaux de transport existants et les investissements déjà programmés dans les projets stratégiques des 

différents gestionnaires d’infrastructures extérieures au port suffisent à répondre aux besoins du projet. Aucun investissement complémentaire sur ces réseaux extérieurs 

n’est donc intégré au projet CAP 2020. » 

 
En effet, le projet CAP 2020 prévoit uniquement la réalisation d’infrastructures routières (cf. figure ci-après) au sein de l’emprise projet (Cf. point 2.5.1, chapitre 2, pièce 2 de 
l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autorisation environnementale). 
Ces aménagements doivent permettre de : 

- Dévier la RD601 et la RD301 impactées dans le cadre des travaux du projet CAP 2020 par l’extension du bassin et du terminal ; 

- Gérer les flux entrant et sortant du terminal conteneur existant et celui prévu au projet CAP 2020 ; 

- Faciliter la desserte de la plateforme ZGI initialement connectée à la RD11 ; 

- Proposer des itinéraires variés pour améliorer la fluidité en place. 

La destruction des voiries existantes ainsi que les projets de nouvelles infrastructures routières ont fait l’objet d’accords de principe des gestionnaires de voirie concernés 
(DIR, CD59, CUD). Ils sont disponibles en annexe 2 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale. 
 
Les nouvelles infrastructures routières seront réalisées en totalité au sein de l’emprise du projet. Elles seront par ailleurs prises en charge par le GPMD. Après leur réalisation 
elles pourront entrer dans le domaine du Département ou de la Communauté Urbaine de Dunkerque au regard de leur vocation interurbaine. Une discussion a d’ores et déjà 
été engagée à ce titre. 
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Identification des principales routes, des ouvrages d'art et des Giratoires (Source : GPMD, 2021) 

 
  

Nouvel accès ZGI

Desserte T2

Desserte Portuaire 
Nord-Sud

GIR Maison 
Blanche

Nouvelles voiries Nouveaux Giratoires Nouveaux Ouvrages d’art

RD11 
existante

RD601 
existante
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Analyse de l’Ae de la réponse N°4 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

« Le mémoire en réponse précise que « le projet CAP 2020 prévoit uniquement la réalisation d’infrastructures routières au sein de l’emprise projet ». L’Ae rappelle toutefois 
qu’au regard du code de l’environnement, toutes les infrastructures nécessaires au bon fonctionnement du projet doivent y être intégrées, y compris celles dont les emprises 
seraient extérieures aux autres composantes des aménagements portuaires. » 

 
 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 
L’étude d’impact évalue les incidences du projet en terme de trafic sur l’ensemble des voiries portuaires, départementales, régionales et nationales au sein de l’aire d’étude 
(à l’intérieur et en dehors de l’emprise projet). Les modélisations des trafics journaliers à l’horizon 2032, présentées au point 4.3.5.4 de la partie 4 du chapitre 5 – Cadre de 
vie-Urbanisme, n’indiquent aucun impact du projet sur l’ensemble des voiries ou aucune saturation des voiries en dehors de l’emprise projet, y compris l’autoroute A16. 
De même, l’étude d’impact précise que le projet n’a aucun impact sur les infrastructures fluviales et ferroviaires existantes et qu’il ne conduit pas à leur saturation.  
 
Ainsi, aucun aménagement ou infrastructures nécessaires au bon déroulement du projet ne sont nécessaires au bon déroulement du projet à l’extérieur de l’emprise projet. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°5 
 

L’Ae recommande de rappeler précisément le contenu du projet aux différents stades de son évolution (débat public, projet stratégique, projet actuel) et d’expliciter les 
raisons des évolutions les plus significatives, en particulier en référence au Projet Stratégique.  

 
 

Réponse du GPMD N°5 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

Débat public 2017 
 

Historique et contexte de l’époque de l’avant-projet 
 

 Années 70 -> PAD déclaré O.I.N. (PAD propriétaire de l’intégralité de son domaine) 

 Adoption de la Stratégie Nationale Portuaire en 2013 

 Loi économie bleue en 2016 

 Conclusion des missions parlementaires dédiées à l’attractivité portuaire française 

 Programme Européen de développement des infrastructures européennes de transport (RTE-T) 
 
Dunkerque-Port est reconnu comme un maillon essentiel de la chaîne logistique européenne pour le Nord de la France. 
 

Origines du projet 
 

▶ Projet Stratégique 2008-2013  

Les études d’un projet nommé « Baltique VLOC & conteneur » aboutissaient à la création d’un nouveau bassin « Baltique » pour traiter simultanément les 
filières conteneur et vracs secs. Les impacts et coûts associés furent jugés trop importants par le Conseil de Surveillance de l’époque. 
 

▶ Projet Stratégique 2014-2018 

Objectifs : 

- Se positionner comme le port du Nord de la France 

- Évoluer vers un port durable et responsable 

- Devenir une porte d’entrée de l’Europe 

- Être un port partenaire 
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Déclinaisons : 

- Le développement du vrac 

- L’extension du Quai de Flandre et du cercle d’évitage - > CAP 2020 

- Les autres filières 

Programme du projet de l’époque  

Relance des études autour de deux scénarios uniquement conteneurs (Solution Atlantique et variante Baltique) et analyse comparative des impacts et des coûts. Après une 
analyse comparative multicritère, la solution Atlantique a été retenue par le GPMD. 

 

Projet Atlantique CAP 2020 (DP 2017) 
 
 Un quai de 2000 m et 120 ha de terre-pleins  

 350 ha de zone logistique associée dès la 

phase 1 

 Adaptation des dessertes ferroviaire et rou-
tière 

 Un déploiement phasé (ph 1 : 1000 m + 

ph 2 : 1000 m) 

 Le réemploi des sables pour la protection 
contre la submersion marine et l’érosion cô-

tière 

 Phase 1 + phase 2 = 30 Mm3 à excaver 
 

 
Engagements du GPMD à l’issue du débat public de 2017 : 

1. Prise en compte dans son Projet Stratégique 2019-2023, 

2. Mise en place de la démarche « Port Center/Maison du projet » et réappropriation des enjeux du port par les citoyens (accès piétons, pistes cyclables, belvédères…) et 

l’établissement d’une relation ville-port durable, 

3. Création, au sein de la gouvernance du GPMD, d’une Commission des investissements,  

4. Pilotage d’études plus fines visant à préciser :  
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- Les emplois générés par le projet ; 

- La composante multimodale du projet (ferroviaire et fluviale) ; 

- La reconfiguration du réseau routier du port ouest autour de l’A16 et le nouveau maillage routier du port ouest ;  

5. Définition, auprès des acteurs concernés du territoire (CCI Littoral Hauts-de-France, région Hauts-de-France, Pôle Emploi, Entreprendre Ensemble, Rectorat, université du 

Littoral de la Côte d’Opale, etc.) des actions de formation à anticiper en cohérence avec les futurs emplois ;  

6. Création d’un groupe de travail avec les gestionnaires routiers concernés par les enjeux routiers (Etat, département, CUD, CCI, Port de Calais, Eurotunnel) ; 

7. Intégration des études d’impacts dans le cadre du PA2D (ERC -> MC dans SDPN)  

 
 

Projet Stratégique 2020 – 2024 : 

Suite au débat public, l’année 2018 fut mise à profit pour optimiser l’emploi des matériaux issus du chantier des 2 phases en tenant compte des futurs déve-
loppements connus ou programmés à l’époque. Dans les simulations faites en 2018, les sables dragués étaient ré employés pour rehausser les plateformes 
logistiques et industrielles situées au sud du projet (ZGI, futures ZGI2 et ZGI3) et à l’est de DLI Sud. 
Afin de planifier et réorganiser l’aménagement du Port ouest, il a été décidé de lancer un Masterplan afin de rendre cohérent CAP 2020 avec l’ensemble des 
aménagements et accès à venir de la globalité du Port ouest. 
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Masterplan 2019  
 

 

Plan de remblais issu du Masterplan fin 2019 

 
Fin 2019, dans les études de Masterplan, la zone ZGI avait été enlevée des zones de remblais. Ne restaient qu’en zones de remblais : les zones d’ouvrages 
(routes, OA, terrepleins…), zones de transits et de stockages existantes (QPO, DLI Sud), zone de transit à créer (darse CFEM), renforcement du trait de côte 
UG4 (non visible sur l’image). La zone de stockage située au Sud du projet (dans l’emprise de la phase 2) n’était alors qu’en option (la phase 2 restant à 
l’époque toujours d’actualité). 
Le GPMD prend, début 2020, la décision de ne déposer un dossier IOTA que pour la phase 1 et de reprendre les études pour optimiser l’ERC. 

Remblais phase 1  

Remblais phase 2   

Options remblais Ph1  

Zone Humides  

Mesures Compensatoires  

Espèces protégées  

Mares  
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Le rechargement devant Ruytingen restait dans le plan d’affectation des matériaux. 
 
Projet Stratégique 2020 – 2024 : 
 
Le Projet Stratégique 2020 – 2024 décrit le projet CAP 2020 et ses évolutions au fil du temps (cf. réponse du GPMD N°16). 
 
La démarche ERC appliquée au projet a permis de ramener l’emprise du projet de 1 000 ha en 2017 à 527.5 ha en 2020, tout en conservant le remblaiement 
devant la digue de Ruytigen (qui avait toujours été prévu depuis l’origine, déjà avant le débat public). 
 

Par la suite, le projet, tel que dimensionné aujourd’hui, a été porté à la connaissance du public à travers la consultation du Projet Stratégique 2020-2024 qui 

s’est tenue du 15 novembre au 15 Décembre 2021 

 

De plus, il a été présenté au public, lors d’une réunion publique organisée sous l’égide du S3PI (Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions 

Industrielles) à Loon Plage le 5 juillet 2022. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°5 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Le mémoire en réponse décrit l’ensemble des étapes antérieures. Il conclut : « Par la suite, le projet, tel que dimensionné aujourd’hui a été porté à la con-

naissance du public à travers la consultation du Projet stratégique 2020-2024 qui s’est tenue du 15 novembre au 15 décembre 2021 ». L’Ae rappelle néan-

moins qu’il n’y était fait aucune référence à l’aménagement paysager, qui représente une surface artificialisée importante. 

 
 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 
Le projet stratégique 2020-2024 prenait en compte le projet CAP2020 et une surface artificialisée associée de 450 ha. Cette surface imperméabilisée com-
prenait notamment l’emprise au sud du bassin de l’Atlantique, sans la nommer aménagement paysager. 
 
Le dossier initial complété indique que le projet CAP2020 conduit à une artificialisation nette de 360 ha. En effet, parmi la surface non artificialisée impac-
tée de 459,8 ha, une surface de 99,8 ha restera non artificialisée, soit une artificialisation de 360 ha. Cette surface artificialisée est inférieure à celle prise 
en compte dans le projet stratégique pour le projet CAP2020.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°8 

 

L’Ae recommande d’expliciter les fonctionnalités, économiques ou environnementales, des emprises enclavées dans le projet et d’en tenir compte dans 
l’ensemble de l’étude d’impact. S’il s’agit de « surfaces évitées », l’Ae recommande de préciser les modalités de gestion pour les préserver de tout aména-
gement et seront valorisées d’un point de vue environnemental. 

 
 
Réponse du GPMD N°8 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 
Les deux parcelles objet de la remarque de l’AE sont entourées en rouge sur le plan ci-après : 

 

 La zone nord-est correspond à l’espace en fond de bassin, elle représente une superficie de 7,3 ha sera remblayée mais non imperméabilisée. 
Elle pourra servir à l’exploitation du terminal mais ne sera pas en lien avec les gâtes du fait de la séparation des deux zones par la déviation de 

la RD601. Le remblai sur zone atteindra la côte de 10 m CMG au même niveau que les voies ferrées qui la traverse. Cette zone est intégrée à 

l’emprise du projet Cap2020 et a fait l’objet au même titre que l’ensemble du périmètre projet de l’évaluation des impacts. 

 

 La zone Sud-ouest correspond à un espace de 21 ha. Cette zone a été sortie de l’emprise du projet dans la mesure où elle n’apparaissait pas 

nécessaire à la réalisation des aménagements prévus dans le cadre de CAP 2020. Dans le cadre du projet, elle conserve de fait son usage agricole 
actuel. La poursuite d’une pratique agricole sera de nature à éviter un aménagement dans le cadre du présent projet. Cette zone a fait l’objet 

de plusieurs études particulières disponibles au sein du dossier justifiant du non impact ni en phase travaux ni en phase exploitation (hydrogéo-

logique, salinité, rabattement de nappe à proximité…). 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°8 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Deux emprises sont concernées (voir figure 1 ci-après). L’espace au nord-est en fond de bassin est intégré à l’emprise du projet selon le mémoire en ré-

ponse. En revanche, la « zone sud-ouest » représente une emprise de 21 ha : « cette zone a été sortie de l’emprise du projet dans la mesure où elle n’appa-

raissait pas nécessaire à la réalisation des aménagements prévus dans le cadre du projet CAP 2020. Dans le cadre du projet, elle conserve de fait son usage 

agricole actuel. La poursuite d’une pratique agricole sera de nature à éviter un aménagement dans le cadre du présent projet ». Le projet stratégique n’évo-

quant pas le devenir de ce secteur, il conviendrait d’y préciser le statut de cette emprise, aménageable, « paysagère », agricole ou naturelle. 

Zone Nord est 

Zone Sud ouest 
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Figure 1 : Emprises enclavées dans le projet (ovales en rouge) (Source : mémoire en réponse) 

 
 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 
Cette parcelle est située sur le territoire du GPMD et reste classée en zonage UIP du PLUiHd, avec une vocation à accueillir des activités industrialo-por-
tuaires. 
Dans l’attente d’un éventuel aménagement sur cette parcelle, une activité agricole y sera maintenue dans le cadre de baux précaires révocables annuelle-
ment, au même titre que les autres parcelles du territoire portuaire concernées par une pratique agricole.  

Zone Nord est 

Zone Sud ouest 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°10 A 14 

 

L’analyse des procédures nécessaires à la réalisation du projet fait l’objet d’un chapitre dédié (« cadre réglementaire »). De façon générale, plusieurs 

passages de cette analyse semblent privilégier la recherche d’évitement de certaines procédures réglementaires au détriment d’une analyse plus ob-

jective qui garantirait la sécurité juridique du projet. Elle est souvent discutable, voire contestable. L’Ae relève ici les principaux risques juridiques.  

 

 

Réponses du GPMD N°10 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Le GPMD respecte la réglementation et les procédures réglementaires en vigueur. Celles-ci ont été validées avec les services de l’Etat, garants du respect 

réglementaire dans le cadre de leur mission. 

 

Le GPMD comprend que cette remarque s’appuie sur les 4 observations (n°11 à n°14) ci-après auxquels le présent mémoire répond. 

 
 
Analyse de l’Ae de la réponse N°10 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Cette observation est déclinée par les quatre questions suivantes :  

 N°11 (observation) : rubriques relevant de l’article R. 122-2 du code de l’environnement. 
L’analyse a été revue et complétée : la longueur des voiries routières du projet dépasse le seuil de soumission à évaluation environnementale. En 

revanche, les voiries ferroviaires du domaine portuaire sont couvertes par la rubrique applicable aux activités portuaires.  

 

 N°12 (observation) : régime d’évaluation Natural 2000 
Le mémoire en réponse rappelle que le dossier initial comportait une telle évaluation. L’Ae signale qu’elle doit porter sur toutes les composantes 

du projet.  

 

 N°13 (observation) : application de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

Le mémoire en réponse se réfère désormais aux arrêtés et instructions les plus récents applicables aux déchets inertes. Il revoit l’argumentation du 

dossier initial. Il précise que le GPMD s’appuie sur les prescriptions de l’arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour 

les terres excavées ayant fait l’objet d’une préparation en vue d’une utilisation en génie civil ou en aménagement et s’attache à démontrer que le 
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projet remplit ses conditions. L’Ae considère que cette démonstration reste fragile pour plusieurs critères : finalité paysagère de l’aménagement 

de nature à justifier la sortie des terres excavées du statut de déchet, préservation de la ressource en eau, maintien de la qualité des sols…  

 

 N°14 (observation) : demande d’autorisation temporaire sur le domaine public maritime. 
Le GPMD étant le gestionnaire du domaine concerné par le rechargement, aucune autorisation n’est nécessaire. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

Les compléments apportés par le GPMD sont présentés ci-dessous. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°11 

 

Le dossier retient deux rubriques de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement au titre desquelles le projet CAP 2020 est soumis à évalua-

tion environnementale. Il en identifie neuf autres pour lesquelles le projet relèverait de l’examen au cas par cas. Si les infrastructures spécifiquement 

portuaires sont considérées comme couvertes par la rubrique principale n°9, les infrastructures routières sont bien associées au projet CAP 2020, 

même si elles ont des fonctionnalités plus larges de desserte du territoire de la communauté urbaine de Dunkerque ; dès lors que la longueur totale 

des voiries routières dépasse 10 kilomètres, la rubrique 6 devrait également être considérée comme soumettant le projet à évaluation environnemen-

tale, avec toutes les conséquences induites sur le contenu du dossier. En particulier, l’étude d’impact doit comporter les volets requis au III de l’article 

R. 122-5 du code de l’environnement (voir § 2.4) pour l’ensemble des composantes du projet, ce qui n’est pas le cas dans la version initiale du dossier. 

 

Réponse du GPMD N°11 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

Le dossier initial complété a fait l’objet d’un ajout, suite à la remarque de l’Ae et contient désormais les informations demandées (cf. point 2.10, chapitre 2, 

pièce 2 de l’étude d’impact (PJ n°4). 

 

Le détail des longueurs des infrastructures routières, ferroviaires et des voies douces sont les suivantes : 

 

Desserte routière et ouvrages d'art CAP 2020 
Lon-

gueur Unité 

Voiries routières 16,12 km 

Route de contournement de la RD601 3,01 km 

Route de service 2,67 km 

Route de liaison RD601-RIA 1,09 km 

Route d'accès au terminal T2 1,88 km 

Route de sortie T1 2,75 km 

RIA (tronçon ouest) 0,98 km 

Route d'accès ZGI 0,60 km 

RIA (tronçons est et Central) 3,14 km 

Ouvrages d'art 5 U 
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Giratoires 6 U 

   
Pistes cyclables 6,7 km 

   
Voies ferrées CAP 2020 12,58 km 

3 voies de 1300 ml 3,9 km 

6 voies de 900 ml 5,4 km 

1 voie de raccordement entre les deux faisceau 0,1 km 

1 voie de service 1,33 km 

voie de connexion dry port TDF - Faisceau nord 0,65 km 

raccordement avec  le faisceau de  loon plage 1,2 km 

 

Cas des infrastructures routières du projet 

 

La rubrique 6 du tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement précise : 
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Compte tenu de la longueur des voiries routières, celles-ci sont soumises à évaluation environnementale.  

 

Le dossier initial complété de demande d’autorisation environnementale mentionne que les infrastructures routières sont soumises à évaluation environ-

nementale systématique (cf. point 4, chapitre 1, pièce 3 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial complété de demande d’autorisation environne-

mentale) et contient bien les volets mentionnés au III du R122-5 du code de l’environnement pour ces dernières (cf. points 1.4 du chapitre 5 et 1.3.3, 

2.3.1.3, 2.3.4 et 3.3.3 du chapitre 6 de la pièce 4 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial complété de la demande d’autorisation environnemen-

tale). 

 



Page 144 sur 333 

Selon la même rubrique 6, les voies douces du projet ne sont pas soumises à évaluation environnementale systématique ou cas par cas. Elles sont toutefois 

prises en compte dans le dossier initial complété de demande d’autorisation environnementale. 

 

Cas des infrastructures ferroviaires 

 

La rubrique 5 du tableau annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement précise :  

 

 
 

Le guide de lecture de la nomenclature des études d’impact du commissariat général au développement durable du ministère de l’écologie (versions 2019 

et 2023) précise : 
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Les infrastructures ferroviaires créées par le projet étant portuaires (en outre elles appartiennent au GPMD et ne sont pas sur le réseau ferré national), elles 

relèvent de la rubrique cas par cas au titre de la rubrique 5 du tableau annexé au R122-2 du code de l’environnement.  

 

Le dossier initial complété de demande d’autorisation environnementale mentionne que les infrastructures routières sont soumises à évaluation environ-

nementale systématique (cf. point 4, chapitre 1, pièce 3 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial complété de demande d’autorisation environne-

mentale) et contient bien les volets mentionnés au III du R122-5 du code de l’environnement pour ces dernières (cf. points 1.4 du chapitre 5 et 1.3.3, 

2.3.1.3, 2.3.4 et 3.3.3 du chapitre 6 de la pièce 4 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial complété de la demande d’autorisation environnemen-

tale). 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°11 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

N°11 (observation) : rubriques relevant de l’article R. 122-2 du code de l’environnement. 

 

L’analyse a été revue et complétée : la longueur des voiries routières du projet dépasse le seuil de soumission à évaluation environnementale. En revanche, 

les voiries ferroviaires du domaine portuaire sont couvertes par la rubrique applicable aux activités portuaires.  

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

Le GPMD prend note de la prise en compte par l’Ae de son complément sur l’analyse réglementaire. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°12 

 

Soumis à évaluation environnementale, le projet doit également faire l’objet d’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 susceptibles d’être affec-

tés.  

 

 

Réponse du GPMD N°12 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 

Le dossier d’autorisation environnementale présente une évaluation d’incidences sur les sites Natura 2000 présentée au point 4 du chapitre 4 de la pièce 4 

de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial complété de la demande d’autorisation environnementale. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°12 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

N°12 (observation) : régime d’évaluation Natura 2000 

Le mémoire en réponse rappelle que le dossier initial comportait une telle évaluation. L’Ae signale qu’elle doit porter sur toutes les composantes du projet.  

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

L’évaluation Natura 2000 porte sur l’ensemble des composantes du projet en phase chantier, à savoir les travaux d’extension du bassin de l’Atlantique, 

l’opération de rechargement de plage devant la digue de Ruytingen et les aménagements terrestres, et en phase exploitation, à savoir l’opération de dra-

gage de l’extension du bassin et l’exploitation du terminal à conteneurs. 

 

 

  



Page 147 sur 333 

1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°13 

 

L’Ae recommande de faire porter la demande également au titre de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 

(rubrique 2760) pour ce qui concerne « l’aménagement paysager » et de compléter le dossier en ce sens.  

 

 

Réponse du GPMD N°13 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 

Le dossier initial complété de demande d’autorisation environnementale évoque le statut de l’aménagement paysager au point 2.3 du chapitre1/pièce 3 

de l’étude d’impact (PJ n°4) associé au statut des sables excavés au point 4.3.1.1 du chapitre2/pièce 4 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial 

d’autorisation environnementale. 

 

Les précisions suivantes sont apportées par le GPMD suite à l’observation de l’Ae : 

 

L’aménagement paysager est une composante intégrée du projet, dont la finalité est en cohérence avec les conclusions du débat public de 2017 sur la 

nécessaire réappropriation des enjeux portuaires par les citoyens. Il s’inscrit clairement dans le renforcement du lien Ville-port. 

Il ne s’agit pas d’un stockage de déchets mais d’un réel aménagement paysager. A ce titre, l’aménagement paysager doit être considéré de la même façon 

que les autres aménagements du projet (par exemple remblais pour les plateformes ou voiries) qui réemploieront les sables extraits et qui ne seront pas 

classés en stockage de déchets. 

 

Statut des matériaux excavés et compatibilité de l’usage 

 

Le statut des terres excavées est défini par la Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets. 

L’Article 2 précise que : « Sont exclus du champ d’application de la Directive : 

 b) les sols (in situ) y compris les sols non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière permanente  

 

 c) les sols non pollués et autres matériaux géologiques naturels excavés au cours d’activités de construction lorsqu’il est certain que les 

matériaux seront utilisés aux fins de construction dans leur état naturel sur le site même de leur excavation ; » 
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Ce principe est retranscrit en droit français, notamment au travers de l’Ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010 ou encore de la note de la DGPR 

d'explication de la nomenclature déchets du 10 décembre 2020. 

La note de la DGPR (Direction Générale de la Prévention des Risques) du Ministère de la transition écologique du 27 avril 2022 est claire. Elle précise que la 

réutilisation des matériaux excavés, qui présente une utilité autre que la recherche d’un exutoire pour ces terres, ne relève pas de la réglementation des 

ICPE. 

L’arrêté n°2021-321 du 25 Mars 2021 vient également préciser la notion de site par : 

« III.-Pour l'application du présent article, le site de l'excavation mentionné au II de l'article L. 541-7 (du Code de l’Environnement) correspond : 

« 1° Pour les terres excavées, à l'emprise des travaux, au sens de l'article R. 554-1, ou, le cas échéant, à l'emprise foncière placée sous la responsabilité de 

l'exploitant de l'installation classée pour la protection de l'environnement, dans la limite d'une distance parcourue par les terres excavées au maximum de 

trente kilomètres entre l'emplacement de leur excavation et l'emplacement de leur utilisation au sein de l'emprise des travaux ou de l'installation classée 

pour la protection de l'environnement ; » 

En ce sens, les terres excavées et réutilisées en aménagement dans le cadre du projet CAP2020 n’acquièrent pas le statut de déchet.  

Afin de garantir une approche sécuritaire, le GPMD s’appuie toutefois sur les prescriptions de l’arrêté du 04 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut 

de déchet pour les terres excavées ayant fait l'objet d'une préparation en vue d'une utilisation en génie civil ou en aménagement. 

Ainsi, il est nécessaire que : 

 La préservation de la ressource en eau et des écosystèmes présents au droit du site receveur est assurée ; 

 Les matériaux sont compatibles avec l'usage futur du site receveur sur le plan sanitaire ; 

 La qualité des sols du site receveur est maintenue, lorsque cela est prévu par les guides méthodologiques en vigueur 

La réglementation s’appuie sur les guides existants en la matière à savoir : 

 Acceptabilité de matériaux alternatifs en techniques routières – Évaluation environnementale (CEREMA -ex-SETRA- 2011) 

 Guide de valorisation hors site des terres excavées issues de sites et sols potentiellement pollués dans des projets d’aménagement (DGPR – 

2020) 

 Guide de valorisation hors site des terres excavées non issues de sites et sols pollués dans des projets d'aménagement (DGPR – 2020) -  Prépa-

ration en vue d'une utilisation en génie civil ou en aménagement 
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Maintien de la qualité du site receveur 

Dans le cas du réemploi de terres excavées, la démarche de 1er niveau (nationale) ne porte que sur l’analyse de paramètres sur matrice brute pour lesquels 

des seuils sont définis.  Dans le cas où l’ensemble de ces seuils est respecté le réemploi est possible sans autre caractérisation. 

Le GPMD a fait analyser les matériaux en vue de leur excavation afin d’anticiper cette gestion dans le cadre du projet CAP 2020. Il en ressort les éléments 

suivants pour les référentiels nationaux : 

 Valeurs seuils de niveau 1 (Valorisation des terres excavées) : pas de dépassements identifiés des seuils fixés pour les métaux et polluants 

organiques, 

 Référentiel « déchets » : 65% des échantillons indiquent un sol de nature non inerte au regard des seuils de caractérisation des déchets. La très 

large majorité (99,1 % de ces échantillons) est cependant déclassée uniquement pour les paramètres liés au caractère maritime des terrains 

(chlorures, sulfates, fluorures et fraction soluble). Seuls 2 échantillons font état d’un déclassement du fait de paramètres autres (Arsenic). Ces 

observations ne concluent donc pas à une contamination particulière des terrains. 

En conclusion, le déplacement des terres excavées du projet CAP 2020 n’est pas de nature à porter atteinte à la qualité des sols en place, de même nature 

géologique. 

 

Préservation de la ressource en eau 

La dégradation de la ressource en eau est possible avec au moins l’une des conditions suivantes : 

 La proximité de berges ou cours d’eau (30 m) 

 La présence d’une nappe libre à moins de 50 cm 

 La proximité d’un captage AEP ou de l’intégration au sein d’un périmètre de protection rapprochée ou éloignée 

 

 Eaux souterraines  

Le réseau de piézomètres du GPMD est constitué d’une centaine de dispositifs, qui font l’objet d’analyses chimiques afin de suivre la nappe des sables Pis-

sards du Flandrien. 
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Les analyses menées sur les eaux souterraines prélevées portent sur de nombreux paramètres. Depuis le début de la surveillance en octobre 2009, les résul-

tats ne mettent pas en évidence d’évolution notable de la qualité de l’eau de la nappe des sables mais une nature à tendance saumâtre, en lien avec la 

proximité du bassin maritime. 

 

 Watergangs 

Comme pour les eaux souterraines, les analyses menées sur le réseau de watergangs du territoire du GPMD mettent en évidence une ressource en eau 

saumâtre, sujette aux intrusions salines depuis la mer avec une qualité chimique plutôt bonne pour les autres paramètres. 

 

Compatibilité avec l'usage futur du site receveur sur le plan sanitaire 

La notion de risque sanitaire suppose l’existence conjointe : 

 D’une source de contamination, 

 D’une cible pouvant ressentir les effets toxiques, nocifs ou physiques des contaminants identifiés, 

 D’un vecteur de transfert capable de mettre en relation ces deux paramètres. Cette voie peut être directe ou via des mécanismes successifs 

transportant les polluants d’un milieu à un autre. 

En l’absence de l’un de ces trois paramètres, il n’y a pas de risque de contamination. Les observations faites lors des analyses permettent d’écarter ce 

risque par la non identification de source polluante. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°13 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

N°13 (observation) : application de la rubrique n°2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

Le mémoire en réponse se réfère désormais aux arrêtés et instructions les plus récents applicables aux déchets inertes. Il revoit l’argumentation du dossier 

initial. Il précise que le GPMD s’appuie sur les prescriptions de l’arrêté du 4 juin 2021 fixant les critères de sortie du statut de déchet pour les terres exca-
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vées ayant fait l’objet d’une préparation en vue d’une utilisation en génie civil ou en aménagement et s’attache à démontrer que le projet remplit ses con-

ditions. L’Ae considère que cette démonstration reste fragile pour plusieurs critères : finalité paysagère de l’aménagement de nature à justifier la sortie des 

terres excavées du statut de déchet, préservation de la ressource en eau, maintien de la qualité des sols…  

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Le GPMD réaffirme la vocation pérenne de l’aménagement paysager en fond de bassin destiné à offrir aux citoyens un site favorable à la découverte du 

port et de ses activités.  

 

L’espace dédié à l’aménagement paysager est une opportunité de pouvoir créer un lieu d’usage et d’offrir à tout public (habitants, familles, touristes, sco-

laires, étudiants…) une lecture privilégiée des paysages et du fonctionnement portuaire. L’objectif poursuivi par le GPMD est donc de coupler la réalisation 

d’un ouvrage technique avec l’offre d’une expérience in-situ ouverte à tous, pédagogique et récréative. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°14 

 

Le raisonnement pour considérer que le rechargement de l’UG4 ne serait pas soumis à autorisation d’occupation temporaire sur le domaine public mari-

time (« la zone de rechargement est localisée au sein du domaine portuaire ») est tout aussi surprenant, alors que les plans fournis dans le dossier sem-

blent montrer le contraire.  

 

 

Réponse du GPMD N°14 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 

 



Page 153 sur 333 

 

Le dossier initial complété précise, dans le point 7.5, chapitre 5, pièce 3 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale, que le recharge-

ment est localisé sur le domaine public portuaire. 

 

Le rechargement de l’UG4 se situe exclusivement sur le domaine portuaire (cf. carte ci-dessus).  

 

Le GPMD est gestionnaire du DPMN (Domaine public Maritime Naturel) à l’intérieur de sa circonscription. A l’intérieur de cette limite, le GPMD n’a donc 

aucune autorisation d’occupation à se donner lui-même. 

En effet, l’article R 5312-7 du Code des Transports dispose que « Lorsqu'un grand port maritime est substitué à un port autonome, il reçoit gratuitement : 

1°  La propriété de tous les éléments d'actif du port autonome, notamment les terrains, surfaces d'eau, ouvrages, bâtiments, outillages, mobi-

liers, matériels, approvisionnements et participations ; 

2°  L'administration et la jouissance de l'ensemble des terrains et surfaces d'eau dépendant du domaine public maritime naturel et du domaine 

public fluvial naturel de l'Etat à l'intérieur de sa circonscription, à l'exception des terrains déjà attribués ou affectés au Conservatoire de 

l'espace littoral et des rivages lacustres. » 

 
 
Analyse de l’Ae de la réponse N°14 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

N°14 (observation) : demande d’autorisation temporaire sur le domaine public maritime. 

Le GPMD étant le gestionnaire du domaine concerné par le rechargement, aucune autorisation n’est nécessaire. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Le GPMD prend note de la prise en compte par l’Ae de son complément sur l’analyse réglementaire. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°15 
 

Au regard de l’extension territoriale du projet, bien supérieure à celle qu’anticipe le Projet Stratégique 2020-2024 du Grand Port Maritime de Dunkerque, 

ces enjeux ne semblent pouvoir être appréhendés qu’à l’échelle du port ouest de Dunkerque, ce qui justifierait une révision préalable du Projet Stratégique 

et de son évaluation environnementale pour définir des mesures d’évitement, de réduction et de compensation à une échelle stratégique, temporelle (de 

moyen et long terme) et spatiale. 

 
 

Réponse du GPMD N°15 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 

Le GPMD souhaite apporter les éléments de réponse suivants : 

 

En ce qui concerne l’extension territoriale du projet supérieure à celle qu’anticipe le Projet Stratégique : 

 

Le projet CAP 2020 dispose d’une emprise terrestre inférieure à celle estimée au moment du projet stratégique soit 527,5 ha contre 560 ha estimée en 

2021 (cf. point 2.2.1.2, chapitre 3, pièce 2 du dossier initial d’autorisation environnementale). 

 

En ce qui concerne la nécessité de réviser le Projet Stratégique : 

 

1 Le Projet Stratégique 2020-2024 prévoit le démarrage du dévoiement des réseaux et les infrastructures routières de CAP 2020, ce qui est 
prévu dès 2024. 

 

2 Le projet CAP 2020 s’étend sur 4 ans et couvre partiellement 2 projets stratégiques. Le prochain PS intégrera la plupart des travaux de CAP 
2020 à compter de 2025. 

 

3 L’absence d’obligation de mise à jour du Projet Stratégique selon le GPMD, sur la base des arguments suivants : 
 
Le Projet Stratégique est prévu par les dispositions de l'article L. 5312-13 du code des transports: "le Projet Stratégique de chaque grand port 
maritime détermine ses grandes orientations, les modalités de son action et les dépenses et recettes prévisionnelles nécessaires à sa mise en 
œuvre". 
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Le contenu de ce Projet Stratégique est fixé par l'article R.5312-63 du code des transports et comporte 4 volets : 
 
1- positionnement stratégique et politique de développement de l'établissement, 
2- aspects économiques et financiers, 
3- exploitation des outillages et du recours à des filiales, 
4- politique d'aménagement et de développement durable du port, 
5- dessertes du port et de la politique du GPM en faveur de l'intermodalité. 

 
Ce document est validé par le conseil de surveillance du GPMD (organe de gouvernance du port composé de représentants de l’État, des collectivités territo-

riales, des salariés de l'établissement public et de personnalités qualifiées). Pour rappel, le Projet Stratégique a une durée de validité quinquennale, et doit 

être révisé dans les cinq ans suivant son adoption ou sa précédente révision (R. 5312-64 code des transports).  

 

Les volets 4 et 5 du Projet Stratégique sont automatiquement soumis à l'avis de l'Ae conformément aux dispositions de l'article R122-17 (I-31°) du code de 
l'environnement. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.122-8 du code de l'environnement, le Projet Stratégique, son rapport environnemental et l'avis de l'Ae sont mis 
à la disposition du public. 
 
Aucune disposition n’indique qu’une évolution des projets d’aménagement prévus au volet 4 et 5 du Projet Stratégique doive donner lieu à une nouvelle 
évaluation environnementale, ou à une actualisation de l’évaluation environnementale réalisée lors de son adoption. 
 
En effet, les projets stratégiques sont assimilés à des plans et programmes conformément à la Directive de 2001 relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement, non soumis à obligation de réévaluation de leur autorisation environnementale. 
 
Le projet stratégique actuelle est le fruit d’une large concertation dans son élaboration avec les différentes parties prenantes. Il a fait l’objet d’une évalua-
tion environnementale des volets 4 et 5 comme prévu par la réglementation. L’évaluation environnementale a produit son avis en date du 21 juillet 2021 
dont le maitre d’ouvrage a apporté une réponse. Il a fait l’objet d’une concertation du public organisée du 15 novembre au 15 décembre 2021. 
 
Le GPMD confirme que le prochain Projet Stratégique 2025-2029 sera soumis à évaluation environnementale en 2024. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°15 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Le mémoire en réponse rappelle que la surface du projet CAP 2020 (527,5 ha) sera inférieure à celle annoncée dans le projet stratégique (560 ha). L’Ae 

rappelle que doit y être intégré la surface non utilisée pour l’extension du quai de Flandres (22,9 ha) et que la plateforme (46 ha) ne figurait pas dans le 

projet stratégique comme ayant vocation à être aménagée.  

Dans la synthèse de son avis Ae n°2023-23 du 22 juin 2023 relatif au projet « zone grandes industries n°2 », l’Ae soulignait que « les deux projets artificiali-

seraient ensemble plus de 700 ha, bien au-delà de ce qu’avait évoqué le projet stratégique du GPMD ce qui, en l’état, contredit les objectifs nationaux de 

limitation de l’artificialisation des terres, sans compter l’artificialisation indirecte des surfaces comprises entre la première ZGI et la ZGI 2 liée à la variante 

choisie, dont les effets ne sont pas pris en compte dans l’étude d’impact ». Le mémoire en réponse soutient qu’« aucune disposition n’indique qu’une évo-

lution des projets d’aménagement prévus aux volets 4 et 5 du Projet Stratégique doive donner lieu à une nouvelle évaluation environnementale, ou à une 

actualisation de l’évaluation environnementale réalisée lors de son adoption » ce qui est exact en droit. Mais l’Ae réitère son analyse que l’évaluation envi-

ronnementale du projet stratégique n’a pas défini de mesures d’évitement, de réduction et de compensation proportionnée aux incidences significatives, 

pourtant soulignée par la mission régionale d’autorité environnementale. De plus, cette évaluation passait sous silence l’ampleur de l’artificialisation désor-

mais envisagée sur la période 2020-2024 à laquelle le projet stratégique a pourtant vocation à s’appliquer. De surcroît, la persistance du silence sur le pro-

jet ZGI 2 dans le dossier CAP 2020 ne permet pas au public d’appréhender ces mesures « à une échelle stratégique, temporelle (de moyen et long terme) et 

spatiale ». Une telle présentation d’ensemble ne figure donc ni dans le projet stratégique 2020-2024, ni dans les dossiers CAP 2020 et ZGI 2, selon les der-

nières versions dont dispose l’Ae.  

Ni le dossier, ni le mémoire n’apportent de réponse satisfaisante à cette observation. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Tout d’abord, le projet stratégique 2020-2024 prenait en compte le projet CAP2020 et une surface artificialisée associée de 450 ha. Cette surface imper-

méabilisée comprenait notamment l’emprise au sud du bassin de l’Atlantique, sans la nommer aménagement paysager, et la plateforme de 46 ha « artifi-

cialisée » par un remblaiement en matériaux sableux.  

 

Ensuite, en ce qui concerne l’augmentation significative de l’artificialisation à laquelle les projets en cours au sein du GPMD conduiraient de façon cumulée 

par rapport au Projet Stratégique approuvé : 

 



Page 157 sur 333 

L’évaluation environnementale du PS 2020-2024 indique : 

 
 

Le PS 2020-2024 a été élaboré avant le décret d’application n° 2022-763 relatif à la nomenclature de l’artificialisation des sols en déclinaison de la loi n° 

2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 

Ce décret étant lui-même promis à une révision (procédure de consultation du public en cours). 

De plus le PS 2020-2024 aborde l’artificialisation avec la connaissance des projets au moment de son élaboration. L’annexe 4 du PS 2020-2024 reprend les 

aménagements du PS 2020-2024 qui ont été considérés dans l’évaluation environnementale du Projet Stratégique et donc dans le calcul de l’artificialisation 

envisagée. 

 

Parmi les surfaces estimées impactées par les projets, plus de 30 ha de zones portuaires sont déjà artificialisés, voire 40 ha de plus selon l’interprétation de 

la définition du décret catégorisant les surfaces imperméabilisées et non imperméabilisées. 

De plus, parmi les projets considérés : 

- Un aménagement prévu ne sera pas réalisé durant le PS 2020-2024 (la route inter industrielle dans l’amélioration des accès routiers ouest), 

- Un aménagement connait un démarrage décalé d’un an (CAP 2020), 

- Un aménagement non prévu au PS 2020-2024 initial sera réalisé (ZGI 2). 
 

En outre, le projet CAP 2020 a connu, depuis 2021, date de validation du projet stratégique, 2 années supplémentaires d’optimisation permettant de réduire 

la surface artificialisée. 

 

Deux modalités de calcul de l’artificialisation sont possibles. La surface totale artificialisée durant le PS est déterminée en cumulant soit : 

1. Les surfaces totales artificialisées des projets uniquement autorisés durant le PS, quel que soit le délai de réalisation de l’opération. La surface artificialisée 

durant le PS est alors de 493,3 ha ; 

https://outil2amenagement.cerema.fr/juridique-un-decret-du-29-avril-2022-precise-les-a3872.html
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2. Les surfaces réellement artificialisées des opérations en cours quelle que soit la date d’autorisation de l’opération. La surface artificialisée durant le PS 

est alors de 303,35 ha. 

 

Nb : le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale CAP 2020 évoque respectivement 490,48 ha et 295,85 ha. La différence est due à un 

recalcul des surfaces artificialisées sur ZGI 2. Toutefois cela ne remet pas en cause le raisonnement selon lequel la surface artificialisée des projets intégrant 

ZGI  2 est du même ordre de grandeur que celle prévue au Projet Stratégique (488 ha). 

 

En conclusion, la surface nette artificialisée actualisée durant le PS 2020-2024 n’est pas supérieure à celle prévue évoquée dans l’évaluation environnemen-

tale du Projet Stratégique en cours même avec le projet ZGI 2. 

 

En ce qui concerne les orientations nationales et régionales prises en compte : 

 

L’échelle de prise en compte de la sobriété foncière se fait à deux niveaux : l’échelle régionale via le SRADDET et l’échelle locale des documents d’urbanisme 

SCoT et PLU. Aussi, l’échelle des projets ne convient pas pour l’analyse, même s’il est évident que tout projet doit désormais s’inscrire dans une logique de 

sobriété foncière et rechercher au maximum l’évitement de l’artificialisation des sols par une optimisation et une densification des bâtiments (construire 

plus haut, réduire au maximum les parkings) ainsi que par la réutilisation des friches industrielles quand cela est possible. Le fait que le GPMD soit en Opéra-

tion d’Intérêt National ne lui procure aucune exonération sur ce sujet.  

 

Par ailleurs, la loi a prévu deux phases :  

- Division par deux sur 2021-2031 par rapport à 2011-2021 de la consommation foncière des espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) (les outils 

actuels ne permettent en effet pas de comptabiliser l’artificialisation) ; 
- Objectif de réduction du rythme d’artificialisation par tranche de 10 ans à compter de 2031.    

 

Le SRADDET devra être modifié pour intégrer un objectif de division par deux en 2031 : la consommation foncière en région devrait ainsi passer à 8 150 ha 

sur la décennie 2021-2031 contre 16 300 ha sur 2011-2021. Cette baisse de la consommation devra être territorialisée.  

 

Le SCoT Flandres-Dunkerque devra être révisé à échéance de fin 2026 pour intégrer les évolutions du SRADDET puis le PLUi de la CUD à échéance de fin 

2027.  
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Le 13 juillet 2023, le Sénat a définitivement la proposition de loi visant notamment à introduire la notion de projets d'ampleur nationale ou européenne et 

d'intérêt général majeur qui s’inscriront dans un forfait national de 12 500 hectares. 

 

Les projets du GPMD sont donc cohérents avec les orientations régionales et nationales en matière d’artificialisation. 

 

En ce qui concerne la démarche d’évitement, de réduction et de compensation (démarche ERC) à l’échelle du port ouest et à chaque projet : 

 

Le Projet Stratégique en cours a fait l’objet d’une démarche ERC explicitée notamment dans son chapitre IV. 

 

Il rappelle la démarche d’évitement du projet CAP 2020 en vigueur au moment de l’élaboration du projet sachant que celle-ci s’est poursuivie également 

jusqu’au dépôt du dossier initial de demande d’autorisation environnementale. Ainsi, le projet CAP 2020 conduit à 360 ha de surfaces artificialisées contre 

une surface initiale envisagée de 502 ha (cf. tableau 5 p 265 du Projet Stratégique). 

 

Chaque projet fait l’objet d’une démarche ERC qui lui est propre. C’est ainsi que le projet ZGI 2 conduit à 132,7 ha de surfaces artificialisées. 

 

Aussi, la démarche ERC a bien été réalisée à chaque étape (Projet Stratégique et projets). 

 
En ce qui concerne la prise en compte du projet ZGI2 dans l’analyse des incidences cumulées : 

 
Le 5 e) du II de l’article R122-5 du Code de l’Environnement indique que l’étude d’impact doit comporter une analyse des incidences cumulées « avec 
d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles 
et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. » 
 
Il précise par ailleurs que : 

 Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont été réalisés ; 
 

 Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant 
d'être réalisés. 
 

 Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact : 
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o ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une consultation du public ; 
o ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été 

rendu public. 
 
 
A la date du dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale du projet CAP2020, le projet ZGI2 n’était ni existant, ni approuvé et n’avait pas 
fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale avec consultation du public ou d’une évaluation environnementale avec un avis de l’Ae. Il n’a donc 
pas été considéré dans l’analyse des effets cumulées. 
 
En tout état de cause, le cumul des incidences cumulées entre le projet CAP2020 et ZGI2 a été considéré dans le dossier de demande d’autorisation environ-
nementale de ZGI2 pour lequel un avis de l’Ae a été émis le 22 juin 2023. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°16 
 

L’Ae recommande de compléter le dossier par une analyse des solutions de substitution raisonnables pour la gestion des déblais, avec différentes options de 
réutilisation ou de valorisation, et de rechargement de sable, en comparant leurs incidences sur l’environnement et la santé humaine, tout particulièrement 
en termes d’artificialisation des sols, de destruction de zones humides et d’autres habitats naturels.  

 
 
Réponse du GPMD N°16 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 
Préambule 
 

Au préalable, la stratégie du GPMD pour la valorisation des sables excavés par le projet CAP 2020 est construite sur la base des pratiques de dragage et de 

gestion des sables sur le domaine portuaire priorisées sur la préservation du trait de côte de sa façade maritime et la lutte contre la submersion marine 

(rehaussement des terrains portuaires). 

 

Conception du projet 

 

L’utilisation du sable a fait l’objet de variante dans le cadre de la conception du projet lui-même. 

 

Programme du projet de l’époque  

Relance des études autour de deux scénarios uniquement conteneurs (Solution Atlantique et variante Baltique présentée en annexe 2 du présent mémoire en réponse) et 
analyse comparative des impacts et des coûts. Après une analyse comparative multicritère, la solution Atlantique a été retenu par le GPMD. 
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Projet Atlantique CAP 2020 (DP 2017) 
 

 Un quai de 2000 m et 120 ha de terre-pleins  

 350 ha de zone logistique associée dès la 
phase 1 

 Adaptation des dessertes ferroviaire et rou-

tière 

 Un déploiement phasé 

 Le réemploi des sables pour la protection 

contre la submersion marine et l’érosion cô-
tière 

 Phase1 + phase2 = 30 Mm3 à excaver 

 
 

Variantes post débat public (artificialisation et matériaux) 

 

Le dossier d’autorisation environnementale présente les solutions de substitution raisonnables (artificialisation et matériaux) dans le chapitre 3 – Raisons 

du choix du projet. Elles sont rappelées ci-après. 

 

 

Variante dans le cadre du projet définitif 

 

Le GPMD fait le choix de valoriser au plus près de leur lieu de production ses matériaux extraits dans le cadre du projet (23,7 Mm3). Ces matériaux sont 

nécessaires aux aménagements terrestres (18,7 Mm3). En leur absence, des matériaux de même qualité provenant de l’extérieur seraient nécessaires, mais 

ne sont pas disponibles. De plus, il n’y a pas d’autres travaux d’aménagement connus permettant la valorisation de 18,7 Mm3 de matériaux extraits. En 

outre, le bilan carbone, la durée d’acheminement voire le coût rend toute variante déraisonnable. 

Concernant le rechargement de la plage de Ruytingen afin de protéger la digue, une variante aurait été d’utiliser du sable de dragage d’entretien toutefois 

le bilan carbone et les coûts auraient été plus élevés tenant compte d’une évacuation des 5 Mm3 extraits du projet CAP2020 hors du périmètre portuaire 

et leur substitution par du dragage d’entretien. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°16 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Le mémoire en réponse rappelle que plusieurs choix du projet contribuent à réduire les volumes de déblais à gérer : le choix de la variante « Atlantique » et 

la réalisation d’une seule phase réduisent la surface du nouveau bassin et de la longueur du quai. La surface de 527,5 ha et le volume de 21 millions de m3 

de terres excavées sont présentés comme minimaux. 

D’autres critères sont également avancés pour rejeter les alternatives : recherche d’une option de valorisation à proximité, à terre et en mer, pour réduire 

les distances de transport, absence d’alternative de valorisation pour d’autres projets. Il n’est donc pas possible de comparer l’option retenue avec d’autres 

alternatives moins consommatrices d’espace et présentant moins d’impact sur les milieux naturels. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Suite au Débat Public et à l’analyse technique, économique et environnementale du GPMD, le scénario 1 « Atlantique » a finalement présenté le plus 

d’atouts. Ainsi, c’est sur celui-ci qu’ont porté par la suite les études plus approfondies en lien avec l’évaluation environnementale du projet pour faire 

émerger entre 2019 et 2020 trois autres variantes (1, 2 et 3) détaillées ci-après : 

 

Variante 1  

 

Cette variante comprenait initialement 2 phases : 

 

 Phase 1 :  

o Création d’un bassin de 450 m de large et d’un nouveau cercle d’évitage de 650 m de diamètre ; 
o Aménagement de 1 000 m de quais (tirant d’eau de 16,5 m, extensible à 18 m) ; 
o Création de 120 ha de terre-pleins pour les activités logistiques ; 
o Réorganisation des dessertes du Port Ouest pour en faire un véritable pôle multimodal* à l’échelle des volumes de marchandises attendues. 

 Phase 2 :  
o Prolongation du bassin afin de créer un linéaire supplémentaire de quais ; 

o Aménagement des 1 000 m de quais complémentaires ; 

o Création d’environ 600 ha de nouvelles plateformes au sud du bassin ; 
o Une éventuelle desserte fluviale connectée au réseau à grand gabarit. 
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Cette extension incluait également : 

 Une concrétisation du SDPN du GPMD qui permettra le maintien de cœurs de biodiversité et de corridors écologiques pour le maintien des espèces 
protégées présentes ; 

 Une protection contre les submersions marines avec des plateformes surélevées. 

 

   

Variante 1 : phases 1 (gauche) et 2 (droite) CAP 2020 (Source : GPMD, 2020) 

 



Page 166 sur 333 

Cette première variante impactait directement de nombreuses espèces et habitats protégés dont 350 ha de zones humides, en particulier dans sa phase 1. 

Cette première variante a donc été remise en question fin 2019, avec l’idée de rechercher une emprise réduite sur ces zones à enjeux, sans remettre en cause 

l’équilibre économique global visé. 
 

Variante 2 

 

Une seconde variante a été créée à la suite de ce premier constat. Cette variante évite un certain nombre de zones humides et de fossés (variante 1 : 21 ha 
de zones humides d’intérêt primordial initialement repérées (avant diagnostic précis) directement impactés. 

La variante 2, finale, présente un projet très réduit par rapport aux premières versions, tant en termes d’emprise que d’impacts potentiels (270 ha impactés 

en moins). 

De plus, ce projet ne présente plus qu’une unique phase. Ce choix a été réalisé suite à une nouvelle réflexion interne au port mettant en lumière les points 
suivants concernant la phase 2 : 

 Elle était envisagée à long-terme, soit plus de 15 ans ; 

 Elle pouvait encore présenter de nouveaux ajustements ; 

 Elle présentait peu de certitudes au niveau des surfaces occupées, des ajustements auraient pu avoir lieu, de plus des modifications des réglementa-
tions (compensation zones humides par ex.) sont attendues et n’auraient donc pas été appliquées lors du dépôt global et auraient pu nécessiter de 

nouvelles démarches environnementales ; 

 La conjoncture économique est peu anticipable. 

 

Cette phase hypothétique se serait alors développée à partir d’un dossier déposé plus de 10 ans auparavant, avec pour conséquences probables : 

 Actualisation des enjeux environnementaux - nouveaux impacts à compenser ; 

 Ajustements potentiellement substantiels à justifier. 
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Plan de la variante 2 (Source : GPMD, 2020) 
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La phase 2 est hypothétique et présente d’importants impacts sur l’environnement. Le choix s’est donc porté, pour réduire les impacts et les incertitudes 

sur une phase unique retravaillée pour être autoportante. 

 
L’allongement du Port Ouest permettra l’accueil de navires de grandes dimensions, et l’accroissement de l’efficacité des escales pour les armateurs. Ces 

aménagements sont à la hauteur des 1,7 MEVP supplémentaires annuels attendus, à terme, par rapport au trafic actuel. 
Le tableau suivant fait apparaitre les éléments de comparaison ayant participé au choix de la variante finale. 
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Thématique Variante Phase 1 Phase 2 Conclusion 

Volumes extraits 1. Atlantique 2 phases 21Mm3 9Mm3 Variante 1 : -1 / Variante 2 : +1 

2. Atlantique restreint 21Mm3  

Surfaces de zones 

remblayées 

1 Atlantique 2 phases 650 ha 120 ha Variante 1 : -1 / Variante 2 : +1 

2 Atlantique restreint 556 ha  

Eau – Watergangs 1. Atlantique 2 phases 16 km supprimés 

12 km reconstitués 

Aménagement de 3 km le long du couloir 

technique 
Variante 1 : -1/ Variante 2 : +1 

2. Atlantique restreint 6,8 km de watergang supprimés 

4,4 km reconstitués 
 

Habitats humides 

(flore* et pédologie) 

1. Atlantique 2 phases Env. 120 Env. 35 Variante 1 : -1 / Variante 2 : +1 

2. Atlantique restreint Env. 55 ha  

Effets  

socio-économiques 

1. Atlantique 2 phases 16 000 emplois, 1,8 Milliards d’euros de valeur ajoutée Variante 1 : +1 / Variante 2 : -1 

2. Atlantique restreint 8 400 emplois permanents 930 M€ en valeur ajoutée 

Trafics - nuisances 1. Atlantique 2 phases Déviation de la RD 601 au plus près du 

nouveau bassin 

2nde déviation de la RD 601 au plus près 

du nouveau bassin. 
Variante 1 : -1 / Variante 2 : +1 

2. Atlantique restreint 1ère déviation réalisée + Desserte sud pour les besoins du port  

Paysage 1. Atlantique 2 phases Installations en continuité avec le port existant. Plateformes logistiques prévues à la 

commercialisation sur toute la zone au sud du bassin. 
Variante 1 : -1 / Variante 2 : +1 

2. Atlantique restreint Surfaces occupées réduites (environ -25%) 

Risques 1. Atlantique 2 phases Plateformes au sud du bassin prévues à une côte permettant la protection des fu-

tures activités en arrière. 
Variante 1 : -1 / Variante 2 : +1 

2. Atlantique restreint Stocks de sable au sud du bassin à une hauteur limitant les possibilités d’intrusion 

marine et zone non imperméabilisée remise en culture. 

Conclusions 
1. Atlantique 2 phases Variante 1 : -6 / Variante 2 : +6 

2. Atlantique restreint 

Comparaison des variantes 1 et 2, et cotations associées 
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Variante 3 – projet final 

 

Enfin, une dernière variante optimisée a été mise au point en 2020. Elle constitue l’objet de ce dossier. Elle n’inclut plus qu’une 

zone de rechargement au droit de la digue de Ruytingen (suppression de la zone Statoil) et elle n’envisage plus de traitement de 

sables sur un site de transit comme précédemment : l’ensemble des matériaux est géré sur l’emprise du projet ou en recharge-

ment de la zone de Ruytingen. 

 

 

Le tableau de synthèse présenté dans la réponse du GPMD N°16 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 dresse le bilan des évolutions 

du projet au fil de sa construction, de la vie du débat public et des études complémentaires menées depuis lors. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emprise globale du projet CAP 2020 (Source : GPMD)  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°17 
 

Les autres composantes du projet, principalement les réseaux, ne font l’objet d’aucune analyse de variantes.  

L’Ae recommande de compléter le dossier par une analyse des variantes sur tous les réseaux du projet : watergangs, routes, voies ferrées.   

 

 

Réponse du GPMD N°17 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 

Pour les voies ferrées 
 
La localisation du faisceau ferroviaire destiné au nouveau terminal est imposée par l’implantation du terminal en arrière du terre-plein. La solution de con-

nexion avec le réseau ferré portuaire est imposée par les contraintes ferroviaires (rayons de courbures et foncier disponible). 

 

Pour les watergangs 

 
Les déviations des watergangs CAP 2020 sont issues du schéma directeur hydraulique conçu conjointement avec la 1ère section des watergangs. Ce schéma 
directeur a déjà fait l’objet d’analyse de variantes pour aboutir à sa production. Il se base sur le maintien a minima des continuités hydrauliques est-ouest et 

dans la mesure du possible à son amélioration (linéaire, section). 

L’implantation des nouveaux watergangs s’adosse sur les emprises des réseaux et voiries existantes afin d’assurer un accès facilité pour les interventions 

d’entretien, une optimisation des emprises foncières pour en faciliter leurs futurs développements.  
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Pour les routes :  

Le projet prévoit la réalisation de voiries nouvelles, ces aménagements ont été définis de manière à proposer la solution technico-économique la plus opti-
misée et répondre aux fonctions qui leurs sont associées. De façon générale, les critères qui ont guidé la définition des tracés des voiries sont les suivants : 

 Optimisation des impacts environnementaux (autant que possible, les espaces à enjeux écologiques ont été évités) 
 Optimisation économique (coût des infrastructures) 
 Optimisation des temps de parcours 
 Contraintes de développements et planification des aménagements à long terme. 
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Dans le détail : 

 La RD601, volonté politique révélée dans le cadre du débat public CAP 2020, cette voirie de contournement du bassin doit permettre de minimiser 
l’augmentation du temps de trajet pour les usagers entre les communes de Gravelines et Loon-Plage. En s’appuyant sur les limites du futur bassin et 
en se connectant au giratoire de la maison Blanche à l’est, elle constitue la solution la plus courte possible que le GPMD a retenu pour le projet.  

 La RIA, il s’agit d’une infrastructure routière structurante qui a pour fonction d’équilibrer les flux entre le secteur RN316 et le secteur RD11. Sa position 
est contrainte au nord par la limite de l’aménagement paysager et au sud par la zone d’activité ZGI et in fine ZGI 2. Elle apporte une véritable réponse 
à l’augmentation au fil de l’eau des flux routiers sur le port ouest, propose une alternative à la RD11 pour la desserte de la ZGI et permet de limiter le 
trafic PL sur la RD601. 

 Les autres voiries sont quant à elles contraintes par les développements industriels en proximité de l’emprise projet. La liaison RD601 sud est par 
exemple limité à l’ouest par les futurs développements de la société SNF. La desserte portuaire Nord sud qui va permettre de soulager la partie nord 
de la RN316 est positionnée entre les futures voies ferrées et la RN316. Ainsi les possibilités de variantes semblent très limitées. 

Une des variantes possibles consisterait à ne pas créer ce nouveau réseau routier et basculer la totalité des trafics (avec ou sans projet CAP 2020) sur le 
réseau existant (A16, RN316 et RD11…). 
 
Cette analyse est présentée dans le dossier initial complété de demande d’autorisation environnementale aux points 4.2.2 (sans le projet CAP 2020) et 
4.3.5 (avec le projet CAP 2020), pièce 4, chapitre 5 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier de demande d’autorisation environnementale. 
 
Elle démontre que sans les infrastructures prévues dans le cadre de CAP 2020 les flux seraient reportés sur les voies existantes RD11 et RD601. Ceci abouti-
rait donc à une augmentation des distances et temps de parcours (et donc des coûts). 

Les infrastructures routières de CAP 2020 ont bien pour objectif premier d’accompagner les développements portuaire et industriel. Elles améliorent les conditions de circu-

lation sur la RD11 entre Bourbourg et Gravelines et la RD301 entre Loon-Plage et Gravelines. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°17 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le positionnement des voies ferrées est imposé par celui du réseau existant et du nouveau terre-plein. Il permet d’optimiser la longueur de nouvelles voies 

nécessaires.  

Le mémoire n’explicite pas les raisons des choix qui concernent les nouveaux watergangs : « Les déviations des watergangs CAP 2020 sont issues du schéma 

directeur hydraulique conçu conjointement avec la 1ère section des watergangs. Ce schéma directeur a déjà fait l’objet d’analyse de variantes pour aboutir 

à sa production. Il se base sur le maintien a minima des continuités hydrauliques est-ouest et dans la mesure du possible à son amélioration (linéaire, sec-

tion) ». 

 

 
 

Schéma directeur hydraulique du port Ouest : watergangs existants en bleu, supprimés en rouge et proposés en tirets violets 
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L’Ae note que ce schéma directeur hydraulique n’est qu’une conséquence des options d’aménagement du projet stratégique : ces options ne sont explici-

tées ni dans le projet stratégique ni dans les dossiers des projets CAP 2020 et ZGI 2.  

 

Le mémoire en réponse ajoute juste que « l’implantation des nouveaux watergangs s’adosse sur les emprises des réseaux et voiries existantes afin d’assurer 

un accès facilité pour les interventions d’entretien, une optimisation des emprises foncières pour en faciliter leurs futurs développements », ce qui n’est 

visiblement pas exact, plusieurs des tronçons projetés longeant des routes projetées (en pointillés blancs sur la figure 2), y compris un projet « ZGI 3 » au-

quel aucun autre document ne fait référence à ce jour – et donc pas le projet stratégique du GPMD.  

 

Pour ce qui concerne les voiries routières, « les critères qui ont guidé les tracés des voiries sont les suivants : optimisation des impacts environnementaux 

(autant que possible, les espaces à enjeux écologiques ont été évités), optimisation économique (coût des infrastructures), optimisation des temps de par-

cours, contraintes de développements et planification des aménagements à long terme ». La RD 601 est la solution la plus courte possible pour contourner 

le nouveau bassin et la plupart des autres voiries sont contraintes par les développements industriels à proximité du projet. Seule la route inter-atlantique 

(RIA) est contrainte à la fois au nord, par l’aménagement paysager et au sud, « par la zone d’activité ZGI et in fine ZGI 2 ». Comme pour les watergangs, cet 

argument confirme que les projets CAP 2020 et ZGI 2 ne sont pas indépendants l’un de l’autre et que l’ensemble de l’analyse devrait être conduite à 

l’échelle du projet stratégique, ce qui n’a été le cas ni dans son évaluation environnementale, ni dans celle des deux « projets ». Selon le mémoire, l’ab-

sence de nouveau réseau routier conduirait à une augmentation des distances et des temps de parcours. 

 

 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 
Le schéma directeur hydraulique est une vision à long terme du réseau hydraulique superficiel sur le territoire du port, au-delà de la période du projet stratégique 2020-2024. 

Ce réseau s’adosse donc à la fois sur les emprises des réseaux et voiries existantes ou à venir dans le cadre des aménagements prévus au projet stratégique 2020-2024, mais 

également sur les emprises des réseaux envisagés dans le cadre de l’aménagement à long terme du territoire portuaire (Masterplan). 

 

Ce schéma, élaboré conjointement avec 1ère section des watergangs, a pour objectif d’assurer et maintenir les continuités hydrauliques Est-Ouest et, dans la mesure du 

possible, d’en améliorer les fonctionnalités au vu de la fonction de « drainage » de ce réseau hydraulique. Il prend d’autre part en compte la fonction d’habitat et de corridor 

écologique pour l’ichtyofaune. 

 

En premier lieu, les nouvelles infrastructures routières de CAP 2020 ont été envisagées afin de rétablir les voiries impactées par le projet, mais également dans un second 

temps afin d’être compatibles avec les développements portuaire et industriel à long terme (Masterplan), au-delà du projet stratégique 2020-2024. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°20 

 

L’Ae recommande de préciser les fonctions auxquelles les deux plateformes remblayées sont dédiées, leur temporalité, et la fonction de la plateforme haute 
alors que la plateforme basse servirait à l’allongement du terminal T2.  

 

 

Réponse du GPMD N°20 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les éléments de réponse sont apportés dans la réponse n°2 du présent mémoire en réponse. 

 
 
Analyse de l’Ae de la réponse N°20 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse considère que les éléments de réponse à cette recommandation sont apportés à l’observation n°2 : voir l'analyse correspondante 

de l’Ae qui remarque que le mémoire n’apporte pas d’éléments complémentaires éclairants. 

 
 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Les nouveaux éléments de réponses apportés sont présentés à l’observation n°2. Ils sont repris ci-dessous. 

 

Comme indiqué en préambule du mémoire en réponse à l’avis de l’Ae du 11 mai 2023, suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM 

du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, devenu le dossier initial complété qui a été soumis à enquête 

publique. 

Ces compléments ont été transmis par ailleurs à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. Ils concernaient notamment l’aménager paysager à 

vocation pérenne en fond de bassin destiné à offrir aux citoyens un site favorable à la découverte du port et de ses activités.  

 

Dans sa réponse N°2 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023, le GPMD a reprécisé les principales caractéristiques de l’aménagement paysager qui était par ail-

leurs décrit au point 2.4 du chapitre2/pièce 2 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial complété d’autorisation environnementale. 
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Cet aménagement paysager a fait l’objet d’un permis d’aménager qui n’a soulevé aucune remarque particulière lors de son instruction administrative, tant 

sur ses caractéristiques ou sa fonction. 

 

Par ailleurs, le GPMD rappelle la vocation pérenne de cet aménagement paysager. D’autre part, il n’est nullement fait état d’une quelconque future exten-

sion du terminal à conteneur sur la plateforme de 46 ha dans le dossier initial complété et soumis à l’enquête publique. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°21 

 

L’Ae recommande de prévoir des mesures d’évitement et de réduction des trafics routiers liés au projet CAP 2020, à l’échelle des bassins ouest du GPMD.   

 

 

Réponse du GPMD N°21 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Le dossier initial complété intègre une mise à jour du volet trafic rendue nécessaire par le dynamisme des projets industrialo-portuaires sur le territoire 

(VERKOR, CLAREBOUT, SNF, PROLOGIUM, …). La mise à jour est présente au point 4, chapitre 5, pièce 4 du dossier initial complété de demande d’autori-

sation environnementale. 

 

Cette mise à jour a permis de consolider l’évolution au fil de l’eau (sans le projet CAP 2020) du trafic routier en lien avec les projets industriels et logistiques 

mais également d’intégrer dans les hypothèses les engagements la Communauté Urbaine de Dunkerque auxquels le GPMD souscrit en faveur du report 

modal des salariés (Cf. courrier de la CUD en annexe 6 du présent mémoire et en annexe 42 du dossier initial complété de demande d’autorisation envi-

ronnemental.  

 

Cette stratégie intègre : 

• Les plans de mobilité des entreprises ; 

• La structuration des réseaux de bus au port ouest pour la desserte des zones d’activités ; 

• L’aménagement d’itinéraires cyclables sur le port ouest ; 

• La mise en œuvre de pôles d’échanges bus/vélo/voiture ; 

• Le renforcement du covoiturage ; 

• La desserte ferroviaire des communes voisines des projets comme Bourbourg à 2 km de Verkor, la gestion du dernier km entre les pôles d’échange 

et les entrées de site ; 

• L’optimisation entre industriels des prises de postes pour les corréler aux horaires des futures lignes de bus. 

 

La modélisation du scénario au fil de l’eau ainsi que les hypothèses prises en compte sont présentées au point 4.3.5, chapitre5, pièce 4 du dossier initial 

complété de demande d’autorisation environnementale. 

Elles mettent en évidence une augmentation des emplois et activités sur le territoire qui induisent une hausse des flux routiers sur la plupart des axes à 

l’horizon 2032. Cette hausse est néanmoins contenue par les mesures mises en œuvre par la collectivité en faveur du report modal des salariés. 
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Les points d’entrée vers le port et ses zones d’activités la RN316 et la RD11 montent en charge notamment en termes de poids lourds sans que de nou-

veaux phénomènes de congestion apparaissent par rapport à la situation actuelle. Le trafic reste fluide mais plus soutenu qu’aujourd’hui pouvant générer 

des phénomènes de congestion plus marqués. Un point d’attention apparait au niveau de la sortie de la ZGI vers la D11 qui induit une dégradation impor-

tante des conditions de trafic dans ce secteur et des enjeux en matière de sécurité du carrefour. 

 

Flux routiers TMJO en 2032 sans CAP 2020 (Source : OCEAVIA-VIA COMMEA 2023) 

Scénario 2 SANS CAP 2020 

Trafic TV moyen jours ouvrés (TMJO) en 

2032 par sens de circulation 
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Comparé à ce scénario au fil de l’eau (scénario sans CAP 2020), la modélisation des flux avec le projet CAP 2020 et ses nouvelles infrastructures apporte des 

solutions pour fluidifier la plupart des voiries et équilibrer les flux. 

En effet, grâce notamment à la construction de la RIA il offre de nouvelles options pour orienter les trafics vers l’A16 ce qui profite aux routes départemen-

tales. 

Il contribue à la hausse du trafic routier mais apporte de réelles améliorations en matière de répartition du flux qui contribuent à l’amélioration globale des 

conditions de circulation. 

Ce scénario est présenté au point 4.3.5, chapitre5, pièce 4 du dossier initial complété de demande d’autorisation environnementale. 

 

En quelques chiffres et par rapport au scénario au fil de l’eau le projet CAP 2020 :  

• Réduit le trafic tout véhicule de la RD11 de 9,3% (-913 véhicules/jour ouvré) tout en augmentant le nombre de PL de 27% (+228 PL/jour ouvré). Le trafic 

PL reste compatible avec la capacité de la voirie ; 

• Réduit le trafic tout véhicule de la RD601 de 31,4% (3633 véhicules/jour ouvré) ; 

• Augmente faiblement le trafic tout véhicule de l’autoroute A16 de +1,1 % (440 véhicules/jour ouvré) et PL de +2,9% (449 PL/jour ouvré) ; 

• Réduit le trafic tout véhicule de près de 10% en partie nord (1274 véhicules/jour ouvré) et augmente faiblement le trafic tout véhicule de 4% en partie 

sud (634 véhicules/jour ouvré) de la RN316. A noter que le projet CAP 2020 augmente le nombre de PL sur la partie sud de 1,7%(106 PL/jour ouvré) et le 

diminue le 4% (230 PL/jour ouvré) ; 

 

En définitive l’impact du projet sur le trafic routier au port ouest apparait comme faible. 
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Flux routiers TMJO en 2032 avec CAP 2020 (Source : OCEAVIA-VIA COMMEA 2023 

Un scénario sans mise en œuvre de solutions de report modal à destination des salariés est également présenté en annexe 27 du dossier initial complété 

de demande d’autorisation environnementale. 

Les trafics associés sont de fait plus importants dans le scénario au fil de l’eau. Ce scénario majorant n’est pas celui privilégié par le territoire du fait de ces 

engagements en matière de mobilité. Il a cependant la vertu de démontrer tout comme le scénario qui prend en compte les mesures de report modal pré-

senté dans le dossier, que le projet CAP 2020 malgré ces flux supplémentaires apporte de réelles solutions pour la gestion des flux au port ouest. En particu-

lier sur la RD11 et la RD601 (voiries interurbaines) qui voient leur trafic baisser avec le projet. 

Scénario 2 AVEC CAP 2020 

Trafic TV moyen jours ouvrés (TMJO) en 

2032 par sens de circulation 
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Conscient des enjeux du trafic routier, lié particulièrement aux développements industriels et logistiques mais dans lequel le projet CAP 2020 prend sa part 

et apporte des améliorations, le GPMD poursuivra les études, les suivis et la concertation territoriale engagée suite au débat public avec les partenaires 

(gestionnaires de voiries, services de l’Etat, collectivités) réunis notamment dans le GT route. Cette organisation permet d’anticiper les hausses de flux, 

d’identifier des solutions partagées et de coordonner leur mise en œuvre afin de répondre à l’enjeu de développement du port ouest. 

Le projet CAP 2020 au-delà des nouvelles infrastructures aménagées qui permettent de fluidifier le trafic intègre une véritable stratégie de report modal qui 

permettra de contenir l’évolution à la hausse du trafic poids lourds sur le réseau routier 

Le trafic poids lourds lié à cette activité devrait ainsi générer, selon le scénario majorant, près de 500 PL supplémentaires par jour et par sens sur le territoire 

à l’horizon 2032. Soit une multiplication par deux des flux générés par cette activité malgré une multiplication par 3 du trafic maritime conteneurs. 

La stratégie de report modal s’articule autour d’un équilibre entre le trafic de l’hinterland (Région Haut-de-France et Grand est), le trafic déconsolidé (traite-

ment logistique local des marchandises) et le trafic en transbordement. Par rapport à la situation actuelle, le trafic de poids lourds devrait se limiter à une 

multiplication par deux. Cette limitation du nombre de PL s’explique par : 

• Une augmentation des opérations de transbordement notamment vers les ports britanniques ; 

• Un fort développement du transport par barges fluviales dopé par la mise en service du Canal Seine-Nord-Europe (CSNE) ; 

• L’accroissement du transport ferroviaire dont les services en place bénéficieront de l’effet de massification généré par les flux supplémentaires ; 

• Le développement du trafic lié à la consolidation et la déconsolidation de conteneurs, d’origine ou de destination transocéanique, passant par les 

entrepôts logistiques qui contribue à une diminution du trafic routier européen de l’ordre de 25% du fait du volume de chargement des remorques. De 

plus, afin d’accompagner le report modal de ce type de trafic, le GPMD œuvre à la mise en service d’un terminal ferroutage à l’horizon 2024-2025, il 

sera en capacité d’absorber jusqu’à 6 trains par jour soit près de 500 unités par jour. 

L’évolution relative du trafic routier à la hausse se doit d’être nuancée du fait de la captation des flux conteneurs en augmentation structurelle sur le Range 

par le port de Dunkerque. Sans la mise en œuvre du projet CAP 2020 ces flux seraient déchargés dans les ports belges voisins et se retrouveraient in-fine 

sur les routes de l’hinterland du GPMD sans créer de valeur ajoutée pour le territoire. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°21 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse présente de façon consolidée les informations qui figuraient dans le dossier initial et dans les compléments adressés au cours de 

l’instruction du premier avis de l’Ae.  
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Tout en renvoyant à des études ultérieures, il rappelle sa stratégie de report modal. Il réaffirme, toujours sans le démontrer, que « la captation des flux 

conteneurs en augmentation structurelle sur le Range par le port de Dunkerque » y contribuerait. La phrase qui suit9 conduit à relativiser cette hypothèse, 

puisqu’elle ne démontre en rien que le report modal sera plus efficace (voir observation n°22 ci-après).  

Le mémoire ne présente donc toujours pas de mesure spécifique pour réduire les trafics routiers. 

 
 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

En ce qui concerne la captation des flux, des nouveaux éléments de réponses apportés sont présentés à l’observation n°22. 

 

Le projet CAP2020 permettra de répondre aux objectifs de report modal au travers des aménagements ferroviaires envisagés et la présence du fluvial sur le 

domaine portuaire.  La Commission Particulière du Débat Public recommandait de mener une étude portant sur : 

- L’état des infrastructures et des services ferroviaires existants et permettrait de répondre aux objectifs de report modal fixés par le projet et les 

conditions éventuelles requises, 

- La vérification que les infrastructures fluviales, en priorité sur le domaine portuaire, permettent de répondre aux objectifs de report modal prévus 
par le projet CAP 2020. 

 

Le GPMD a mené ces études. 

 

1. Ferroviaire : 
Les capacités des infrastructures ferroviaires du GPMD, au regard des flux de trafics passés de vracs, seront en capacité de supporter les flux estimés après 

2035. 

Une des conclusions du GT rails mené par Norlink Port est que le réseau ferré des Hauts de France est en capacité structurelle d’accueillir les flux des diffé-

rents acteurs régionaux (y compris ceux du GPMD) à court, moyen et long terme (pas besoin de nouvelles infrastructures ferroviaires dans la région des 

Hauts de France pour répondre aux demandes actuelles et futures). 

En complément des réflexions du GT rails, SNCF Réseaux mène actuellement une étude (Groupe de Travail Plateforme Services et infrastructures Nord), 

avec les différents acteurs et exploitants, avec pour objectif d’optimiser son mode d’organisation de façon à améliorer l’offre de service ferroviaire régio-

nale dans les 10 années à venir. 
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2. 2. Fluvial : 

Pour le fluvial, le volume de trafic fluvial du port évolue entre 2 et 3 MT depuis de très nombreuses années. Il est essentiellement fluctuant en raison des 

saisons céréalières, structurellement mais petitement en hausse en raison du trafic de conteneurs et structurellement mais petitement en baisse en raison 

du déclin du trafic historique de charbon. 

- - Actuellement 25 000 EVP fluviaux/an, on passera à 130 000 EVP en 2035 à 8 T / EVP, soit une croissance de 850 KT 

- - CSNE fera gagner jusque 500 KT de trafic de céréales supplémentaires. 

- - On peut y ajouter + 150 KT de trafics divers au titre de la massification progressive des flux 
 

La hausse à l’horizon 2035 serait donc de 1,5 MT, soit encore un trafic total compris entre 3,5 et 4,5 MT. La situation de « confort » de l’étude de capacités 

de l’écluse de Mardyck est à 3,4 MT et la saturation sans aménagement de l’écluse 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°22 

 

En fonctionnement, les émissions de transport de marchandises en exploitation constitueraient la quasi-totalité des émissions du projet. Le scénario de 

référence (« sans projet »), fait l’hypothèse non quantifiée d’une augmentation du trafic mondial, mais d’une perte de parts de marché du port de Dun-

kerque. L’étude d’impact suppose, sans le justifier par exemple par un modèle multimodal couvrant les ports du range nord-européen, que la captation de 

trafic par les ports belges et néerlandais conduirait à une augmentation des flux de poids lourds. Elle affiche également que « les émissions devraient conti-

nuer leur évolution actuelle soit une tendance à la diminution », ce qui est contredit par les informations du dossier.  

 

 

Réponse du GPMD N°22 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Dans le cadre du projet CAP 2020, le GPMD a mandaté le bureau d‘étude RAMBOLL afin d’en évaluer les émissions de gaz à effet de serre résultantes. Ce 

bilan a porté sur les modifications et créations des infrastructures nécessaires à l’augmentation de la capacité d’accueil et la logistique associée. Cette pre-

mière étude initiée en 2020 a été remise dans sa version finale le 20 juillet 2021.  

L’étude Ramboll est présente en annexe 12 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale. 

Le GPMD a procédé à une mise à jour des données, au travers d’une étude produite par le bureau d’étude SYSTRA en 2022. La mise à jour a notamment 

porté sur les hypothèses de trafic entrant et de report modal. 

Les principaux résultats identifiés au travers des deux études et l’analyse comparative sont les suivants. 

 Empreinte carbone en phase de construction et d’aménagement 

La première estimation réalisée par RAMBOLL avoisine 229 000 tonnes de CO2eq dont la majeure partie (59%) est liée aux intrants (matériaux tels l’acier et le 

béton) suivie de l’énergie (travaux de dragage et de terrassement) 
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Bilan des émissions de CO2eq (en Tonnes) des travaux d’aménagements de CAP 2020 – RAMBOLL 2021 

 

SYSTRA a également évalué les émissions en phase d’aménagement. Il en ressort une estimation d’environ 380 000 de CO2eq. La répartition des émissions 

par catégorie se rapproche de celle faite par RAMBOLL avec une valeur plus majorant au niveau des intrants. En effet, l’acier génère la majeure partie des 

émissions de CO2eq en raison de son facteur d’émission très élevé. Avec le béton, il totalise plus de 90% des émissions de CO2eq des intrants.  
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Bilan des émissions de CO2eq des travaux d’aménagements de CAP 2020 – SYSTRA, 2022 

 

Les estimations réalisées par RAMBOLL et SYSTRA peuvent être considérées comme étant du même ordre de grandeur et cohérentes entre elles. Les esti-

mations des évaluations de CO2eq sont complétées avec une fourchette basse (-30%) et une fourchette haute (+30%) traduisant globalement l’incertitude 

liée tant à l’évaluation des quantités qu’à l’estimation des facteurs d’émission pour chaque matériau. 

 

 Empreinte carbone en phase d’exploitation 

Quelle que soit l’étude réalisée, il convient de rappeler que les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par 

part modale (modes routier, fluvial, ferroviaire et le transbordement) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En 

conséquence, des hypothèses complémentaires ont été mobilisées tant par RAMBOLL que par SYSTRA pour simuler les distances de transport et reposent 

essentiellement sur les prévisions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de marché. 

acier 117 079                   31%

beton 235 903                   62%

enrobé 3 836                        1%

pierres de carrières 7 112                        2%

terrassement 7 512                        2%

transport déblais 7 353                        2%

TOTAL (t CO2-eq) hors incertitude 378 796             100%

Fourchette basse (-30%) 291 381             

Fourchette haute (+30%) 492 435             



Page 189 sur 333 

 

Prévisions de trafics conteneur range Nord par segment de marché – SYSTRA 2022 

L’étude initiale menée par RAMBOLL, basée sur les données de trafic 2019 du GPMD et les premières simulations du modèle socio-économiques sont pré-

sentées dans le tableau suivant : 

Parts modales/transbordement (k EVP) - Trafic ajusté 
2019 

k.EVP 

2035  

k.EVP 

Route 289 763 

Fer 7 158 

Fleuve 25 110 

Transbordement 131 419 

Total 452 1 450 

Parts modales des modes de transbordement du GPMD - bilan socioéconomique 2020 
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En conversion d’émission de CO2eq, cela se traduit de la manière suivante : 

   

Trafic T CO2eq M tonne.km 

Maritime 1 218 599 124 935 

Fluvial 4 317 167 

Route 209 770 2 417 

Ferroviaire 1 590 941 

 

Emissions de CO2eq 2035 du GPMD selon destinations des activités (en tonnes) – RAMBOLL 2021 

 

Maritime            Maritime 

Courte distance       Longue distance 
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Il convient néanmoins de préciser que la hausse de l’augmentation des flux de poids lourds depuis les ports belges et néerlandais simulée n’a vocation qu’à 

comparer en ordre de grandeur le volume d’émissions potentiellement évitées avec les émissions liées à la phase d’aménagement de CAP 2020. Elle n’a pas 

vocation à se substituer aux études d’évolution de part modale qui sont utilisées dans le scénario projet. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°22 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

L’argumentaire de l’Ae soulignait des incohérences entre les chiffres présentés. Le mémoire en réponse indique que le GPMD a procédé à deux études à des 

périodes différentes (2020 et 2022), la mise à jour ayant notamment porté sur les hypothèses de trafic entrant et de report modal.  

Pour la phase travaux, le mémoire considère, malgré un écart de 66 %, que les rejets évalués par les deux études (229 000 téqCO2 pour la première et 380 

000 téqCO2 pour la seconde) sont du même ordre de grandeur compte tenu des incertitudes de ces calculs.  

Pour la phase exploitation, le mémoire présente une simulation des trafics conteneur sur le range nord-européen par segment de marché et des parts mo-

dales des modes de transbordement.  

Si la réponse précise certaines hypothèses du calcul, elle ne permet pas de lever l’observation de l’Ae sur le lien entre les reports de trafic sur le range nord-

européen et l’évolution de la part modale des marchandises transportées. 

 
 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

En préambule et pour rappel, le bilan des émissions de GES a été évalué au travers de 2 études mandatées auprès du cabinet RAMBOLL et de SYSTRA. Ram-

boll est implanté au sein de 35 pays, soit 15 000 collaborateurs dont 2 500 rattachés à la division Environnement et Santé. Ils accompagnent notamment les 

porteurs de projets dans les domaines de la qualité de l’air et les études d’impact environnementales. SYSTRA est un expert de l’ingénierie de trafic, notam-

ment portuaire. Il accompagne les projets d’infrastructure, y compris dans la réalisation de leurs études environnementales. 

 

Concernant la phase de travaux, selon les paramètres entrants retenus, l’émission totale estimée de GES est comprise entre 229 000 et 380 000 tonnes de 

CO2eq. L’AE souligne l’importance d’écart entre ses deux valeurs malgré la mention de même ordre de grandeur dans l’étude d’impact. 

Il est important de conserver à l’esprit que l’évaluation des émissions est un processus évolutif et itératif sujet à une forte incertitude et variabilité. Selon 

les hypothèses retenues (par exemple, l’origine de l’acier ou son taux d’origine recyclé), les émissions théoriques calculées seront très différentes. Il est 
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donc non pertinent de chercher à affiner davantage à ce stade cette estimation. Cependant, en phase de travaux il sera possible d’évaluer le bilan réel des 

émissions à partir des méthodes et matériaux qui seront employés.  

 

En phase de fonctionnement, l’AE considère essentiellement le fait que l’hypothèse de captation de trafic depuis les ports du Range Nord, et de fait les 

réductions des émissions de GES associées, ne sont pas justifiées.  

Il convient de rappeler que les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par part modale (modes routier, flu-

vial, ferroviaire et le transbordement) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En conséquence, des hypothèses 

complémentaires ont été mobilisées tant par RAMBOLL que par SYSTRA pour simuler les distances de transport et reposent essentiellement sur les prévi-

sions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de marché.  

 

Parts modales/transbordement (k EVP) - Trafic ajusté 
2019 

k.EVP 

2035  

k.EVP 

Route 289 763 

Fer 7 158 

Fleuve 25 110 

Transbordement 131 419 

Total 452 1 450 

Parts modales des modes de transbordement du GPMD - bilan socioéconomique 2020 

 

Concernant le report modal et le bilan des émissions de gaz à effet de serre, les infrastructures associées au report modal des autres ports pris en considé-

ration dans le cadre du projet CAP2020 existent d’ores et déjà (canaux, rails). L’outil « Routescanner » permet d’évaluer le bilan des émissions de GES, 

rapportées par EVP, pour un trajet. Il est donc facile d’évaluer rapidement les variations d’émissions produites par l’acheminement d’un EVP depuis un port 

du Range Nord vers une destination également desservie depuis le terminal à conteneurs du Port de Dunkerque. 

A titre d’exemple, le comparatif a été réalisé avec 2 autres grands ports du Range Nord (Rotterdam et Anvers), d’où est supposée la captation de trafic 

générée par CAP2020 et 3 destinations (nœuds modaux) de la zone de chalandise du Port de Dunkerque (Dourges, Lille et Saint-Saulve). Hormis dans le cas 

de la destination du terminal à conteneur du Port de Lille où une offre de report modal par barge existe depuis Anvers, les émissions sont globalement plus 

élevées en prenant Anvers ou Rotterdam comme point de départ. Il convient de préciser que l’exercice a été mené sur la base du trajet le moins émissif. Il 
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ne prend pas en considération l’optimisation de la durée de trajet ou le nombre de ruptures de charge. A titre d’exemple, dans le cas d’un trajet vers le site 

receveur de Saint-Saulve, à émissions égales, un trajet depuis Dunkerque se fera en 21 heures contre 2 jours depuis le Port d’Anvers. 

 

 ROTTERDAM ANVERS DUNKERQUE 

DOURGES 80 kg CO2eq 55 kg CO2eq 20 kg CO2eq 

LILLE 75 kg CO2eq 50 kg CO2eq 65 kg CO2eq 

SAINT-SAULVE 158 kg CO2eq 103 kg CO2eq 103 kg CO2eq 

Emissions de GES par EVP 

 

Hormis dans le cas de la destination du terminal à conteneur du Port de Lille où une offre de report modal par barge existe depuis Anvers, les émissions sont 

globalement plus élevées en prenant Anvers ou Rotterdam comme point de départ. Comme précédemment évoqué, il convient également de considérer la 

durée de trajet qui est globalement plus courte depuis le Port de Dunkerque. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°23 

 

Le projet CAP 2020 induirait une multiplication par 4 du trafic et une multiplication par 9 des émissions de gaz à effet de serre, du fait de l’accroissement 

tendanciel du trafic longue distance. Toutefois, les flux rejetés estimés ne sont pas cohérents avec ceux fournis dans l’état initial qui prévoit une augmenta-

tion d’environ 160 000 t CO2e en 2019 à 1,43 Mt CO2e en 2035. Comme pour le scénario de référence, l’analyse qualitative confond augmentation tendan-

cielle et contribution propre du projet, et postule que les distances parcourues seront plus courtes en se référant uniquement au report de trafic d’Anvers 

sur Dunkerque. Sur ce seul exemple, l’étude d’impact évalue les émissions évitées annuellement à environ 92 000 t CO2e pour le fret maritime et routier, 

extrapole cette conclusion à l’ensemble du projet et en déduit que ces gains compenseront les émissions liées à l’aménagement du projet. 

 

 

Réponse du GPMD N°23 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

L’analyse et la prévision des parts de marché actualisée en 2022 permet de déterminer une autre trajectoire de trafics conteneurs maritimes au Port de 

Dunkerque. Ces prévisions intègrent donc la tendance globale du marché ainsi que l’évolution de l’attractivité et de la performance portuaire aux horizons 

de projection. 

Cette trajectoire montre notamment un gain de 1,0 point de part de marché en 10 ans pour atteindre près de 1,7 M.EVP en 2032 et possiblement une 

marge de dépassement supplémentaire en 2035 cf. (Bilan socio-économique SYSTRA 2022 présent en annexe 40 du dossier initial complété de demande 

d’autorisation environnementale). 
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Trajectoire de trafic conteneurs maritimes au Port de Dunkerque – SYSTRA 2022 

 

En ce sens, le bilan carbone projet a été actualisé pour prendre en compte les données de l’étude SYSTRA de 2022 sur la base de la méthodologie initiale-

ment déployée par RAMBOLL. 
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Trafic  T CO2 M tonne.km 

Maritime 1 604 407 223 435 

Fluvial 11 870 459 

Route 213 980 2 466 

Ferroviaire 6 168 3 650 

 

Emissions 2035 actualisée du GPMD selon destinations des activités (en tonnes CO2eq) – RAMBOLL/SYSTRA 2023 
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Cette actualisation permet de faire état d’une augmentation limitée à 28% des émissions de CO2eq du scénario projet, au regard d’une revalorisation du 

volume de marchandises de 44% (2090 kEVP au total contre 1450 kEVP). Cette augmentation non linéaire des émissions de CO2eq s’explique principalement 

par le fait que l’étude menée par SYSTRA suppose une part de transbordement bien plus élevée (47% contre 29%) et une part de routier moins élevée (36% 

contre 53%) que la première simulation, induisant de fait un effet dû à la meilleure efficacité carbone à la tonne/kilomètre du mode maritime comparé au 

routier.  

 

Répartition des émissions CO2eq pour le fret (étude initiale de 2021 / étude avec données trafic mises à jour de 2023) – RAMBOLL 2023 

 

Emissions évitées et point de neutralité carbone 

Le scénario de référence ou « au fil de l’eau » correspond à l’évolution du trafic en l’absence de mise en œuvre du projet CAP 2020.  

D’après le modèle économique de SYSTRA élaboré en 2022, ce scénario correspond à une situation où les trafics du Port de Dunkerque resteraient limités 

par la capacité optimisée dans les prochaines années autour de 1 M.EVP. Cette trajectoire verrait la part de marché de Dunkerque stagner puis décroitre 

85%
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15%

0,11%
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lentement alors que le volume du marché global continuerait d’augmenter. Conformément à la requête de l’Autorité Environnementale, le GPMD fait réali-

ser un bilan carbone additionnel portant sur ce scénario. Cette étude est en cours de réalisation et sera disponible avant la fin du mois de juin 2023. Le péri-

mètre opérationnel restera le même que celui précédemment développé et les conclusions porteront principalement sur les émissions de CO2eq liées au 

trafic du GPMD. Les impacts sur les émissions CO2eq liées aux parts modales en destination des autres ports seront évalués avec la même approche métho-

dologique que le scénario de référence.   

Toutefois, cette démarche avait d’ores et déjà été initiée en 2022 par SYSTRA : 

 

Emissions en phase exploitation (TCO2eq/an) 

2025 2035 2025 2035 2025 2035

Dunkerque 49 166           54 450            50 951            115 443          4% 112%

Autres ports 4 198 002      5 582 981       4 193 761       5 445 369       0% -2%

-0.06% -1.36%

lignes - Dunkerque 5 034              4 658               5 671               15 444            13% 232%

lignes - Autres ports 307 994         413 362          307 390          399 993          0% -3%

0.0% -0.6%

pré/post acheminements PL - Dunkerque 5 958              5 057               6 553               18 585            10% 267%

pré/post acheminements PL - Autres ports 405 650         528 323          405 111          512 687          0% -3%

0% 0%

lignes - Dunkerque 3 817              4 145               3 854               14 025            1% 238%

lignes - Autres ports 1 327 349      1 535 868       1 327 195       1 513 603       0% -1%

0% -1%

pré/post acheminements PL - Dunkerque 1 975              2 113               1 995               6 116               1% 189%

pré/post acheminements PL - Autres ports 416 688         479 853          416 635          475 870          0% -1%

0% 0%

Consommation fuel lourd (HFO) - Dunkerque 7 530              6 399               8 131               17 894            8% 180%

Consommation fuel lourd (HFO) - autres ports 1 019 959      1 312 160       1 019 218       1 289 677       0% -2%

0% -1%

Consommation fuel marin  (MDO) - Dunkerque 7 854              6 674               8 481               18 664            8% 180%

Consommation fuel marin (MDO) - Autres ports 787 206         988 705          786 426          965 039          0% -2%

0% -1%

Consommation fuel lourd (HFO) - Dunkerque 7 279              9 799               7 078               1 472               -3% -85%

Consommation fuel lourd (HFO) - autres ports 268 565         291 562          268 696          295 435          0% 1%

0% -1%

Consommation fuel marin (MDO) - Dunkerque 9 724              13 091            9 455               1 966               -3% -85%

Consommation fuel marin (MDO) - Autres ports 322 819         352 725          322 989          357 897          0% 1%

0% -2%

2 982 -           126 747 -          Emissions évitées (t CO-eq)
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Analyse de l’Ae de la réponse N°23 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Voir analyse ci-après (observation n°24). 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 
 

Les nouveaux éléments de réponses apportés sont repris à l’observation n°24.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°24 

 

Ces développements et cette conclusion sont fondés sur une méthodologie totalement erronée : l’Ae rappelle que l’étude d’impact devrait modéliser l’évo-

lution des émissions de gaz à effet de serre « sans projet » à moyen et long terme, tenant compte des évolutions tendancielles du trafic maritime et des 

règlementations applicables aux navires, en faisant une hypothèse raisonnable sur les évolutions de parts de marché des ports du Range Nord. L’évaluation 

des incidences devrait ensuite déterminer de quelle façon les trafics de ces ports évolueraient avec la mise en œuvre du projet CAP 2020 en cas d’augmen-

tation de la part de marché du port de Dunkerque, puis calculer l’effet global sur les émissions du trafic maritime en direction de tous ces ports, tenant 

compte de celles du fret terrestre et fluvial avec leur hinterland. Le raisonnement adopté par l’étude d’impact néglige également la notion de trafic induit 

par le développement d’une nouvelle offre de transport : la mise en place de CAP 2020 devrait conduire à augmenter les capacités et la concurrence entre 

les ports avec un effet de réduction des prix du fret maritime et une augmentation du trafic. Contrairement à l’aviation civile, il n’existe pas pour le trans-

port maritime de dispositif de compensation au niveau mondial.  

 

 

Réponse du GPMD N°24 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Le GPMD prend acte de la demande de l’AE et fait réaliser un bilan carbone additionnel portant sur la stratégie de référence (sans projet) sur le long terme 

(2035). Cette étude est en cours de réalisation et sera disponible avant la fin du mois de juin 2023. Le périmètre opérationnel reste le même et les conclu-

sions porteront principalement sur les émissions GES liées au trafic du GPMD. Les impacts sur les émissions GES liées aux parts modales en destination des 

autres ports seront évalués avec la même approche méthodologique que le scénario de référence. 

 

Le trafic induit est pris en compte par les simulations réalisées dans les différents bilans carbone, puisque ces simulations sont réalisées sur la base de pro-

jections de trafic global. 

 

Le point de neutralité carbone correspond par définition à la date à laquelle les émissions de gaz à effet de serre de phase travaux sont compensées par les 

évitements d’émissions en phase d’exploitation. Selon SYSTRA, l’exploitation du projet CAP 2020 produit un gain annuel d’émission de gaz à effet de serre 

par rapport au scénario de référence à la fois sur la desserte terrestre et le passage portuaire, de l’ordre de 125 000 tonnes de CO2eq en 2035. 
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Le gain est structuré par diverses tendances parmi lesquelles le plus notoire est le report de trafic conteneur qui s’opère depuis les ports voisins au profit du 

Grand Port Maritime de Dunkerque vis-à-vis du scénario de référence. Le bilan de ce report est surtout structuré par une réduction des distances parcou-

rues pour atteindre l’hinterland et un rapprochement du Port de Dunkerque de son hinterland naturel. Cet effet est positif et conduit à une diminution 

globale des émissions de gaz à effet de serre du projet.  

RAMBOLL avait également mené l’exercice sur un exemple de captation de trafic depuis le Port d’Anvers.  Il convient néanmoins de rappeler que dans le 

scénario projet, les distances parcourues sont significativement plus longues, ce qui est justement la cause de la multiplication plus forte des émissions, non 

linéaire avec la multiplication du trafic. La mention d’Anvers est utilisée pour donner un exemple de report de trafic et pour évaluer les émissions évitées en 

raccourcissant la dernière ligne droite du trajet (arrêt à Dunkerque plutôt qu’à Anvers). Cette comparaison est indicative et n’a vocation qu’à illustrer le 

volume des émissions évitées potentielles dans un scénario où le même volume de trafic continue jusqu’à Anvers plutôt qu’à Dunkerque : 

 Captation intégrale depuis Anvers ; 

 Intégralité du trafic capté à distance de la France (ce qui constituerait la raison de la captation) ; 

 Distance nautique Dunkerque-Anvers de 95 miles nautiques soit env. 180 km (Source : Sea distance) ; 

 Gain de distance routière Dunkerque-Lille contre Anvers-Lille : 60 kms ; 

 Volume de trafic de marchandises capté : 894 k.EVP (selon modélisation économique) 
 

Différence due à captation de 

trafic (M.EVP) 
0,894   

Conversion  M.tonne 9,0   

Tonne.km (routier) (60 km) 543 Tonne.km (maritime) (180 km) 1 620 

Emissions routier (tonnes CO2e) 56 129 
Emissions maritime (tonnes 

CO2e) 
24 620 

Emissions (total) (tonnes CO2e) 80 749 

Evaluation des volumes d’émissions évitées par captation de trafic depuis Anvers 

 

Cette première évaluation aboutit à un volume d’émissions avoisinant 81 000 tonnes de CO2e évitées grâce aux parcours maritime et routier évités.  
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Les deux études menées par RAMBOLL et SYSTRA annoncent des gains annuels dans une gamme de valeur située aux alentours de 100 000 tCO2eq annuelles. 

Le temps d’amortissement nécessaire des émissions de la phase de travaux et d’aménagements au regard des émissions évitées est estimé entre 3 et 5 ans 

selon le modèle. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°24 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse permet de comprendre les incohérences apparentes du premier dossier.  

Il indique : « Conformément à la requête de l’Autorité Environnementale, le GPMD fait réaliser un bilan carbone additionnel portant sur ce scénario. Cette 

étude est en cours de réalisation et sera disponible avant la fin du mois de juin 2023. Le périmètre opérationnel restera le même que celui précédemment 

développé et les conclusions porteront principalement sur les émissions de CO2eq liées au trafic du GPMD. Les impacts sur les émissions de CO2eq liées 

aux parts modales en destination des autres ports seront évalués avec la même approche méthodologique que le scénario de référence ». 

 

Ce nouveau bilan carbone figure désormais dans le dossier. Il confirme la prépondérance des émissions liées aux trafics de marchandises (99 % des émis-

sions totales), d’environ 160 000 téqCO2 en 2019 et de plus de 1,8 million de téqCO2 en 2035 ; sans projet, l’étude évalue la totalité des émissions du 

GPMD à environ 460 000 téqCO2 en 2035. Ces évolutions prennent en compte une meilleure « efficacité carbone des navires » (utilisation de gaz naturel) 

ainsi que des tailles de porte-conteneurs plus importantes. Elles s’expliquent par une augmentation de 363 % du volume de marchandises transportées, 

liée principalement à la réduction de la part européenne de ce trafic au profit de marchandises provenant d’Asie ou d’Amérique, augmentant ainsi sensible-

ment la distance moyenne de chalandise et les émissions associées.  

Comparativement, les émissions liées à la réalisation des aménagements sont limitées : elles représentent tout de même environ 280 000 téqCO2, volume 

supérieur aux émissions annuelles dans l’état initial. Les deux principaux postes d’émissions sont les intrants (60 %) et à l’énergie des dragues (21 %). Les 

émissions liées au changement d’affectation des sols (18 %) ne sont décomptées que pour une surface imperméabilisée de 180 ha, alors que le reste de 

l’artificialisation dégradera la capacité des sols à absorber du CO2.  

En 2019, deux tiers des émissions liées au transport de marchandises par voie maritime étaient imputables au transport maritime (pour un tiers de longue 

distance et pour l’autre tiers de courte distance) ; le tiers restant au transport routier qui lui est lié. En 2035, 87 % des émissions totales seraient attribuées 

au transport maritime (trois quarts de longue distance et un quart de courte distance) et 12 % au transport routier associé. L’étude précise que ces propor-

tions sont calées sur la répartition générale du range nord-européen.  

Elle mentionne que ceci ne reflèterait pas une dégradation stricte de la performance carbone du port mais résulterait d’une récupération des émissions de 

gaz à effet de serre qui étaient attribuées à d’autres ports jusque-là : cette erreur méthodologique était déjà signalée dans l’observation de l’Ae, puisque ce 
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raisonnement sous-estime le transport induit par l’augmentation des capacités portuaires sur le range nord-européen. Le calcul omet de comparer les 

ratios de report modal de ces différents ports. La conclusion du raisonnement présente enfin le même biais que l’étude d’impact initiale, puisque l’étude 

considère que les émissions de l’aménagement de CAP 2020 seraient à contrebalancées par les émissions de gaz à effet de serre évitées « par le trajet 

raccourci des marchandises » sans démonstration11. Même si la méthode a été nettement améliorée, la plupart des critiques de l’observation n°24 reste 

donc valide. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Pour rappel, le contexte physique de l’étude d’impact comprend un volet « AIR » qui regroupe les aspects climatiques (émissions de gaz à effet de serre - 

BEGES) et qualitatifs (émissions de polluants). Ces émissions doivent être abordées selon plusieurs approches : 

1. Estimation « au fil de l’eau » ou scénario de référence : Il s’agit ici d’appréhender les évolutions des émissions probables en l’absence de réalisation 

projet. 

2. Estimation des émissions du projet en phase « chantier » 
3. Estimation des émissions du projet en phase de fonctionnement. 

 

Le bilan des émissions de GES a été évalué au travers de 2 études mandatées auprès du cabinet RAMBOLL et de SYSTRA. Ramboll est implanté au sein de 35 

pays, soit 15 000 collaborateurs dont 2 500 rattachés à la division Environnement et Santé. Ils accompagnent notamment les porteurs de projets dans les 

domaines de la qualité de l’air et les études d’impact environnementales. SYSTRA est un expert de l’ingénierie de trafic, notamment portuaire. Il accom-

pagne les projets d’infrastructure, y compris dans la réalisation de leurs études environnementales. 

 

En phase de fonctionnement, l’AE considère essentiellement le fait que l’hypothèse de captation de trafic depuis les ports du Range Nord, et de fait les 

réductions des émissions de GES associées, ne sont pas justifiées. L’AE souhaite que le dossier évalue l’évolution du report modal des ports identifiés et 

l’évolution du trafic induit par la hausse de leurs capacités (ce qui est une hypothèse forte selon laquelle l’accroissement global des capacités a un impact 

à la hausse durable sur l’augmentation de la demande, qui effectivement n’a pas été retenue dans l’analyse d’impact du projet).  

 

Il convient de rappeler que les simulations de trafic permettent d’évaluer globalement les volumes de marchandises par part modale (modes routier, flu-

vial, ferroviaire et le transbordement) mais ne permettent pas d’évaluer en détail l’évolution des distances maritimes. En conséquence, des hypothèses 
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complémentaires ont été mobilisées tant par RAMBOLL que par SYSTRA pour simuler les distances de transport et reposent essentiellement sur les prévi-

sions de répartition de trafic conteneurs du range Nord par segment de marché.  

 

Parts modales/transbordement (k EVP) - Trafic ajusté 
2019 

k.EVP 

2035  

k.EVP 

Route 289 763 

Fer 7 158 

Fleuve 25 110 

Transbordement 131 419 

Total 452 1 450 

Parts modales des modes de transbordement du GPMD - bilan socioéconomique 2020 

 

D’autre part, les infrastructures associées au report modal des autres ports pris en considération dans le cadre du projet CAP2020 existent d’ores et déjà 

(canaux, rails). L’outil « Routescanner » permet d’évaluer le bilan des émissions de GES, rapportées par EVP, pour un trajet. Il est donc facile d’évaluer rapi-

dement les variations d’émissions produites par l’acheminement d’un EVP depuis un port du Range Nord vers une destination également desservie depuis 

le terminal à conteneurs du Port de Dunkerque. 

 

A titre d’exemple, le comparatif a été réalisé avec 2 autres grands ports du Range Nord (Rotterdam et Anvers), d’où est supposée la captation de trafic 

générée par CAP2020 et 3 destinations (nœuds modaux) de la zone de chalandise du Port de Dunkerque (Dourges, Lille et Saint-Saulve). Hormis dans le cas 

de la destination du terminal à conteneur du Port de Lille où une offre de report modal par barge existe depuis Anvers, les émissions sont globalement plus 

élevées en prenant Anvers ou Rotterdam comme point de départ. Il convient de préciser que l’exercice a été mené sur la base du trajet le moins émissif. Il 

ne prend pas en considération l’optimisation de la durée de trajet ou le nombre de ruptures de charge. A titre d’exemple, dans le cas d’un trajet vers le site 

receveur de Saint-Saulve, à émissions égales, un trajet depuis Dunkerque se fera en 21 heures contre 2 jours depuis le Port d’Anvers. 
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 ROTTERDAM ANVERS DUNKERQUE 

DOURGES 80 kg CO2eq 55 kg CO2eq 20 kg CO2eq 

LILLE 75 kg CO2eq 50 kg CO2eq 65 kg CO2eq 

SAINT-SAULVE 158 kg CO2eq 103 kg CO2eq 103 kg CO2eq 

Emissions de GES par EVP 

Hormis dans le cas de la destination du terminal à conteneur du Port de Lille où une offre de report modal par barge existe depuis Anvers, les émissions sont 

globalement plus élevées en prenant Anvers ou Rotterdam comme point de départ. Comme précédemment évoqué, il convient également de considérer la 

durée de trajet qui est globalement plus courte depuis le Port de Dunkerque. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°25 
 

À ce stade, il ne peut être tiré de l’étude d’impact aucune conclusion, positive ou négative, à ce sujet ; en particulier, la contribution du projet CAP 2020 à la 

décarbonation du GPM de Dunkerque n’est pas démontrée. Les mesures de réduction des émissions atmosphériques (gaz à effet de serre et autres pol-

luants) citées (matériaux bas carbone, réemploi des matériaux et optimisation du report sur le mode ferroviaire) ne portent pas sur les flux d’émission 

principaux.  

 

L’Ae recommande de reprendre l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre du projet liées aux trafics de fret en comparant leur évolution « sans CAP 

2020 » et « avec CAP 2020 » à l’échelle du range nord-européen et de définir des mesures d’évitement, de réduction et de compensation pour l’ensemble 

des émissions (travaux et fonctionnement).  

 

 

Réponse du GPMD N°25 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Contribution du projet CAP 2020 à la décarbonation mondiale 

 

Le projet CAP 2020 peut être considéré comme contribuant à la décarbonation à l’échelle mondiale en participant à la réduction des distances de transport 

de marchandises et en permettant une alternative aux ports belges et hollandais pour la livraison à la destination de la France notamment. C’est dans cet 

objectif que les émissions GES liées à l’aménagement de CAP 2020 (construction) ont été comparées en ordres de grandeur avec les émissions GES liées au 

transport additionnel associé au rapatriement de marchandises depuis les ports belges et hollandais dans le dossier.  

 

Cependant, au vu des nombreux effets indirects, accroissement du trafic mondial, évolution des parts modales, il est difficile de conclure précisément sur 

l’ampleur de cette décarbonation à un niveau mondial. La réalisation du bilan carbone 2035 en situation sans projet apportera des éléments chiffrés plus 

précis. Toutefois un ordre de grandeur avoisinant 100 000 tonnes évitées annuellement peut être envisagé à moyen-long terme. 

 

Contribution du projet CAP 2020 à la décarbonation du GPMD  

 

Des recommandations ont été formulées dans le dossier avec l’objectif de viser les principaux postes d’émissions, notamment la politique ESI déjà amorcée 

visant à développer une politique de prix envers les porte-conteneurs vertueux (dans le sens d’une performance carbone et qualité de l’air accrue). Le 
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potentiel d’atténuation a été évalué à 10 à 30% du poste fret maritime, de loin le plus important (>80%) en scénario projet. Ce potentiel reste théorique car 

il n’existe pas à ce jour de processus de suivi de performance carbone des navires à l’origine ou à destination du GPMD, en l’absence de politique ESI.  

Il a également été recommandé en priorité de travailler à l’électrification des quais. Dans une logique d’approche exhaustive, des recommandations ont été 

formulées sur des postes d’émissions à moindre impact mais significatifs, comme le sourçage des matériaux de chantier et la mise en place d’infrastruc-

tures visant à promouvoir le mode ferroviaire, étant le plus efficace à la tonne/kilomètre parcourue. 

 

Au vu des nombreux effets indirects, accroissement du trafic mondial, évolution des parts modales, il est donc complexe de conclure à ce stade sur une 

valeur précise de l’impact positif de CAP 2020 sur la décarbonation à un niveau global.  La réalisation du bilan carbone 2035 global détaillé en situation sans 

projet apportera des éléments chiffrés plus précis. 

 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°25 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse concède qu’« au vu des nombreux effets indirects, accroissement du trafic mondial, évolution des parts modales, il est difficile de 

conclure précisément sur l’ampleur de cette décarbonation à un niveau mondial. La réalisation du bilan carbone 2035 en situation sans projet apportera 

des éléments chiffrés plus précis. Toutefois un ordre de grandeur avoisinant 100 000 tonnes évitées annuellement peut être envisagé à moyen-long terme 

» et renvoie aux conclusions qui seront tirées de la réévaluation annoncée du bilan carbone. Comme cette conclusion est toujours erronée pour les raisons 

développées juste avant, le dossier ne prévoit toujours aucune mesure d’évitement, de réduction et de compensation et ne précise pas comment il contri-

bue à l’objectif de neutralité carbone de la France et à la trajectoire correspondante de réduction des émissions du secteur des transports. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

L’AE souligne l’absence de mesures ERC concrètes vis-à-vis des émissions associées au projet. Le dossier exploitait le gain estimé par le report de trafic 

comme compensation des émissions liées à la phase de travaux (temps d’amortissement inférieur à 5 ans). L’AE souhaite des précisions sur la contribution 

du projet à l’objectif de neutralité carbone de la France.  
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L’approche du dossier en terme d’évaluation des émissions de GES s’est voulue globale et non localisée à l’échelle du projet ou encore nationale. Une ana-

lyse de pistes d’actions supplémentaires afin de réduire l’impact, notamment en phase de travaux a déjà été faite dans le dossier déposé : 

 Développement de la politique ESI (environmental ship index) et suivi de la performance énergétique des navires, (potentiel GES : moyenne à forte, 
coût : faible) à moyen) ; 

 Valorisation et choix des matériaux en phase de chantier (potentiel GES : faible à moyen, coût : variable) ; 

 Action inscrites dans un plan de déplacement interentreprises (potentiel GES : faible à moyen, coût : faible à moyen) ; 

 Reboisement/gestion de forêts primaires (potentiel GES : faible, coût : faible) ; 

 Branchements électriques à quai (potentiel GES : moyens, coût : moyen à fort) ; 

 Développement du report modal ferroviaire (potentiel GES : moyen, coût : moyen) ; 

 Offre de carburants alternatifs routiers (potentiel GES : moyen, coût : moyen) ; 

 Offre de carburants alternatifs maritimes (potentiel GES : faible à moyen, coût : moyen). 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°26 
 

La zone industrialo-portuaire de Dunkerque comporte plusieurs sites industriels gros consommateurs d’énergie (production d’acier et d’aluminium, chi-

mie…) représentant à eux seuls environ 4 millions de tonnes équivalent pétrole par an. Le projet n’envisage que des consommations de carburant de se-

cond ordre en phase travaux, puis environ 74 MWh électrique par an pour le terminal. Il ne prévoit aucune mesure de réduction de ces consommations.  

Le projet ne manifeste pas de grande ambition concernant la production d’énergie renouvelable, pas même de production photovoltaïque en dépit des 

superficies exceptionnelles mobilisées pour le projet.   

L’Ae recommande de tirer les conséquences de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables dans 

les aménagements du projet.   

 

 

Réponse du GPMD N°26 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Ce poste parait limité dans la mesure où l’électricité est à faible impact carbone en France et les actions de limite de consommation d’énergie sont propres 

aux entreprises installées sur la plateforme fournie par le GPMD. Le GPMD pourra cependant organiser des sessions de travail communes pour promouvoir 

la moindre consommation électrique. 

 

L’approche du GPMD en matière de transition énergétique se veut globale à l’échelle de son territoire et non distinctive projet par projet. Celle-ci est no-

tamment traduite au travers de la feuille de route décarbonation de l’Etablissement. Le GPMD développe notamment 21 hectares dédiés à la production 

d’énergie photovoltaïque.  

 

Une étude ENR a été produite par ARTELIA en 2021 pour le projet CAP 2020 dans sa configuration initiale. Hormis pour le développement de la filière pho-

tovoltaïque, les conclusions de l’étude ne mettaient pas en évidence de gisement d’intérêt notable.  

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°26 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse précise que le GPMD développe 21 ha dédiés à la production d’énergie photovoltaïque, sans indiquer si ce sera sur des espaces 

déjà artificialisés ou non, ou en priorité sur des espaces en toiture : « Une étude ENR a été produite par ARTELIA en 2021 pour le projet CAP 2020 dans sa 
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configuration initiale. Hormis pour le développement de la filière photovoltaïque, les conclusions de l’étude ne mettaient pas en évidence de gisement 

d’intérêt notable ». Ceci confirme une nouvelle fois que le développement d’énergies à partir de ressources renouvelables et les mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation associées doivent être programmées dans le projet stratégique. En l’état actuel, le projet stratégique ne comporte aucune 

information ni aucun objectif précis en la matière. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Pour rappel, une étude ENR a été produite par ARTELIA en 2021 pour le projet CAP 2020 dans sa configuration initiale et ses conclusions ne mettaient pas 

en évidence de gisement d’intérêt notable (pas ou peu de surface de toiture, uniquement 120 ha de surfaces imperméabilisés vouées au stockage de con-

teneurs et à l’exploitation du terminal, y compris gate, et aux voiries). 

 

Comme indiqué dans sa réponse à l’avis du 11 mai 2023, l’approche du GPMD en matière de transition énergétique se veut globale à l’échelle de son terri-

toire et non distinctive projet par projet. Celle-ci est notamment traduite au travers de la feuille de route décarbonation de l’Etablissement. Le GPMD déve-

loppe notamment 21 hectares dédiés à la production d’énergie photovoltaïque sur des espaces déjà artificialisés constitués d’une part d’anciennes friches 

ferroviaires (faisceaux ferroviaires abandonnés) et industrielles (ancien site de stockage de déchets). 

 

Au travers de son projet stratégique 2020-2024, le Port s’engage donc dans le développement des énergies durables sur son territoire (GNL, panneaux pho-

tovoltaïques, énergie éolienne, hydrogène vert…). Un plan de transition énergétique est notamment présenté du le projet stratégique 2020-2024. Il est 

repris ci-dessous.  

 

Par ailleurs, plusieurs indicateurs sont suivis pour évaluer les effets des actions du PS 2020-2024 sur le volet transition énergétique : 

 Nature des énergies développées (solaire, hydrogène, GNL*, biogaz…) ; 

 Nombre de sites déployés ; 

 Puissance EnR* produite. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°28 

 

De même que pour les émissions de gaz à effet de serre, la présentation des résultats est en partie faussée en ce qu’elle ne distingue pas la contribution du 

scénario de référence de celle du projet. Le texte précise néanmoins qu’en 2035, le projet serait responsable d’une augmentation, par rapport à 2019, des 

émissions de benzène (40 %), de particules (60 %), d’oxydes d’azote (66 %) et de dioxyde de soufre (73 %) principalement liée à l’augmentation du trafic 

maritime, compensées par le changement de combustible des navires (hypothèse de 25 % de navires fonctionnant au gaz naturel liquéfié en 2035). Les 

concentrations moyennes modélisées sur trois secteurs (terminal, axe routier, reste du port ouest) seraient peu modifiées. L’effet sur l’ensemble des axes 

structurants n’est pas évalué.   

 

 

Réponse du GPMD N°28 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Afin d’affiner l’impact de la réalisation du projet CAP 2020, il est prévu de réaliser une modélisation complémentaire des niveaux de pollution attendus à 

l’horizon 2035 sans projet. Cette modélisation nécessitant la mise en œuvre de systèmes numériques complexes, les résultats pourront être disponibles en 

juillet 2023. 

 

L’ensemble des axes structurants du projet a été pris en compte dans l’étude, y compris l’autoroute A16. La situation 2019 et la situation 2035 avec projet 

sont bien présentées sur ce réseau au paragraphe 2.5.3 de l’étude « air » annexée à l’étude d’impact. Une analyse des émissions et une analyse des carto-

graphies sont présentées par polluant respectivement au paragraphe 2.8 et 3.5. Dans chaque paragraphe l’impact du projet CAP 2020 y est présenté, y 

compris sur les principaux axes structurants de l’environnement du projet. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°28 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse annonce pour juillet 2023 une modélisation complémentaire à l’horizon 2035. Le dossier présenté à l’enquête publique ne com-

porte aucun nouvel élément sur cette question : pas d’évaluation des incidences à proximité des principaux axes routiers, ni de mesure de réduction con-

cernant les déplacements en phase d’exploitation. 
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Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

La modélisation a été réalisée à l’horizon 2035 sans projet et les conclusions restent identiques. 

 

Les résultats des modélisations indiquent que, dans l’ensemble, les valeurs réglementaires relatives aux moyennes annuelles sont respectées sur la zone 

d’étude, tant en 2019 qu’à l’horizon 2035 en phase d’exploitation du projet et sans mise en place du projet CAP2020.  

Seul un dépassement de l’objectif de qualité relatif aux particules fines (PM2,5), fixé à 10 µg/m3 en moyenne annuelle, est constaté sur l’ensemble de la 

zone d’étude pour les trois scénarios concernant les valeurs réglementaires françaises.  

Ce constat est logique étant donné que la pollution de fond utilisée pour les modélisations est supérieure à cette valeur (11,4 µg/m3). Ce dépassement ne 

peut donc être imputé à l’activité sur la zone d’étude. 

La valeur limite relative au dioxyde d’azote (NO2), fixée à 40 µg/m3 en moyenne annuelle, est ponctuellement dépassée sur la zone d’étude en 2019, sur 

une portion de l’emprise de l’autoroute A16. Ce constat peut être mis en relation avec l’importance du trafic routier dans les émissions en oxydes d’azote, 

et au volume de trafic supporté par l’autoroute A16. Ce dépassement n’est plus constaté en 2035.  

Les valeurs guides de l’OMS 2021 sont dépassées sur l’ensemble du domaine d’étude, en lien avec la pollution de fond utilisée pour les composés régle-

mentés. Ces dépassements ne peuvent donc pas être imputés aux activités sur la zone d’étude.  

 

La mise en service du projet CAP2020 va entraîner une augmentation de cet impact, assez limité dans son ensemble au vu des résultats de modélisation, 

pour le dioxyde d’azote et le dioxyde de soufre, et, dans une moindre mesure, pour les poussières (PM10 et PM2,5).  

Les concentrations devraient légèrement augmenter (l’impact est inférieur à 1 µg/m3 quel que soit le polluant considéré), et la zone concernée devrait 

également être plus étendue (en lien avec l’allongement du quai de Flandres). 

Cette augmentation d’impact doit cependant être relativisée par les éléments suivants. 

Tout d’abord, elle ne devrait pas conduire à des dépassements de valeurs réglementaires relatives aux concentrations en polluants. Le dépassement de 
l’objectif de qualité relatif aux PM2,5 et des valeurs guides de l’OMS en 2035 est, comme pour les deux scénarios de référence (2019 et 2035), à mettre en 

relation avec la pollution de fond sur la zone, déjà supérieure à ces valeurs guides. Cette pollution de fond a été considérée comme invariante dans le temps, 

ce peut être considéré comme une hypothèse maximisante au vu des tendances observées ces dernières années. 

De plus, l’impact de l’activité maritime sur la qualité de l’air de la zone devrait être limité dans l’espace, et concerner l’étendue du bassin, le canal et les quais 
(principalement le quai de Flandres à l’est du bassin).  
 

Si l’augmentation des émissions de polluants atmosphériques est de l’ordre de 15 à 40% sur les l’ensemble du trafic après mise à jour SYSTRA, l’augmenta-

tion sur les concentrations finales dans l’air restent très faible avec un impact inférieur à 1 µg/m3 quel que soit le polluant considéré.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°29 

 

La principale mesure introduite vise à la réduction des émissions atmosphériques (y compris CO2) des porte-conteneurs (branchements électriques à quai 

et réduction de la vitesse dans le port). Un « plan de déplacement inter-entreprises » mentionné n’est qu’en devenir, bien qu’il soit obligatoire depuis le 

1er janvier 2018 pour les entreprises comptant plus de cent salariés sur un même site. L’étude d’impact évalue à « moyen » l’effet des travaux sur le trafic à 

l’échelle de la CUD et du GPMD et seulement à « faible » l’effet du projet en phase de fonctionnement à l’échelle de la CUD, sans attribuer cet effet à CAP 

2020 ce qui n’a pas de sens puisque ces travaux sont fonctionnellement liés au projet. 

 

 

Réponse du GPMD N°29 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les mesures de réduction proposées sont bien celles qui auront le plus d’effet sur la qualité de l’air du GPMD et de son environnement. 

 

Un plan de déplacement de l’établissement Grand port maritime de Dunkerque a été mis en œuvre dès 2017, après enquête auprès de nos salariés et dia-

gnostic, le plan d’action a été validé en 2019. Le tableau de suivi des mesures et le reporting des indicateurs Services publiques éco-responsables, est trans-

mis annuellement au Secrétariat général// Direction des affaires financières au sein Ministère de la transition écologique. Une nouvelle enquête auprès des 

agents est prévue au second semestre 2023. 

 

Le Plan de déplacement inter-entreprise (PDZiE) a été engagé par le GPMD en 2018 sur la zone industrialo-portuaire dont il a la charge, conjointement avec 

la Communauté Urbaine de Dunkerque, Autorité Organisatrice de la Mobilité. Le PDZIE est repris dans l’OAP Déplacement du PLUiHD. Il reste de la respon-

sabilité des établissements de la ZIP de plus de 250 agents de produire un plan de mobilité. Le PDZIE met à disposition des outils et possibilités. 

Les actions du PDZIE s’organisent autour de 3 axes : 

 Proposer des solutions afin de privilégier les modes de transport alternatifs à l’auto-solisme ; 

 Améliorer l’accessibilité et veiller à la sécurité des usagers des modes de transport alternatifs ; 

 Diffuser largement l’information liée aux déplacements et mener des actions communes dans le cadre d’évènements spécifiques. 

 

Ainsi, à titre illustratif,  
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Covoiturage  « PassPass Covoiturage » à l’échelle de la ZIP ont 
été créés.  
Localisation de site d’accueil de plateforme de co-
voiturage en cours 
 

Mobilité alternative Maillage d’un nouveau réseau de pistes cyclables 
par le projet CAP 2020 
Refonte avec la CUD du réseau de bus pour desser-
vir la ZIP 
 

Gouvernance  Comité des partenaires Mobilité 
 

Diffusion/information Au moins 2 évènements annuels : Au boulot à vélo, 
Sem. Européenne mobilité 
Communication CUD 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°29 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Selon le mémoire en réponse, un plan de l’établissement du GPMD a été mis en œuvre en 2017. Le plan de déplacement interentreprises a été « engagé en 

2018 » sur la zone industrialo-portuaire ; le mémoire en reprend les trois axes. Néanmoins, les mesures restent génériques et le plan ne semble comporter 

aucun objectif quantifié. 

L’Ae réitère donc son observation sur l’insuffisance du plan de déplacement interentreprises et l’absence de mesure pour faire face au développement des 

déplacements liés aux projets du projet stratégique. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

En ce qui concerne les déplacements domicile-travail, la CUD intègre une véritable stratégie d’accompagnement des développements économiques sur son 

territoire par la mise en oeuvre de mesures fortes en faveur de la réduction de la part modale des véhicules particuliers. L’objectif est en effet d’atteindre 

50% de véhicules particuliers pour les trajets domicile-travail.  
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Cette ambition a été modélisée dans le cadre du dossier sous la forme du scénario 2. Celui-ci met en évidence que les conditions de circulation resteront 

fluides sur le territoire sur la plupart des axes grâce à cette stratégie. 

 

Concrètement, à l’échelle du projet, la déclinaison de cette politique s’articulera autour de la mise en oeuvre d’aménagements, de services et incitations 

qui seront déclinés en lien avec les futurs clients de la Zone Industrialo Portuaire. Plusieurs axes seront ainsi déployés, à savoir : 

 

• L’amélioration de l’offre de service en matière de modes doux pour l’accès aux sites industriels.  

Les projets CAP 2020 et ZGI 2 y contribuent en prévoyant la réalisation de près de 9 km de voies vertes en site propre connectées aux com-

munes voisines qui permettront aux salariés résidents d’utiliser la marche ou le vélo dans des conditions optimales pour l’accès à leurs entre-

prises ; 

 

• La limitation des surfaces de parking pour les entreprises. Pour inciter les salariés à utiliser les modes alternatifs, le territoire travaillera avec 

les entreprises de la zone à minimiser au maximum les espaces de stationnement. Une des solutions pourrait par exemple consister en la prio-
risation de places uniquement au personnel qui covoiture ; 

 

• Le développement d’une offre de service transport en commun sur le port ouest. La CUD propose déjà aux entreprises un service de transport 

à la demande gratuit. Le dispositif consiste en la mise en place d’une navette depuis une zone donnée du territoire vers les sites industriels qui 

en font la demande aux horaires choisis. Dans un futur proche, la CUD envisage le déploiement de lignes de bus depuis des « points noeuds » 
répartis sur le territoire communautaire et au-delà. Ces « points noeuds » seront constitués de parking P+R, de commerces et d’habitations et 

auront vocation à centraliser les flux pour ensuite acheminer les usagers vers les entreprises du territoire en transports en commun. La mise en 

oeuvre de ces nouveaux services appelle la réalisation de pôles d’échanges sur le territoire portuaire afin de gérer les derniers mètres depuis 
l’arrêt de bus vers les entrées des entreprises ; 

 

• Afin d’accompagner la mise en oeuvre de ces solutions, la CUD accompagnera les industriels dans la mise en oeuvre de leurs plans de mobilité 
entreprise de façon à inciter leurs salariés à s’inscrire dans l’ambition du territoire en matière de report modal des salariés. 

 

 

La mise en oeuvre de ces mesures est en marche, la CUD, au travers du groupe de travail mobilité qui s’est réuni pour la 3ème fois en juin 2023, a d’ores et 

déjà initié la démarche qui s’accélère pour que dès début 2025 ces solutions soient opérationnelles.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°31 

 

Le traitement en parallèle des différents effets ne permet pas de disposer de résultats consolidés à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée pendant toute la 

durée des travaux. L’analyse démontre en outre que la saisonnalité est importante. L’hydrogéologie sera profondément modifiée dans le port ouest pen-

dant plusieurs années, ce qui affectera l’alimentation des zones humides existantes et devrait aussi affecter celle de certaines mesures de compensation du 

projet ; or l’analyse ne traite le cas que de certaines d’entre elles. À l’issue des travaux, l’ensemble des aménagements modifiera profondément les écoule-

ments de surface (tassement des sols, relief, gestion des eaux pluviales). Le projet reste encore indéfini concernant le devenir des fossés anti-salures et la 

gestion des watergangs. 

 

 

Réponse du GPMD N°31 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les éléments de réponse sont déjà présents en annexe 6 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale. 

 

Les études CAP 2020 ont été réalisées dans le souci de vérifier les effets du projet dans le strict respect du code de l’environnement et des règles de l’art 

dont les garants sont les services de l’Etat. 

 

L’analyse des impacts du projet sur l’hydrogéologie a fait l’objet de la construction d’un modèle performant de simulation des écoulements permettant 

d’évaluer les effets du projet sur les avoisinants. Ces simulations ont permis de cibler les mesures de réduction de ces effets via la réalisation d’un ouvrage 

de protection qui n’est autre que le fossé anti-salure. Ce type d’ouvrage a fait ses preuves dans le cadre de refoulements hydrauliques réalisés par le GPMD 

antérieurement mais également en dehors de nos frontières.  

 

Au vu des différents cas d’études hydrogéologiques présentés précédemment (Cas n°3 et n°4), les travaux ainsi que l’exploitation du projet CAP 2020 n’ont 

qu’un effet jugé négligeable sur l’alimentation en eau des zones humides à proximité du projet ainsi que sur les mesures compensatoires.  
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Analyse de l’Ae de la réponse N°31 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

La réponse à cette observation rappelle que les éléments de réponse sont déjà présents dans l’annexe 6 du document initial de demande d’autorisation 

environnementale. 

Cette annexe modélise l’évolution des niveaux piézométriques sur l’ensemble du projet pour plu- sieurs scénarios (sans ou avec fossé anti-salure, selon 

plusieurs caractéristiques de ces fossés). Elle est réalisée pour la phase travaux et pour le long terme ; elle est complétée par la prise en compte d’une 

pluviométrie efficace majorée de 50 % pour correspondre à une pluviométrie de période de retour égale à 20 ans, sans préciser pourquoi une majoration 

de la pluviométrie de 50 % correspondrait à une pluviométrie vicennale. 

Tout en relevant que plusieurs hypothèses retenues sont pénalisantes, l’étude conclut que « les calculs présentés avec une pluviométrie efficace majorée 

de 50 % indiquent que les fossés anti- salure autour des remblais A1 et A2 doivent exercer un drainage plus efficace que les watergangs classiques. 

Compte-tenu de l’écart entre la perméabilité des fossés anti-salures considérée et celle des terrains, des fossés anti-salure non renforcés de marne sem-

blent à même de réduire la hausse piézométrique induite par la recharge majorée » et recommande que les fossés anti-salures soient plus perméables que 

les watergangs afin de limiter l’augmentation de la piézométrie sur les zones avoisinantes. « Cependant, la hausse piézométrique réelle dépendra des amé-

nagements des remblais pouvant réduire l’infiltration des eaux de pluie (et ainsi diminuer la recharge efficace dans les terrains) : profilage et argilosité de la 

couche supérieure des remblais, réseau de drainage de surface avec exutoire défini hors de la zone de remblais » ; « une estimation plus réaliste de l’aug-

mentation piézométrique devra prendre en compte les aménagements finaux : profilage de la couverture, sur- faces imperméabilisées, dispositifs de ges-

tion des eaux pluviales (infiltration…) ». 

Le dossier ne précise pas ces « aménagements finaux » pas plus que l’évolution des modalités de gestion des watergangs. L’observation reste fondée. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

L’objectif de ces modélisations est de vérifier les effets du projet. Le GPMD a volontairement tenu compte d’hypothèses de base pénalisantes pour étudier 

les cas les plus défavorables. Malgré cela les effets du projet CAP2020 restent négligeables.  

 

Une des hypothèses défavorables est de considérer une plateforme en sable sans les aménagements finaux : profilage de la couverture, surfaces imper-

méabilisées, dispositifs de gestion des eaux pluviales (infiltration…), etc. En effet, considérer ces aménagements viendrait minimiser les effets de rehausse-

ment de la nappe. Cependant ce n’était pas le but de cette modélisation. 
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Par ailleurs, l’annexe 4 du mémoire en réponse reprend le dimensionnement des fossés anti-salure tenant compte d’une pluie de retour centennale (et non 

plus 20ans + 50%). 

 

Le volume à stocker est d’environ 28200 m³ pour une centennale. Les fossés anti-salure ont un volume de stockage 58 400 m³ d’après les profils en long en 

considérant un remplissage initial à 4.50 m CMG, soit environ 2 fois le volume d’une centennale stockable. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°32 

 

Les écoulements souterrains seront également modifiés et de nature à déplacer le biseau salé beaucoup plus au sud ; l’élévation prévisible du niveau de la 

mer devrait également être prise en compte.  

 

 

Réponse du GPMD N°32 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Le biseau salé se définit par l’intrusion d’eau saline dans la nappe phréatique d’eau douce qui apporte des risques de salinisation impactant la biodiver-

sité liée aux zones humides d'eau douce.  

 

Cette nappe est en contact avec le milieu marin, dont les eaux salines sont plus denses que les eaux douces, ont tendance à progresser à l'intérieur des 

terres, en formant un biseau qui s'insère sous le niveau d'eau douce (biseau halin). 

 

Étant proche de la surface, cet aquifère est extrêmement vulnérable à la contamination par intrusion saline, et ne reste exploité que très localement pour 

des besoins agricoles ou industriels. 

 

Dans le cadre des études du BRGM sur la piézométrie sur le domaine portuaire de 2012, des intrusions salines ont été détectées jusqu’à 200 m du rivage au 

port ouest de dunkerque. 

 

Le BRGM a recensé plusieurs intrusions salines locales : 

 Entre le Port est et Dunkerque, les sables flandriens superficiels sont très sensibles ; grand nombre de mesures montrent des concentrations en 
chlorures largement supérieures à 100 mg/L ; 

 Les sables pissards en contact avec la craie séno-turonienne : 3 zones ponctuelles d’intrusion saline existent ; 

 Des zones de concentrations en chlorures et en conductivité élevées sont mises en évidence, au niveau de la commune de Dunkerque et de Grande–
Synthe, dans l’aquifère des Sables pissards : plusieurs forages montrent des concentrations en chlorures supérieur à 100 mg/L. 

 

Par ailleurs, le rapport TERRASOL consacré à l’analyse des causes de la rupture du QPO rapporte les observations faites sur un dispositif comprenant des 

piézomètres sélectifs et des cellules de pression interstitielle (CPI). Ces mesures établissent que la propagation de l’onde de marée est meilleure dans les 

sables inférieurs que dans les sables supérieurs, l’amortissement et le déphasage de l’onde sont ainsi plus important dans les sables supérieurs. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Zones_humides
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L’ordre de grandeur de l’atténuation de l’onde de marée pour les deux aquifères est illustré dans le tableau suivant : 

 

Aquifère/Distance Sables inférieurs Sables supérieurs 

à 130 m Atténuation à 50 % de l’amplitude Atténuation à 50 % de l’amplitude 

à 230 m Atténuation à 30 % de l’amplitude Atténuation à 10 % de l’amplitude 

 

Fort de ces deux constats, les intrusions salines ne se propagent que très difficilement au-delà des 200 m et de nature à se propager en profondeur (inter-

face sables supérieur/sable inférieur à 15 m de profondeur). 

 

Le creusement du bassin déplacera indéniablement le biseau salé vers le sud pouvant potentiellement impacter des zones humides dans les 200 m du nou-

veau fond de bassin. Cependant, il est à noter qu’aucune zone humide ou mesure compensatoire ne se trouvent dans les 200 m du rivage. En effet, l’em-

prise du projet intègre ces 200m potentiel impacté par le déplacement du biseau salé. De plus, l’ensemble des zones humides se trouvant dans l’emprise 

du projet sera compensée à 1/1.  

 

Une étude plus globale est en cours de lancement en partenariat avec le CEREMA, ARCADIS INGEROP-SETEC, SUEZ et ERF pour définir précisément la déli-

mitation géographique et altimétrique des intrusions salines. 

 

De plus, au regard des éléments présentés à la CLE du SAGE, un avis favorable au projet a été émis sous réserve d’éléments complémentaires apportés ci-

dessus. 

 

A noter que la Commission Locale de l’Eau du Delta de l’Aa engagera à l’horizon 2024 une étude des volumes disponibles en deux lots, en réponse au clas-

sement en tant que territoire en tension au titre du SDAGE Artois Picardie : 

 Premier lot : estimation des volumes disponibles (milieux et usages) 

 Second lot : estimation du biseau salé sur la frange du Delta de l’Aa et son effet sur les nappes en bordure littorale. 
 

Le GPMD, membre de la CLE du SAGE, s’inscrira dans les études. 

 

En conclusion le déplacement du biseau salé a un impact négligeable sur les avoisinants du projet. Ce déplacement du biseau salé n’impactera pas non plus 

les zones humides à proximité ni les usages habituels de la nappe des sables des pissards. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°32 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse explicite ce qu’est ce biseau salé et précise que « dans le cadre des études du BRGM13 sur la piézométrie sur le domaine portuaire 

de 2012, des intrusions salines ont été détectées jusqu’à 200 m du rivage au port ouest de Dunkerque » et que, selon des études antérieures, « les intru-

sions salines ne se propagent que très difficilement au-delà des 200 m et [ne sont pas] de nature à se propager en profondeur (interface sable supé-

rieur/sable inférieur à 15 m de profondeur) ». 

Tout en rappelant qu’aucune zone humide ou mesure compensatoire ne se trouve dans les 200 m du rivage une fois le bassin creusé et que l’ensemble des 

zones humides se trouvant dans l’emprise du projet fera l’objet d’une compensation surfacique, dont la fonctionnalité n’est pas évaluée, le mémoire en 

réponse indique qu’une étude plus globale est en cours de lancement en partenariat avec le Cerema, Arcadis, Ingerop, Setec, Suez et ERF pour définir préci-

sément la délimitation géo- graphique et altimétrique des intrusions salines. Cette étude n’est pas disponible. L’étude d’impact été ni complétée, ni modi-

fiée sur ce point. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

L’étude globale qui sera lancée en 2024 portera sur l’estimation du biseau salé sur la frange du Delta de l’Aa et son effet sur les nappes en bordure littorale. 

En effet, les intrusions salines auront un impact sur les ressources en eau pour l’agriculture et les besoins industriels, ce qui explique la prise en charge de 

cette thématique par les membres de la CLE du SAGE dont le GPMD fait partie et en particulier l’Institution des wateringues. 

 

Cette étude viendra compléter scientifiquement la connaissance que nous pourrions avoir sur ces intrusions salines et de son évolution vis-à-vis du change-

ment climatique notamment du rehaussement prévisible du niveau de la mer sur le territoire. 

 

Cette étude sera disponible courant 2025 ce qui explique La non disponibilité de cette étude dans le dossier. 

 

Cependant, les intrusions salines sont connues sur le domaine portuaire (Cf. Etude du BRGM de 2012).  
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Le BRGM nous indique dans son étude de 2017 (BRGM - Revue scientifique Continental Shelf Research, avril 2017) que le rehaussement de la mer induit 

par le changement climatique imposera également une modification des amplitudes de marnage de l’ordre de 15% qu’il faudra également prendre en 

considération. 

 

Le dossier d’étude d’impact précise déjà que l’évolution du biseau salé n’aura pas d’impact sur les zones humides ou mesures compensatoires situés bien 

au-delà des 200m de rivage.  

En tenant compte d’une évolution du marnage qui peut aller jusqu’à 15% qui est directement liée au rehaussement du niveau de la mer et surtout qui a 

une influence directe sur les intrusions salines, les effets du creusement du bassin iront jusqu’à 230m (200m +15%) du rivage. 

  

Le GPMD confirme que malgré cette augmentation de 30m liée au changement climatique, les zones humides et mesures compensatoire restent bien au-

delà des 230m du rivage. L’impact du rehaussement du niveau de la mer n’a in fine que très peu d’impact sur l’instruisons salines actuelles. 

Par anticipation de cette étude globale sur les intrusion salines, le GPMD a lancé en parallèle un suivi altimétrique de la salinité sur son parc dense de piézo-

mètres au port Ouest.  Le recueil des données de salinité se poursuivra jusqu’au démarrage des études de la CLE du SAGE (Institution des Wateringues).  

 

L’objectif étant d’avoir un bilan initial du positionnement du biseau salé et de son comportement vis-à-vis de la marée sur une année complète permettant 

la construction d’un modèle spécifique. Ce modèle pourra donner lieu à plusieurs simulations de changement climatique pour évaluer les éventuels im-

pacts sur les ressources en eau. 

  

http://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0278434317300250
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°33 

 

L’évolution des niveaux piézométriques devrait être finement modélisée et appréhendée pendant toute la période des travaux, puis en phase de fonction-

nement de CAP 2020, pour pouvoir déterminer les mesures d’évitement et de réduction, d’une part pour réduire les risques d’inondation, en particulier vis-

à-vis du site Seveso (Flocryl/SNF) à l’ouest de cet aménagement, et d’autre part pour préserver l’alimentation de toutes les zones humides, ainsi que les 

mesures de suivi des niveaux de la nappe pour pouvoir adapter la gestion des watergangs et des fossés en conséquence.   

 

 

Réponse du GPMD N°33 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

L’analyse des impacts du projet sur l’hydrogéologie a fait l’objet de la construction d’un modèle hydrogéologique performant de simulation des écoule-

ments permettant d’évaluer finement les effets du projet sur les avoisinants.  

 

Ce modèle est présent en annexe 6.1 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale. 

 

La précision du modèle comparé à la piézométrie relevée réelle est de l’ordre de 10 cm. La construction de ce modèle hydrogéologique s’est basée sur 

l’instrumentation de piézomètres et de Limnimétres dans une zone d’études délimitée par l’A16 au sud, le canal de Bourgbourg à l’est et le Delta de l’A à 

l’ouest.  

 

Les mesures ERC d’évitement, de réduction et de compensation présentées dans le dossier d’étude d’impact ont été finement étudiées permettant de 

garantir un impact nul sur le site SEVESO FLOCRIL/SNF. Ce site a d’ailleurs été implanté à cet endroit précis en fonction du projet CAP 2020.  

 

Il a été démontré précédemment les effets négligeables du projet sur les zones humides situées plus au sud. Un suivi piézométrique temps réel sera mis en 

œuvre avant le démarrage des travaux pour s’assurer de la maitrise des risques en phase chantier et en phase exploitation. Une collaboration étroite entre 

le GPMD et les services des wateringues sur ce projet mais également sur l’ensemble du réseau de watergang permet une constante amélioration de la 

gestion des écoulements vers la mer. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°33 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Voir la réponse à l’observation n°31. Le mémoire en réponse précise que l’impact est nul pour le site Seveso voisin. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Les réponses apportées sur les niveaux piézométriques et l’hydrogéologie sont reprises à l’observation n°31. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°34 

 

Dans le contexte du changement climatique, l’Ae recommande de modéliser les effets des travaux sur la piézométrie et la salinité de la nappe ainsi que sur 

l’alimentation des zones humides, afin de préciser le phasage et le rythme des pompages. 

 

 

Réponse du GPMD N°34 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

La modélisation des effets des travaux sur la piézométrie et la salinité de la nappe ainsi que sur l’alimentation des zones humides précisant le phasage et le 

rythme des pompages a été réalisée et présentée en annexe 6 du dossier initial d’autorisation environnementale. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°34 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse se réfère une nouvelle fois à l’annexe 6 du dossier initial. Celle-ci ne fournit qu’une évaluation des niveaux piézométriques. Elle ne 

mentionne pas de résultat concernant la salinité – qui dépendra probablement de l’étude relative aux intrusions salines mentionnée plus haut.  

De surcroît, ni le dossier initial, ni les hypothèses de cette étude n’explicitent les effets du changement climatique. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Les réponses apportées sur les effets du changement climatique sur la salinité sont reprises à l’observation n°32  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°35 

 

Dans le contexte du changement climatique, l’Ae recommande de déterminer les modalités de gestion des watergangs pour réduire les risques d’inonda-

tion et d’avancée du biseau salé, et préserver l’alimentation de toutes les zones humides, existantes ou créées comme mesures de compensation du projet.  

 

 

Réponse du GPMD N°35 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les modalités de gestion des watergangs et fossés sont sous les prérogatives de la 1ère section des wateringues et de l’institution des wateringues. Le 

GPMD accompagne ces deux organismes dans la bonne gestion des écoulements garant de la protection contre les risques d’inondation et de préservation 

de la ressource en eaux. 

 

Les travaux d’allongement du bassin vont indéniablement faire reculer le biseau salé vers le sud. Cependant, la zone d’influence du biseau salé sur l’inté-

rieur des terres a été prise en compte dans le projet et ne dépasse pas les 200 m du rivage. Les zones humides et de de compensation sont bien au-delà de 

l’influence du biseau salé.   

 

La CLE du SAGE a émis un avis favorable au projet sous réserve de précisions sur le biseau salé qui ont été apportés ci-avant. 

 

Elle précise qu’elle engagera à l’horizon 2024 une étude des volumes disponibles en deux lots, en réponse au classement en tant que territoire en tension 

au titre du SDAGE Artois Picardie : 

 Premier lot : estimation des volumes disponibles (milieux et usages) 

 Second lot : estimation du biseau salé sur la frange du Delta de l’Aa et son effet sur les nappes en bordure littorale. 

 

Le GPMD, membre de la CLE du SAGE, s’inscrira dans les études. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°35 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Cette recommandation de l’Ae englobe l’ensemble des questions et observations précédentes. 
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Le mémoire en réponse n’apporte pas de réponse à cette recommandation, renvoyant l’adaptation des modalités de gestion à une date ultérieure, comme 

une « prérogative de la 1ère section des wateringues » en signalant néanmoins l’avis favorable de la commission locale de l’eau (Cle) du Sage du delta de 

l’Aa « sous réserve de précisions sur le biseau salé ». Le mémoire en réponse affirme à tort que ces précisions ont été apportées ci-avant. Il précise que la 

Cle du Sage engagera à l’horizon 2024 une étude des volumes disponibles en deux lots : estimation des volumes disponibles (milieux et usages) et estima-

tion du biseau salé sur la frange du Delta de l’Aa et son effet sur les nappes en bordure littorale. 

Ceci confirme que les modalités de gestion des wateringues ne sont pour l’instant pas définies et que les incidences du projet sur la ressource en eau et sur 

le biseau salé ne sont pas évaluées dans l’étude d’impact. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le GPMD ne renvoie pas à une date ultérieure les modalités de gestion des watergangs mais confirme que les modalités de gestion des watergangs pour 

réduire les risques d’inondation et d’avancée du biseau salé, et préserver l’alimentation de toutes les zones humides, existantes ou créées comme mesures 

de compensation du projet dans le cadre du changement climatique est bien une prérogative de l’Institution des Wateringues.  

 

La prise en compte du changement climatique est bien évidement un sujet majeur pour le GPMD. Ce sujet ne se limite pas aux projets du GPMD mais con-

cerne bien toutes les parties prenantes de la communauté urbaine y-compris l’Institution des Wateringues. A ce titre, l’Institution des wateringues a lancé 

une démarche pour réaliser un premier bilan des actions à mener pour anticiper ce risque sur le réseau de watergang. Des groupes de travail auxquelles le 

GPMD participent se poursuivent pour envisager les modalités d’adaptation du réseau au changement climatique.  

 

Le GPMD se tient prêt à réserver du foncier et accompagner l’institution dans les cadre de ses études et travaux d’amélioration. 

 

Pour rappel, les projets du GPMD ne dégradent pas le fonctionnement actuel mais bien au contraire contribuent à son amélioration.  

 

Par ailleurs le gouvernement a lancé une consultation publique sur la Trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement clima-

tique qui risque d’imposer une température de référence de +4 degrés. L’hypothèse de base prise en compte pour la construction du Plan de Prévention 

des Risques Littoraux est de 1.5 degrés.  Le PPRL sera probablement à adapter en conséquence. 

 

La première version du Plan national d’adaptation au changement climatique est attendu pour fin 2023.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°36 

 

Néanmoins, pour l’ensemble des masses d’eau concernées, l’objectif écologique sera de plus en plus délicat à atteindre compte tenu de l’artificialisation 

des milieux qui se poursuivra dans le cadre de l’aménagement des territoires communautaire et portuaire, ce qui constitue l’aveu que les aménagements 

projetés ne sont pas compatibles avec les objectifs fixés par la directive-cadre sur l’eau et repris par le SDAGE.  

 

 

Réponse du GPMD N°36 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Pour rappel, le projet est situé dans le bassin versant de l’Aa qui est concerné par la masse d’eau superficielle « Delta de l’Aa » (FRAR61). Le bassin de cette 

masse d’eau a une superficie de 1058 km² et est concerné par 78 communes. A titre de comparaison, le territoire portuaire et le projet CAP 2020 ont res-

pectivement une surface de 70 km² et d’environ 5 km², soit 6% et 0,47% de la surface de la masse d’eau « Delta de l’Aa ». 

 

Comme indiqué au point 2.1.1.1, chapitre 3 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autorisation environnementale, la masse d’eau 

FRAR061 présente en 2019 un état chimique mauvais et un état écologique médiocre. Le SDAGE Artois-Picardie a notamment prévu des actions à « l’échelle 

de la masse d’eau » présentées dans le dossier pour la renaturation du Delta de l’Aa et l’amélioration de la qualité physico-chimique de ses eaux. 

 

L’objectif de bon état global en 2027 est un objectif commun et partagé par l’ensemble des communes et des acteurs situés sur le périmètre de cette 

masse d’eau du Delta de l’Aa. 

 

Dans le cadre de l’aménagement de son territoire et, dans le cas présent, pour son projet CAP 2020, le GPMD prend en compte cet objectif d’amélioration 

de la qualité de la masse d’eau superficielle du Delta de l’Aa. Aussi, différentes mesures sont envisagées en phases travaux et exploitation afin d’éviter tout 

rejet dans le milieu hydraulique superficiel : 

 Phase travaux : 

o Gestion environnementale du chantier ; 
o Adaptation des prélèvements d’eaux ; 

o Dimensionnement des busages ; 

o Réduction des effets qualitatifs des rabattements de nappe avec mise en œuvre de bassin de décantation avant rejet aux watergangs ; 

o Pêche de sauvegarde ; 
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o Réduction des effets du rabattement de nappe sur une mesure compensatoire de type zone humide ; 

o Création d’un nouveau watergang et planification des travaux de création ; 

 

 Phase exploitation : 

o Gestion des eaux pluviales par infiltration ; 

o Renaturation d’un bras mort d’un watergang le Loopersfort, intégré dans une mesure compensatoire ; 

o Mise en place et gestion de mesures compensatoires type zones humides. 
 

L’ensemble de ces mesures visent au zéro rejet dans le milieu hydraulique superficiel, à l’exception des rejets de rabattement de nappe après traitement en 

phase travaux, et à l’amélioration des fonctionnalités des zones humides existantes par la compensation, en lien avec la qualité du milieu aquatique super-

ficiel. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°36 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse rappelle que « l’objectif de bon état global en 2027 est un objectif commun et partagé par l’ensemble des communes et des ac-

teurs situés sur le périmètre de cette masse d’eau du Delta de l’Aa », ainsi que les mesures en phase « travaux » et en phase « exploitation » de réduction 

des impacts. Il conclut que « l’ensemble des mesures visent au zéro rejet dans le milieu hydraulique superficiel, à l’exception des rejets de rabattement de 

nappe après traitement en phase travaux, et à l’amélioration des fonctionnalités des zones humides existantes par la compensation en lien avec la qualité 

du milieu aquatique superficiel ». 

 

Les évolutions liées au changement climatique ne sont pas évoquées et donc pas prises en compte. En l’absence de modélisation à l’échelle de l’ensemble 

des masses d’eau concernées, aucune précision n’est apportée sur les conséquences à en tirer pour la gestion des watergangs. Ni les incidences du projet 

sur l’ensemble des milieux aquatiques, ni les mesures éventuellement nécessaires ne sont donc anticipées. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Concernant les watergangs, les réponses apportées sur les effets du changement climatique sur la salinité sont reprises à l’observation n°32.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°37 

 

Considérant que les eaux souterraines, dans les sables pissards, et superficielles dans les watergangs, sont de même nature, le dossier considère que l’im-

pact des rejets est de niveau faible sur le port ouest et négligeable à l’échelle du Delta de l’Aa. Le dossier table également sur le renouvellement régulier de 

l’eau du bassin avec les marées. Néanmoins, les prélèvements dans les watergangs accentueront les effets d’eutrophisation ; une mesure prévoit de les 

réduire dans les périodes sèches. 

 

 

Réponse du GPMD N°37 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Comme indiqué au point 3.3.3.1, chapitre 2 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autorisation :  

Des prélèvements d’eau dans les watergangs sont effectivement prévus pour 2 usages : 

 L’arrosage des zones remblayées en cas de vent fort par, au maximum, 4 tonnes à eau de 20 m3, 5 fois par jour (soit 400 m3/jour) en période estivale 

(entre juin et septembre), avec un débit de pompage approximatif maximal de 60 m3/h ; 

 Le compactage des plateformes routières et rampes des ouvrages d’art nécessite de l’eau pour arroser les surfaces mises en œuvre à hauteur de 2 

tonnes à eau de 20m3 5 fois par jour soit 200 m3/j et un débit de pompage maximal attendu de 30 m3/h. 
 

Comme indiqué au point 3.4.2.2, chapitre 2 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autorisation :  

En cas de restriction d’usage des eaux superficielles, le GPMD a prévu une mesure de réduction qui consiste soit en des reports de pompage, soit en l’utili-

sation d’autres apports dans la mesure du possible (eaux provenant des plans d’eau impactés par le projet et/ou eaux provenant du bassin de l’Atlantique). 

Cette mesure est rappelée ci-dessous. 
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MR – 09 
ADAPTATION DES PRELEVEMENTS D’EAU Mesure de Réduction 

Code THEMA : R.3.1.a 

Thématique environnementale 
Milieux aquatiques 

« Hydrogéologie » 

Objectif de la mesure 

La mesure vise à adapter les périodes des prélèvements d’eau destinée au chantier (arrosage, compactage des voiries) dans les watergangs. 

Description de la mesure 

La mise en place de prélèvements sur les watergangs tiendra compte des 

mesures de restriction d’usage de l’eau sur le secteur (périodes de basses 

eaux), en accord avec la gestion des eaux de la 1ere section des wate-

ringues.  

Dans ce cadre, des reports de pompage pourront d’une part être déclen-

chés dans la mesure du possible. 

Et d’autre part, dans la mesure du possible et selon l’usage envisagé, les 

prélèvements d’eau pourront se faire à partir de l’ensemble des plans d’eau 

impactés par le projet et/ou à partir du bassin de l’Atlantique. 
 

Date d’intervention Phase travaux 

Secteurs concernés Emprise des travaux estimation des coûts (€ HT) Pas de coût économique. 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Un suivi des volumes quotidiens prélevés aura lieu (mesures soit au débitmètre, soit par temps de fonctionnement des pompes). 
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Il convient par ailleurs de noter qu’il est prévu de rejeter les eaux de rabattement de nappe pour les travaux de création du nouveau watergang, après 

traitement par décantation, dans les watergangs. Ceci contribuera donc à un apport d’eau dans le milieu hydraulique superficiel. 

 

D’autre part, une gestion des niveaux d’eau des watergangs à proximité du chantier sera mise en place en collaboration de la 1ère section des wateringues 

pour garantir un niveau minimal d’eau dans les watergangs afin d’assurer la continuité hydraulique et le maintien d’un corridor aquatique pour les espèces.  

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°37 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse rappelle la mesure de réduction (MR-09) « adaptation des prélèvements d’eau » pendant la phase « travaux », mais la conclusion 

de la réponse (« D’autre part, une gestion des niveaux d’eau des watergangs à proximité du chantier sera mise en place en collaboration de la 1ère section 

des wateringues pour garantir un niveau minimal d’eau dans les watergangs afin d’assurer la continuité hydraulique et le maintien d’un corridor aquatique 

pour les espèces ») confirme l’absence de réponse sur les incidences des travaux sur la qualité des masses d’eau souterraines et superficielles, en particu-

lier pour ce qui concerne leur qualité chimique. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Les prélèvements dans les watergangs n’accentueront pas les effets d’eutrophisation. En effet, la continuité hydraulique et le maintien d’un corridor aqua-

tique pour les espèces sera assuré en phase travaux pendant les périodes estivales. 

 

  



Page 234 sur 333 

1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°42 

 

Selon la modélisation des effets du rechargement de plage, « l’intégralité du rechargement de la plage s’érodera sur une durée variant entre 4 et 8 ans 

selon la fréquence des tempêtes » ; « Dans un premier temps, c’est plus particulièrement les flèches situées dans la zone des Sternes qui viendront s’en-

graisser, pouvant potentiellement conduire à une fermeture des bassins situés à l’arrière de celles-ci ». L’étude d’impact considère cet impact potentiel 

comme positif, sans approfondir les effets biologiques de cette dynamique sédimentaire. La modélisation des panaches turbides fait état de concentrations 

de matières en suspension supérieures à 100 mg/l aux abords des zones de rejets ; les concentrations de vase supérieures à 20 mg/l seraient plus étendues 

et plus durables. La modélisation conclut néanmoins à une perturbation temporaire, proche des bruits de fond ; l’impact est considéré comme négligeable 

pour la masse d’eau portuaire mais moyen pour la masse d’eau littorale.  

 

 

Réponse du GPMD N°42 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Une étude spécifique de modélisation de l’évolution des panaches turbides liée au rechargement de la plage de Ruytingen dans le cadre du projet CAP 2020 
et cumulés aux opérations annuelles d’entretien du port a été réalisée par ARTÉLIA (2020). L’annexe 21 du dossier initial de demande d’autorisation envi-
ronnementale présente les résultats de cette simulation. Ils montrent que les rechargements de matériaux restent localisés sur la zone de rejet que ce soit à 
Ruytingen (dans le cadre du projet CAP 2020) ou devant la digue du Braek (dans le cadre des travaux d’entretien). 

Il n’y a pas de plage de baignade dans l’UG4. Les opérations de confortement de la digue de Ruytingen vont augmenter toutefois la turbidité des eaux litto-

rales et sont susceptibles d’être source de contaminations (cf. point 3.3.3.2, chapitre 3 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autori-

sation environnementale). Ces risques de perturbation peuvent porter atteinte aux activités professionnelles, et de loisirs, dépendantes de la qualité des 

milieux (pêche et aquaculture, baignade, activités sportives en mer, …). Toutefois, comme indiqué dans le point 2.3.2.1. b, chapitre 3, pièce 4 de l’étude 

d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autorisation environnementale, l’étendue du panache turbide se limite au secteur littoral situé entre les 

2 avant-ports du GPMD où l’impact est évalué comme moyen au regard des teneurs en MES résultant du rechargement. Au-delà des avant-ports, le panache 

turbide sera repris par les courants marins qui entraineront sa dilution. La turbidité des eaux littorales de Dunkerque sera alors similaire à la turbidité natu-

relle du Sud Mer du Nord.  

Concernant les contaminants et les bactéries, les matériaux excavés et rechargés devant la digue de Ruytingen sont de qualité immergeables (<N1) et donc 

de bonne qualité chimique. Les teneurs en bactéries de la mixture eau-sables rejetée en pied de digue de Ruytingen proviendront des eaux portuaires aspi-
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rées pendant le dragage des matériaux excavés lors de l’extension du bassin. Les eaux portuaires ne sont actuellement pas une source de bactéries engen-

drant la dégradation des eaux de baignade (bonne qualité au niveau de la plage de Malo les Bains sous influence directe des eaux portuaires). Le recharge-

ment de la digue de Ruytingen n’aura donc que des effets limités sur la qualité bactérienne des eaux de baignade et des eaux conchylicoles. 

L’impact potentiel brut sur la qualité des eaux de baignade est globalement considéré comme négatif, indirect, à l’échelle du littoral Dunkerquois, réversible 

(redéposition des MES et dilution des contaminants par les courants marins) et temporaire, à court terme, ponctuel et certain. Cet impact sur le littoral du 

GPMD est de niveau nul à négligeable, et il est de niveau faible à l’échelle de la façade maritime de la Région Hauts-de-France. 

 

 

Concentration maximale de vase dans les eaux littorales pendant une phase de rechargement côtier en concomitance avec les opérations de clapage 
usuelles (Source : ARTÉLIA, 2020). 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°42 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse rappelle et développe les éléments du dossier initial, exclusivement physiques et chimiques. Or l’observation de l’Ae porte sur les 

effets biologiques (espèces marines) pour lesquels des réponses restent à apporter. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le secteur de la plage devant la digue de Ruytingen est un secteur régulièrement remanié du fait des opérations de rechargement de plage destiné à la 

protection de l’ouvrage portuaire de protection du terminal méthanier.  

 
Concernant l’atteinte à l’habitat 1110-4 « sables mals triés », la plupart des études de suivis benthiques sur des sites ayant subis des clapages en mer et/ou 
rechargement d’estran (e.g. Wilber, 2007 ; Zimmerman & al., 2003 ; Rakocinski & al., 1993) attestent des capacités de résistance et de résilience de la faune 
benthique impactée. Ainsi, après plusieurs rechargements de sable pour la restauration des plages du Pyla, les suivis de peuplements benthiques par la 
Station Marine d’Arcachon depuis 2001 (Montaudouin & al., 2014), confirment l’impact des rechargements. Malgré une perte de diversité et d’abondance 
juste après le rechargement, la présence d’un large noyau d’espèces caractéristiques des sables moyens permet d’estimer que l’impact des travaux est de 
faible durée et reste localisé aux estrans rechargés. Les résultats pour évaluer les effets des rechargements de plage sur la faune et la flore de la zone interti-
dale sont similaires sur d’autres sites européens. La plupart de ces études indiquent que les rechargements artificiels ont des conséquences notables sur les 
populations intertidales et subtidales qui diminuent tant en abondance d’espèces qu’en nombre d’individus (Manzanera et al., 1998; Rakocinski et al., 1996; 
Menn et al., 2003 ; Aragones et al., 2015), mais que ces effets sont en général de courte durée car les populations benthiques ont tendance à se reconstituer 
rapidement suite aux rechargements (Leewis et al., 2012 ; Hanley et al., 2014). Il en est de même des suivis de la macrofaune benthique réalisés par le 
GPMD depuis 2010 (TBM, 2010 ; TBM,2012 ; TBM, 2014 ; CREOCEAN, 2016 ; TBM, 2018) qui démontrent que les rechargements de la digue de Ruytingen et 
Digue des alliés n’ont pas eu d’incidences notables au regard des échantillonnages. Les stations sont assez pauvres en termes de richesse et d’abondance 
mais ceci est tout à fait normal puisque les organismes vivant dans la zone intertidale sont soumis à des contraintes physiques extrêmement puissantes et 
largement fluctuantes dans le temps (Dauvin, 1997). Toutefois, différentes études (OSPAR, 2009) confirment que l’ensevelissement de la macrofaune aura 
un impact différent selon la nature du sédiment immergé, l’épaisseur de la couche de sédiment immergé, de la différence entre le substrat existant et le 
sédiment immergé, la période de l’année à laquelle ont lieu les immersions, ainsi que les espèces elles- mêmes (e.g. Speybroeck & al., 2006 ; Schlacher T., 
2012). Il est connu que les populations benthiques se reconstituent au printemps suivant. 
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La répétitivité dans le temps de rechargements successifs est également un paramètre important à considérer, car des opérations de rechargement trop 
fréquentes peuvent diminuer les possibilités de reconstitution des populations benthiques (Menn et al., 2003). D’après les résultats de ces études, il est 
probable que les populations benthiques de la zone intertidale puissent se reconstituer rapidement après un rechargement si suffisamment de temps est 
laissé pour la recolonisation (>3 ans entre deux rechargements d’après Menn et al., 2003). C’est ce qui est prévu dans le plan de gestion de l’UG4. 
 
Enfin, d’une manière générale, il est généralement considéré que les dépôts de sables fins sont moins néfastes sur la macrofaune benthique que les vases 
(Essink, 1999). Ce constat est corroboré par le rapport « Evaluation de la sensibilité des habitats élémentaires (DHFF) d’Atlantique, de Manche et de Mer du 
Nord aux pressions physiques » (MEEM, 2017) où le rechargement de plage est considéré comme la pression « Dépôt important de matériel ». Ainsi dans ce 
document, les sensibilités des deux habitats à cette pression sont : 

• « Sables mal triés (façade atlantique) » (1110-4) : sensibilité très faible ; 
• « Estran de sable fin » (1140-3) : sensibilité moyenne. 

 
De plus, ces habitats sont situés dans une zone soumise à des variations régulières des conditions, l’apport de sédiments supplémentaires viendra modifier 
temporairement les milieux et au vu des surfaces d’habitats existantes à proximité directe, les zones impactées seront recolonisées rapidement par les 
espèces benthiques. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°43 

 

Le dossier identifie un niveau d’incidence faible pour les deux types d’habitats marins, déjà fortement perturbés dans la situation de référence. Les consé-

quences pour les eaux de baignade les plus proches ne sont pas évaluées. Les incidences sur les espèces marines ne sont pas évoquées ni modélisées, ni 

analysées, alors que le rechargement va profondément modifier le profil des habitats benthiques et des zones d’alimentation, de nourricerie (poissons 

plats) et de repos de la faune marine. Le dossier ne tient ainsi pas compte des volumes exceptionnels de rechargement. Dans ces conditions, la conclusion 

du dossier sur l’absence d’incidences significatives du projet sur la ZSC ne paraît pas fondée.  

 

 

Réponse du GPMD N°43 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 
 

La modélisation de l’évolution des panaches turbides liés au rechargement de la plage de Ruytingen dans le cadre du projet CAP 2020 et cumulés aux opé-

rations annuelles d’entretien du port réalisée par ARTÉLIA (cf. annexe 21 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale), montre l’ab-

sence d’impact sur les zones d’alimentation préférentielles des phoques et marsouins, éloignées du littoral (cf. DOCOB, Natura 2000 Tome 1, Etat initial, 

patrimoine naturel), confirmées notamment par les campagnes de suivi aérien de la mégafaune marine (SAMM), campagnes Small Cetaceans in European 

Atlantic Waters and the North Sea (SCANS), et les récentes acquisitions menées pour l’installation des éoliennes offshore au large de Dunkerque.  

 

Concernant l’habitat, l’expérience des précédents rechargements de la zone de Ruytingen effectués dans le cadre du projet du terminal méthanier et ceux 

dans le cadre du permis d’immersion (cf. annexe 14 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale) montre que de tels travaux pérenni-

sent les plages rehaussées et donc l’habitat d’espèces.  

 

Concernant les nourriceries (poissons plats), celles-ci ne sont pas constatées sur les plages ni le chenal de navigation mais plus au large, garantissant un 

impact nul à négligeable. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°43 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le dossier initial indiquait l’absence d’impact sur les zones d’alimentation préférentielle des phoques et marsouins, éloignées du littoral. Le mémoire précise 
que « l’expérience des précédents rechargements de la zone de Ruytigen effectués dans le cadre du projet du terminal méthanier et ceux dans le cadre du 
permis d’immersion montrent que de tels travaux pérennisent les plages rehaussées et donc l’habitat d’espèces ».  
 
L’Ae continue à s’interroger sur la fonctionnalité de l’habitat, qui sera significativement modifié du fait du volume sans égal de ce rechargement, bien supé-
rieur à ce qui a été pratiqué d’ordinaire. 

 
 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

L’opération de rechargement de plage consolide et pérennise l’habitat de reposoir à phoques identifié dans l’état initial du DOCB Natura 200 du site des 

Bancs des Flandres, sous réserve du respect des mesures mammifères marins prévues dans le cadre du présent projet CAP2020. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°47 ET 48 

 

L’Ae recommande de reconsidérer l’incidence sur les oiseaux de la perte importante d’espaces agricoles liée au projet CAP 2020 et de la phase exploitation, 
notamment de l’extension de la circulation et de la tache lumineuse.  

 

 

Réponse du GPMD N°47 et N°48 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Pour rappel, le projet concerne 459,8 ha de milieux dont 150,8 ha de milieux naturels et 309 ha de grandes cultures. Le dimensionnement initial proposait 

298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive (161,5 ha), sans enjeux écologiques au titre de 

l’état initial. Dans la même logique, les près de 109 ha affectés à l’aménagement paysager n’ont pas été comptabilisés dans l’évaluation écologique en plus 

de la compensation. 

 

Pour réponse au premier avis défavorable du CNPN du 24 mars dernier qui notamment n’intégrait pas de mesures compensatoires pour les 161,5 ha de 

cultures agricoles intensives, le GPMD a intégré, dans son dossier initial complété de demande d’autorisation 161,5 ha de mesures compensatoires supplé-

mentaires pour compenser les cultures agricoles intensives. La surface totale des mesures compensatoires est désormais de 459,8 ha. 

 

Concernant la luminosité, l’incidence de la phase d’exploitation sur les espèces dont les oiseaux est évoquée dans le point 2.2 du chapitre4 de l’étude 

d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autorisation d’exploiter. 

 

Un éclairage permanent sera mis en place au niveau des zones les plus à risques vis-à-vis des accidents sur le terminal, y compris la gate d’accès, et au ni-

veau des giratoires sur les nouvelles dessertes routières. Cependant, le projet s’inscrit dans le complexe industrialo-portuaire du Port ouest de Dunkerque. 

Cet espace est déjà fortement éclairé de nuit (halo lumineux) et impacte de manière significative les milieux naturels proches (jusqu’à des dizaines de kilo-

mètres - Sordello et all., 2014) et notamment les oiseaux en migration. Une mesure de réduction MR-17 prévoit des solutions d’éclairage respectueuses de 

la biodiversité sont proposées. Bien entendu l’Arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses 

sera, quant à lui, respecté. 

 

L’incidence des aménagements en phase d’exploitation sur l’avifaune sera négligeable. 

L’incidence du bruit du projet (trafic, « bruit de fond généré », lumière générée), en phase exploitation sera négative, permanente, directe / indirecte et 

faible. 



Page 241 sur 333 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°47 et N°48 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse n’apporte aucun élément nouveau par rapport à ceux figurant déjà dans les compléments apportés à la première version du dossier 
qu’a eu à examiner l’Ae, sur la compensation réintroduite des pertes d’espaces agricoles. Alors que l’avis de l’Ae et celui du CNPN insistaient sur l’incertitude 
quant à l’absence de perte nette de biodiversité, le seul décompte des hectares artificialisés dans le mémoire en réponse n’apporte rien de plus, en particu-
lier sur la perte d’habitats des oiseaux nicheurs. L’« aménagement paysager » constitué d’une plateforme de 65 ha de remblaiement ne réduit pas cette 
incertitude.  
Le mémoire en réponse n’apporte pas plus d’élément concernant les incidences de l’augmentation des circulations routière et ferroviaire. Concernant 
l’éclairage, il serait attendu dans la mesure MR-17 des précisions sur le type d’éclairage (nature, orientation, intensité) alors que la mesure se concentre 
essentiellement sur la localisation. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Pour rappel, le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) a émis un avis favorable à la demande de dérogation portant sur des espèces proté-

gées dans le cadre du 2ème passage le 19/06/2023. Le mémoire en réponse du GPMD au 1er avis du CNPN a répondu aux attentes de la commission en 

terme de prise en compte des incidences sur les espèces et des mesures ERC mises en œuvre. 

 

En ce qui concerne les milieux d’agriculture intensive (161,5 ha), bien que ces milieux soient sans enjeux écologiques au titre de l’état initial, le GPMD a 

néanmoins considéré leurs potentialités écologiques, notamment pour l’avifaune, et a revu la démarche ERC mise en œuvre pour le projet CAP2020. 

 

Ainsi, les compensations écologiques finalement proposées par le GPMD au sein du SDPN permettent la création d’un complexe de 459.8 ha de milieux 

diversifiés, dont 247.3 ha de surfaces de compensation pour les zones humides (au lieu des 215.1 ha précédemment proposées). Pour rappel, initialement, 

le GPMD proposait 298.3 ha de compensation sans intégrer les potentialités écologiques des milieux d’agriculture intensive. 

 

Les mesures compensatoires viennent ici compenser l’impacts sur les espèces et leurs habitats et l’incidence sur les zones humides. Ces dernières sont 

largement composées de parcelles agricoles et ont des fonctionnalités faibles à très faible. Par ailleurs, le projet impacte des végétations humides qui for-

ment des habitats d’espèces 
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Le projet est situé dans un contexte sonore marqué par la zone industrialo-portuaire, le contexte péri-urbain et les infrastructures de transport (routes, 

réseau ferré). Le dossier indique que l’incidence du bruit du projet sur l’avifaune (trafic, « bruit de fond généré », lumière générée), en phase exploitation 

sera négative, permanente, directe / indirecte et faible. 

 

La démarche du Port en matière de réductions des nuisances lumineuses a permis d’optimiser des ratio puissance / surface (W/m²) pour proposer un plan 

d’éclairage engendrant moins de nuisance et satisfaisant aux objectifs d’éclairage. Les éclairages seront limités au niveau des zones les plus à risques vis-à-

vis des accidents, et des zones où la fréquentation des travailleurs est notable. 

La mesure MR-17 concerne une optimisation des niveaux d’éclairement et des puissances des dispositifs d’éclairage. Le plan d’éclairage est présenté en 

détail dans l’annexe 29 du dossier de demande d’autorisation environnementale relative à l’étude de dimensionnement de l’éclairage des aménagements 

(ARTELIA). Les études PRO en cours viendront étudier et valider les solutions envisagées. Un accent est également mis sur les solutions respectueuses de la 

biodiversité. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°50 

 

Les travaux conduiront à augmenter la turbidité des masses d’eau aux abords des zones remblayées, ce qui engendrera une diminution temporaire de la 

concentration en oxygène ; l’impact est considéré comme moyen sur la population d’Anguille européenne. Selon le CNPN, ce niveau d’incidence est sous-

estimé eu égard au statut de l’espèce et de sa perte d’habitat. 

 

 

Réponse du GPMD N°50 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Pour rappel, le projet est une zone de polders gagnés sur la mer par endiguement à des fins de cultures. Ils présentent des contraintes fortes vis-à-vis de la 

stagnation des eaux pluviales et de la marée. En effet, ces terrains sont régulièrement inondés et des processus particuliers de drainage doivent être mis en 

œuvre en vue de l’évacuation de ces eaux. L’ensemble des watergangs et fossés joue ce rôle.  

 

Ce réseau de canaux s’écoule globalement de l’est vers l’ouest et se rejette dans la mer à Gravelines. Les niveaux d’eaux dans les watergangs sont forte-

ment contrôlés par la 1ère section des wateringues, de l’Institution Intercommunale des Wateringues, gestionnaire de ce réseau hydraulique. 

Dans le territoire du Port ouest, l’anguille fréquente les watergangs et fossés de grande taille. Le réseau de fossés est peu propice à l’espèce. La qualité de 

l’eau y est assez mauvaise et surtout du fait de leur gestion « en U » les fossés sans mouvement d’eau présentent, en été, des anoxies marquées qui expli-

quent leur faible potentialité piscicole. Le plan d’eau du Grand Denna abrite des anguilles (lors des périodes de hautes eaux le plan d’eau est connecté avec 

le réseau de fossés). Les autres mares de chasse à proximité sont peu propices à l’espèce (connexion faible avec le réseau et mise à sec régulière). La con-

nexion avec la mer est globalement malaisée (écluses, pompes), ce qui vient potentiellement entraver la dévalaison des adultes et l’avalaison des civelles. 

La mauvaise qualité des eaux, les dimensions restreintes de nombreux cours d’eau et les difficultés d’échanges avec la mer expliquent que lors des inven-

taires l’espèce soit toujours présente en petites quantités, toutefois l’enjeu de conservation de l’espèce sur le territoire est fort. 

Pour permettre l’exploitation des nouvelles surfaces portuaires par CAP 2020, la déviation des watergangs en place est indispensable. La 1ère section des 

wateringues, gestionnaire de ce réseau hydraulique, a émis un avis favorable sur le comblement de plus de 5 km de watergangs et de fossés de drainage (le 

SchapGracht, le Loopersfort, le Schelfvliet, le Grand Denna ainsi que les branches Rep 23 et 24) ainsi que l’établissement d’un nouveau tracé de 6 km de 

watergangs au sud du projet (le nouveau Schelfvliet) sous réserve qu’il soit creusé selon les caractéristiques similaires à celles des watergangs supprimés 

(cf. annexe 17 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale). 
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En effet, la 1ère section des wateringues doit garantir le maintien en bon état hydraulique du réseau et la connectivité des fossés et watergangs afin de 

permettre une bonne évacuation de l’eau douce et d’éviter toute inondation du polder. Ainsi pour continuer cette bonne fonctionnalité du réseau, confor-

mément au cahier prescriptif de l’Institution Intercommunale des Wateringues, le profil en long de ce nouveau Schelfvliet respectera le fil d’eau amont et 

aval permettant d’avoir un fonctionnement équivalent à celui avant travaux. La pente, très faible (2/1) permettra de conserver le rôle de réservoir actuel 

des watergangs supprimés. Cette structure viendra se connecter au réseau sur un axe est-ouest. De même, afin d’assurer la continuité hydraulique du 

nouveau Schelfvliet avec notamment des parties amont et aval du Loopersfort pérennisés, 7 busages seront mis en œuvre sous les plateformes routières 

au droit des croisements identifiés. 

Ainsi, certes temporairement il y aura perte d’habitats favorables à l’Anguille européenne, le temps de reconstitution du milieu naturellement dans le wa-

tergang neuf.  

 

La gestion des écluses à la mer restera inchangée. Elles sont fermées à marée haute et ouvertes à marée basse. Les échanges sont relativement limités 

entre la mer et le réseau de fossés et canaux. Cette gestion est sous la responsabilité de la 1ère section des wateringues.  

 

Conformément à la MSBIO-01, et comme évoqué précédemment le nouveau watergang fera l’objet d’un suivi ichtyologique N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, 

N+10 en se calant sur les inventaires globaux de la biodiversité portuaire. Ils feront l’objet de rapports de synthèse transmis aux services instructeurs et à la 

Fédération de pêche. 
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Vue des watergangs qui seront supprimés (rouge pointillés) (Source : GPMD, 2021) 
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Vue des watergangs crées et maintenus ainsi que leur continuité (Source : GPMD, 2023) 

 

Etant un ouvrage anthropique, les nouveaux watergangs ne sont pas intégrés dans la comptabilité surfacique des mesures compensatoires. 
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Ainsi, le nouveau Schellvliet et ses pistes d’entretien, tout comme la piste cyclable attenante ne sont pas inclus dans la MCBIO-03. Seul le bras mort du Loo-

persfort est intégré donc comptabilisé (0.8 ha). 

 

Ainsi, en considérant le projet CAP 2020 dans son ensemble et pas uniquement les espaces dédiés à la compensation, ce n’est pas 1.9 ha (sur la totalité des 

mesures compensatoires) [0.8 ha (uniquement sur les mesures compensatoires proposées initialement)] de fossés et watergangs qui sont actifs au regard 

des 5.9 ha détruits, mais bien 7 ha supplémentaires. 

 

 

 Vue MCBIO-03 créée (Source : TBM, 2022) 
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Coupe de la MCBIO-03 créée (Source : GPMD, 2022) 

 

Pérennité de l’espèce au sein des mares et plan d’eau 

Au sein de la mesure compensatoire MCBIO-10, un grand plan de 3.5 ha bordé de prairies inondables et en connexion avec le réseau de fossés en période 

de hautes eaux sera maintenu. Le linéaire de ce fossé conservé sera totalement repris. Au lieu d’une section en U, il est prévu de créer des rives en pentes 

douces.  

 

Ceci permet une amélioration nette des capacités d’accueil de l’Anguille et de diminuer très nettement le risque d’hypoxie estivale. Par ailleurs, bien que le 

plan d’eau est globalement peu profond, il est cependant prévu de créer des zones plus profondes (1.5 m au moins) afin d’offrir des zones refuges en jour-

née à l’abri des prédateurs comme le Héron cendré et des zones de repli pour passer la période hivernale. 
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Vue MCBIO-10 créée (Source : TBM,2022) 

 

Les mares et plan d’eau des mesures compensatoires ne sont pas connectés hydrauliquement entre-eux, ils ne visent pas à accueillir directement l’Anguille 

européenne, mais bien les amphibiens. Les retours d’expérience (Projet de recherche CUBA, suivis amphibiens des mesures compensatoires) ont montré 

que la colonisation de ces espaces par les amphibiens est effective, même si la continuité hydraulique n’est pas là. Il est plus opportun de travailler à mainte-

nir un maillage en « pas japonais » des mares pour pérenniser les espèces. La localisation des mares proposées dans CAP 2020 répond à cet objectif, d’au-

tant plus qu’ils sont tous mitoyens de milieux naturels (prairies, prairie inondable pour la MCBIO-10, boisements, roselières...) qui leur confère une fonction-

nalité accrue, notamment pour les amphibiens. 
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A terme, il n’y a pas de perte d’habitat significative nécessitant une mesure compensatoire effective pour l’Anguille européenne et un maintien du carac-

tère opérationnel du réseau hydraulique et de connectivité entre les mares du secteur. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°50 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

La remarque du CNPN que l’Ae relaie dans son avis, porte sur l’évaluation du niveau d’incidence de la phase travaux (lié aux remblaiements prévus). Le 

mémoire n’y répond pas, traitant de l’état des watergangs avant travaux et du réseau reconstitué en cours de fonctionnement.  

Par ailleurs, l’état initial étant imprécis sur les habitats et les frayères associés aux watergangs, il est difficile d’affirmer que l’impact sera moyen. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

En ce qui concerne l’Anguille européenne, le GPMD a apporté des éléments de réponse au CNPN suite à son 1er avis défavorable. 

 

Le mémoire en réponse du GPMD au 1er avis du CNPN traite à la fois de : 

 

 La pérennité de l’anguille au sein du réseau de watergangs pour lequel la situation initiale est peu favorable à l’espèce. Les modifications envisagées 
par le projet CAP2020 au niveau du réseau de watergangs visent un maintien du bon état hydraulique et de la connectivité du réseau sans amélio-

ration notable pour l’espèce du fait de l’objectif de bonne évacuation de l’eau douce et de prévention de toute inondation du polder. A noter que la 

gestion des écluses à la mer restera inchangée. Elles sont fermées à marée haute et ouvertes à marée basse. Les échanges sont relativement limités 

entre la mer et le réseau de fossés et canaux. Cette gestion est sous la responsabilité de la 1ère section des wateringues, et non pas du GPMD. 

 

Etant un ouvrage anthropique, les nouveaux watergangs ne sont pas intégrés dans la comptabilité surfacique des mesures compensatoires. Néan-

moins, en considérant le projet CAP 2020 dans son ensemble et pas uniquement les espaces dédiés à la compensation, ce n’est pas 1.9 ha (sur la 

totalité des mesures compensatoires) de fossés et watergangs qui sont actifs pour l’anguille au regard des 5.9 ha détruits, mais bien 7 ha supplé-

mentaires. 

 

 Et la pérennité de l’espèce au sein des mares et plan d’eau.  
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Des aménagements techniques (modifications de pentes, profondeur) prévues sur le plan d’eau de 3,5 ha au sein de la mesure compensatoire MC-

BIO10 et le maintien de la  connexion avec le réseau de fossés en période de hautes eaux apportent une amélioration pour la pérennité de l’es-

pèce.  

Les objectifs des modifications au niveau des mares et plans d’eau des autres mesures compensatoires ciblent prioritairement les batraciens.  

 

Pour rappel, le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) a émis un avis favorable à la demande de dérogation portant sur des espèces proté-

gées dans le cadre du 2ème passage le 19/06/2023.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°51 

 

Les mesures visant à limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes sont peu précises : par exemple, le marquage des zones colonisées par ces 

espèces ne figure pas au dossier et on peut s’inquiéter des risques de propagation au regard de l’ampleur des mouvements de déblais.  

 

 

Réponse du GPMD N°51 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Une Figure, présente dans le dossier initial de demande d’autorisation au point 1.3.3.5, chapitre 4 de l’étude d’impact (PJ n°4) précise la localisation de la 
flore invasive. Cette figure est reprise ci-dessous. 
 
La MRBIO-06 précise la gestion des espèces exotiques invasives. 
 



Page 253 sur 333 

 



Page 254 sur 333 

 
 
Analyse de l’Ae de la réponse N°51 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse renvoie, comme le dossier initial, à la mesure de réduction MRBIO-06 sur la gestion des espèces exotiques envahissantes terrestres. 

Il n’apporte aucune précision complémentaire concernant les écosystèmes aquatiques et marins, l’emprise du projet s’étendant au déchargement sur 

l’UG4… ce qu’éludent le dossier et le mémoire en réponse. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 
En ce qui concerne les espèces exotiques envahissantes terrestres, elles affectionnent tout particulièrement les sols nus et fréquemment remaniés par les 
activités humaines, milieux qu’elles peuvent coloniser rapidement au détriment des espèces indigènes.  

 
Le principe suivant a été retenu : la terre végétale sera décapée sur l’ensemble de l’emprise du projet, stockée provisoirement sur une zone spécifique d’une 
capacité de 1 Mm3, avant d’être réutilisée pour recouvrir les plateformes remblayées ou le stockage de sables. Tous les remblais seront réalisés avec les 
matériaux sableux excavés par voie terrestre et par voie nautique. Les matériaux sains excédentaires pourront être exportés en dehors du site après con-
trôle et validation par la Coordination environnementale.  
 
Afin d’éviter l’export de substrats contaminés, les matériaux issus du décapage des terrains (terre, sable…) ne devront pas être exportés, mais devront pré-
férentiellement être stockés sur site et recouverts d’un substrat non contaminé afin d’éviter la germination des graines, En effet, l’export de ces substrats 
peut favoriser la dissémination de ces espèces exotiques envahissantes (présence de graines, rhizomes…).  
 
Dans la même logique, il est préférable de limiter l’apport de terres extérieures, ces dernières pouvant contenir des fragments d’EEE. Dans le cas présent, 
aucun apport de terre extérieure n’est prévu, puisque tous les matériaux seront gérés sur l’emprise du projet (matériaux sableux et limoneux excavés pour 
le creusement du bassin, terre végétale…). Les matériaux non réutilisables seront stockés provisoirement sur l’emprise du projet, dans l‘attente d‘une réuti-
lisation sur le domaine portuaire. Toutefois, en cas d’imprévu, il est impératif que les remblais utilisés pour les aménagements soient de provenance con-
nue, et ne contiennent surtout pas de graines, racines ou fragments d’EEE.  
 
Etant donné la présence avérée de trois espèces exotiques envahissantes et d’un habitat présentant des EEE, quelques préconisations supplémentaires seront 
prises lors des travaux pour limiter leur développement voire leur prolifération :  

 Ne pas composter les déchets verts issus de ces espèces (en particulier les racines) et préférer une incinération ;  
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 Ne pas gyrobroyer et projeter les débris sur la zone ; 

 Eviter le maintien de zones nues trop longtemps (et dans la mesure du possible) ;  

 Nettoyer tout matériel entrant en contact avec les invasives (godets et griffes de pelleteuses, pneus et chenilles des véhicules, outils manuels et 
bottes ou chaussures du personnel, etc.) avant leur arrivée sur site, au sein même du site de chantier, entre les zones traitées afin d’éviter de multi-
plier les problématiques d’invasives et avant leur sortie du site, pour une autre zone d’intervention, d’entreposage et de stockage ;  

 Sensibiliser le personnel de chantier à cette problématique par le coordinateur environnemental (MRBIO-08). Le GPMD integrera les modalités de 
traitement des EEE dans le CCTP des entreprises qu’elles se doivent de respecter.  

 

En ce qui concerne les espèces exotiques marines envahissantes, le GPMD a apporté des éléments de réponse au CNPN suite à son 1er avis défavorable. 

 

Le mémoire en réponse du GPMD au 1er avis du CNPN indique notamment que les opérations de dragage et de gestion des sédiments afférents bénéficient 

d’un ensemble de suivis (physico-chimiques, bathymétriques, biologiques, contamination des organismes marins) qui veille à s’assurer de la préservation 

des écosystèmes au large du dunkerquois.  

Les suivis menés par le GPMD sur les populations benthiques depuis 2010, sur les mêmes stations de prélèvements, ne recensent pas d’espèces exotiques 

envahissantes. Seuls Crépidula fornicata et Ensis directus espèces introduites envahissantes sont aussi connues ponctuellement et occasionnellement (uni-

quement lors de la campagne 2011): la première dans le chenal de l’avant-port Ouest, la seconde au niveau du terminal ferries au port Ouest. 

 
A noter que les travaux maritimes ne seront pas à l’origine d’une éventuelle dissémination des espèces exotiques marines envahissantes puisqu’il s’agit 
d’une excavation par voie hydraulique de matériaux terrestres (extension du bassin de l’Atlantique). Concernant l’opération de rechargement de plage, les 
matériaux utilisés seront des matériaux terrestres sableux de profondeur exempts d’espèces exotiques marines envahissantes. Le suivi des peuplements 
benthiques du GPMD sera poursuivi avec notamment l’intégration de 2 nouvelles stations en aval du rechargement de plage devant Ruytingen. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°52 

 

Faute de mesure concernant la destruction d’habitats considérés à tort comme « artificialisés ou fortement anthropisés », l’analyse des incidences rési-

duelles pour de nombreuses espèces (principalement les oiseaux) est fortement sous-évaluée. 

 

 

Réponse du GPMD N°52 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Pour répondre à l’avis défavorable du CNPN en date du 24 mars 2023, sans tenir compte des fonctionnalités écologiques apportées par les aménagements 

connexes, le GPMD inscrit dans son SDPN, 161,5 ha d’espaces supplémentaires dédiés à la compensation, majoritairement prairiaux. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°52 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse rappelle que le dossier a été modifié suite à l’avis négatif du CNPN et a intégré dans la compensation les surfaces agricoles artificia-

lisées par le projet. Il fournit un tableau amendé dans ce sens par rapport à celui fourni dans l’étude d’impact (page 529) et détaille celui présenté en page 

113 du mémoire III Volet biodiversité.  

Cependant, l’observation de l’Ae portait sur la caractérisation des incidences résiduelles après mesures d’évitement et de réduction à mettre en place ; les 

éléments du mémoire en réponse ne portent que sur la compensation. L’Ae rappelle ici l’obligation des maîtres d’ouvrage, qui s’applique dans le cas pré-

sent, à respecter l’ensemble de la démarche ERC en particulier l’évitement et la réduction, la compensation ne devant intervenir qu’en dernier recours. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

Observation de l’Ae n°52 

La démarche ERC a été mise en œuvre dans l’étude d’impact soumis à enquête publique sur tous les compartiments environnementaux, y compris sur le 

contexte biologique. 

 

Des mesures Eviter et Réduire ont été recherchées. Dans le cas d’impacts résiduels significatifs, des mesures de compensation ont été mises en oeuvre. 

L’ensemble des mesures ERC sur le contexte biologique sont rappelés ci-dessous. 

 

Code mesure Code THEMA Intitulé de la mesure  

 

Mesures d’évitement 

MEBIO – 01 E.2.1.a Balisage des zones humides 
 

MEBIO – 02 E.4.1.a Adaptation de l’intervention sur la zone de rechargement  
 

Mesures de réduction  

MRBIO – 01 R.1.1.c Balisage des espèces floristiques protégées / patrimoniales  
MRBIO – 02 R.2.1.o Pêche de sauvegarde  
MRBIO – 03 R.3.1.a Calendrier de travaux de coupe de la végétation  
MRBIO – 04 R.3.1.a Calendrier de travaux d’assèchement des mares  
MRBIO – 05 R.2.1.h Mise en place d’une barrière anti-amphibiens  
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MRBIO – 06 R.2.1.f Gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE)  
MRBIO – 07 R.2.1. i Dispositifs pour limiter l’installation des oiseaux  
MRBIO – 08 R.2.1.t Mise en place d’une coordination environnementale  
MRBIO – 09 R.2.1.q Recréation de la plage de fond de bassin  
MRBIO – 10 R.2.1.i Eloignement des individus de mammifères marins  

 

Mesures de compensation 

MCBIO – 01 à 
MCBIO - 20 

C.1.1.a Mesures de compensation écologique 
 

 

Mesures d’accompagnement 

MSBIO – 01 A.9.a Suivi écologique  
MSBIO - 02 A.9.a Suivi comportemental des phoques dans l’enceinte portuaire  
MSBIO - 03 A.9.a Suivi des peuplements benthiques du site de Ruytingen  
MSBIO – 04 A.2.1.o Déplacement d’espèces floristiques / récoltes de graines  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°53 

 

Les incidences résiduelles sur l’Anguille européenne sont considérées par le dossier comme faibles. L’OFB souligne que les incidences pour les poissons et 

les amphibiens dépendent aussi du type d’aménagement retenu (« busages ») pour les watergangs, pour l’instant peu précisé, raison pour laquelle il re-

commande d’autres aménagements pour la traversée des réseaux. 

 

 

Réponse du GPMD N°53 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les ouvrages de busage pour les watergangs seront réalisés de manière à permettre la continuité des fonds des watergangs conformément aux arrêtés du 

28 novembre 2007 et 11 septembre 2015 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration 

relevant respectivement des rubrique 3.1.1.0 et 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°53 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire n’apporte pas d’élément nouveau et précise que « les ouvrages de busage pour les watergangs seront réalisés de manière à permettre la conti-

nuité des fonds des watergangs conformément aux arrêtés du 28 novembre 2007 et 11 septembre 2015 » (l’étude d’impact indiquait qu’il s’agit de sept 

dalots cadres assurant la continuité sous les plateformes routières). 

L’OFB préconise ainsi « d’employer préférentiellement des ouvrages hydrauliques sans assise dans le lit mineur (culées latérales avec tablier) ou, à défaut, 

si contraintes techniques de mise en oeuvre, des ponts cadres », ajoutant que « les buses sont à proscrire pour les nouveaux franchissements de ce water-

gang ». La préconisation restée sans réponse de la part du maître d’ouvrage est toujours d’actualité. 
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Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Tout d’abord, il convient de rappeler que le réseau de watergangs est un réseau dense de canaux intérieurs, de vannes, d’écluses et de stations de pom-

page reliés à d’importants ouvrages d’évacuation à la mer, dont l’objectif consiste à assainir les terres par des fossés et des canaux qui évacuent l'eau gravi-

tairement deux fois par jour à marée basse, ou par le recours à des stations de pompage lorsque les niveaux des eaux ne permettent pas une évacuation 

gravitaire.  

 

Les watergangs présentent des vannes permettant de réguler les évacuations des eaux et ainsi de constituer une réserve de volume disponible de drainage 

en prévision de fortes pluies ou de constituer un volume d’eau disponible pour les agriculteurs et le rechargement de la nappe en période sèche. Ils sont 

donc des voies d’eau totalement anthropisés dont le lit n’est pas mobile puisque le niveau d’eau est géré par les sections des wateringues 

 

Le GPMD a décidé de mettre en place des busages pour le franchissement du nouveau watergang. Ces busages n’impacteront pas l’habitat d’un watergang 

existant puisqu’ils seront mis en œuvre sur un nouveau watergang avant sa mise en eau. Ils ne seront pas un obstacle à la continuité hydraulique puisque le 

radier sera situé 30 cm en dessous du fond du lit du watergang conformément aux arrêtés du 28 novembre 2007 et 11 septembre 2015. En résumé, ces 

busages n’engendreront pas de perturbations significatives du régime hydraulique du watergang, ni aggraveront le risque d'inondation à l'aval comme à 

l'amont, du fait de la nature même et de la fonction du watergang.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°54 

 

L’Ae recommande de reconsidérer les niveaux d’incidences résiduelles du projet en prenant en compte tous les habitats détruits par le projet et tous les 

types d’effets, en phase travaux et en exploitation (circulation, pollution lumineuse) et de reprendre de façon consolidée et cohérente la quantification 

précise de toutes les surfaces des habitats concernés.  

 

 

Réponse du GPMD N°54 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

Le GPMD a déjà apporté les éléments de réponse dans la réponse du GPMD n°52. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°54 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le dossier renvoie à la réponse n°52 à laquelle il n’a été que partiellement répondu. La recommandation reste donc toujours d’actualité. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le GPMD a apporté les compléments de réponse dans la réponse n°52 ci-avant. 

 

En complément, la démarche ERC a été mise en œuvre dans l’étude d’impact soumis à enquête publique sur tous les compartiments environnementaux, y 

compris sur le contexte biologique. Les mesures Eviter et Réduire ont été recherchés préférentiellement. Dans le cas d’impacts résiduels significatifs, des 

mesures de compensation ont été mises en œuvre. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°56 

 

Le projet affectera de nombreuses espèces protégées. La demande de dérogation relative à l’interdiction de destruction d’espèces et d’habitats d’espèces 

ne comporte pas de justification de raisons impératives d’intérêt public majeur : la terminologie utilisée y est impropre et le dossier n’avance que des mo-

tifs d’intérêt économique, reprenant les justifications développées dans l’étude d’impact.  

 

Comme développé dans la partie § 2.1, les motivations sont également insuffisantes pour démontrer l’absence d’autres solutions, notamment pour tout ce 

qui concerne la gestion des déblais. Celle-ci tient peu compte des incidences sur la faune marine.   

 

 

Réponse du GPMD N°56 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

La stratégie nationale portuaire définit comme priorités d’intérêt public majeur la reconquête des parts de marché du fret conteneurisé du range nord et un 

accroissement de 30% de la part des modes de transports massifiés ferroviaires et fluviaux dans les pré-et-post acheminements portuaires. Le projet CAP 

2020, qui permettra d’étendre de 1 00 mètres en eau profonde le quai du port à conteneur et d’en doubler la capacité à l’horizon 2027-2030 s’inscrit pleine-

ment dans cet objectif ; après le débat public de 2017 qui en avait défini les grandes lignes parmi plusieurs options, le gouvernement avait fixé un seuil de 

trafic annuel 650 000 conteneurs EVP, atteint dès 2022 (750 000 EVP en 2023). 

Le Projet Stratégique 2020-2024 prévoyait le lancement de ce projet dans ces échéances, et il est inscrit dans les objectifs proposés au gouvernement en 

2023 par le Comité d’orientation des infrastructures. Si l’intérêt public majeur du projet CAP 2020 paraît donc incontestable de par ces éléments, la note en 

annexe 5 au présent mémoire en réponse, présente de façon plus détaillée la robustesse des hypothèses de croissance du trafic conteneurisé et de report 

modal sous-jacente (développement ferroviaire coordonné au niveau régional dans le cadre de Norlink et développement fluvial intégrant les perspectives 

du canal Seine Nord Europe) en tenant compte de l’actualité du trafic conteneurisé qui voit une correction à la baisse en 2023 après deux années de très 

forte croissance au niveau mondial. 

Les raisons impératives d’intérêt public majeur se justifient également par : 

Une situation générale marquée par l’évolution importante du trafic maritime mondial qui demande une modernisation des ports est nécessaire.  
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 La mondialisation rendue possible par une optimisation de la logistique et du transport de ces marchandises a modifié la façon de produire, assembler 
et consommer. Nonobstant des stratégies de réindustrialisation et de sécurisation d’approvisionnement qui touchent certains pans industriels straté-
giques (comme les médicaments, la mobilité, l’énergie), les perspectives des échanges commerciaux notamment conteneurisés entre les trois principaux 
pôles (Europe, Asie, Amérique du Nord) sont donnés positives à moyen terme (source : Etude sur les transports maritimes, Conférence des Nations Unies 
sur le Commerce et le développement CNUCED, 2021). 
 

 Cette optimisation a un effet direct sur les navires qui sont de plus en plus grand, avec des tirants d’eau de plus en plus profonds. La logistique des 
conteneurs est organisée en étoile : les très grands navires effectuent les longs trajets entre quelques grands ports, où les marchandises sont éclatées et 
transportées, par des navires plus petits dans des ports plus petits et/ou par voie terrestre jusqu’à leurs destinations finales. La capacité des ports à 
accueillir ces très grands porte-conteneurs n’est pas illimitée. Il se trouve que Dunkerque bénéficie de qualités nautiques idéales pour ce genre d’accueil 
avec une accessibilité à juste 1h30 de la route maritime principale, un accès rapide (pas d’estuaire, sans écluses) et avec un tirant d’eau garantie de 16,5 
mètre sans conditions de marée.  

 

En parallèle, le trafic conteneurisé de Dunkerque-Port est en croissance constante et révèle encore de très importants potentiels de croissance :  

 Côté offre de transport de marchandises :  
o Le legs maritime pour la majorité des flux (c’est-à-dire imports notamment du pôle Asie) est déjà fortement optimisé par la massification. En 

revanche le transport terrestre (trajet port jusqu’à destination final, ou pour les exports départ jusqu’au port européen) reste encore à améliorer, 
notamment en termes d’émissions de gaz à effet de serre. Au niveau européen, et notamment sur l’axe portuaire du Nord (Range Nord) les flux 
sont très concentrés sur quelques très grands ports comme Anvers, Rotterdam, Hambourg. Ces ports (dont une parie d’ailleurs sont des ports 
d’estuaire avec des accès nautiques bien plus contraints que Dunkerque) absorbent aujourd’hui un grand nombre de conteneurs à destination 
(ou origine) d’un hinterland continental qui pourrait plus avantageusement être desservi par Dunkerque. Et cela est d’autant plus vrai quand on 
considère les connexions en transport terrestre massifié de Dunkerque (donc voie ferroviaire et fluviale), notamment vers le Nord et l’Est de la 
France et une partie sud du Benelux voire de l’Allemagne. Cette optimisation n’est donc pas simplement économique mais s’inscrit notamment 
dans la décarbonation du transport qui, on le rappelle, est aujourd’hui le premier secteur d’activité en termes d’émissions GES avec 28,7% (2020, 
source : Citepa, rapport Secten, 07/2021). 
 

o Le transport maritime de courte distance (short sea shipping) est un autre argument pour adapter le terminal conteneur de Dunkerque-Port. 
Dunkerque se trouvant dans un bassin industriel et commercial particulièrement actif, le potentiel d’exportation de biens par voie maritime à 
d’autre parties de l’Europe, est important. L’Union européenne dans ses objectifs de transport et de décarbonation encourage particulièrement 
le développement de ce mode massifié à l’échelle continentale. Notamment dans la perspective des productions des gigafactories pour l’électro-
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mobilité à Dunkerque et ailleurs en Hauts-de-France laissent présager une augmentation de ce mode de transport, ce qui créera un besoin sup-
plémentaire de place au terminal à conteneurs pour accueillir à la fois les grands porte-conteneurs des trafics internationaux et les plus petits 
des trafics intraeuropéens.  
 

o En outre, Dunkerque-Port a mené des investissements importants ces dernières années pour mettre à niveau notamment son infrastructure de 
transport ferroviaire dans l’objectif d’accompagner ses clients sur le transfert modal. Ce transfert modal prend déjà de la vitesse et comme c’est 
un développement proportionnel où l’atteinte des seuils déclenche de plus en plus de trafic, s’inscrit dans la perspective d’un agrandissement 
du terminal maritime. A proximité de là, l’investissement colossal du Canal Seine – Nord Europe pour lier le réseau fluvial nord-européen à celui 
de l’Ile de France jusqu’au Havre est l’autre voie de transport de marchandises qui attend les volumes des conteneurs de Dunkerque dans les 
années à venir pour massivement transférer des trafics (vracs et conteneurs) de la route sur la voie fluviale.  

 

 Côté demande par clients :  
o A l’heure où la décarbonation est l’objectif primordial dans toutes les politiques, le déploiement d’une électromobilité moins voire non émissive 

de carbone, accessible et rapide est essentiel. Les récentes décisions d’implantations d’importantes méga-usines pour la construction de batteries 
(dont 2 sur le port de Dunkerque et 2 autres plus au sud de la région Hauts-de-France) ainsi que l’adaptation des productions des usines auto-
mobiles dans l’hinterland de Dunkerque, ont de facto créé une concentration importante de cette nouvelle industrie stratégique (vallée de la 
batterie) dans la région. En tant que port et donc porte d’entrée et de sortie de ce territoire, Dunkerque-Port se doit d’être opérationnel pour 
accompagner ces trafics de la manière la plus efficace, la moins polluante et la plus proche possible. Cela est vrai aussi bien pour l’importation 
des matériaux pour ces sites de production que pour l’exportation, dans un deuxième temps, de leurs produits finis.  
 

o La disponibilité d’une réserve foncière et d’un réseau de transport terrestre avec capacité de croissance ont mené bon nombre de clients logis-
tiques à venir installer leurs sites logistiques au port de Dunkerque, notamment dans la zone Dunkerque Logistique Internationale (DLI) du Port 
Ouest, à proximité du terminal à conteneur. 

Enfin, le port de Dunkerque représente le poumon économique essentiel pour tout un bassin économique et d’emploi au cœur de l’Europe :  

 Si la région Hauts-de-France et en particulier le Dunkerquois ont une longue histoire de bassin d’emplois et d’activités traditionnellement industriel, 
ils voient aujourd’hui un fort élan de réindustrialisation qui est essentiellement liée au défi de la transformation de nos économies et sociétés pour 
la décarbonation. On comptabilise 30 000 emplois liés à la zone économique portuaire, dont 50% liés à l’industrie. Ce chiffre est appelé à croître de 
manière significative compte tenu des projets industriels en cours de déploiement (gigafactories dont Verkor et ProLogium, projet de nouveaux EPR 
à la centrale EDF de Gravelines, …).   

 Dunkerque-Port est aussi le port principal du premier complexe portuaire maritimo-fluvial de France ; les trafics passant par Dunkerque enclenchant 
forcément des trafics dans les 20 ports intérieurs et plateformes logistiques de la région.  
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 Les activités économiques (transport et industrie) du port représentent une valeur ajoutée totale de 3,7 Mill € par an.  

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°56 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse rappelle que la stratégie nationale portuaire définit comme priorités d’intérêt public majeur la reconquête des parts de marché du 

fret conteneurisé du range nord et un accroissement de 30 % de la part des modes de transports massifiés ferroviaires et fluviaux dans les pré- et les post-

acheminements portuaires. Le mémoire en réponse évoque également l’importance du transport maritime de courte distance et du report modal des flux 

de marchandises (ferroviaire et fluvial) pour la décarbonation de l’économie : la synergie avec l’imposante infrastructure en cours de construction du canal 

Seine Nord Europe, pour lequel l’Ae a rendu plusieurs avis, est soulignée.  

Le mémoire en réponse précise des arguments déjà présents dans l’étude d’impact. Toutefois, il n’apporte pas d’éléments nouveaux significatifs quant aux 

« raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique » telles que l’entendent la directive Habitats 92/43/CEE et l’ar-

ticle L. 311-2 du code de l’environnement (en particulier par rapport aux réserves mentionnées dans les réponses n°22, 23, 24, 25), la contribution du pro-

jet à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et à l’amélioration de la santé humaine n’étant pas démontrée, contrairement aux affirmations du 

dossier et du mémoire en réponse).  

L’Ae rappelle que ces raisons impératives d'intérêt public majeur n’ont pas en tant que telles une définition légale, mais que l'article 618 et l’article 16 de la 

directive Habitats en précisent le contexte notamment en lien avec la santé de l'homme, la sécurité publique ou des conséquences bénéfiques primordiales 

pour l'environnement. Les raisons avancées par le mémoire restent exclusivement économiques ; leur caractère impératif doit être démontré. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Pour rappel, le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) a émis un avis favorable à la demande de dérogation portant sur des espèces proté-

gées dans le cadre du 2ème passage le 19/06/2023.  

 

Au-delà des éléments déjà présentés par le GPMD dans sa réponse au 1er avis de l’Ae, le CNPN n’a pas remis en cause les autres raisons impératives d'inté-

rêt public majeur (article L411-2 du code de l’Environnement) qui est l’une des 3 conditions nécessaire à l’obtention d’une dérogation aux interdictions de 

destruction ou d’altération d’habitats d’espèces protégées ou d’espèces protégées.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°57 

 

La version initiale de l’étude d’impact comporte douze mesures de compensation ; elles y sont explicitées sous forme de fiches. L’ensemble de ces mesures 

s’inscriront dans le périmètre du SDPN dont elles constitueront son plan d’actions, « s’insérant dans des ensembles étendus et connectés », Certaines con-

tribueront à conforter les cœurs de nature (MCBIO-01, MCBIO-04, MCBIO-07, MCBIO10) et espaces sanctuarisés (MCBIO-11) du schéma, venant compléter 

des mesures de compensation relevant de projets antérieurs tels que l’extension du quai de Flandre, ce qui est positif.  

 

Un tableau récapitulatif compare les milieux détruits (environ 460 ha) avec la totalité des sites de compensation (235 ha « compensés », 63 ha « conser-

vés/gérés ». Ce bilan est discutable sous de nombreux aspects :  

        les surfaces agricoles détruites n’étaient pas initialement identifiées comme à compenser. 

 

 

Réponse du GPMD N°57 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les éléments de réponse sont apportés dans la réponse n°52. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°57 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Voir observation n°52. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le GPMD a apporté les compléments de réponse dans la réponse n°52 ci-avant. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°58 

 

Un tableau récapitulatif compare les milieux détruits (environ 460 ha) avec la totalité des sites de compensation (235 ha « compensés », 63 ha « conser-

vés/gérés ». Ce bilan est discutable sous de nombreux aspects :  

 

        Le bilan présenté dans le tableau est très différent de la consolidation des tableaux fournis pour chaque mesure de compensation : ceux-ci comparent 

les surfaces initiales et les surfaces cibles des milieux de chaque site de compensation. Leur total est d’environ 295 ha. Leur nature est décrite de façon 

qualitative, mais leurs fonctionnalités ne sont pas caractérisées dans l’état initial, les mesures de gestion sont imprécises et aucune cible de compensation 

n’est précisée. Ainsi, le gain apporté par chaque mesure n’est pas quantifié et il n’est pas fourni de bilan du « gain net de biodiversité » que devraient ap-

porter l’ensemble des mesures de compensation.   

 

 

Réponse du GPMD N°58 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Conformément à la stratégie du GPMD, le choix d’implantation des mesures compensatoires s’est fait au sein du SDPN. 

Ensuite, le choix des espaces de compensation dédié au projet s’est porté sur les espaces de faible valeur écologique comme montré par le dernier écobilan. 
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Ecobilan 2018 et mesures compensatoires du projet CAP 2020  
(Source : GPMD, 2023 d’après TBM, 2018) 

L’approche de dimensionnement choisie par le bureau d’étude TBM environnement n’est pas une approche complètement quantitative.  

Dans un premier temps, elle s’appuie sur la méthode intégrative Ecobilan, évaluation de l’état de fonctionnement écologique du milieu, qui consiste à attri-

buer une valeur chiffrée c’est-à-dire un score à l’état initial sur les zones impactées par le projet et secteurs dédiées à la compensation. Zone impactée et 
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zone de compensation sont évaluées selon les mêmes indicateurs, ce qui rend possible la comparaison des pertes et de la marge de gains possibles sur les 

sites dédiés.  

Dans un second temps, le dimensionnement (affectation des milieux : surface et typologie) des mesures compensatoires est qualitatif en faisant appel à 

l’expertise écologique pour accroitre la fonctionnalité des milieux initiaux des zones de compensation au regard des espèces ciblées. Ainsi, sont intégrés 

dans la réflexion l’objet de la compensation (densité des populations ou effectifs de nicheurs pas exemple) et la nécessité d’offrir à proximité des milieux 

nécessaires à l’accueil d’une population viable. Ces milieux sont connus et listés à partir de la littérature.  

Au final, la méthode n’est donc pas strictement comptable mais bien plus inspirée des plans de gestion dans lesquels l’approche fonctionnelle prime. Les 

surfaces de milieux et leur gestion conservatoire permettront l’accueil de l’ensemble des espèces protégées et patrimoniales impactées par le projet.  

Outre un gain surfacique on peut ici acter un fort gain fonctionnel des milieux fortement anthropisés et secondaires, étant largement compensés par des 

milieux gérés. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°58 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse apporte des précisions sur la méthode d’évaluation de l’écobilan (figurant déjà pour partie dans l’étude d’impact initiale), et pré-

cise en ce sens l’approche quantitative et qualitative qui a pu être menée ; il donne une carte de l’écobilan réalisé en 2018, sur laquelle sont localisés les 

espaces de compensation, rendant ainsi plus lisible l’information par rapport aux figures présentes dans l’étude d’impact. Il conclut sur le gain surfacique et 

fonctionnel de la compensation. Cela ne répond cependant pas à l’observation de l’Ae sur le bilan du « gain net de biodiversité » que devraient porter les 

mesures de compensation.  

 

De plus, et de façon surprenante, la comparaison entre la figure de la « valeur écologique terrestre 2018 » de l’étude d’impact (p. 345) et celle de l’« écobi-

lan 2018 » du mémoire en réponse (respectivement figures 4 et 5 ci-après) révèle dans le mémoire en réponse une baisse très sensible du bilan des enjeux 

écologiques du schéma directeur du patrimoine naturel (SDPN) (au-delà de la projection des futurs investissements du projet stratégique 2020-2024). Cet 

écart d’appréciation des valeurs écologiques terrestres, non explicité, renforce le problème identifié par l’Ae dans son avis, à savoir celui de l’évaluation des 

gains fonctionnels apportés par les compensations prévues, et de la capacité du SDPN à compenser l’ensemble des atteintes à l’environnement cumulées 

par les projets en cours et a fortiori à venir. 
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Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Pour rappel, le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) a émis un avis favorable à la demande de dérogation portant sur des espèces proté-

gées dans le cadre du 2ème passage le 19/06/2023.  

 

En ce qui concerne le bilan du « gain net de biodiversité : 
 
La compensation doit permettre de construire des milieux équivalents à ceux détruits et idéalement si possible plus fonctionnels. Les sites de compensation 
doivent permettre l’accueil de populations viables.  
L’approche de dimensionnement choisie par le bureau d’étude TBM n’est pas une approche complètement quantitative. Dans un premier temps, elle s’ap-
puie sur la méthode intégrative Ecobilan (explicitée dans les paragraphes suivants), évaluation de l’état de fonctionnement écologique du milieu, qui con-
siste à attribuer une valeur chiffrée c’est-à-dire un score à l’état initial sur les zones impactées par le projet CAP 2020 et secteurs dédiées à la compensation. 
Zone impactée et zone de compensation sont évaluées selon les mêmes indicateurs, ce qui rend possible la comparaison des pertes et de la marge de gains 
possibles sur les sites dédiés.  
 
Dans un second temps, le dimensionnement (affectation des milieux : surface et typologie) des mesures compensatoires est qualitatif en faisant appel à 
l’expertise écologique pour accroitre la fonctionnalité des milieux initiaux des zones de compensation au regard des espèces ciblées. Ainsi, sont intégrés 
dans la réflexion l’objet de la compensation (densité des populations ou effectifs de nicheurs pas exemple) et la nécessité d’offrir à proximité des milieux 
nécessaires à l’accueil d’une population viable. Ces milieux sont connus et listés à partir de la littérature. Pour illustrer la démarche intellectuelle du bureau 
d’étude TBM, l’exemple du Bruant des roseaux est explicité ci-après.  
 
Le projet CAP 2020 impacte les habitats du Bruant des roseaux. En période de reproduction, l’espèce recherche le bord des eaux courantes ou dormantes et 
les zones marécageuses et humides associées. On le trouve ainsi dans la roselière au sens large (phragmitaie, joncaie, cariçaie,...), également dans les hautes 
herbes et mégaphorbiaie sur sol humide et friches humides. En période hivernale, il fréquente les mêmes milieux, auxquels s’ajoutent les prairies et champs 
humides, y compris loin de l'eau, et des milieux plus anthropisés comme les bassins de lagunages, etc. Ainsi le GPMD se propose de construire ou restaurer 
des roselières de surfaces significatives incluent dans un réseau d’habitats propices comme des prairies humides inondables des friches et fourrés humides. 
Ainsi bien plus qu’une simple approche comptable c’est une approche fonctionnelle qui a été pensée dans chaque mesure abritant de la roselière. Le mail-
lage des sites de compensation en réseau doit permettre l’accueil de bien plus que 15 couples nicheurs.  
 
Cette démarche d’expertise présentée ici est aussi appliquée pour les amphibiens, où une mare est localisée à proximité immédiate de praires, de friches et 
de boisements qui forment des habitats terrestres. De façon globale, pour chaque groupe de faune les mesures sont pensées comme un tout fonctionnel 
pour un large cortège d’espèces y compris non protégées.  
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Pour la flore outre la construction de milieux particuliers comme des prairies sableuses, des berges de plan d’eau, il a été décidé de privilégier les friches 
herbacées qui avec une coupe tous les 2 à 3 ans permettent l’expression de plante à cycle long. Le tableau suivant présente les grands types de milieux 
détruits, compensé et gérés. Les prairies sont intégralement compensées et pour les autres milieux un gain surfacique est observé dès la compensation, ce 
gain s’enrichi de la mise en gestion de plus de 60 ha de milieux naturels. Cette gestion permet de protéger des milieux matures (boisement, roselières…) et 
vient ici offrir des milieux fonctionnels dans l’attente de la maturité des milieux créée (boisement).  
Pour le plan d’eau Denna détruit qui était une mare de chasse peu profonde, le choix a été porté sur la construction d’un plan d’eau de moindre surface, 

présentant des berges en pente douce, des zones profondes et un ilot central. Ce plan d’eau est bordé d’une mosaïque de milieux humides dont des rose-

lières, des prairies inondables et des boisements humides. Il est attendu une équivalence fonctionnelle pour les principaux groupes présents lors des inven-

taires.  

 

Au final, la méthode n’est donc pas strictement comptable mais bien plus inspirée des plans de gestion dans lesquels l’approche fonctionnelle prime. Les 
surfaces de milieux et leur gestion conservatoire permettront l’accueil de l’ensemble des espèces protégées et patrimoniales impactées par le projet. Outre 
un gain surfacique on peut ici acter un fort gain fonctionnel des milieux fortement anthropisés et secondaires, étant largement compensés par des milieux 
gérés. 
 
A noter par ailleurs que les fonctionnalités des mesures compensatoires zones humides a été évaluée à partir de la méthode d’évaluation des fonctionnali-
tés des zones humides (fonctions « biochimique », « hydrologique » et « accomplissement du cycle biologique des espèces ») utilisée promue par l’OFB. Une 
équivalente fonctionnelle à 150 % a donc été recherchée pour les compensations zones humides. Ce point spécifique aux compensations zones humides fait 
l’objet d’un point à la réponse n°59 ci-après. 
 
 
En ce qui concerne la valeur écologique des écobilans : 
 
Comme indiqué en préambule du mémoire en réponse à l’avis de l’Ae du 11 mai 2023, suite à des demandes de justification du service instructeur (DDTM 

du Nord), le GPMD a apporté des compléments qui ont été insérés dans le dossier initial, devenu le dossier initial complété qui a été soumis à enquête 

publique. 

Ces compléments ont été transmis par ailleurs à l’Ae pour sa bonne information durant l’instruction. Ces compléments ont notamment concerné le cha-

pitre 2 de la pièce 4 sur le contexte biologique. 

 
La figure 4 ci-avant à laquelle fait référence l’Ae et intitulé « Valeur écologique terrestre » a notamment été remplacée par la figure 5 ci-avant dans le dos-
sier initial complété et soumis à enquête publique, conformément aux éléments du mémoire en réponse du GPMD à l’avis de l’Ae du 11 mai 2023. La re-
marque de l’Ae n’est donc plus valable.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°59 

 

Ces mesures de compensation s’inscrivent dans les périmètres de corridors du SDPN et représentent des espaces relativement étroits (MCBIO-02, 03, 05, 

08), à ce jour principalement entourés de cultures intensives. Cela pose la question de la fonctionnalité de ces mesures sans évolution plus large des pra-

tiques alentour. Par ailleurs, ces mesures de compensation prennent place dans un périmètre du SDPN qui circonscrit déjà des espaces dont la valeur éco-

logique est importante, comme l’a montré l’écobilan de 2018 (voir figure n° 10 du présent avis) et qui interroge sur les incidences qu’aura le plan d’action 

prévu sur les espèces déjà en place. Le dossier ne donne pas l’assurance que les mesures de compensation proposées ne prennent pas place des mesures 

de compensations déjà existantes, comme le souligne l’OFB, ce qui soulèverait à la fois la question du gain de la mesure, mais aussi celle de son additionna-

lité.  

 

 

Réponse du GPMD N°59 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Le SDPN se base ainsi sur les potentialités des milieux existants à conserver à forts enjeux (eg. Milieux littoraux), des milieux à restaurer et/ou à gestion 

conservatoire (eg. Mosaïque de milieux ouverts de zones humides et boisements) et des milieux à créer (eg. Milieux prairiaux et aquatiques). Il utilise les 

catégories du guide THEMA (CEREMA, 2018) : 

- La mesure de compensation vise à créer un habitat ou un milieu (sur un site où il n'existait pas initialement) : opération de création et/ou renaturation ; 

- La mesure de compensation vise à faire évoluer l'habitat ou le milieu vers un état écologique plus favorable : opération de restauration et/ou réhabi-

litation ; 

- La mesure de compensation vise à faire évoluer positivement les pratiques de gestion de l’habitat ou du milieu dans le temps et de façon pérenne : 
évolution des pratiques de gestion. 

Ainsi, sur certaines zones des mesures compensatoires, la gestion conservatoire vise à faire évoluer positivement les pratiques de gestion des boisements. 

Certaines peupleraies aujourd’hui sont presque matures dans certains secteurs, les espaces de lisières absents et la gestion des prairies uniquement pour les 

foins engagent à faire évoluer les pratiques en proposant d’une part des coupes sélectives dans les peupleraies, en créant des lisières étagées et d’autre part 

en proposant de diversifier les prairies. La réouverture de milieux sera profitable aux espèces. L’évolution des pratiques de gestion comme les opérations de 

restauration/réhabilitation des milieux engendreront une plus-value écologique et en outre additionnelle aux actions publiques sur certains des espaces.  
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Analyse de l’Ae de la réponse N°59 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse n’apporte pas d’information complémentaire par rapport à la question soulevée par l’Ae. L’observation de l’Ae ne portait pas sur 

l’absence d’intérêt des mesures compensatoires proposées mais sur celle de la plus-value en termes de gain de biodiversité que certaines mesures peuvent 

générer (gestion de boisements, réouvertures de milieux…). Celles-ci, prenant place sur des secteurs identifiés par l’écobilan de 2018, dont certains sont 

distingués pour leurs valeurs écologiques, posent la question de l’incidence de la gestion prévue sur les écosystèmes en place. En effet, si certains secteurs 

destinés à la compensation présentent des enjeux écologiques faibles et donc propices à des restaurations écologiques, d’autres secteurs identifiés à enjeux 

importants conduisent à s’interroger sur les gains fonctionnels des mesures proposées. À titre d’exemple l’étude d’impact mentionne que les mesures de 

compensation MCBIO 01, 02, 03, 010 « impactent des zones humides existantes pour une surface totale de 2,92 ha » pour créer des plans d’eau, n’appor-

tant pas la preuve que la compensation garantit l’absence de perte de fonctionnalité. Cela rejoint un commentaire de l’avis de l’OFB, qui estime que le di-

mensionnement de la compensation zones humides n’est pas correct quant à l’évaluation de l’équivalence écologique : « l’objectif des indicateurs est de 

faire un état complet sur le site de compensation des sous-fonctions créées/intensifiées par les actions écologiques et celles qu’il n’est pas possible de géné-

rer afin de les comparer à celles perdues sur le site impacté. Il est donc nécessaire que le pétitionnaire refasse l’analyse en prenant en compte l’ensemble 

des indicateurs pour lesquels il y a une perte sur les sites impactés ».  

À propos de la question de l’additionnalité des mesures compensatoires, soulevée par le CNPN et l’Ae, le mémoire en réponse propose une succession de 

cartes au 1/18 000ème illustrant les mesures de compensation successives, réalisées, en cours ou à venir, concernant le projet Cap 2020 et d’autres projets 

l’ayant précédé (allongement du quai de Flandres, implantations de BioTfuel, Indachlor, H2V et ZGI, deux aménagements) ce qui permet de voir la complé-

mentarité des compensations dans le cadre du SDPN. Toutefois, il serait souhaitable d’avoir une cartographie à plus grande échelle pour mieux en juger ; 

par ailleurs compte tenu de la quasi saturation des espaces du SDPN par les compensations prévues à ce jour, l’additionnalité des compensations à venir se 

pose si le GPMD ne trouve pas de surfaces compensatoires en dehors du périmètre. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Pour rappel, le Conseil national de la protection de la nature a émis un avis favorable à la demande de dérogation portant sur des espèces protégées dans le 

cadre du 2ème passage le 19/06/2023. 

La méthode d’évaluation des fonctionnalités des zones humides (fonctions « biochimique », « hydrologique » et « accomplissement du cycle biologique des 

espèces ») utilisée est celle promue par l’OFB.  
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En accord avec l’OFB (service départemental du Nord Direction régionale Hauts-de-France) et les Services de l’Etat, la méthodologie a été adaptée au con-

texte du projet en 2022 : 

 Les attentes d’équivalence fonctionnelle ont avant tout concerné les 5 sous-fonctions des fonctionnalités « biochimique » et les 2 sous-fonctions des 

fonctionnalités « accomplissement du cycle biologique des espèces » ; 

 Les attentes concernant les 3 sous-fonctions des fonctionnalités « hydrologique » ont été estimées moins prioritaires par les Services de l’État ; 

 Pour valider une sous-fonction, il a été convenu que la moitié des indicateurs associés à une perte fonctionnelle sur le site du projet soit validée. 

L’indicateur est validé dès lors que la perte fonctionnelle sur le site du projet est compensée au minimum à 150% sur le site de compensation.  
 

Le chapitre 4/3.3.5 Compensation liées aux zones humides (pages 602-610) de la PIECE 4 –Etude d’impact (version enquête publique) développe les fonc-

tionnalités des mesures compensatoires. Un tableau en page 605 présente la synthèse des résultats par indicateurs (sites impactés avec impact envisagé et 

sites de compensation avec action écologique envisagée) sur la base de 215.1 ha de mesures compensatoires zones humides prévues initialement. 

 

Les mesures compensatoires mises en œuvre sont la mise en place de seuils hydrauliques à l’exutoire des fossés, suppression des drains agricoles, mise en 

place de couvert végétal permanent, végétalisation des berges de l’ancien bras mort du watergangs, diversification des habitats (ouverts, semi-ouverts, 

humides, agricoles, boisements) et suppression des phytosanitaires. 

 

La méthode d’évaluation adaptée démontre que le dimensionnement des mesures compensatoires au regard des zones humides est cohérent, conformé-

ment aux attentes des Services de l’Etat : 

 L’équivalence fonctionnelle est atteinte pour les fonctions « hydrauliques » et « biogéochimiques » ; 

 Concernant la fonction d’« accomplissement du cycle biologique des espèces », seule la sous-fonction « support des habitats », atteint l’équivalence 

fonctionnelle, tandis que la sous-fonction « similarité avec le paysage » ne peut être atteinte, en raison du contexte du GPMD, dominé très majoritai-

rement par les grandes cultures, en opposition avec les habitats de compensation, présentant une diversité d’habitats, à dominante prairiaux. Ce qui 

est acceptable. 
L’avis de l’OFB émis le 19/04/2023 porte sur le premier dossier déposé pour l’instruction. Les réponses et précisions aux observations émises ont été pour la 

plupart intégrées à la rédaction du second dossier déposé. En outre, les relecteurs de l’OFB ne semblent pas avoir eu connaissance de l’adaptation de la 

méthode d’évaluation. 

 

Enfin, il faut rappeler que suite à l’avis CNPN du 25 mars 2023, la surface de mesures compensatoires a été augmentée portant à 247.3 ha les zones hu-

mides. L’équivalence a donc de facto été bonifiée.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°60 

 

Si le confortement en tant que cœur de nature est favorable à la fonctionnalité de ces espaces de compensation, le dossier est peu loquace sur le fonction-

nement effectif des mesures de compensation déjà en place dans ces périmètres ; il ne dit rien non plus sur l’activité qui sera menée en particulier en ma-

tière de chasse à proximité des mares recréées (MCBIO-10 par exemple).  

 

 

Réponse du GPMD N°60 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Le plan de gestion du SDPN sera actualisé en intégrant les mesures compensatoires de CAP 2020. Chacune des mesures compensatoires explicitées propose 

les modalités de gestion envisagées (fauche, pâture, etc). Conformément au SDPN, chacune fera l’objet d’un plan de gestion pluri-annuel dans les 2 ans qui 

suivent la fin des travaux.  

 

Au sein d’un comité technique où les services instructeurs seront conviés, le plan de gestion sera débattu avec les acteurs naturalistes locaux (notamment 

Conservatoire botanique national de Bailleul, la Coordination Mammalogique du Nord de la France, le Groupe ornithologique et naturaliste des Hauts de 

France et/ou la Fédération nationale de pêche) et le gestionnaire du site.  

 

Le comité technique aura notamment pour mission la définition des orientations et objectifs opérationnels des plans de gestion des mesures compensa-

toires. Pour rappel, la gestion pourra être confiée en fonction des secteurs soit aux équipes en charge des espaces naturels de la Communauté Urbaine de 

Dunkerque, soit à celles du département du Nord. Deux conventions pluriannuelles lient le GPMD à ces deux partenaires expérimentés et légitimes en ges-

tion des espaces naturels. Concernant la MCBIO-12, un partenariat avec le Conservatoire du Littoral est d’ores et déjà acté. 

 

Le GPMD garantit l’absence de tout type de chasse sur et autour des mares et plans d’eau créés pour les mesures compensatoires. Ainsi, la MCBIO-10 n’ac-

cueillera pas de pratique de chasse. La piste cyclable longe la MCBIO-03, mais n’est pas incluse dedans. Des haies garantissent l’absence de dérangement 

pour l’avifaune. La MCBIO-06 est riveraine du Parc galamé, mais ne sera pas accessible au public. 

 

Pour répondre aux enjeux et entretien attendus, le Conservatoire national botanique de Bailleul ou la Fédération nationale de pêche sera convié pour re-

cueillir leurs préconisations. Les plans de gestion seront intégrés au Plan de Gestion des Espaces Naturels (PGEN) qui regroupe en un seul outil les diffé-

rentes opérations de gestion des différents sites constitutifs du SDPN. Les plans de gestion comme le PGEN sont construits selon le référentiel du cahier 
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technique n°88 de l’ATEN (aujourd’hui OFB). Chacun des plans de gestion des mesures compensatoires précise les objectifs fixés par l’arrêté préfectoral et 

reprend des objectifs plus généraux. Les travaux de création, les modalités de gestion ainsi que les suivis. 

 

Le PGEN précise notamment les modalités de conversion des territoires agricoles, le principe de création de gestion des roselières, la gestion des espaces 

boisés.... Les modalités de gestion sont décrites et les suivis nécessaires précisés.  

 

La pérennisation de l’ensemble des sites de compensation de CAP 2020 au sein du SDPN sera garantie par le futur arrêté préfectoral. De plus, en accord 

avec l’Etat et la Communauté urbaine de Dunkerque, les mesures compensatoires affectées au projet CAP 2020 seront sanctuarisées via un classement 

espaces naturels dans le PLUIHD de la Communauté urbaine de Dunkerque.  

Par ailleurs, c’est le comité de suivi du SDPN qui a pour fonction de veiller au bon respect des principes régissant la compensation, des obligations de 

moyens et de résultats incombant au GPMD, d’évaluer l’efficacité des actions écologiques mises en place et le gain apporté et donner son avis sur les adap-

tations de gestion éventuelles proposées au regard des résultats des suivis réalisés. Les suivis des mesures compensatoires du projet CAP 2020 y seront 

intégrés aux débats. Le GPMD assurera le reporting global des mesures CAP 2020 : compte-rendu et rapport de synthèse des suivis (MSBIO-01) à envoyer au 

services instructeurs, données faune-flore à envoyer au SINP… complémentairement à ce qui se fait déjà pour les bilans annuels des arrêtés préfectoraux 

liés aux précédents projets. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°60 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse apporte des éléments complémentaires aux informations données par l’étude d’impact sur la gouvernance de la gestion des es-

paces de compensation et de leur inscription dans la durée : comité technique pluri-acteurs définissant les orientations et objectifs opérationnels des plans 

de gestion des mesures compensatoires ; plans de gestion intégrés au plan de gestion des espaces naturels (PGEN) ; conventionnements de la gestion des 

sites (encore en discussion) selon les secteurs avec la Communauté urbaine de Dunkerque, le Département du Nord, le Conservatoire de l’espace littoral et 

des rivages lacustres (MCBIO-12, acquis) ; absence de tout type de chasse sur et autour des mares et plans d’eau créés….  

Toutefois, selon l’article L. 163-1 du code de l’environnement, « les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité visent un objectif d'absence de 

perte nette, voire de gain de biodiversité. Elles doivent se traduire par une obligation de résultats et être effectives pendant toute la durée des atteintes ».  

Or, le mémoire en réponse précise que « Chacune des mesures compensatoires explicitées propose les modalités de gestion envisagées (fauche, pâture, 

etc.). Conformément au SDPN, chacune [des mesures compensatoires] fera l’objet d’un plan de gestion pluri-annuel dans les 2 ans qui suivent la fin des 

travaux » ; cette formulation suppose un décalage temporel de la compensation. Le maître d’ouvrage doit en conséquence préciser les mesures prises pour 
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respecter l’obligation de temporalité de la compensation. De plus, le mémoire en réponse est silencieux sur les mesures prises en cas de non atteinte des 

résultats visés par les compensations planifiées.  

L’Ae rappelle, que la mise en oeuvre de la démarche ERC, visant notamment à éviter la perte nette de biodiversité, impose de réaliser les mesures de com-

pensation avant l’effectivité des incidences, afin de prendre en compte le temps de récupération des milieux naturels après travaux de compensation et de 

pouvoir vérifier l’efficacité des mesures de compensation prévues, ce que ne garantit pas en l’état le mémoire. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

En ce qui concerne la temporalité des mesures compensatoires, le GPMD a apporté des éléments de réponse dans son mémoire en réponse au 1er avis du 

CNPN.  Pour rappel, le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) a émis un avis favorable à la demande de dérogation portant sur des espèces 

protégées dans le cadre du 2ème passage le 19/06/2023.  

 

Ces éléments sont repris ci-après. 

 

En fonction de la date de démarrage des opérations de chantier de CAP 2020 (début des travaux de la route inter atlantique (RIA) prévue fin 2023), le plan-

ning des mesures compensatoires sera recalé en conséquence, en lien avec la MRBIO-04. Toutefois, il est évident que la MCBIO-10 receveuse des trans-

plants va être réalisée, avant le creusement du bassin. La MCBIO-03 sera concomitante à la réalisation de la route RIA pour des raisons de mise en oeuvre 

des moyens techniques. La MCBIO-01, la MCBIO-10 et la MCBIO-04 seront réalisées avant la fin 2024. Pour la globalité du reste des mesures compensa-

toires, celles-ci seront réalisées en continu, en fonction des saisonnalités/objectifs à atteindre/avancement du chantier sur les différentes zones concernées 

par les impacts résiduels et en tenant compte des espèces et habitats déjà en place dans ces futures zones de mesures compensatoires, de mi 2024 à mi 

2026. 

 

Par ailleurs, c’est le comité de suivi du SDPN qui a pour fonction de veiller au bon respect des principes régissant la compensation, des obligations de 

moyens et de résultats incombant au GPMD, d’évaluer l’efficacité des actions écologiques mises en place et le gain apporté et donner son avis sur les adap-

tations de gestion éventuelles proposées au regard des résultats des suivis réalisés. Les suivis des mesures compensatoires du projet CAP 2020 y seront 

intégrés aux débats. Le GPMD assurera le reporting global des mesures CAP 2020 : compte-rendu et rapport de synthèse des suivis (MSBIO-01) à envoyer 

aux services instructeurs, données faune-flore à envoyer au SINP… 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°61 

 

L’Ae recommande de préciser le bilan des mesures de compensation antérieures dans les périmètres des cœurs de nature et d’espaces sanctuarisés et d’en 

tirer les enseignements pour concevoir les mesures de compensation attachées au projet CAP 2020, présentant une réelle additionnalité écologique.  

 

 

Réponse du GPMD N°61 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les bilans des arrêtés préfectoraux sont transmis annuellement aux services de l’Etat. Ils intègrent le suivi et le bilan des mesures compensatoires (Un exemple 
de bilan de mesure compensatoire figure en annexe 4 du présent mémoire en réponse).  

L’écobilan vise à mesurer régulièrement l’équilibre entre aménagements portuaires et conservation/restauration de patrimoine naturel. L’objectif est d’ap-
précier sur un temps donné l’absence de perte nette de biodiversité. L’exercice a été fait en 2011 (Ecobilan 2011) à partir des données disponibles entre 2000 

et 2011, puis reproduit en 2018 (Ecobilan 2018) sur les données disponibles entre 2011 et 2018. 

En dépit des aménagements industrialo-portuaires menés entre 2011 et 2018 (Terminal méthanier, plateforme Dunkerque Logistique International, plate-

forme Grande industrie, extension Quai de Flandre) et fort de la mise en œuvre des mesures compensatoires, la valeur patrimoniale est équilibrée (pas de 
perte de biodiversité). Ainsi, les habitats présentent une valeur constante, la flore montre une augmentation significative de la valeur, les amphibiens présen-

tent des scores comparables et seuls les passereaux ont un score fluctuant. Il est à noter que la méthode Ecobilan reste tributaire de l’effort de pression 
d’observation. 

Le prochain Ecobilan est envisagé à la fin des travaux du projet CAP 2020 envisagé en 2027. 
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La cinématique ci-dessous reprend l’implantation des projets d’aménagements portuaires et des mesures compensatoires afférentes au sein du SDPN. 
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Les cartes ci-dessous présentent l’évolution diachronique des aménagements portuaires et mesures compensatoires inscrites au Schéma Directeur du Patrimoine Naturel 

(Source : GPMD) 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°61 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Compte tenu des commentaires précédents, la recommandation reste en grande partie d’actualité.  
La comparaison des écobilans entre 2011 et 2018 (et au-delà de la remarque faite à l’observation n°58), affirme qu’il n’y aurait « pas de perte de biodiver-
sité » ; cela semble très optimiste à deux titres : les surfaces à enjeux écologiques très forts à forts ont subi une régression importante au fil des développe-
ments (artificialisation des sols en particulier) ; il y a une absence d’analyse des relations fonctionnelles entre espaces (si « l’approche fonctionnelle prime » 
dans la définition de l’écobilan comme le précise le mémoire en réponse, elle est loin de rendre compte de l’incidence du contexte dans lequel ces espaces 
vont se trouver dans le SDPN soit une analyse en terme de flux et non de stock. 

 
 
Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

Les suivis faune, flore et habitat des sites capitalisés au sein du SDPN sont intégrés à un processus itératif de suivi et d’évaluation global de l’ensemble du 

territoire portuaire, concrétisé par le calcul d’un Écobilan.  
L’écobilan est une méthode de « scoring », de cotation de la valeur patrimoniale du territoire.  

 

En l’absence d’une méthode d’évaluation nationale, le GPMD a choisi l’outil développé par le bureau d’étude TBM Environnement, qui vise l’objectivité. Il est 

conforme aux recommandations de l’IPBES (FRB, 2020) et de l’UICN (UICN, 2018). Il a été proposé en 2011 à la commission CNPN et de nouveau présenté aux 
services instructeurs le 05/12/2017 lors de la préparation de l’Ecobilan 2018.  

L’outil consiste à sélectionner des critères pour chacun des groupes faunistiques, de la flore et des habitats. Pour chacun des polygones habitat, une note 
synthétique de l'enjeu est obtenue par addition simple des différents critères. A noter qu’il est basé à la fois sur des espèces bio-indicatrices mais aussi sur 
une dimension d’écologie rétrospective, afin d’appréhender quantitativement et qualitativement l’état de santé et la richesse du territoire portuaire. Il ne se 

limite pas ainsi à comptabiliser les pertes/gains de biodiversité entre sites impactés et mesures compensatoires, trop restrictifs. Il prend le territoire portuaire 

dans sa globalité. 
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Synthèse des critères utilisés pour établir l’Ecobilan (GPMD d’après TBM, 2018) 

 
Cet outil vise à mesurer régulièrement l’équilibre entre aménagements portuaires et conservation/restauration de patrimoine naturel. L’objectif est d’appré-

cier sur un temps donné l’absence de perte nette de biodiversité. L’exercice a été fait en 2011 (Ecobilan 2011) à partir des données disponibles entre 2000 et 
2011, puis reproduit en 2018 (Ecobilan 2018) sur les données disponibles entre 2011 et 2018. 
 

Les résultats ont montré que la valeur patrimoniale, malgré les aménagements menés entre 2011 et 2018 (Terminal méthanier, plateforme Dunkerque Logis-
tique International, plateforme Grande industrie, extension Quai de Flandre) est équilibrée (pas de perte de biodiversité). Ainsi, les habitats présentent une 

valeur constante, la flore montre une augmentation significative de la valeur, les amphibiens présentent des scores comparables et seuls les passereaux ont 

un score fluctuant. Il est à noter que la méthode Ecobilan reste tributaire de l’effort de pression d’observation. 
Le prochain Ecobilan est envisagé à la fin des travaux du projet CAP 2020 envisagé en 2027.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°62 

 

De plus, seules deux mesures (MCBOI-03 et 06) envisagent de créer environ 20 ha de prairies humides « fonctionnelles », le dossier précisant que seules 

celles-là « correspondent […] à un engagement du GPMD de restaurer/créer des zones humides qui présenteront des végétations typiques des zones hu-

mides ». Pour 110 autres hectares de « prairies humides » nécessaires pour respecter le ratio de compensation prescrit par le SDAGE, « il est possible qu’à 

terme la végétation soit de type humide, mais ce n’est pas un engagement du GPMD ». Pour l’Ae, aucune garantie n’est alors apportée sur la fonctionnalité 

de cette compensation. 

 

 

Réponse du GPMD N°62 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Pour les besoins de la compensation au titre des zones humides, le GPMD distingue dans l’emprise des mesures compensatoires : les prairies dites fonction-

nelles largement saturées en eau en hiver et exprimant une végétation hygrophile, et les prairies dites non fonctionnelles présentant une hydromorphie des 

sols. 

 

Pour les prairies humides fonctionnelles, le GPMD s’engage à ce que ces milieux accueillent une végétation typique. Cela implique une saturation marquée 

du sol en eau pendant une partie de l’année. Le territoire de polder est marqué par l’existence d’une nappe peu profonde. Le travail préliminaire consiste en 

une pose ou exploitation de piézomètres existant sur un an. Le décaissement sera pensé pour que le toit de nappe ennoie les horizons superficiels pendant 

plusieurs semaines ou mois chaque année. S’il est avéré qu’après travaux une parcelle ne présente pas une végétation humide une étude complémentaire 

serait menée avant reprise du terrassement par le GPMD. 

 

Pour les prairies humides non fonctionnelles, l’engagement est de tout mettre en œuvre pour que les parcelles soient humides au sens de la pédologie sans 

engagement quant à la végétation. Pour cela, le GPMD détruira l’ensemble des drains agricoles de ces parcelles et posera des seuils dans les fossés afin de 

limiter le drainage. Le niveau de seuil sera pensé pour une saturation hivernale des horizons superficiels. 

 

Le point de contrôle sera la réalisation de sondages pédologiques et un ajustement de la gestion des fossés le cas échéant, conformément à la mesure 

MSBIO-01. 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°62 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le dossier n’apporte aucune information supplémentaire sur l’équivalence fonctionnelle de la compensation des zones humides. L’observation de l’Ae reste 

donc toujours d’actualité.  

 

L’équivalence fonctionnelle de la compensation des zones humides est déjà en partie soulignée dans l’observation n°59. L’utilisation du terme « prairies 

humides » pour des milieux agricoles identifiés comme humides sur des critères pédologiques, le chiffrage variable selon les parties du dossier des zones 

affectées et l’absence de cartographie superposant les zones humides identifiées à partir des sondages pédologiques humides/ non humides et les habitats 

humides/ non humides induit un flou sur les fonctionnalités qui seront touchées par le projet et qui sont donc à compenser. Pour l’essentiel de ces compen-

sations (espaces agricoles ayant un critère pédologique de zone humide) le pétitionnaire ne s’engage qu’à la suppression des drains agricoles (sans engage-

ment sur la reconstitution d’habitats humides), sans précision par ailleurs quant à l’existence sur les parcelles concernées de tels systèmes de drainage. 

Ainsi, la mesure MCBIO- 05 précise que « Les zones humides seront créées ou restaurées en détruisant les drains agricoles, en gérant les niveaux d’eau dans 

les anciens fossés et si besoin en décaissant les parcelles » et affirme que « le gain écologique attendu est important », sans préciser si une augmentation de 

l’engorgement en eau des sites par cette action peut être attendue. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

La méthode d’évaluation des fonctionnalités des zones humides (fonctions « biochimique », « hydrologique » et « accomplissement du cycle biologique des 

espèces ») utilisée est celle promue par l’OFB.  

 

En accord avec l’OFB (service départemental du Nord Direction régionale Hauts-de-France) et les Services de l’Etat, la méthodologie a été adaptée au con-

texte du projet en 2022 : 

 Les attentes d’équivalence fonctionnelle ont avant tout concerné les 5 sous-fonctions des fonctionnalités « biochimique » et les 2 sous-fonctions des 
fonctionnalités « accomplissement du cycle biologique des espèces » ; 

 Les attentes concernant les 3 sous-fonctions des fonctionnalités « hydrologique » ont été estimées moins prioritaires par les Services de l’État ; 

 Pour valider une sous-fonction, il a été convenu que la moitié des indicateurs associés à une perte fonctionnelle sur le site du projet soit validée. 

L’indicateur est validé dès lors que la perte fonctionnelle sur le site du projet est compensée au minimum à 150% sur le site de compensation.  
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Le chapitre 4/3.3.5 Compensation liées aux zones humides (pages 602-610) de la PIECE 4 –Etude d’impact (version enquête publique) développe les fonc-

tionnalités des mesures compensatoires. Un tableau en page 605 présente la synthèse des résultats par indicateurs (sites impactés avec impact envisagé et 

sites de compensation avec action écologique envisagée) sur la base de 215.1 ha de mesures compensatoires zones humides prévues initialement. 

 

Les mesures compensatoires mises en œuvre sont la mise en place de seuils hydrauliques à l’exutoire des fossés, suppression des drains agricoles, mise en 

place de couvert végétal permanent, végétalisation des berges de l’ancien bras mort du watergangs, diversification des habitats (ouverts, semi-ouverts, 

humides, agricoles, boisements) et suppression des phytosanitaires. 

 

La méthode d’évaluation adaptée démontre que le dimensionnement des mesures compensatoires au regard des zones humides est cohérent, conformé-

ment aux attentes des Services de l’Etat : 

 L’équivalence fonctionnelle est atteinte pour les fonctions « hydrauliques » et « biogéochimiques » ; 

 Concernant la fonction d’« accomplissement du cycle biologique des espèces », seule la sous-fonction « support des habitats », atteint l’équivalence 
fonctionnelle, tandis que la sous-fonction « similarité avec le paysage » ne peut être atteinte, en raison du contexte du GPMD, dominé très majoritai-

rement par les grandes cultures, en opposition avec les habitats de compensation, présentant une diversité d’habitats, à dominante prairiaux. Ce qui 

est acceptable. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°67 

 

L’Ae recommande de démontrer que le projet CAP 2020 justifie de raisons impératives d’intérêt public majeur et de l’absence d’autres solutions notamment 

pour la gestion des déblais (en particulier en termes d’emprises affectées 

 

 

Réponse du GPMD N°67 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les éléments de réponse sont apportés dans les réponses n°16 et n°56 du présent mémoire en réponse. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°67 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse renvoie aux réponses données aux n°16 et n°56. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le GPMD a apporté les compléments de réponse dans les réponses n°16 et n°56 ci-avant. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°69 

 

Comme pour la qualité de l’air, l’Ae recommande de prévoir des mesures d’évitement et de réduction des trafics automobiles induits directement et indirec-

tement par le projet, à l’échelle des bassins ouest du GPMD.  

 

 

Réponse du GPMD N°69 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les éléments de réponse sont apportés dans la réponse n°21 du présent mémoire en réponse. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°69 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse renvoie à la réponse à la recommandation n°21. Selon l’analyse de l’Ae, il ne présente donc aucune mesure spécifique pour réduire 

les différents types de trafic routier. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Des mesures visant à réduire et réguler le trafic routier sont présentés dans le dossier initial complété et soumis à enquête publique : 

 

 Mesure de réduction en amont : Favorisation du report modal  
 
En compléments des solutions amenées par la collectivité dans lesquelles le GPMD s’inscrit en intégrant au projet près de 6,7 km de voie verte, les 
infrastructures aménagées et les nouveaux trafics associés concourront à renforcer la part modale des transports par voie fluviale, ferroviaire ou 
maritime.  
Par ailleurs, le port a pris en compte dès les études amonts les possibilités de report modal, permettant de limiter le trafic routier (part de report 
modal en phase projet plus importante que dans l’évaluation au fil de l’eau).  
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 Mesures de réduction : 
o Report modal. 

Afin de réduire les effets du projet sur le trafic routier, le report modal vers le ferroviaire et le fluvial du transport de marchandises conte-
neurisées sera favorisé par le GPMD. 

 

o Mesures de régulation de trafic  
Sur la question de la gestion dynamique des flux, un des axes de réflexion concerne le flux de PL lié au débarquement de ferries qui au-
jourd’hui entraine de façon ponctuelle des ralentissements aux abords de l’échangeur 53. L’étude de trafic a, entre autre, vocation à propo-
ser des solutions de régulation qui permettront d’étaler le flux de ferries dans le temps et ainsi limiter la congestion. Il en est de même pour 
les flux PL en sortie de zones logistique ou conteneur qui, grâce à la RIA et à des solutions d’affichage numérique directionnel, pourraient 
choisir un itinéraire moins congestionné.  
 
Sur ce même principe, la DIR nord va lancer courant 2023 l’étude pour la mise en oeuvre d’un Schéma Directeur d’Agglomération de Gestion 
du Trafic SDAGT à l’échelle de l’A16 afin notamment de déployer des outils de régulation dynamique sur les tronçons à enjeux de congestion 
comme pourrait l’être à terme la portion entre le port ouest et l’agglomération de Dunkerque. Ce travail apparait d’autant plus important 
que le port ouest dans le scénario étudié observera des trafics typiques d’une agglomération plus que d’une autoroute à vocation de transit. 
L’ambition de réguler les vitesses dans les secteurs à risque de congestion apparait d’autant plus primordiale. Le groupe de travail territorial 
animé par le GPMD s’inscrit pleinement dans cette réflexion qui apportera une réponse optimisée à l’enjeu de trafic routier sur le territoire 
et permettra de proposer une stratégie coordonnée. 

 

o Augmentation de la capacité des carrefours  
Les simulations statiques aux heures de pointe ont mis en évidence la nécessité d’accompagner la hausse du trafic sur la RN316 par des 
adaptations mineures des carrefours au niveau de l’échangeur 53 et du giratoire de l’Europe. Le passage à 2x2 voie en entrée de ces gira-
toires plutôt qu’une aujourd’hui permettra de fluidifier le trafic sans travaux lourd dans la mesure où il s’agit uniquement d’adapter le mar-
quage au sol et la taille du terre-plein central. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°70 

 

Le dossier estime que l’emprise du rechargement concernera une surface négligeable de la ZSC « Bancs des Flandres » (moins de 0,01%) et que ses inci-

dences seront négatives, temporaires (4 à 8 ans) et faibles. De même, le dossier envisage que l’incidence permanente sur la ZPS « Bancs des Flandres », sera 

négative mais négligeable en particulier en ce qui concerne les oiseaux marins d‘intérêt communautaire. Le dossier conclut alors que « la phase travaux du 

projet CAP 2020 n’aura pas d’effets significatifs dommageables sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation 

des sites Natura 2000 ». Ces conclusions ne sont étayées par aucune analyse (cf. § 2.2.4), que ce soit pour les mammifères marins, qui connaîtront un déran-

gement accru en phase travaux et en phase de fonctionnement et alors que le dossier ne donne pas d’indication sur l’évolution de leurs zones de repos et 

de nourrissage, ou pour les oiseaux, en particulier la Sterne naine, qui connaîtront un dérangement important pendant une longue phase de travaux  

L’Ae recommande de reprendre l’analyse des incidences du projet sur les oiseaux, notamment la Sterne naine, et sur les mammifères marins afin de pouvoir 

démontrer l’absence d’incidence significative sur les sites Natura 2000 et dans le cas contraire, de se conformer aux exigences de l’article 6.4 de la directive 

Habitats, Faune, Flore.  

 

 

Réponse du GPMD N°70 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Les éléments de réponse sont apportés dans les réponses n°41 et n°44 du présent mémoire en réponse concernant les habitats et les mammifères marins. 

Concernant les oiseaux migrateurs et hivernants, le projet CAP 2020 entraînera une perte d’aire de repos et halte migratoire aux oiseaux d’eau (Sterne 

caugek, Barge à queue noire, etc). La perte de ces habitats ne sera pas de nature à remettre en cause le cycle biologique de ces espèces. En effet, les princi-

paux sites de halte migratoire sont peu ou pas concernés par le projet (zones littorales à l’est du terminal méthanier, digue du Clipon, triangle de la centrale, 

mares de huttes au sud-ouest du Petit Denna). De même, la présence d’habitats de substitution à proximité immédiate, sont bien plus favorables que ceux 

au sein de l’emprise projet (zones d’agriculture intensive). Enfin, les principaux sites d’hivernage sont hors périmètre projet. Les incidences des travaux sur 

les espèces d’oiseaux marins migrateurs et/ou hivernants ont été jugées globalement négligeables. (PIECE 4/Contexte biologique/2.1.4) 

A l’extérieur du Port ouest, le projet CAP 2020 ne va pas engendrer de trafic supplémentaire suffisamment important pour générer des incidences significa-

tives sur les espèces d’oiseaux d’intérêt européen et donc sur leur état de conservation. Enfin, la mesure MRBIO-09 « Recréation de la plage en fond de 

bassin » à l’identique constitue un habitat propice pour les oiseaux marins, notamment en termes de reproduction.  
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Analyse de l’Ae de la réponse N°70 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Concernant les oiseaux marins, le mémoire précise que « les principaux sites de halte migratoire sont peu ou pas concernés par le projet (zones littorales à 

l’est du terminal méthanier, digue du Clipon, triangle de la centrale, mares de huttes au sud-ouest du Petit Denna). De même, la présence d’habitats de 

substitution à proximité immédiate, sont bien plus favorables que ceux au sein de l’emprise projet (zones d’agriculture intensive). Enfin, les principaux sites 

d’hivernage sont hors périmètre projet. Les incidences des travaux sur les espèces d’oiseaux marins migrateurs et/ou hivernants ont été jugées globalement 

négligeables ».  

Concernant les mammifères marins, le mémoire renvoie aux réponses au commentaire n°41 et à la recommandation n°44 : l’Ae rappelle sa principale con-

clusion, à savoir que l’augmentation très significative des trafics maritimes n’est pas prise en compte par les indicateurs représentatifs du dérangement de la 

faune. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le projet en phase d’exploitation ne prévoit aucune intervention en mer. Seule une augmentation du trafic peut être source de nuisances sonores mais elles 
s’intègrent dans un contexte de trafic maritime déjà important. En effet, la modélisation de Quiet Océans (2021), en annexe 23 du dossier soumis en en-
quête publique, estime que des faibles niveaux d’émergence engendrés par le trafic supplémentaire en phase exploitation sont attendus par rapport au 
bruit généré par le trafic maritime existant.  
 
Les incidences de l’exploitation des nouveaux quais et terre-plein du projet CAP 2020 sur les mammifères marins ont été évaluées négligeables.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°71 

 

Le III de l’article R. 122-5 du code de l’environnement précise, pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article R. 122-2 

du code de l’environnement, que l’étude d’impact doit comporter plusieurs analyses, pour la plupart absentes du dossier : la présentation du contenu du 

dossier renvoie ce volet à l’annexe 30 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale (« Mise à jour du bilan socio-économique du projet 

CAP 2020 ») qui ne traite que des résultats de l’analyse socioéconomique, l’annexe 31 du même dossier traite par ailleurs du « contexte agricole du foncier 

portuaire » et conclut que le projet n’est pas soumis au décret n°2016-1190 en ce qui concerne la réalisation d’une étude préalable agricole, en dépit des 

incidences très fortes du projet sur l’activité agricole ce qui traduit une nouvelle fois une interprétation juridique minimaliste.  

 

 

Réponse du GPMD N°71 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Infrastructures de transport 

Les éléments de réponse sont apportés dans les réponses n°11 et n°21 du présent mémoire en réponse. 

 

Le dossier initial complété de demande d’autorisation environnementale contient, dans les chapitres 5 (point 1.4) et 6 (points 1.3.3, 2.3.1.3, 2.3.4 et 3.3.3) 

de l’étude d’impact (PJ n°4), les volets mentionnés au III du R122-5 du code de l’environnement. 

 

Concernant l’étude préalable agricole 

 

Une étude agricole est présente en annexe 31 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale. 

 

Comme indiqué au point 1.4.2.4, chapitre 5, pièce 4 de l’étude d’impact (PJ n)4) du dossier initial complété de demande d’autorisation environnemen-

tale, un dispositif de compensation agricole a été introduit par la Loi d’Avenir pour l’Agriculture et la Forêt (LAAF) de 2014 (Art. L. 112-1-3 du code rural), 

rendu applicable par le décret d’application paru le 31 août 2016 (n°2016-1190) pour les projets susceptibles d’avoir un impact important sur l’économie 

agricole locale (ceux soumis à évaluation environnementale). 

Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 vient préciser le champ d’application et la teneur de l’évaluation des impacts agricoles issu de la loi d’avenir pour 

l’agriculture, l’alimentation et la forêt d’octobre 2014.  
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Les obligations de compensation agricole s’appliquent dans le cas où : 

 Le projet est soumis à étude d’impact ; 

 Le projet est situé dans une zone urbaine valorisée par une activité agricole dans les trois dernières années ; 

 La surface perdue définitivement est supérieure à 3 ha (seuil du département Nord). 

 

CAP 2020 est un projet soumis à étude d’impact entraînant la suppression de plus de 3 ha de terres agricoles. Cependant, les terrains se trouvent en zone 

UIP correspondant à la « zone urbaine monofonctionnelle industrialo-portuaire » destinée à « accueillir des aménagements portuaires, les équipements 

nécessaires à l’exercice des missions du GPMD, les établissements industriels et commerciaux, ainsi que les services et bureaux qui leur sont liés ». Les zones 

UIP ne sont pas comprises dans les conditions cumulatives. Le projet n’est donc pas soumis à l’obligation de compensation agricole. 

 

Les éléments conduisant à l’absence d’obligation de compensation agricole sont présentés en annexe 31 du dossier initial de demande d’autorisation envi-

ronnementale. 

 

 

Analyse de l’Ae de la réponse N°71 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse renvoie aux réponses n°11 et n°21 concernant les infrastructures de transport.  

L’Ae considère en effet que l’interprétation juridique du dossier sur la réalisation d’une étude préalable agricole (décret n°2016-1190 d’application de la Loi 

d’avenir pour l’agriculture et la forêt de 2014) est minimaliste au regard de deux dimensions : le dossier précise que les effets positifs du projet sur l’écono-

mie agricole ne sont pas équivalents à ceux des effets négatifs liés à la consommation de 385 ha de terres agricoles de qualité (estimant que 10 ans de va-

leur ajoutée de référence sont nécessaires pour en compenser collectivement les effets, soit 7 571 770 €) ; d’autre part, une compensation collective per-

mettrait de soutenir le développement de filières à forte valeur ajoutée valorisant une agriculture durable (développement de pratiques environnemen-

tales, absence d’intrants…) et le soutien aux mesures attendues dans les espaces de compensation. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

La réalisation d’une étude préalable agricole est cadrée réglementairement. 
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Le dispositif de compensation agricole a été introduit par la Loi d’Avenir pour l’Agriculture et la Forêt (LAAF) de 2014 (Art. L. 112-1-3 du code rural), rendu 

applicable par le décret d’application paru le 31 août 2016 (n°2016-1190) pour les projets susceptibles d’avoir un impact important sur l’économie agricole 

locale (ceux soumis à évaluation environnementale). Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 vient préciser le champ d’application et la teneur de l’évalua-

tion des impacts agricoles issue de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt d’octobre 2014.  

 
Les obligations de compensation agricole s’appliquent dans le cas où :  
 

 Le projet est soumis à étude d’impact ;  
 

 Leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière ou naturelle, délimitée par un document d'urbanisme opposable et 
qui est ou a été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les cinq années précédant la date de  dépôt du dossier de demande 
d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet, soit sur une zone à urbaniser délimitée par un document d'urbanisme opposable qui est ou a 
été affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les trois années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisa-
tion, d'approbation ou d'adoption du projet, soit, en l'absence de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été 
affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption 
du projet ;  
 

 La surface perdue définitivement est supérieure à 3 ha (seuil du département Nord).  

 
CAP 2020 est un projet soumis à étude d’impact entraînant la suppression de plus de 3 ha de terres agricoles. Cependant, les terrains se trouvent en zone 

UIP correspondant à la « zone urbaine monofonctionnelle industrialo-portuaire » destinée à « accueillir des aménagements portuaires, les équipements 

nécessaires à l’exercice des missions du GPMD, les établissements industriels et commerciaux, ainsi que les services et bureaux qui leur sont liés ».  

 

Les zones UIP ne sont pas comprises dans les conditions cumulatives. Le projet n’est donc pas soumis à l’obligation de compensation. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°72 

 

L’étude SETEC présente en annexe 30 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale met à jour les hypothèses socioéconomiques présen-

tées lors du débat public pour la variante Atlantique à deux phases. Il est intéressant de noter que l’étude intègre des projections de trafic et des hypothèses 

de trafic hinterland à l’échelle du range nord-européen, qui devraient être mobilisées pour l’analyse des incidences du projet sur les gaz à effet de serre. Le 

port de Dunkerque bénéficierait de la croissance régulière du trafic du range nord-européen, mais l’analyse anticipe une discontinuité (-0,4 %) en 2030 avec 

la mise en service du canal Seine-Nord Europe « qui permettrait d’élargir l’hinterland de ports concurrents tels qu’Anvers ».  

Les résultats sont présentés à l’horizon 2070. Les calculs prennent en compte le scénario « avec mesures supplémentaires » de la stratégie nationale bas 

carbone comme scénario de référence. Le projet bénéficiera principalement aux chargeurs (1 755 millions d’euros 2015) et à la « puissance publique » 

(taxes et externalités environnementales) (312 millions d’euros 2015) et aurait un taux de rentabilité interne de 11,6 %. Plusieurs tests de sensibilité sont 

présentés, notamment en fonction de la proportion de navires utilisant du gaz naturel liquéfié. Les résultats sont le plus sensibles aux hypothèses prises sur 

l’origine des importations.  

L’accroissement de l’activité qui découlera du projet, générera des emplois que le dossier estime d’ici 2035 à 7 860 emplois permanents (directs ou indi-

rects), et d’ici 2050 à 8 720 emplois permanents, ce qui paraît ambitieux.  Il serait intéressant de comparer cette estimation aux emplois existants au sein du 

GPMD et de mettre en regard les grands domaines de compétences nécessaires à ces emplois à venir, dans une perspective d‘inscription territoriale du 

GPMD et de ses activités. Il s’agirait alors d’interroger celles des créations d’emplois qui pourraient être directes et demanderaient à développer des compé-

tences spécifiques et des formations professionnelles dans un contexte local de fort chômage (le taux de chômage 2019 s’élevait à 19,4 % de la population 

entre 15 et 64 ans).  Le dossier n’évoque ni n’évalue l’urbanisation induite par le projet ; il évalue que le projet aura un impact positif sur l’occupation des 

logements, le taux de vacances au sein de la CUD étant en 2017 de 6,3 %.  

 

 

Réponse du GPMD N°72 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 
Concernant l’urbanisation :   
Les éléments de réponse sont présents dans la réponse n°11 du présent mémoire en réponse. 
Ces derniers viennent en complément des points 1.3 et 1.4, chapitre 5 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial de demande d’autorisation environ-
nementale qui contenait déjà des éléments de réponse. 
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Concernant l’emploi-formation :  
Une étude prospective confiée par la DREETS à l’AFPA portant sur les besoins emploi-formation-compétences a été réalisée en 2021 et figure dans l’annexe 
32 du dossier initial de demande d’autorisation environnementale « Etude prospective sur les besoins emploi-formation-compétences en lien avec 
l’agrandissement du Port de Dunkerque (AFPA) ». 
 
 
Analyse de l’Ae de la réponse N°72 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

La réponse n°11, à laquelle renvoie le mémoire en réponse, n’apporte aucun élément concernant l’urbanisation induite par le projet. Par ailleurs, le mé-

moire renvoie au chapitre 5 de l’étude d’impact qui ne traite que l’artificialisation due aux aménagements et non celle qui sera induite par le fonctionne-

ment lié au projet. Le mémoire en réponse ne répond donc pas à l’observation de l’Ae. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le développement du trafic conteneurs du projet CAP 2020 devrait conduire à la création d’environ 8 720 emplois directs, indirects et induits à l’échelle de 
la région Hauts-de-France dont une partie sur Dunkerque.  
 
Au regard du taux de chômage actuel en région (près de 8,9 % au 3 ème trimestre 2022) et dans la région dunkerquoise (8,4 % au T3 2022), de la structura-

tion de la population par tranche d’âge et du taux de vacances des logements sociaux (2 % au 1er janvier 2022 en région soit environ 11 000 logements), 

l’urbanisation en région générée par le projet devrait être très faible et diffuse.  

 

Par ailleurs, au regard des projets, le territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque (CUD) s’apprête à accueillir plusieurs milliers d’emplois, générant 

des besoins importants pour loger de nouveaux habitants. Un groupe de travail dénommé « logement et développement industriel » mené par la CUD ainsi 

que plusieurs études sont en cours afin de calibrer, qualitativement et quantitativement, ces besoins en logements. Les résultats sont attendus pour 2023.  

 

Sans attendre ce calibrage, des actions ont d’ores et déjà été lancées, afin d’enclencher la dynamique et de répondre à la forte mobilisation des acteurs sur 

cette thématique. 
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Un des leviers est la mobilisation des propriétaires de logements vacants en vue de la remise sur le marché immobilier de ces logements. Outre l’objectif 

de production d’une « nouvelle » offre, la remise sur le marché de logements vacants répond également aux enjeux de la Zéro Artificialisation Nette, de la 

requalification de l’habitat existant, et de la redynamisation du centre-ville de Dunkerque.  

 

Au regard des enjeux d’implantations industrielles, il a été proposé de cibler les logements vacants depuis plus de 2 ans, sur le territoire des communes du 

secteur Ouest (Bourbourg, Craywick, Grand-Fort-Philippe, Gravelines, Loon-Plage, Mardyck, Saint-Georges-sur-l’Aa) et de Dunkerque. Ainsi, 1487 loge-

ments ont été identifiés détenus par 1098 propriétaires qui seront mobilisés dans le cadre d’une campagne ZLF « Zéro Logement Vacant ».  

 

En outre, tenant compte d’une part des enjeux liés à l’attractivité territoriale et au renouvellement des parcs existants, et d’autre part des enjeux de fluidi-

fication des parcours résidentiels, un objectif de construction de 750 logements neufs, dont 40 % de logements sociaux, a été fixé à l’échelle du territoire 

communautaire sur le temps du PLUI-HD, soit à 2035. 
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°73 

 

L’Ae recommande de spécifier les incidences cumulées les plus importantes et de définir des mesures d’évitement, de réduction et de compensation pro-
portionnées.    

 
 
Réponse du GPMD N°73 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

L’évaluation des incidences cumulées a été étudiée au chapitre 8 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial d’autorisation environnementale. 
 
Pour rappel, 15 projets ont été pris en compte dans le cadre de cette évaluation. Leur localisation est précisée sur la carte ci-après également présente 
dans le dossier d’autorisation environnementale. 
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Localisation des projets retenus pour l’évaluation des impacts cumulés par rapport à l’emprise projet CAP 2020 et ses mesures compensatoires (Source : 
GPMD, 2023) 
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Pour rappel également, en terme de méthodologie déployée pour l’évaluation des incidences cumulées : 

 Les impacts cumulatifs visés sont ceux qui ont une portée croisant (géographique et temporelle) celle des impacts de CAP 2020, 

 Les niveaux de cotations (enjeux/impacts) sont identiques à ceux utilisés dans le dossier, 

 La figuration du cumul des impacts potentiels est réalisée selon le gradient suivant, considérant les incertitudes liées à la quantification de certains impacts : 

Pas de cumul attendu Faible cumul possible Cumul probable 

 

Les incidences cumulées les plus importantes (cumul probable selon la méthodologie ci-avant) sont les suivantes : 

 Qualité de l’air : 

o En phase travaux, les impacts cumulés seront liés aux trafics au niveau du Port ouest / Gravelines – Saint-Georges-sur-l’Aa ; 

o En phase exploitation, les impacts cumulés seront liés aux trafics routiers potentiels au niveau de la RD11. Ces trafics sont prévus par l’étude projet qui 

envisage globalement le développement des activités au niveau des zones industrielles du port. 

 Trafics routiers : 

o En phase exploitation, les impacts cumulés sont liés à une augmentation potentielle des trafics sur la RN316. 

 

Par rapport à ces principales incidences cumulées dont l’origine ne peut pas être imputée exclusivement au projet CAP 2020, le GPMD a défini des mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation. Elles sont présentées de manière synthétique dans le chapitre 11 - Récapitulatif des mesures présentées du dossier d’autorisation environne-

mentale soumis à enquête publique. Elles sont rappelées ci-après par principale incidence cumulée : 

 

 Qualité de l’air – Phase travaux : 
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MRA – 01 

REEMPLOI DES MATERIAUX / REDUCTION DES TRANSPORTS MESURE DE REDUCTION AMONT 

Code THEMA : R.2.1.c 

Thématique environnementale 
Contexte Physique / Qualité de l’air  

« GES » « Matériaux » 

Objectif de la mesure 

La mesure, établie dès la phase conception, vise à réduire drastiquement les volumes de matériaux transportés. 

Description de la mesure 
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La mesure prévoit le réemploi des ma-
tériaux extraits directement sur le site 
(évitant l’export de 23,7Mm3 de maté-
riaux hors site) et limite de facto l’em-
ploi de remblais provenant d’autres 
sites (16,3 Mm3 pour créer les plate-
formes et l’aménagement paysager au 
sud du bassin). 

 

Cette mesure limite ainsi drastique-
ment le transport et donc l’émission 
GES associée (155 000 TéqCO2 évités). 

 

Date d’intervention Phase travaux 

Secteurs concernés Emprise des travaux estimation des coûts (€ HT) 
- (mesure de concep-
tion amont) 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Vérification du respect de la mise en œuvre. 
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ME – 01 

MISE EN STOCK DE LA TERRE VEGETALE ET EVITEMENT DES ENVOLS DE POUSSIERES MESURE D’EVITEMENT 

Code THEMA : E.3.1.a 

Thématique environnementale 
Contexte Milieux physiques 

« Qualité de l’air » 

Objectif de la mesure 

La mesure vise à : 

 décaper la terre végétale ; 

 éviter les envols de poussières depuis les plateformes et les casiers de sable. 

Description de la mesure 

Elle prévoit : 

 Le décaissement des zones à excaver donnant lieu à un tri par horizon du sol. La terre végétale préalablement décapée sur les zones à 

aménager ou à remblayer sera ainsi conservée séparément dans des dépôts temporaires en attente de son utilisation.  

 Un recouvrement des aménagements par cette terre végétale mise en stock ou une imperméabilisation des aménagements (création 

des voiries et du terminal) le plus tôt possible du chantier. 

Cette mesure est complétée par la Mesure MR-14 de végétalisation des talus de remblais des voiries, de l’aménagement paysager et des es-

paces non imperméabilisés des plateformes support d’infrastructures. 

Date d’intervention Phase travaux 

Secteurs concernés Emprise des travaux 
estimation des coûts 

(€ HT) 
Coût global évalué à 3 M€ HT (~1 Mm3 de 
TV à déplacer sur env. 2 km) 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Vérification du respect des prescriptions. 
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MR – 03 

ADAPTATION DE LA PERIODE DES TRAVAUX MESURE DE REDUCTION 

Code THEMA : R.3.1.a 

Thématique environnementale Contexte physique / Qualité de l’air 

 « GES & Qualité de l’air » 

Objectif de la mesure 

La mesure vise à limiter les émissions de pollution atmosphérique par une programmation de la période de travaux adaptée en dehors des pé-

riodes de pics de pollution. 

Description de la mesure 

Le déroulement des travaux sera adapté pour éviter ou réduire les postes fortement émetteurs de pollution de l’air pendant les périodes de pics de 

pollution, conditionnées par les facteurs météorologiques (surveillance et alertes du réseau Atmo). 

Cette mesure prévoit par conséquent une adaptation des cadences des ateliers concernés. 

Date d’intervention Phase travaux de terrassement  

Secteurs concernés Emprise des travaux estimation des coûts (€ HT) 
Montants intégrés dans les coûts glo-

baux des travaux. 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Vérification du respect des prescriptions et engagements ; 

Surveillance des alertes du réseau Atmo et établissement d’un tableau de suivi des périodes de travaux. 
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MR – 04 

LIMITATION DES ENVOLS DE POUSSIERES MESURE DE REDUCTION 

Code THEMA : R.2.1.j 

Thématique environnementale 
Contexte Physique / Qualité de l’air 

« Poussières » 

Objectif de la mesure 

La mesure, considérée ici comme une mesure de réduction amont, vise à réduire de moitié les émissions de poussières liées aux travaux de terrassement.  

Description de la mesure 

Les modélisations (émission PM10) ont pris en compte 
cette mesure dès la phase de conception. 

Elle consistera en : 

 un arrosage des voies de circulation et des zones de 
terrassements, par l’usage de 4 tonnes à eau, mobili-
sées à hauteur de 1 à 5 fois par jour en période esti-
vale ; 

 un choix de la technique d’excavation par voie hydrau-
lique à l’aide des dragues hydrauliques (DAS/DAM) 
pour le transfert (partiel) des sables. Ce choix amont 
participe à la limitation des envols de poussière. 

  



311 
 

Date d’intervention Phase travaux 

Secteurs concernés Emprise des travaux 
estimation des coûts 
(€ HT) 

- (mesure de conception amont pour les dragues) 

- pour l’arrosage : 50 000 €HT/an 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Vérification du respect des prescriptions et de l’empoussièrement du chantier. 2 stations de mesures sont proposées, une à proximité du rond-point de la 
Maison Blanche et l’autre à proximité du cabaret « Les Insolites » à Saint-Georges-sur-l’Aa. La fréquence de mesure est envisagée à 1 mesure par pla-
quette, mensuelle tout au long du chantier.  
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Localisation envisagée pour les suivis de l’empoussièrement 
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 Qualité de l’air – Phase exploitation 

 

MR – 05 

REDUCTION DES REJETS ATMOSPHERIQUES DES NAVIRES MESURE DE REDUCTION 

Code THEMA : R.2.2.b  

Thématique environnementale 
Contexte physique / Qualité de l’air 

« GES & Qualité de l’air » 

Objectif de la mesure 

La mesure vise à réduire les rejets moyens des navires : 

- lors des escales au nouveau terminal, lors des attentes où les navires doivent maintenir la motorisation en marche pour l’alimentation électrique ; 

- en diminuant la vitesse des porte-conteneurs dans le port. 

Description de la mesure Efficacité attendue 

 

Le projet prévoit l’installation de bornes de branchement électriques à quai « Cold Ironing » ou de générateurs mobiles fonc-

tionnant au GNL. 

 

La diminution de la vitesse des navires s’accompagnera d’une diminution des émissions atmosphériques associées, avec 

néanmoins un temps de circulation plus long (hypothèse de diminution de 40 % de la vitesse et de la charge, la réduction des 

émissions serait de 10% à 40% selon le polluant considéré). 

Forte 

Moyenne 
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Date d’intervention Phase d’exploitation 

Secteurs concernés Emprise des travaux estimation des coûts (€ HT) 
Coût global évalué à 3 M€ HT pour le Cold 

Ironing 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Vérification du respect de la mise en oeuvre. 

Bilan des consommations énergétiques : le suivi des ventes d’électricité permettra de rendre compte de l’application de cette mesure. 
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MR – 14 

VEGETALISATION MESURE DE REDUCTION 

Code THEMA : R.2.2.k 

Thématique environnementale 

Contexte Cadre de Vie 

« Paysages » 

Contexte physique / Qualité de l’air 

« GES & Qualité de l’air » 

Objectif de la mesure 

La mesure vise à l’insertion paysagère des talus et remblais dans le paysage local, aujourd’hui dénué de relief. Elle s’accompagne d’une mesure de boisement 

« puits carbone ». 

Elle vise aussi une limitation des espèces allergisantes. 

Description de la mesure 

L’insertion paysagère sera mise en œuvre par :  

 Une végétalisation des talus notamment des voiries et de l’aménagement paysager ainsi que des espaces non imperméabilisés des plateformes support 

d’infrastructures qui seront prioritairement revêtus en terre végétale (cf. Mesure ME-01), principalement s’ils sont visibles de riverains ou destinés à assurer 

la continuité visuelle avec les surfaces agricoles qu’ils prolongent. 

 La végétalisation pourra être accompagnée d’un enherbement par ensemencement adapté à fort pouvoir de fixation des sols, pour participer notamment à 

limiter les envols. 

 Une végétalisation de plantation hautes ou en pied de remblais : il s’agira de planter sur ou en pieds des talus visibles depuis les voies de déplacement 

fréquentées du public. 
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 Les plantations concerneront un linéaire d’environ 1800 m pour des haies de 6 à 8 m de large, à raison d’environ 1pied /m². La composition des plantations 

s’inspirera de la végétation naturelle potentielle des forêts poldériennes (Alno-Ulmion) de Flandre maritime : 60% d’essences d’arbres à proportion égales, le 

reste étant constitué (aulne glutineux, peuplier grisard, orme champêtre (race résistante), saule blanc). 40% d’essences arbustives (noisetier, cornouiller san-

guin, prunelier, sureau noir, viorne obier, aubépine). Une attention particulière sera portée sur le potentiel puit carbone dans le choix des essences. 

 Une plantation haute sur les remblais routiers : ces nouvelles plantations assureront un calage visuel et l’insertion dans le site des ouvrages routiers. La compo-

sition des plantations s’inspirera de la végétation naturelle potentielle des forêts poldériennes (Alno-Ulmion) de Flandre maritime : 50% d’essences d’arbres à 

proportion égales (aulne glutineux, peuplier grisard, orme champêtre (race résistante), saule blanc. 50% d’essences arbustives (noisetier, cornouiller sanguin, 

prunelier, sureau noir, viorne obier, aubépine). Les essences retenues, plantées sous forme de jeunes plants ou de tiges ramifiées, demandant à moyen terme 

peu ou pas d’entretien. 

 Une plantation de haies basses, visant à accompagner les voies cyclables par leur effet de brise-vent : la composition des plantations s’inspirera de la végé-

tation naturelle potentielle des forêts poldériennes (Alno-Ulmion) de Flandre maritime : essences arbustives (noisetier, cornouiller sanguin, prunelier, viorne 

obier, aubépine) 

 

A noter que ces mesures participeront à améliorer la stabilisation des pentes, et à limiter le ravinement. Enfin, elles seront aussi une mesure de réduction des envols 

de poussières, renforçant la MR-04. 
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Boisement type « puits carbone » : 

Des boisements temporaires exploités en tant que puits carbone participeront à la réduction des impacts du projet sur les émissions de GES. Il est prévu une planta-

tion d’arbres à croissance rapide locaux et non allergisants pour accompagner l’effort du GPMD pour la qualité de l’air (absorption des microparticules et intercep-

tion des poussières) et la limitation du changement climatique. 

Date d’intervention Au fur et à mesure de l’avancée des travaux et la disponibilité des terres végétales 

Secteurs concernés 
Emprise des travaux : zones 

identifiés sur la carte. 
estimation des coûts (€ HT) 

 Végétalisation de plantation hautes (boisement « puits car-

bone » ) : 150 000 € HT hors besoins en terre végétale. 

 Plantation remblais routiers : 35 000 € HT (hors TV) 

 Plantations haies basses : 25 000 € HT (hors TV) 

La TV est prélevée sur les stocks formés à partir des décapages des 

sols. 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Un suivi du respect des mesures sera réalisé par la coordination environnementale paysagère. 
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 Trafics routiers – Phase exploitation 

MR – 06 

LIMITATION DES EFFETS DU TRAFIC ROUTIER MESURE DE REDUCTION 

Code THEMA : R.2.2.a 

Thématique environnementale 

Contexte cadre de vie 

« Nuisances sonores » 

Contexte physique / Qualité de l’air 

 « GES & Qualité de l’air » 

Objectif de la mesure 

La mesure vise une limitation de l’impact des véhicules qui circuleront sur le périmètre du projet après sa mise en service. Cet impact concerne les émissions 

acoustiques, mais aussi la qualité de l’air. 

Description de la mesure 
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La mesure prévoit : 

 Une adaptation de la vitesse de circulation (de 70 à 50 km/h) localement 

au niveau de la RD11, dans le nouveau plan de circulation. 

 La mise en place d’une signalétique adaptée afin d’orienter les flux des 

poids lourds existants vers ces deux axes. Les trafics de PL générés par 

le projet CAP 2020 n’emprunteront donc pas la RD601 au nord de 

Loon-Plage. 

 

Date d’intervention Phase d’exploitation 

Secteurs concernés 

Au niveau des habitations situées au carrefour per-

mettant l’accès à la rue de l’Eglise et au village de 

Saint-Georges-sur-l’Aa. 

estimation des coûts (€ HT) - 5000 €HT pour les panneaux 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Vérification du respect de la mesure  
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Analyse de l’Ae de la réponse N°73 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire en réponse indique à tort que l’évaluation des incidences cumulées a été étudiée au chapitre 8 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial 
d’autorisation environnementale, puisque c’est bien l’objet de la recommandation de l’Ae de critiquer son caractère superficiel. A fortiori, le fait que le 
projet ZGI 2 ne soit pas pris en compte alors qu’il est désormais en cours d’instruction confirme cette lacune significative du dossier : les incidences cumu-
lées sont donc sous-évaluées et ne font l’objet d’aucune mesure d’évitement, de réduction ou de compensation en rapport avec des incidences souvent 
significatives (artificialisation, eaux souterraines et superficielles, transports et incidences induites). 

 
 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

L’évaluation des incidences cumulées a été bien étudiée au chapitre 8 de l’étude d’impact (PJ n°4) du dossier initial d’autorisation environnementale sur la 

base des éléments disponibles sur les autres projets retenus pour l’analyse. 

 

En ce qui concerne la prise en compte du projet ZGI2 dans l’analyse des incidences cumulées : 

 
Le 5 e) du II de l’article R122-5 du Code de l’Environnement indique que l’étude d’impact doit comporter une analyse des incidences cumulées « avec 
d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles 
et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. » 
 
Il précise par ailleurs que : 

 Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont été réalisés ; 
 

 Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant 
d'être réalisés. 
 

 Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact : 
o ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une consultation du public ; 
o ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été 

rendu public. 
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A la date du dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale du projet CAP2020, le projet ZGI2 n’était ni existant, ni approuvé et n’avait pas 
fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale avec consultation du public ou d’une évaluation environnementale avec un avis de l’Ae. Il n’a donc 
pas été considéré dans l’analyse des effets cumulées. 
 
En tout état de cause, le cumul des incidences cumulées entre le projet CAP2020 et ZGI2 a été considéré dans le dossier de demande d’autorisation environ-
nementale de ZGI2 pour lequel un avis de l’Ae a été émis le 22 juin 2023. 
 
En ce qui concerne les mesures ERC : 

 
Par rapport aux principales incidences cumulées (qualité de l’air et trafic) dont l’origine ne peut pas être imputée exclusivement au projet CAP 2020, le 
GPMD a défini des mesures d’évitement, de réduction et de compensation à l’échelle de son projet présentées dans le dossier soumis à enquête publique.  
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1ER AVIS N°2023-20 DU 11 MAI 2023 - OBSERVATION DE L’AE N°74 

 

L’Ae recommande de compléter le dispositif de suivi pour les enjeux les plus importants (au moins les eaux souterraines, superficielles et les zones humides, 
les incidences liées aux trafics) et d’étendre l’observation de la faune marine, pour assurer une meilleure connaissance des dynamiques de population de 
mammifères et d’oiseaux au voisinage du port ouest de Dunkerque.  

 

 

Réponse du GPMD N°74 à l’avis n°2023-20 du 11 mai 2023 

 

Le dossier initial de demande d’autorisation environnementale (cf. chapitre 11 de l’étude d’impact (PJ n°4)) prévoit quatre mesures de suivi clairement 

identifiés dans le dossier, à savoir : 

 

 MSBIO-01 : Mesure de suivi écologique ; 

 MSBIO-02 : Suivi comportemental des phoques dans l’enceinte portuaire ; 

 MSBIO-03 : Suivi des peuplements benthiques du site de Ruytingen ; 

 MSBIO-04 : Déplacement d’espèces floristiques et récoltes de graines. 

 

Une 5ème mesure, non reprise par l’AE, était également prévue au dossier. Il s’agit de la mesure d’accompagnement MA-06 relative au suivi des trafics rou-

tiers et maritimes. Elle est rappelée ci-dessous. 
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MA – 06 

SUIVI DES TRAFICS ROUTIERS ET MARITIMES MESURE D’ACCOMPAGNEMENT 

Code THEMA : A.9.a 

Thématique environnementale 
Contexte Cadre de vie 

« Trafics » 

Objectif de la mesure 

Suivi des évolutions des trafics portuaires lors de la mise en service du projet Cap 2020. 

Description de la mesure 

Le projet est localement source de trafics maritimes et routiers. Dans ce cadre, un suivi des trafics est préconisé, ce suivi permettra de vérifier l’attractivité 

du nouveau terminal, les reports modaux escomptés et permettra d’évaluer l’évolution des nuisances pour les riverains.  

Ces estimations de trafics seront réalisées à partir des données annuelles de trafic maritime, fluvial et ferroviaire accessible au port (tonnages). 

Date d’intervention Phase de fonctionnement 

Secteurs concernés Port ouest estimation des coûts (€ HT) Coût intégré au fonctionnement normal du port. 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 

Vérification par le GPMD. 
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A noter que d’autres modalités de suivi sont prévues dans le dossier mais sont liées au suivi de mesures et de leurs effets : 

 

 MR-04 : Limitation des envols de poussières 
 

Suivi proposé :  

2 stations de mesures sont proposées, une à proximité du rond-point de la Maison Blanche et l’autre à proximité du cabaret « Les Insolites » à 

Saint-Georges-sur-l’Aa.  

La fréquence de mesure est envisagée à 1 mesure par plaquette, mensuelle tout au long du chantier. 
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Localisation envisagée pour les suivis de l’empoussièrement 
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 MR-05 : Réduction des rejets atmosphériques des navires 

 

Suivi proposé :  

Bilan des consommations énergétiques : le suivi des ventes d’électricité permettra de rendre compte de l’application de cette mesure. 

 

 MR -07 : Modalités des dépôts 

 

Suivi proposé :  

o Analyses granulométriques en phase travaux (zones d’extraction). 
 

o Suivis du trait de côte : suivi de la bathymétrie et topographie aux abords de la zone de rechargement dans l’objectif de rendre compte de 

l’évolution du site. Ce suivi consistera en des levés diachroniques : avant rechargement, pendant les deux années du rechargement et an-

nuellement pendant cinq ans après la fin des dépôts, à saison équivalente. L’emprise des levés concernera le prisme littoral depuis Ruytingen 

jusqu’au droit du secteur de l’écluse des dunes. 

 

o Une surveillance de la qualité chimique et microbiologique des eaux littorales et portuaires en lien avec la zone des travaux prévue. Elle 
concernera : 

 5 stations (Gravelines, Digue du Break, Plage de Malo, sortie de l’Avant-Port ouest, bassin de l’Atlantique). 
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 La période de suivi entre le 1er juin et le 15 septembre, 
 Fréquence : une analyse ou mesure tous les 15 jours. 

 Les paramètres ciblés seront : MES et turbidité, O2d, pH, E. coli et entérocoques intestinaux. 
 

Un état de référence avant travaux sera réalisé au moins 1 mois avant le démarrage du chantier aux même stations que celles définies ci-

avant. 

 

 

 MR -08 : Réduction des effets qualitatifs des rabattements et remplissage des casiers 
o Suivi des rejets issus des rabattements de nappe :  

 Les paramètres mesurés seront : Turbidité / Matières en suspension, après établissement d’une droite de corrélation MES / NTU 

(mesure turbidimétriques à la sonde), l’O2d ; 

 Pour les eaux destinées à être rejetées aux watergangs, une mesure de conductivité sera aussi réalisée ; 
 La fréquence des mesures sera quotidienne ; 

 Une mesure mensuelle des paramètres visés par les seuils R1 sera réalisée en plus pendant la durée des pompages. 
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o Suivi des rejets issus des casiers de sables :  

 Des prélèvements d’eau (bouteille de Niskin par ex.) dans le bassin de pompage, en phase de rejet actif, auront lieu. Les débits 

quotidiens rejetés seront quantifiés par temps de fonctionnement de la pompe. 
 

 Les paramètres mesurés et analysés seront : 

 Mesures : Turbidité / Matières en suspension (MES), Oxygène dissous, pH, température, 

 Analyses : 

o Bactériologie : Escherichia coli et entérocoques intestinaux (respectivement selon les normes « NF EN ISO 9308-3 et 
NF EN ISO 7899-1 ») ; 

o Matières organiques, ammonium, nitrate, phosphore total. 
 La fréquence du suivi sera a minima hebdomadaire pour l’ensemble des paramètres, et quotidienne pour les MES, après établisse-

ment d’une droite de corrélation MES / NTU (mesure turbidimétriques à la sonde), et l’ O2d. 

 

 

 MR-12 : création de fossés anti-salure 

 

Suivi proposé :  

Un suivi de la salinité dans des piézomètres situés à proximité des casiers est prévu. 

Les emplacements choisis pour les piézomètres de surveillance de la nappe et donc du sous-sol sont au nombre de 5 : 

o 2 dans l’enclave non aménagée entre le giratoire Interindustriel ouest et les casiers de sable, 1 en partie nord et 1 en partie sud ; 
o 2 au niveau de la zone S-E : 1 au centre et le second à mi-distance par rapport aux stocks de terre végétale ; 

o 1 à proximité de la RN316, à l’est.  
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Vue schématique de l’emplacement des piézomètres prévus 

Un état de référence sera établi juste avant le début du chantier. 
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En phase chantier : 

o Analyses bimensuelles de la conductivité et analyses trimestrielles pour la salinité jusqu’à désalinisation des eaux de rejet (mesure de la 
salinité des eaux de rejet du fossé anti-salure). En cas d’augmentation des valeurs de conductivité, une analyse de salinité sera déclenchée. 
Dans le cas d’une salinité toujours marquée, un renforcement des pompages de rejet sera réalisé vers les bassins. 

o La première année après arrêt des pompages des eaux du fossé anti-salure : suivi semestriel de la conductivité. 
 

En phase de fonctionnement : Suivi annuel de la conductivité. 

 

 MR-15 : merlon d’isolation du chantier 
 

Suivi proposé : 

Un suivi des bruits de chantier sera mis en place au niveau des zones d’émergence observées, notamment à proximité de Loon-Plage : à proximité 

du rond-point de la Maison Blanche au nord-ouest de la ville et l’autre, à proximité de la RD601 au nord de la ville. La mesure consistera en la pose 

d’un sonomètre, a minima la première semaine de chaque phase bruyante (battage ou vibrofonçage). Ceci permettra le cas échéant d’adapter les 

mesures de réduction. 

 

Localisation pressentie des 2 sonomètres 
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 MR-23 : Réduction des effets du rabattement de nappe sur une mesure compensatoire de type zone humide 

 

Suivi proposé : 

Un suivi piézométrique à proximité de la zone humide et en arrière du rideau de palplanches sera réalisé tout au long des opérations de rabatte-

ment de nappe pour vérifier l’absence d’impact. Un état initial sera réalisé avant l’opération pour éviter les biais d’interprétation, notamment en 

période estivale. 

 

 

Pré localisation du piézomètre de surveillance de la zone humide compensatoire (jaune) 
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Analyse de l’Ae de la réponse N°74 du GPMD dans son avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 

Le mémoire rappelle que le dossier prévoit le « suivi » des trafics maritimes et routiers. L’Ae précise qu’il ne s’agit pas d’une « mesure de suivi » d’une 
mesure d’évitement, de réduction ou de compensation au sens de l’article R. 122-5 du code de l’environnement.  
Il rappelle aussi le suivi prévu pour plusieurs mesures de réduction (MRBIO-04, 05, 07, 08, 12), qui répond en partie à la recommandation. Mais leur des-
cription, qualitative, ne comporte pas de cibles ou valeurs à atteindre (par exemple en termes de niveaux piézométriques ou d’augmentation des teneurs 
en sel des eaux souterraines), devant le cas échéant conduire à prendre des mesures supplémentaires. 

 

 

Compléments apportés par le GPMD suite à l’avis du n°2023-20-1 du 24 août 2023 

 
Le GPMD envisageait le suivi des trafics maritimes et routiers comme la mise en place d’un « observatoire » pour vérifier l’efficacité notamment des objec-

tifs de report modal du projet. 

 

Concernant les mesure MR04, MR-07 et MR12, les valeurs cibles à atteindre correspondent à un état de référence mesuré sur des stations témoins non 

soumise à l’influence du chantier CAP2020, avant le démarrage des travaux et/ou parallèlement aux mesures terrains. 

 


	Communes de Gravelines, Loon-Plage, Craywick, Saint-Georges sur l’Aa, Dunkerque et Bourbourg
	Maître d’ouvrage : Grand Port Maritime de Dunkerque
	ENQUETE PUBLIQUE
	Enquête publique menée du lundi 17 juillet au vendredi 8 septembre 2023
	Siège de l’enquête : Mairie de Gravelines
	Commissaire enquêteur : Patrick CHLEBOWSKI,

